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          Introduction
        

        
          Qu’est-ce que le Saint-Empire ? Apparemment évidente, cette question n’est guère traitée dans les manuels existants. Le Saint-Empire déroute en effet par maints aspects. Contrairement aux autres empires, il n’a pas été formé par la conquête, mais par la paix ou des alliances matrimoniales avantageuses. Il ne s’oriente pas vers une monopolisation croissante du pouvoir dans les mains du monarque comme dans la plupart des autres pays d’Europe mais reste jusqu’au moins la fin du xviie siècle fondé sur un principe féodal. Il n’est pas non plus un État territorial délimité par des frontières nettes, et les territoires essentiels de la Prusse et de la maison d’Autriche débordent largement de ses frontières au xviiie siècle. Dénué de capitale fixe jusqu’à la seconde moitié du xviie siècle, il n’est généralement pas gouverné par un exécutif.

          Le Saint-Empire avait néanmoins un centre : la couronne d’Empire, conservée avec les autres joyaux et reliques d’Empire à Nuremberg jusqu’à la fin du xviiie siècle, en dépit du passage à la Réforme de la ville en 1523, propre à remettre en cause la garantie du pape quant à leur conservation dans l’église de l’hôpital du Saint-Esprit. L’introduction et la pérennisation des Réformes protestantes – luthérienne et calviniste – renforcèrent le polycentrisme politique du Saint-Empire, chaque prince tentant d’imposer son pouvoir sur les structures ecclésiastiques et universitaires de son territoire. L’historiographie ancienne a vu dans cette fragmentation un aveu de faiblesse, en particulier face à la puissante France de Louis XIV puis de Napoléon. Certes, il n’existait dans l’Empire ni exécutif commun, ni armée unifiée face à l’ennemi extérieur. Mais le morcellement, y compris du paysage universitaire et académique, démultiplia aussi la discussion intellectuelle et les possibilités d’échanges interterritoriaux. Le Saint-Empire fut ainsi non seulement une couronne et un espace de communication, mais aussi un espace de paix et de conflits, négociés notamment dans les deux grands tribunaux d’Empire, le Tribunal de la Chambre impériale* et le Conseil impérial aulique*.

          Ce livre s’assigne pour dessein de sonder les voies par lesquelles les institutions spécifiques du Saint-Empire façonnèrent une culture politique, juridique, religieuse et intellectuelle qui finit par être identifiée à l’Allemagne, et comment les contemporains, sans cesse, se définirent face à elle en infléchissant ses organes et ses traditions.

          En 1500, le Saint-Empire a déjà plus de 500 ans d’existence. Il a été fondé le 2 février 962 lorsqu’Othon, roi de Francie orientale, prend le nom d’empereur, revendiquant l’héritage spirituel de l’Empire romain. Il fallut toutefois de longues décennies pour que l’ensemble sur lequel régnait cet empereur s’appelât Empire. Autour de 1500, cet Empire acquiert la charpente institutionnelle qui le caractérisa durant le reste de son existence. Le 6 août 1806, l’empereur François II déclare par écrit que « le lien qui Nous a jusqu’à présent lié au corps politique (Staatskörper) de l’Empire allemand » est dissous, et dépose sa couronne. Le 1er août, sous la pression de l’invasion par les armées napoléoniennes, seize états d’Empire* lui ont envoyé une lettre, dans laquelle ils déclaraient que le « lien qui jusqu’alors devait unir mutuellement les divers membres du corps politique allemand […] est dans les faits déjà dissous ». Cette fin, qui bien que justifiée comme déjà effective, surprit et choqua les contemporains, fut l’occasion d’aucune cérémonie. Ce ne furent pas une révolution, un coup d’État ni même un changement dynastique qui mirent fin au Saint-Empire, mais les seules deux lettres des 1er et 6 août 1806.

          Qu’est-ce qui fit de la construction complexe du Saint-Empire un corps politique apte à durer près de 850 ans ? Déjà, les contemporains se posaient la question. Signe du caractère dispersé du pouvoir, ce ne furent pas des proches de l’empereur qui théorisèrent la nature du Saint-Empire, mais des juristes, interpellés par l’impossibilité d’appliquer les catégories aristotéliciennes – monarchie, aristocratie, démocratie – qui formaient la base de la culture politique. La gageure d’une caractérisation de la répartition des pouvoirs apte à correspondre à la pratique politique alimenta une production imprimée, base du droit public d’Empire qui à partir de la fin du xvie siècle devint une discipline universitaire.

          À la suite des contemporains, les historiens n’ont cessé d’interroger la nature de cette construction qui à l’époque moderne porte le nom alambiqué de Saint-Empire romain de la nation germanique (Heiliges Römisches Reich deutscher Nation). Déjà, un des juristes les plus célèbres du xviie siècle, Samuel von Pufendorf (1632-1694), l’a de façon polémique qualifiée de « monstre », c’est-à-dire d’être ne répondant à aucun concept (Severinus de Monzambano, De Statu Imperii Germanici, Genève, 1667, vi § 9). Nombreux furent ceux à s’emparer de ce qualificatif de « monstre » au xixe siècle et jusqu’à l’effondrement du régime nazi, tandis que le modèle politique était un État fort cimenté par une armée puissante, pour discréditer le Saint-Empire. L’absence d’armée permanente impériale, l’absence de culte de la personne de l’empereur, l’affirmation de princes territoriaux séduits par l’absolutisme semblaient sceller la faiblesse d’un corps en butte aux agressions de son voisin occidental, incarné en la personne de Louis XIV ou de Napoléon. À partir des années 1960, tandis que le système fédéral imposé par les Alliés était accepté et qu’une nouvelle génération d’historiens investissait des universités modernisées, cette interprétation négative prit fin. Le Saint-Empire semblait au contraire démontrer que le fédéralisme est une tradition allemande, à côté de la rupture et de l’horreur de l’époque nazie.

          Si de nos jours plus aucun historien ne déprécie plus la période 1500-1800, la question de la nature politique du Saint-Empire continue d’alimenter maintes controverses. De quoi les contemporains du xvie au xviiie siècles se sentent-ils membres ? Non pas d’un système territorial borné par des frontières géographiques précises, non pas d’un État fédéral au sens moderne du terme, mais d’un ensemble d’institutions, d’une tradition historique, et d’un espace de communication et de savoirs.

          L’histoire, étrange sinon étrangère au public francophone, du Saint-Empire entre 1500 et 1800, ne saurait être présentée de façon à la fois ramassée et exhaustive. Les auteurs ont privilégié les axes de recherche actuellement renouvelés par l’historiographie et ceux qui devraient donner lieu à de plus amples recherches, telle l’histoire sociale et intellectuelle ; destiné à servir de manuel et d’instrument de travail, ce livre présente une bibliographie internationale. Pour une présentation plus précise de l’histoire événementielle, le lecteur se reportera à la chronologie et à la liste des empereurs et principaux princes en fin de volume. Les termes suivis d’un astérisque sont définis dans le glossaire.

          Si Claire Gantet a rédigé l’introduction, les chapitres 1, 2, 3 et 7 et Christine Lebeau les chapitres 4, 5 et 6, ce livre est né d’une concertation constante et d’un travail collectif, et les auteurs en assument l’intégralité.

        

      

    
  
    
      
      
        Chapitre 1
      

      
        Le Saint-Empire vers 1500
      

      
        Vers 1500, le Saint-Empire, un État féodal, traverse un mouvement de « réforme d’Empire » : il se dote de la charpente institutionnelle qui le caractérisa dorénavant tout au long de son histoire. Cette période est aussi marquée par l’avènement de l’empereur Charles Quint (r. 1519-1556), qui scinda la maison de Habsbourg en une branche espagnole et une branche impériale.

        
          
            Le Saint-Empire : un héritage médiéval
          

          
            
              Le principe féodal
            

            Lorsque le roi de Germanie Othon ier, en 962, est couronné empereur par le pape, il se prétend l’héritier d’une tradition impériale remontant à Charlemagne et par-delà à l’Empire romain, mais sur un arrière-plan allemand puisqu’il est proclamé empereur par ses soldats et doit sa promotion à sa victoire sur les Hongrois au Lechfeld, en 955. En même temps, Othon revendique un idéal chrétien. Or quelques décennies plus tard, durant la Querelle des Investitures (1076-1122), l’Empire d’Occident devient le rival de l’État pontifical. La pomme de discorde est le laps de temps entre l’élection et le couronnement royal à Aix-la-Chapelle (la résidence* de Charlemagne), et le couronnement impérial par le pape : entre ces deux actes, qui peuvent être séparés par plusieurs années, qui, entre le roi de Germanie et le pape, exerce la juridiction sur les terres d’Empire situées en Italie du Nord ? À cette question s’ajoute la fragmentation pérenne du Saint-Empire. Durant le Moyen Âge, on n’observe pas de concentration des terres et des pouvoirs dans les mains du roi, suzerain suprême ; une administration impériale, équivalente à celle des baillis et prévôts du roi de France, ne se met pas en place ; bien plus, à partir du milieu du xe siècle, le principe dynastique au niveau de l’empereur est battu en brèche par le principe électoral. Il n’y a pas de capitale fixe ; les assemblées des grands (Hoftage) ont lieu dans des villes d’Empire* dites immédiates*, non soumises à la tutelle d’un prince territorial.

            En 1356, un texte fondamental scelle un compromis. La Bulle* d’Or fixe que tout nouveau roi sera élu par sept princes, dénommés pour cette raison princes-électeurs* : par ordre hiérarchique décroissant les trois princes-électeurs ecclésiastiques (Mayence, Trèves, Cologne) et les quatre laïcs (Palatinat, Brandebourg, Saxe*, Bohême). Pour pallier la fragilité successorale due au principe électif, l’empereur se voit accorder le droit, de son vivant, de proposer aux princes-électeurs l’élection d’un roi des Romains* – dans la mesure du possible, son fils aîné. Les principautés électorales sont déclarées indivisibles et sont dotées de privilèges considérables (ainsi, elles ont le privilège de non appellando, par lequel il est interdit à leurs sujets de recourir en appel à la justice d’Empire). Enfin, la Bulle d’Or rejette la prétention du pape de pouvoir confirmer ou infirmer l’élection du roi.

            La Bulle d’Or régularise la vie de l’Empire. Elle ne fixe toutefois pas un principe net de gouvernement. En l’absence d’une réelle définition des places et rôles de chacun, la vie politique est parcourue par une tension structurelle entre l’empereur d’une part – sa place et son rôle dans l’échiquier politique – et les états d’Empire* ou du moins les princes-électeurs, perçus comme les « colonnes de l’Empire » d’autre part. Plus que par des tâches précises, l’action de chacun est façonnée sinon permise par son rang, ses liens de parenté, sa proximité avec tel puissant, son inscription dans des systèmes de clientèle et patronage, et la pompe qu’il déploie pour les manifester à tous.

            Le deuxième aspect de la nature féodale du Saint-Empire – jusqu’au xviie siècle du moins – s’exprime dans l’importance accordée au cérémonial (Stollberg-Rilinger, 2013). Tous les actes publics – élections, délibérations, investitures, serments – sont rehaussés d’un cérémonial qui donne force aux paroles. S’absenter ou ne pas respecter ce cérémonial invalide les actes publics. Ainsi, lors de la Diète d’Augsbourg de 1530, quelques états d’Empire protestants partent avant l’élaboration du recès* d’Empire ; ils se soustraient ainsi aux décisions prises par la Diète*.

            Le rituel et la symbolique soulignent la dimension religieuse de l’exercice du pouvoir. Une fois élu roi et couronné empereur, le chef du corps féodal siège assis en majesté au milieu des princes-électeurs, les ecclésiastiques étant debout à sa droite, les laïcs debout à sa gauche conformément à la métaphore du corpus Christi mysticum. Lors de toute Diète, les délibérations entre l’empereur et les états d’Empire débutent par une messe consacrée au Saint-Esprit. Le symbole du Saint-Empire est, depuis le règne de l’empereur Sigismond Ier (1433-1437), une aigle à deux têtes or sur noir, représentant la dualité du pouvoir entre l’empereur et les états d’Empire (Kaiser und Reich), entourées d’une auréole. Les joyaux de l’Empire comprennent des reliques, en particulier la sainte Lance et la sainte Croix, qui, avec la couronne, le sceptre, le globe et l’épée, incarnent l’Empire. Ils sont conservés dans la ville de Nuremberg qui, une fois par an, les expose au public dans un acte paraliturgique.

          

          
            
              Un Empire « saint », « romain » et « de la nation germanique »
            

            Depuis le xvie siècle, la titulature officielle parle d’un Saint-Empire romain de la nation allemande (Heiliges Römisches Reich deutscher Nation). Dès 1157, le qualificatif de « saint » a été accolé à ce qu’on appelait alors l’Empire d’Occident. Du temps de la réforme d’Empire jusqu’à la fin du xviie siècle, il prétend être le « bastion de la chrétienté » contre l’Empire ottoman. Au sein même des institutions d’Empire, l’Église a une position très influente ; à côté des trois électorats ecclésiastiques existent de nombreuses principautés ecclésiastiques*, dotées de riches propriétés foncières. L’Église est non seulement riche (en Bavière, elle possède peut-être 50 % des terres) mais elle bénéficie aussi de nombreux privilèges juridiques et fiscaux. Dès le xive et plus encore au xve siècle, les princes s’efforcent de restreindre le ressort de la justice ecclésiastique et de contraindre les clercs à participer à l’effort fiscal ; parfois même, ils encouragent le mouvement de réforme monastique. Mais simultanément, ils font de la piété un élément essentiel de la fonction princière. Dès le xve siècle donc, le prince entend prendre en charge l’Église sur son territoire – une tendance que la Réforme luthérienne ne fit qu’amplifier. L’hostilité à Rome s’appuie sur une longue tradition depuis la Querelle des Investitures ; au début du xvie siècle, elle alimente le patriotisme humaniste. Cette animosité et l’anticléricalisme qu’elle alimente concentrent et cristallisent des tensions sociales et politiques. Dans ces conditions, on comprend que la Réforme protestante soit tôt devenue un mouvement religieux et politique d’une ampleur considérable.

            Après le qualificatif de « saint » a été ajouté, en 1254, celui de « romain ». Une tension fondamentale, entre l’universalisme et le particularisme façonne la culture politique du Saint-Empire. Dès le sacre d’Othon Ier en 962, l’Empire s’est affirmé comme l’héritier de l’Empire romain. Constamment réaffirmée au cours du Moyen Âge, l’idée de cette « translation de l’Empire » (translatio Imperii) est ravivée par les humanistes allemands. Dans ce contexte, Maximilien Ier (r. 1493-1519) décide, en 1508, alors qu’il n’a pas reçu du pape la couronne impériale, de prendre le titre d’« empereur élu des Romains » ; Charles Quint procède pareillement, même s’il finit par aller à Bologne en 1530 pour y recevoir la consécration impériale. Les empereurs ultérieurs se dénomment empereur dès leur élection par les princes-électeurs, sans se soucier d’un couronnement pontifical. La tension entre l’universalisme et l’ancrage national explique en effet l’ambivalence du rapport à Rome : l’Empire romain est un modèle à suivre, mais aussi à dépasser. En 1486, lors de la proclamation de la Paix publique perpétuelle, la titulature officielle qualifie l’Empire « de la nation allemande ».

            La tension entre l’universalisme et le patriotisme informe la pratique politique de l’Empire, qui juxtapose trois éléments. La première caractéristique est le pouvoir impérial. L’empereur Habsbourg règne sur ses Pays héréditaires* (l’archiduché d’Autriche, les duchés de Styrie, Carinthie et Carniole, enfin les comtés du Tyrol, Brisgau et Sundgau), et sur les royaumes électifs de Bohême (Bohême, Moravie, Silésie, Lusaces) et de Hongrie après la bataille de Mohács en 1526. À l’époque moderne, les candidatures étrangères à l’Empire (telles que celle de François Ier en 1519) sont rejetées. Si le pouvoir impérial est électif, il est depuis 1438 accaparé par les Habsbourg à l’exception des années 1742-45. Depuis 1519, les princes-électeurs présentent à l’occasion de chaque élection impériale une capitulation électorale*, dans laquelle l’empereur s’engage à reconnaître la participation des états de l’Empire au gouvernement impérial. Électif, devant acquiescer à une capitulation électorale, l’empereur a un trésor modique, constitué de rentrées casuelles à l’occasion des investitures, des « subsides caritatifs » des chevaliers immédiats d’Empire*, des contributions des villes d’Empire, des communautés juives et des Cercles*, ainsi que de l’impôt pour mener la guerre contre les Turcs.

            Face à l’empereur, deuxièmement, s’affirme une multitude d’institutions régionales (les principautés) et locales (en particulier les villes d’Empire). Les principautés se renforcent, en adoptant ici et là la règle de la primogéniture et de l’indivisibilité successorale (Wurtemberg en 1482, Saxe albertine en 1499, Bavière en 1506, etc.) et en se dotant d’une administration et d’une chancellerie. À l’échelle de l’Empire, les principautés les plus puissantes, vers 1500, sont la Saxe électorale et la Bavière. Le Brandebourg et la Prusse (située hors des limites géographiques de l’Empire), réunis sous un seul prince à partir de 1618 seulement, ne sont pas puissants : en 1601, les revenus du duc de Bavière sont cinq fois plus importants que ceux de l’électeur de Brandebourg. L’essor des principautés n’entrave pas, dans l’ouest de l’Empire, les entités politiques locales, telle les communes (Gemeinden), dotées d’une tradition d’auto-détermination dans les domaines administratif, législatif et en partie judiciaire, et qui existent tant en milieu urbain qu’en zone rurale.

            La troisième caractéristique est précisément l’importance des instances de négociation, en particulier le Tribunal de la Chambre impériale* et la Diète, mises en place en 1495-1500 : toute solution à l’échelle de l’Empire doit être, d’une façon ou d’une autre, négociée entre l’empereur et les états d’Empire. Désormais, les princes-électeurs, les princes territoriaux et les villes immédiates sont représentés à la Diète (en trois collèges, eux-mêmes répartis selon les bancs ecclésiastiques et laïcs) ; leur concours est indispensable à l’empereur pour faire la guerre et la paix, pour lever l’impôt et légiférer. À l’empereur seul sont reconnus les droits suivants : collation de certains bénéfices*, lettres de noblesse, certaines taxes, initiative de la convocation de la Diète.

          

          
            
              La question des frontières extérieures
            

            Le Saint-Empire n’est pas un État territorial. La langue lettrée et officielle, du moins dans les universités, est jusqu’au début du xviiie siècle le latin. La langue principale est certes l’allemand, mais on parle aussi le tchèque dans l’un des cœurs du Saint-Empire, la Bohême, et, dans les autres zones frontalières, l’italien, l’esclavon, le polonais, le danois, le néerlandais, le français – sans compter les nombreux dialectes et parlers. L’éclatement supranational est un héritage de la tripartition médiévale entre l’Empire germanique, la Bourgogne (le royaume d’Arles) et l’Italie d’Empire – qui subsiste à l’époque moderne dans la titulature des trois princes-électeurs ecclésiastiques, archichanceliers respectivement pour la Germanie (seul titre de poids, détenu par le prince-électeur de Mayence), la Gaule et l’Italie. Même de fins observateurs, tels les envoyés de Venise ou de la Curie romaine, ont des avis divergents sur la question des frontières extérieures de l’Empire, qui se déroule à plusieurs niveaux.

            De l’Empire dépendent des régions liées par un lien féodal au roi (dans les faits, donc, à l’empereur), et d’autres zones qui, sans dépendre d’un lien féodal, reconnaissent toutefois l’empereur comme leur chef temporel. Vers 1500, cela vaut, au Nord, pour la partie livonienne de l’Ordre des chevaliers teutoniques*, au Sud, pour les fiefs de l’Italie du Nord-Ouest (un legs de l’époque des Hohenstaufen* englobant au moins la Savoie, les duchés de Milan, Mantoue et Montferrat, la ville de Sienne et les possessions des Este à Modène, Ferrare et Reggio di Emilia), à l’Ouest, pour la Confédération helvétique, le comté libre de Bourgogne et le duché de Lorraine jusqu’aux fiefs des Pays-Bas bourguignons (dans les Flandres orientales). Au Nord, le Holstein relève de l’Empire mais non le Schleswig, en dépit du principe d’indivisibilité des deux duchés. Dans l’espace baltique, les territoires des chevaliers teutoniques, tels l’évêché de Livonie et la ville de Riga, appartiennent à l’Empire bien que séparés de lui géographiquement par la Pologne-Lituanie. À sa pointe Sud-Est, le Saint-Empire borde l’Adriatique avec le duché de Carniole.

            Les fiefs de l’Italie du Nord-Ouest, la Confédération helvétique, les Pays-Bas habsbourgeois et les terres des chevaliers de l’Ordre teutonique entretiennent des liens lâches et divers avec le cœur de l’Empire.

            À l’exception de la Savoie, les fiefs de l’Italie du Nord-Ouest ne sont pas représentés à la Diète et ne paient pas d’impôt d’Empire ; ils ne relèvent ni de la division administrative en Cercles, ni des Paix territoriales, ni de la juridiction du Tribunal de la Chambre impériale ; les affrontements entre Valois et Habsbourg contribuent néanmoins à renforcer la tutelle impériale vers 1500.

            Les libertés de la Confédération helvétique dérivent de privilèges impériaux observés jusqu’au xviie siècle ; elles consolident une émancipation croissante vis-à-vis de l’empereur et de l’Empire, nourrie également par la pratique d’une souveraineté républicaine et la conscience d’une importante singularité, alimentée enfin par des conflits contre les Habsbourg qui culminent en 1499 lorsqu’à l’issue de la guerre de Souabe*, la paix de Bâle garantit à la fois l’exemption des institutions valables pour l’Empire et la perpétuation des privilèges impériaux. Tandis que les villes d’Empire situées dans la Confédération helvétique ne participent plus aux Diètes à partir de 1531, les villes et cantons helvétiques vont jusqu’en plein xviie siècle requérir l’investiture impériale ou la confirmation des privilèges à l’avènement de tout nouvel empereur, dès qu’il en va des avantages locaux.

            Les Pays-Bas regroupent, vers 1500, une partie des terres des ducs de Bourgogne qui, jusqu’à la défaite de Charles le Téméraire face à la Lorraine en 1477 ont connu une vaste expansion territoriale vers la Flandre, l’Artois, d’autres territoires du Nord-Est et le duché de Luxembourg. Tandis que la Bourgogne et la Picardie reviennent à la France, Marie, fille de Charles le Téméraire et épouse du futur empereur Maximilien Ier, acquiert le reste des possessions. Maximilien Ier et Charles Quint n’eurent de cesse de défendre, voire d’agrandir ces riches Pays-Bas habsbourgeois face à la France. En 1512, Maximilien Ier les oblige à verser les impôts impériaux et à s’intégrer aux Cercles. Étant donné toutefois la complexité de ces terres (dont certaines sont des fiefs français), ces mesures ne sont toutefois guère suivies d’effet. En retour, l’empereur ne sent plus tenu de les protéger face à la France, si bien qu’elles cherchent à s’émanciper. Par le traité de Bourgogne (1548), les Pays-Bas obtiennent l’exemption des institutions d’Empire et la disparition de nombreux liens féodaux. Après l’abdication de Charles Quint en 1556, ils reviennent à son fils Philippe II d’Espagne, tandis que son frère Ferdinand Ier, après son élection par les princes-électeurs (24 mars 1558), devient empereur du Saint-Empire.

            Au Nord, les terres, germanophones, des chevaliers de l’Ordre teutonique ont un statut ambivalent. La Bulle d’Or de Rimini (1226) les déclarait sub monarchia imperii, mais le grand maître est exempt de services et devoirs vis-à-vis de l’Empire dont l’Ordre n’est pas vassal, et l’Empire doit le disputer à la papauté. Au xve siècle, en réaction à l’avancée polono-lituanienne, le grand maître vient assister aux réunions de la Diète et accepte, en 1475, de participer à l’impôt pour la guerre contre la Bourgogne. Si l’Ordre devient temporairement, au gré de ses conquêtes, voisin de la Poméranie, terre d’Empire, la Pologne-Lituanie coupe sa partie méridionale, prussienne, de sa partie septentrionale, balte. La deuxième paix de Thorn, en 1466, sépare à nouveau la Prusse de l’Empire et incorpore les terres de l’Ordre à la Pologne ; le grand maître reconnaît le roi de Pologne comme son suzerain après le pape. En 1498 et en 1511 toutefois, Frédéric de Saxe et Albert de Brandebourg-Ansbach sont élus grands maîtres et refusent de prêter le serment au roi de Pologne. À la Diète de Worms de 1509, le grand maître enjoint solennellement les états d’Empire à protéger l’Ordre contre la Pologne – sans grand succès. Les terres de l’Ordre ne sont guère touchées par la réforme des institutions d’Empire. Après son adoption de la Réforme luthérienne, le grand maître sécularise en 1525 les terres prussiennes et les place sous la suzeraineté de la Pologne.

            Depuis le début du xive siècle, les Ottomans mènent une politique d’expansion vers l’Ouest, qui leur vaut le contrôle des Dardanelles, de Constantinople (1453) puis de larges pans de la Bosnie et de l’Albanie. Depuis 1469, les duchés autrichiens de Carniole, de Carinthie et de Styrie sont soumis à des razzias turques. Sous le sultanat de Soliman Ier dit le Magnifique (1520-1566), les Turcs sont un danger immédiat pour l’Empire.

            Certaines frontières sont particulièrement indécises : au Nord-Est, les terres des chevaliers teutoniques, foyer de la Prusse, n’appartiennent pas à l’Empire ; les régions du Nord-Ouest et de l’Ouest sont régulièrement disputées contre la France ; au Sud-Ouest, l’existence de la Confédération helvétique est reconnue mais non son indépendance. Au cœur même de l’Empire, il existe aussi une principauté de taille dont le statut est flou : les pays de la couronne de Bohême, une pièce centrale dans la charpente institutionnelle puisque le roi de Bohême est prince-électeur et participe à l’élection de l’empereur. Ils ne contribuent ni aux impôts d’Empire, ni à la mise sur pied, en 1495, du Tribunal de la Chambre impériale et à son entretien ; ils ne sont pas intégrés dans les Cercles, ne participent pas à la Diète (le siège du prince-électeur de Bohême y est constamment vacant) et entretiennent des liens féodaux ambigus avec l’Empire. Pour les nobles du royaume de Bohême en effet, l’empereur a accordé l’électorat mais non le gouvernement de leur territoire. La réforme des institutions autour de 1500 ne concerne en général pas ces zones de statut indécis, mais le cœur allemand et autrichien du Saint-Empire. Contribue-t-elle à accroître l’homogénéité du Saint-Empire ?

          

        

        
        
          
            Une « densification institutionnelle » : la « réforme d’Empire », 1495-1521
          

          Les tensions entre les prétentions religieuses et les réalités de la vie politique, la répétition chronique des guerres privées (les faides*), et les échecs en politique extérieure suscitent au cours du xve siècle des projets de réforme diffusés par la voie nouvelle de l’imprimerie. Empruntant au vocabulaire juridique de l’Église, les contemporains parlent de reformatio, de réforme d’Empire comme ils parlent de réforme de l’Église. De fait, les premiers projets de division administrative et de codification juridique émanent de juristes et de clercs présents aux conciles* de Constance (1414-1418) et de Bâle (de 1431 à 1441 à Rome). Un texte anonyme, rédigé en allemand et largement diffusé, la Reformatio Sigismundi (1439), propose de remettre les fiefs des dignitaires ecclésiastiques aux villes libres et à la basse noblesse, de nommer quatre vicaires responsables de la justice au nom du roi et de confier aux villes libres le soin du maintien de la paix intérieure. Ces plans restent lettre morte. À partir des années 1430 toutefois s’enclenche une dynamique conflictuelle entre la volonté de l’empereur Sigismond Ier de mettre fin à la guerre privée et d’améliorer la juridiction, et les princes qui refusent de se soumettre à juridiction ordinaire du roi. Envenimé par le problème fiscal, le blocage sur la juridiction arbitrale se prolonge jusqu’à la fin du xve siècle. Sous l’effet de la pression extérieure face au roi de France en Italie du Nord et aux Turcs au Sud-Est, Maximilien Ier, qui vient d’être élu roi mais n’a pas été encore couronné empereur par le pape, s’annonce prêt à un compromis avec le chef de file des princes, l’archevêque et prince-électeur de Mayence Berthold von Henneberg. La Diète de Worms qui, entre mars et août 1495, voit le réel lancement de la « réforme de l’Empire », est traversée de tensions quant à la répartition des pouvoirs entre l’empereur et les états d’Empire.

          C’est néanmoins une véritable « densification institutionnelle » qui se met en place, du moins dans le cœur autrichien et allemand de l’Empire, ceci dans deux directions. La Diète proclame d’une part une « paix publique perpétuelle » (ewiger Landfrieden), met hors la loi les guerres intestines et crée un tribunal chargé de statuer sur les atteintes à la paix publique, le Tribunal de la Chambre impériale. On précise la répartition des pouvoirs entre l’empereur et les états d’Empire, et les relations entre l’Empire et chaque principauté.

          
          
            
              La Diète, un corps qui « représente » l’Empire
            

            Aux assemblées des grands (Hoftage) occasionnelles du Moyen Âge succède la Diète (l’expression Reichstag date de 1495), qui est l’instrument de la rencontre des uns et des autres. La Diète de Worms en 1495 est l’occasion de négociations entre le roi et les états d’Empire sur les questions fondamentales de la notion d’appartenance à l’Empire, des prérogatives des états, de leur rang face à l’empereur et les uns vis-à-vis des autres, enfin du caractère obligatoire pour l’ensemble des décisions qu’ils sont amenés à prendre. Plus que les listes des états (les matricules d’Empire, Reichsmatrikeln), des listes fluctuantes et imprécises, c’est donc (hormis le cas des chevaliers immédiats d’Empire) la présence concrète à la Diète, la pompe déployée et la place prise dans les sessions qui valent comme preuve de l’appartenance à l’Empire et définition du rang social. Par la pratique s’établit peu à peu une division en trois collèges ou curies (princes-électeurs, princes et prélats, villes d’Empire) qui à l’issue d’une délibération séparée suivant la règle de la majorité, doivent s’accorder tous trois à l’unanimité, enfin obtenir l’accord de l’empereur. Chacun de ses collèges est partagé entre un banc ecclésiastique et un banc laïc.

            La Diète est donc l’assemblée des princes-électeurs (laïcs et ecclésiastiques), des princes et prélats et des villes d’Empire, présidée par l’empereur. Elle débouche sur un accord final entre l’empereur et les états d’Empire, le recès d’Empire, qui par décret devient une loi valable pour les états présents et que le Tribunal de la Chambre impériale doit faire appliquer. Sa compétence s’étend sur la politique extérieure – elle ratifie en général les traités conclus par l’empereur au nom de l’Empire – et certaines lois, comme celles concernant les monnaies. Elle sert surtout de forum politique, de lieu d’apprentissage de la vie politique et de familiarisation avec les institutions impériales.

          

          
            
              Les tribunaux d’Empire, des instances de conciliation à l’échelle de l’Empire
            

            Hors des principautés électorales, tout sujet en désaccord avec son prince peut porter une plainte aux tribunaux de son territoire, puis, en cas de non-règlement, aux deux tribunaux impériaux : le Tribunal de la Chambre impériale et le Conseil impérial aulique*. L’appel à ces tribunaux se fait soit pour arbitrer les désaccords entre états d’Empire, soit lorsque des sujets estiment que leur prince ou tutelle ne leur rend pas justice (lorsqu’il instaure des impôts nouveaux par exemple).

          

          
          
            
              Les Cercles, des associations régionales
            

            Créés en 1500-1512, les dix Cercles* ont vocation de faire exécuter les décisions du Tribunal de la Chambre impériale, de lever les impôts d’Empire, garantir la paix publique perpétuelle et la défense de l’Empire, assurer enfin des mesures destinées à assurer le « bon ordre » de la société. Ils ne sont toutefois effectifs que là où ils servent de contrepoids à la fragmentation territoriale, ainsi dans les régions du Sud et de l’Ouest de l’Empire (voir carte p. 208). Parallèlement au quadrillage administratif, on tente d’étoffer les institutions impériales. Une Chancellerie aulique d’Empire (Reichshofkanzlei), reliquat de l’éphémère gouvernement d’Empire* des années 1500 à 1502 imposé à Maximilien Ier, mène la politique impériale, dirigée par un vice-chancelier nommé en commun par le prince-électeur de Mayence (en tant qu’archichancelier de l’Empire) et l’empereur. Au total, la réforme des années 1495 à 1521 précise l’équilibre des pouvoirs entre l’empereur et les états d’Empire, un équilibre qui néanmoins resta toujours mouvant et conflictuel.

          

        

        
          
            L’empereur et l’Empire
          

          
            
              Les Habsbourg
            

            L’histoire des Habsbourg est d’abord celle d’une formidable ascension sociale. La dynastie apparaît au xe siècle en Alsace, puis en l’an mil en Argovie, au nord des Cantons helvétiques. En 1273, Rodolphe Ier est le premier Habsbourg élu roi de Germanie contre le roi Ottokar de Bohême, qu’il défait définitivement en 1278, mettant ainsi la main sur les duchés d’Autriche et de Styrie. Lorsqu’en 1283, il donne les duchés d’Autriche et de Styrie en fiefs à ses deux fils, il permet à la dynastie de s’élever du rang de comte à celui de prince. Au xive siècle, les Habsbourg acquièrent en sus la Carinthie, la Carniole et le Tyrol en tant que fiefs impériaux. Ils font de ces régions leurs Pays héréditaires et créent pour eux-mêmes le titre d’archiducs. Au cours du xve siècle, ils acquièrent au moyen d’une politique matrimoniale habile les Pays-Bas bourguignons (1477), la Franche-Comté (1493), puis la couronne d’Espagne (1516-1700). Hormis l’intermède des années 1742-1745, ils parviennent à occuper la dignité impériale de 1438 à 1806. Les empereurs Habsbourg portent non seulement le chapeau d’archiduc, les couronnes de Bohême et de Hongrie, mais aussi la couronne privée des Habsbourg associée à leur nom et figurant leur souveraineté.

            
            
              
                Les royaumes de Hongrie et de Bohême dans la monarchie des Habsbourg
              

              
                La Hongrie est un royaume électif fondé en 1001 par Étienne Ier qui participe à la christianisation du pays. Après le règne de Sigismond Ier de Luxembourg, qui règne sur la Hongrie à partir de 1387, sur la Bohême à partir de 1419 et sur le Saint-Empire (1433-1437), la dynastie des Jagellons prend le pouvoir en Hongrie. Après la bataille de Mohács (1526) durant laquelle le roi Jagellon Louis II de Bohême et de Hongrie meurt, la frange occidentale de la Hongrie revient aux Habsbourg sous le nom de Hongrie royale en 1541 tout en restant extérieure à l’Empire.

                Le royaume de Bohême est fondé en 1198 par Ottokar Ier, son frère se contentant du margraviat de Moravie. En 1212, le royaume de Bohême et ses dépendances (les Lusaces, le margraviat de Moravie et le duché de Silésie) prennent le nom de pays de la couronne de saint Venceslas. En 1310, Élisabeth de Bohême, fille du roi Venceslas II qui meurt sans héritier mâle, épouse Jean de Luxembourg. Leur fils Charles devient roi de Bohême en 1346 et empereur du Saint-Empire romain germanique en 1355, sous le nom de Charles IV. L’université de Prague, la première d’Europe centrale, est fondée en 1348 ; Le pont Charles, en pierre, manifeste la splendeur de Prague où réside l’empereur. La Bulle d’Or de 1356 nomme la Bohême parmi les principautés électorales. La Bohême reste un royaume électif, le roi restant dans la dynastie des Jagellons (1479-1526), tout en participant à l’élection de l’empereur. Après la bataille de Mohács (1526) durant laquelle le roi Jagellon Louis II de Bohême et de Hongrie meurt, Ferdinand de Habsbourg, frère de Charles Quint, est élu roi de Bohême. Le royaume est alors intégré à la monarchie des Habsbourg, tout en restant électif. Les états nobles et richement possessionnés jouent un rôle politique majeur dans le fonctionnement du royaume. La place de la Hongrie et de la Bohême dans la monarchie des Habsbourg montre à quel point on ne peut pas résumer l’histoire du Saint-Empire à l’histoire allemande.

              

            

          

          
            
              L’avènement de Charles Quint (1519)
            

            En politique extérieure, Maximilien Ier (r. 1508-1519) tente de consolider la maison des Habsbourg face aux rois de France Charles VIII, Louis XII puis François Ier, mais l’Italie en sort dominée, dans sa partie méridionale par l’Espagne, et dans sa partie septentrionale par la France. Maximilien ne parvient pas non plus à renforcer les liens entre l’Empire et la Confédération helvétique – ce qui aurait pu priver la France de son réservoir de mercenaires. Rival de la Pologne pour la mainmise sur les couronnes de Bohême et de Hongrie, Maximilien ne doit un succès qu’au hasard des décès prématurés de ses rivaux, et il doit reconnaître la suzeraineté de la Pologne sur l’Ordre des chevaliers teutoniques.

            Veuf de Marie de Bourgogne et régent sur son fils mineur Philippe le Beau, Maximilien ramène en 1493 à l’Empire la Franche-Comté, mais la Bourgogne reste disputée et les états des Pays-Bas sont divisés à son égard ; ni Philippe le Beau, de 1494 à sa mort en 1506, ni sa fille Marguerite (1480-1530) à partir de 1507, ne parviennent à s’y imposer. Le petit-fils de Maximilien, Charles, est à peine majeur (1515) et déjà chargé de gouverner sur les Pays-Bas, que Ferdinand d’Aragon meurt au début de 1516. Pour promouvoir son petit-fils Charles à la couronne d’Espagne, Maximilien Ier signe la paix avec François Ier.

            Après les décès prématurés de Don Juan, fils aîné d’Isabelle et Ferdinand puis d’Isabelle, leur deuxième enfant, la succession est en 1498 réglée en faveur de la cadette Jeanne, femme de Philippe le Beau. Or en raison de la maladie mentale précoce de Jeanne, Isabelle de Castille confère par testament à son époux Ferdinand la régence en Castille jusqu’à la majorité de Charles. À la mort d’Isabelle (1504), c’est Philippe le Beau qui s’impose régent puis roi de Castille – jusqu’à sa mort prématurée, en septembre 1506 –, puis Ferdinand, jusqu’à sa mort en 1516. En dépit du dernier testament de Ferdinand, qui ne le désigne que régent, Charles s’impose avec sa mère auprès des états des royaumes d’Espagne. Jusqu’à la mort de celle-ci en 1555, Charles et Jeanne furent en commun roi et reine d’Espagne.

            En politique intérieure, Maximilien tente également de s’affirmer à la tête de l’Empire, mais avec des résultats mitigés. Entre 1509 et 1514, une trentaine de villes connaissent des troubles liés aux impôts introduits pour financer les nouvelles fortifications rendues nécessaires par le développement de l’artillerie. Les paysans se soulèvent autour de 1500 dans la Confédération helvétique autour de Zurich et de Soleure, en Souabe dans l’abbaye-principauté de Kempten, en 1514 dans le Wurtemberg (soulèvement du pauvre Conrad), en 1513 et 1517 dans le Haut-Rhin, et entre 1510 et 1519 dans le Tyrol ; les paysans alsaciens ont ajouté aux mots d’ordre classiques de l’abolition de la dîme et du servage la revendication de la distribution des biens d’Église et de la suppression des principautés au bénéfice de l’empereur.

            Faute de parvenir à se faire couronner empereur par le pape, Maximilien se fait nommer « empereur romain élu » le 4 février 1508 dans la cathédrale de Trente, le point du Saint-Empire le plus proche de l’Italie d’Empire, prenant ainsi ses distances à l’égard de la politique pontificale. Il ne parvient toutefois pas à régler sa propre succession. Il convoque en 1518 une Diète à Augsbourg pour obtenir l’élection de son petit-fils comme roi des Romains. Mais la Curie romaine est réticente et les princes-électeurs sont partagés : Frédéric III de Saxe est distant et le prince-électeur de Trèves soutient la candidature du roi de France François Ier qui multiplie cadeaux et dons pour gagner les autres princes-électeurs à sa candidature. Maximilien meurt le 12 janvier 1519, avant que le vote ne soit acquis. Les clauses de son testament prévoyant une succession en faveur de Charles et de Ferdinand sur les Pays héréditaires mais sans préciser sa forme (gouvernement commun ou partage du patrimoine) laissent planer bien des incertitudes.

            Il faut presque six mois, secoués de troubles et de violences, pour parvenir à l’élection du nouveau chef du Saint-Empire. Charles de Habsbourg est, certes, le rejeton mâle le plus âgé de la dynastie Habsbourg, mais en tant que duc de Bourgogne et roi des royaumes d’Espagne (y compris de Naples et de Sicile), il règne sur des terres largement extérieures à l’Empire ; son élection laisse craindre non seulement que le principe monarchique ne prévale, mais aussi que les guerres contre la France et l’Espagne ne reprennent de plus belle. L’imprimé accompagne et démultiplie encore la « campagne électorale » ; en dépit de son éducation bourguignonne et de sa langue maternelle, le français, Charles se fait magnifier comme un prince allemand intégrateur face à François Ier. La tentative tardive de la Curie romaine de pousser le prince-électeur de Saxe à se présenter contre Charles échoue. Après la force armée, notamment en Basse-Saxe et dans le Wurtemberg, l’argent fait pencher la balance en la faveur des Habsbourg, qui déboursent 850 000 florins, dont la moitié a été avancée par le banquier Jakob Fugger (1459-1525). Le 28 juin, le nouveau chef du Saint-Empire est élu.

            Les princes-électeurs lui soumettent une capitulation électorale aux termes de laquelle la politique impériale est liée à l’accord des princes-électeurs, l’influence des princes et intérêts extérieurs à l’Empire limitée, et diverses mesures (pas toujours réalistes) proposées. Après avoir noué une alliance avec le roi d’Angleterre contre la France, Charles Quint se fait couronner roi à Aix-la-Chapelle les 22 et 23 octobre 1520. Empreintes de rhétorique humaniste, les relations de cet acte solennel relancent et propagent les attentes de renouveau. Charles Quint, de fait, se fait une haute idée de son rôle. La puissance impériale, qui se déploie au-dessus des autres formes d’État, a pour tâche, à ses yeux, de repousser l’Infidèle, servir la paix à l’intérieur, maintenir et réformer l’Église. Cette vision ne se réalisa pas. Le règne de Charles Quint fut assombri par des guerres extérieures, l’avancée des Turcs et surtout la division religieuse. À la tête de l’« Empire sur lequel le soleil ne se couche jamais », Charles Quint fut l’acteur de la division de la dynastie Habsbourg en deux branches par les traités privés de Worms (1521) et de Bruxelles (1522) qui nommèrent son frère Ferdinand gouverneur des Pays héréditaires autrichiens et du Wurtemberg, avant de lui céder en 1525 sa représentation dans le Saint-Empire, tandis que lui-même s’installait en Espagne.

          

        

        
        
          
            Conclusion : Le Saint-Empire,
un espace politique ?
          

          Face aux monarchies absolues, en particulier à la France, il n’y a pas, dans le Saint-Empire, de centre du pouvoir politique, de souverain unique, mais une imbrication complexe d’institutions, de droits et de privilèges mis au service de la protection de la paix et du droit. Aussi l’historien Axel Gotthard voit-il dans la revendication, par les princes territoriaux, de la « liberté allemande » (teutsche Libertät) une caractéristique essentielle de la culture politique de l’Allemagne moderne (Gotthard, 2003). Pour Georg Schmidt, l’Empire est un « État de la nation allemande » doté d’une conscience (proto)nationale et structuré par la répartition complémentaire des fonctions politiques entre l’Empire, les Cercles et les principautés (Schmidt, 1999). Barbara Stollberg-Rilinger (2013) rejette cette caractérisation pour son anachronisme orienté par le modèle d’une Union Européenne fédérale, et souligne la nature féodale du lien politique, jusqu’en plein xviie siècle au moins. Plus qu’à un État moderne, le Saint-Empire s’apparente à une union corporative d’états hétérogènes (princes-électeurs, princes, comtes et prélats, villes d’Empire). Ces acquis seront dans ce présent livre complétés par une approche politique, sociale et culturelle du Saint-Empire en tant qu’espace de communication et de savoirs.

        

      

    
  
    
      
      
        Chapitre 2
      

      
        Réforme, affirmations et identités confessionnelles, 1500-1650
      

      
        Longtemps, les historiens allemands, issus majoritairement du xixe siècle à la seconde guerre mondiale du corps pastoral prussien, ont vu dans la Réforme une période glorieuse, mise en branle par l’affichage des 95 thèses du moine saxon Martin Luther (1483-1546) le 31 octobre 1517. Cette interprétation de l’histoire n’a plus cours.

        Luther a peut-être affiché à des fins administratives les thèses qu’il a rédigées (Kaufmann, 2014 ; Schilling, 2014). Le geste spectaculaire du placardage sur la porte de la chapelle du château de Wittenberg est toutefois une sorte de mythe fondateur, orchestré après la mort de Luther par son successeur, Philipp Melanchthon (1497-1560), pour conférer un début héroïque au mouvement qui, dans ces années 1540-1550, menaçait d’éclater. La motivation première des thèses était d’une part la dispense d’indulgences* contre espèces sonnantes et trébuchantes, d’autre part l’utilisation de ces fonds à Rome pour financer la construction de l’église Saint-Pierre et, en Saxe*, pour permettre à Albert de Brandebourg (1490-1545), le nouvel archevêque de Mayence et de Magdebourg, de verser les taxes de confirmation de ses évêchés. À l’automne 1517, Martin Luther, professeur de l’Ancien et du Nouveau Testament à l’université de Wittenberg depuis 1512, écrit une lettre à Albert de Brandebourg, dans laquelle il conteste d’un point de vue théologique l’annonce des indulgences et affirme qu’elles doivent être accompagnées de la repentance, de la foi et de la grâce pour être suivies d’effets. À cette lettre, il joint des thèses qu’il se propose de défendre dans une dispute* – le tout en latin, la langue de l’Église. Le premier hasard qui fit de la Réforme un événement est que cette lettre resta sans réponse ; la dispute ne fut donc pas organisée. L’élément décisif fut la diffusion des 95 thèses, par l’imprimé et en allemand, et leur succès, qui dépassa tout ce que Luther avait pu s’imaginer. Tel est le premier paradoxe de la Réforme. Le contenu des 95 thèses est peu novateur en comparaison avec la prédication de réformateurs tels John Wyclif (1384-1443) en Angleterre et Jan Hus (1369-1415) en Bohême. Aucun des grands mots d’ordre que Luther formula par la suite n’est dénué de racines médiévales. En quels termes convient-il donc d’analyser la Réforme : simple étape dans un long processus – d’intériorisation, d’individualisation, d’éducation, de contrôle disciplinaire, de « désenchantement du monde » (Max Weber) ou de « centrage normatif » (Hamm, 1993) – engagé au xive siècle (Leppin, 2008), ou césure marquant, avec la découverte de l’Amérique, le début de l’époque moderne (Schilling, 1998) ?

        Si les 95 thèses sont peu radicales, Luther n’est, quant à lui, qu’un réformateur parmi d’autres. À côté de ses collègues qui permirent l’application concrète de ses idées, tels Johann Bugenhagen (1485-1558) en Allemagne septentrionale, Johannes Brenz (1499-1570) et Martin Bucer (1491-1551) en Allemagne méridionale, il convient de nommer le mouvement réformé, fondé par Huldrych Zwingli (1484-1531) à Zurich dans les années 1520 puis par Jean Calvin (1509-1564) à Genève, à partir de 1540, et ceux rejetés comme dissidents.

        La pluralité, bien plus, caractérise non seulement ces tendances rivales, mais aussi le courant luthérien (Kaufmann, 2006). Dans cette configuration de forces mouvantes, les retournements ne furent pas rares. Ainsi, la Réforme de Luther naît comme une contestation du pouvoir impérial en matière religieuse. Au nom de sa « conscience, qui est prisonnière de Dieu », Luther, le 18 avril 1521 devant la Diète* réunie à Worms, refuse d’obtempérer à l’injonction impériale de rétracter ses écrits, si bien qu’il est mis au ban* de l’Empire (26 mai 1521) ; il ne doit son action ultérieure qu’à la protection du prince-électeur* de Saxe. Rapidement néanmoins, Luther affirme la nécessité d’encadrer les fidèles ; en 1525, il désavoue les paysans qui se rebellent au nom de l’Évangile. Dans les années 1540-1550, la question de l’obéissance à l’autorité politique menace de faire éclater le mouvement luthérien.

        Une écriture simple et linéaire de la Réforme est d’autant moins possible qu’à partir des années 1560, le luthéranisme est contraint à la défensive face à l’essor du calvinisme et au renouveau catholique. Ainsi s’affirmèrent les trois grandes confessions, juridiquement reconnues par les traités de Westphalie en 1648. Comment prirent-elles naissance dans une configuration spécifique de l’Empire et la façonnèrent-elles ? Furent-elles traversées de dynamiques communes, ou caractérisées par des structures et des valeurs différentes laissant place à des zones d’indifférence religieuse ?

        Depuis les années 1980, ces questions ont fait l’objet d’un débat historiographique. Inscrivant le religieux dans l’évolution historique générale, le paradigme de la confessionnalisation élaboré par Wolfgang Reinhard et Heinz Schilling a joué un rôle majeur dans le regain d’intérêt pour la seconde moitié du xvie et le xviie siècles allemands. Il désigne la politique menée par les princes territoriaux et leurs agents pour faire de leurs sujets des adeptes dociles de leur confession, contribuer ainsi à leur salut et, sur le long terme, homogénéiser leur principauté en modernisant ses structures administratives et contrôlant les âmes (Reinhard, 1995 et 1999). Les nombreuses études qui en sont issues ont toutefois retaillé le concept. Le plus souvent, il en est venu à qualifier le processus d’identification individuelle avec des traits confessionnels indépendamment d’une politique imposée par en haut, devenant ainsi synonyme de la notion plus ancienne d’« affirmation confessionnelle » (Zeeden, 1965, ou Delumeau, 1965), c’est-à-dire de définition assez nette de camps en matière de dogme, d’organisation ecclésiale, de rites, d’enseignement et de comportements, au-delà du dualisme simplificateur de la Réforme et de la Contre-Réforme.

        Depuis le milieu des années 1990, le point de vue comparatif, macro-historique et fonctionnaliste de la confessionnalisation est soumis à des critiques. Pour qualifier l’imbrication du dogmatique et du vécu, Thomas Kaufmann a proposé la notion de « culture confessionnelle » (Kaufmann, 2006) ; à l’aide d’écrits du for privé, Kaspar von Greyerz a souligné les modalités et limites des affirmations confessionnelles (Greyerz/Jakubowsky-Tiessen/Kaufmann/Lehmann, 2003). D’autres historiens ont interrogé la culture politique dessinée en creux soit par les tentatives et formes de rapprochements confessionnels (Christin, 1997), soit par les options politiques suivies (Zwierlein, 2006). La Réforme apparaît ainsi comme un phénomène religieux, social, politique et culturel tout à la fois.

        
          
            Une société en proie à l’expansion des « choses temporelles »
          

          Au deuxième dimanche de l’Avent de 1522, Martin Luther esquisse, dans un sermon, l’image d’une société en proie à l’ascension et à l’expansion continuelle des « choses temporelles » – de la nourriture, des vêtements, du négoce, des arts, du niveau de culture, des découvertes telles l’imprimerie et les armes à feu – l’image d’un monde, clôt-il, accablé par la corruption de l’Église pontificale. Brossé par un lettré angoissé par la fin du monde, ce tableau nous livre la représentation d’une société inquiète des transformations qu’elle subit (Rabe, 1989).

          
          
            
              L’expansion démographique et économique
            

            
              
                
                  Près du quart de la population européenne
                
              

              Avec la Confédération helvétique et les Pays-Bas mais compte non tenu de l’Italie d’Empire, le Saint-Empire rassemble vers 1500 16 millions d’habitants (dont 2 millions dans les Pays-Bas, 2 millions en Bohême-Moravie-Silésie, 550 000 à 600 000 dans la Confédération helvétique), c’est-à-dire près d’un quart de la population européenne. Cette population est concentrée avant tout à l’Ouest, notamment dans les Pays-Bas fortement urbanisés. Fruit du mouvement d’urbanisation du bas Moyen Âge, le Saint-Empire compte 5 000 villes dont 90 % ont moins de 2 000 habitants. 40 villes dépassent 10 000 habitants ; les plus peuplées (dépassant les 25 000 habitants) sont, à l’exception de Prague, situées dans le sud et l’ouest de l’Empire (Cologne, Nuremberg, Augsbourg), dans l’espace de la Hanse (Lübeck, Danzig) et dans les Pays-Bas (Gand, Bruges, Ypres, Bruxelles et Anvers).

              Les traits démographiques de base sont typiques de l’époque, marqués par la précarité de la vie. La population tend toutefois à croître depuis la fin du xve siècle. Il s’ensuit une demande accrue de produits agricoles qui tire les prix à la hausse, favorisant la reprise des fermes abandonnées, la fondation de nouvelles fermes et la remise en culture – une tendance qui caractérisa tout le xvie siècle avec une intensité décroissante au cours du temps.

            

            
              
                
                  Paysages et sociétés agricoles
                
              

              Le paysage et la société agricoles des xve-xviie siècle sont caractérisés par un fort contraste entre les régions situées à l’ouest et au sud de l’Elbe, et celles de l’autre rive. Dans les premières domine un système d’exploitation seigneuriale (Grundherrschaft) dans lequel les paysans doivent reverser le tiers de leur récolte brute à leur seigneur ou propriétaire foncier, en général un noble, un citadin aisé ou un ecclésiastique, en échange de la disposition des terres ; dans le cadre de leur village, les paysans ont une certaine autonomie de décision quant à l’organisation de l’assolement, des biens communaux, du tribunal villageois et parfois de l’élection du curé. Dans les grandes propriétés nobles et ecclésiastiques tournées vers le commerce, les paysans ont au xve siècle obtenu par lettres scellées des réductions de leurs redevances. En cas de désaccord avec leur prince notamment sur les redevances, ils peuvent en appeler à la justice d’Empire.

              À l’Est, dans le système de la Gutsherrschaft, le poids des seigneurs est bien plus fort sur leurs domaines, très vastes (plus de 100 voire de 1 000 ha), et l’équilibre économique plus fragile ; au prix d’une emprise encore accrue sur leurs paysans, ils tirent profit vers 1500 de la demande accrue en céréales de l’Ouest.

            

            
            
              
                
                  Artisanat textile et industrie minière
                
              

              L’artisanat, en particulier textile, et l’industrie métallurgique connaissent une expansion continue depuis le milieu du xve siècle, fouettée par une spécialisation croissante et des innovations techniques. Les métiers sont organisés en corporations* qui contrôlent la qualité de la production, assurent la protection des artisans contre la concurrence extérieure. Dans de nombreuses villes, les corporations tiennent lieu de milice, servent de collèges électoraux pour les conseils de ville où des places leur sont réservées et, à travers leurs confréries*, ont un rôle important dans la vie religieuse.

              Ce sont avant tout les princes territoriaux qui disposent de la régale minière qui finance les activités d’extraction minière. Attirés au départ par le commerce du métal, certains négociants s’engagent dans une politique de contrôle de la branche entière, de l’amont (extraction minière) à l’aval (hôtels des Monnaies), base d’activités bancaires d’envergure inédite. Dans les mines les plus grandes travaillent des milliers d’ouvriers dénués de racines locales, non intégrés dans des corporations et exposés de plein fouet aux aléas de la conjoncture. Des grèves et des luttes éclatent, si bien qu’ils se joignirent aux paysans révoltés entre 1524 et 1526.

              Traditionnellement concentrée par les corporations dans des villes situées du Bas-Rhin à la Forêt-Noire jusqu’en Bohême, l’industrie métallurgique est, en particulier à Nuremberg et dans le Haut-Palatinat, marquée par la concurrence d’entreprises non intégrées au système corporatif, qui organisent l’industrie aux champs*. Celle-ci domine l’artisanat textile, en particulier du lin – en Westphalie, en Basse-Saxe, autour du lac de Constance et en Souabe, en Saxe et en Silésie – et de la futaine autour d’Augsbourg et d’Ulm.

              On importe du lin d’Europe orientale, de la laine d’Angleterre, d’Espagne et des Balkans, du coton d’Italie méridionale et du Levant, mais aussi des draperies de laine des Flandres et d’Angleterre et de la soie d’Italie. Les toiles de la région du lac de Constance sont exportées via le Rhin ou par voie terrestre via Lyon vers l’Espagne ; la futaine de Souabe vers l’Europe orientale et sud-orientale ; les articles de métal fabriqués à Nuremberg vers le Levant et l’Afrique. Le commerce de produits alimentaires connaît un véritable boom. Pour répondre à la forte demande des villes en viande, des bovins sont importés du Danemark et d’Europe orientale, et du sel de la côte atlantique française.

            

            
            
              
                
                  Les recompositions du négoce
                
              

              Le commerce ouest-est transitant dans la mer du Nord et la Baltique est, au xve siècle, quasiment contrôlé par les négociants de la Hanse, une association lâche de villes dispersées entre le Zuiderzee, Riga et Reval – via Brême, Hambourg, Lübeck, Stralsund et Danzig, et les villes de l’intérieur (Cologne, Brunswick et Magdebourg). Elle est dominée par les comptoirs extérieurs de Bruges et Londres à l’Ouest, Bergen au Nord et Novgorod au Nord-Est qui assurent l’échange des produits issus de l’Est (fourrures, bois, cire, poix, goudron) contre ceux de l’Ouest (étoffes, objets de métal, sel et vin). Faiblement soutenue dans le Saint-Empire, elle est, au xvie siècle, contestée par les politiques commerciales des États riverains comme par l’activité des négociants anglais et hollandais.

              Plus dynamiques sont les négociants des villes d’Empire* méridionales, attachés à prendre en mains l’artère Nord-Sud. Ils organisent l’échange d’articles de métal et d’étoffes contre de la soie, du coton, des épices et des articles de luxe issus d’Italie ou de l’Orient et qu’ils écoulent soit (via Lyon et Gênes) vers la péninsule ibérique, soit vers la Hongrie et la Pologne. Depuis leurs entrepôts de Lisbonne, les négociants les plus entreprenants, avant tout les Fugger et les Welser d’Augsbourg, mettent en place des liaisons avec les îles atlantiques et, en suivant la voie découverte en 1498 par Vasco de Gama, via la côte africaine vers l’Inde orientale ; depuis Séville, ils atteignent aussi les îles de l’Inde occidentale. Ce commerce au long cours reste toutefois marginal en volume au début du xvie siècle, en comparaison avec les flux intra-européens. Dans l’Empire, les négociants dynamisent l’artisanat textile et métallurgique ; la masse d’articles échangés les conduit à se réunir en sociétés de commerce, le plus souvent familiales. L’entreprise des Fugger est la plus connue de ce type, soutenue par un réseau de comptoirs et d’agences de Séville à Sibiu (Hermannstadt, en Transylvanie), de Naples à Londres, jusqu’à Reval et Narva. Elle adopte la comptabilité en partie double, les inventaires et bilans, le calcul précis et les lettres de change, et s’engage non seulement dans le commerce mais aussi dans l’extraction et le façonnage de métaux précieux, enfin dans la banque ; ce sont ses fonds qui permettent l’élection de Charles Quint en 1519.

            

          

          
            
              Une société d’états cloisonnée ?
            

            Vers 1500, la société du Saint-Empire ne se voit pas formée de groupes sociaux, encore moins d’individus, mais d’états à qui sont dévolues des tâches et des fonctions spécifiques. Bien qu’évidente pour les contemporains, cette dénomination est néanmoins floue et ouverte. Elle recouvre la noblesse, la bourgeoisie et les paysans, et à côté ou au-dessus le clergé. La juridiction de chacun des états comporte des zones d’incertitude. Typiques des petites villes, les nombreux maraîchers possèdent la bourgeoisie tout en exerçant une activité agricole ; les hommes, femmes et enfants engagés dans l’industrie aux champs brouillent aussi les frontières entre bourgeois et paysans. Prenant acte du recul de leur vocation judiciaire et militaire, maints nobles entrent dans les organes de gouvernement des princes territoriaux, où ils côtoient des juristes bourgeois. À l’est de l’Elbe néanmoins, la noblesse s’arroge le monopole des grandes exploitations de la Gutsherrschaft. Plus encore que par l’appartenance à un état, les contemporains se définissent par les familles et communautés dans lesquelles ils organisent leur vie sociale et festive.

            
              
                Statut et pouvoirs des femmes
              

              
                La frontière sociale la plus forte est-elle celle qui sépare les hommes des femmes ? La femme est placée sous la protection du père ou du mari qui la représente en cas de procès et dispose de sa fortune en cas de consentement. Les veuves et les célibataires sont toutefois en général pleinement autonomes, et à la mort d’un des conjoints, la fortune du couple revient entièrement au conjoint survivant – homme ou femme – et non aux enfants. L’épouse gère les dépenses quotidiennes du ménage. Ainsi, des maîtres artisans laissent souvent à l’épouse la tenue de leur magasin de vente tandis qu’ils se concentrent sur la production dans leur atelier, et des négociants en voyage chargent leur femme de les représenter. Les princesses peuvent obtenir en cas de régence de grands pouvoirs. Ainsi les Pays-Bas sont gouvernés quasiment sans interruption par des veuves de la maison de Habsbourg de la mort, en 1506, de Philippe le Beau (1478-1506) au début du soulèvement des provinces du Nord : Marguerite (1518-1530), Marie, reine douairière de Hongrie (1531-1555), Marguerite de Parme (1559-1567). La femme la plus liée à l’Empire est toutefois l’impératrice, couronnée et à ce titre actrice indispensable du cérémonial d’Empire, de l’affirmation catholique et des relations dynastiques internationales, qui, en tant qu’épouse de l’empereur, lui doit toutefois une absolue obéissance (Braun/Keller/Schnettger, 2016).

              

            

            
              
                
                  Des noblesses moins autonomes mais toujours influentes
                
              

              Dans le Saint-Empire, la noblesse est largement rurale, si bien qu’elle se consacre peu à des activités de mécénat. Entre un prince-électeur de Saxe ou un duc de Bavière et un gentilhomme poméranien ou un chevalier franconien s’étendent néanmoins des mondes. On distingue deux hiérarchies par ordre décroissant : d’une part celle des princes, comtes et seigneurs, et chevaliers ; d’autre part, celle de la noblesse immédiate* (ne dépendant que de l’empereur) et de la noblesse médiate (sujette d’abord du prince territorial). Or des comtes et seigneurs, et même des chevaliers parviennent dans des régions du Sud et de l’Ouest à obtenir l’immédiateté, tandis que ces mêmes groupes, à l’Est et dans les territoires héréditaires, doivent se soumettre aux princes territoriaux. À l’Ouest en effet, le pouvoir des princes territoriaux tend à s’accroître. Pour lutter contre cette fragilisation, certains groupes de la basse noblesse immédiate cherchent l’appui de l’empereur, tandis que la noblesse médiate tente de s’intégrer aux organes des princes territoriaux. La cour impériale s’attire peu à peu une clientèle issue non seulement des Pays héréditaires*, mais aussi de la basse noblesse immédiate du sud-ouest de l’Empire.

              Tandis que les aînés sont de plus envoyés à l’université pour y acquérir les compétences juridiques nécessaires au service aulique, les cadets continuent à être dirigés vers les cloîtres et monastères, les fondations pieuses et les chapitres cathédraux, dont le rôle est souvent déterminant dans l’élection des évêques – partant, dans le choix du personnel gouvernemental des principautés ecclésiastiques*. Cette position influente vaut à la noblesse maintes critiques, d’autant que l’Église elle-même est de plus en plus fortement appelée à se réformer. Dès avant la Réforme, les liens entre noblesse et Église sont remis en question.

            

            
              
                
                  La société contrastée des campagnes et des villes
                
              

              Le monde paysan est divers. À la différence des paysans de la Grundherrschaft, ceux des domaines de la Gutsherrschaft sont attachés à la glèbe et leurs seigneurs sont en outre maîtres des tribunaux inférieurs et de l’ordre public. Il existe toutefois des paysans libres, dans les espaces en cours de défrichement de la côte de la mer du Nord, dans la Forêt-Noire, les Cantons helvétiques, la Bavière méridionale et le Tyrol. Tant dans la Grundherrschaft que dans la Gutsherrschaft, certains paysans disposent de petites propriétés (héréditaires dans le premier cas). Dans le Haut-Rhin et en Souabe méridionale, les seigneurs nobles et ecclésiastiques tentent vers 1500 de renforcer voire réintroduire le servage et étendre leur contrôle judiciaire, policier et fiscal. Aiguillonnée par ce double mouvement de reféodalisation et de consolidation territoriale, la contestation paysanne y est sociale et politique.

              Au xve siècle, les villes ont rapidement crû en raison de l’afflux de ruraux, appelés par l’essor de l’artisanat et du commerce urbains, par un niveau de vie en général meilleur, par des franchises et une vie corporative plus étoffées, et par le plus grand nombre d’écoles. Métropoles négociantes, centres de culture et lieux de réunions des Diètes, les villes immédiates du sud de l’Empire ont une haute idée de leur rôle. La partie la plus riche et la plus influente dans la juridiction et la vie politique locales forme le patriciat* qui se ferme pour protéger ses privilèges. Les artisans organisés dans des corporations constituent un monde divers. Contrairement aux maîtres, les compagnons et les apprentis ne peuvent voter ni dans les organes de la corporation ni au conseil de ville. Or pour protéger leurs membres d’une forte concurrence, de nombreuses corporations entravent l’établissement des compagnons à la maîtrise. Acculés à la pauvreté, ils sont mal considérés par les autorités qui voient en eux des agitateurs potentiels.

              Les écarts sociaux sont particulièrement forts dans les grandes villes dominées par la gestion des mines de cuivre et d’argent, ou par le négoce et l’exportation. Augsbourg en est l’archétype. Les rôles d’impôts y montrent que dès 1485, 86,5 % des contribuables relèvent de la tranche d’imposition la plus basse ; face à eux, 8,5 % de riches monopolisent pour ainsi dire la fortune de la ville, tandis que la couche moyenne ne concentre que 5 % des contribuables. Dans les années suivantes, le nombre des pauvres s’élève même à 90 % des habitants. Ainsi, un quart au moins de la population augsbourgeoise dépend de l’aumône (Roeck, 1989).

              En bas de l’échelle sociale figurent les « gens ignobles », c’est-à-dire des personnes d’honneur moindre : les bourreaux et les écorcheurs, souvent aussi les meuniers (soupçonnés de gruger les paysans), les menus artisans-colporteurs, les joueurs, jongleurs et musiciens errant de marché en marché, les Tsiganes enfin, qui depuis le xve siècle émigrent de l’Europe orientale vers le Saint-Empire et à qui on impute des accointances avec les Turcs.

              
                
                  Statuts et droits des juifs
                

                
                  Les juifs forment un groupe à part fortement lié à l’empereur. Leur statut juridique est en effet réglé par des codes impériaux de l’Antiquité romaine tardive et par le Privilège de Frédéric II de 1236. Malgré de nombreuses limitations, ils obtiennent les droits suivants : dignité humaine (aucun juif innocent ne doit être méprisé et avili au nom de sa religion), inviolabilité de la personne, libre circulation, droit de possession ; les synagogues sont conçues, à l’instar des églises, comme des lieux sacrés et ne peuvent être détruites ; les mariages entre juifs et chrétiens sont interdits de même que tout prosélytisme. Le Privilège de 1236 prohibe l’accusation de meurtre rituel et le baptême forcé d’enfants juifs. Par ces statuts, les juifs sont donc soustraits du droit ordinaire et soumis à un droit d’exception relevant directement de l’empereur, comme un droit régalien ; vis-à-vis de l’empereur, ils sont « serfs de notre chambre ». Vers 1500, leur situation est néanmoins fragile. Le droit régalien sur les juifs tend à être dévolu par l’empereur aux princes-électeurs, à d’autres princes et à certaines villes. Cette territorialisation entraîne une détérioration de leurs conditions de vie. Ils sont ainsi expulsés du Mecklembourg et de Poméranie (1492), du Wurtemberg (1498), du Brandebourg (1510), de Magdebourg (1493), de Salzbourg (1498), de Nuremberg (1498), d’Ulm (1499), de Ratisbonne (1519). De plus, l’imprimerie propage de nombreux stéréotypes anti-judaïques. La Renaissance des humanités suscite un regain d’intérêt pour l’hébreu mais pas toujours une plus grande mansuétude à leur égard : le plaidoyer de Johannes Reuchlin (1455-1522) reste une exception.

                

              

            

          

          
          
            
              L’Église sur la sellette : critiques, expressions et attentes religieuses
            

            Vers 1500 fusent les appels à mettre fin à l’engagement des papes dans les conflits entre Habsbourg et Valois, à la pression fiscale, au népotisme et à la simonie. Pour entrer dans certaines fonctions, les ecclésiastiques doivent verser le revenu d’une année à la Curie romaine (les Annates) ; pour échapper à l’interdiction du cumul des bénéfices*, ils doivent lui verser d’onéreuses dispenses. Dans le Saint-Empire, il en va surtout des principautés ecclésiastiques*, dirigées par des clercs qui sont princes d’Empire et seigneurs territoriaux. Or, le cumul des bénéfices répond aux attentes de la noblesse, soucieuse de contenter ainsi les cadets et les filles non mariées, si bien que maints chapitres cathédraux et canoniaux deviennent une sorte de chasse gardée noble.

            L’Église est néanmoins parcourue d’initiatives de renouveau. Les moines observants issus des ordres mendiants se vouent à respecter les règles de leur ordre ; presque 100 abbayes bénédictines, avant tout situées dans le nord du Saint-Empire, s’affilient à la congrégation de la réforme jusqu’en 1530. D’autres mouvements émanent du clergé séculier et des laïcs, ainsi les Frères de la vie commune (à partir des Pays-Bas) et les Frères moraves issus du courant développé par Jan Hus en Bohême. Les princes territoriaux et les conseils de ville ne sont pas en reste, qui parfois imposent des réformes face aux réticences de l’Église.

            Les interférences entre le temporel et le spirituel sont d’autant plus décriées comme des abus qu’une nouvelle piété s’épand. Elle s’exprime d’abord dans la multiplication des messes, en particulier pour les morts, et dans la dévotion de Marie et des saints. Ainsi, depuis 1508, dans la chapelle du château de Wittenberg du prince-électeur de Saxe, 64 prêtres célèbrent 9 000 messes par an. La nouvelle piété exalte le culte des reliques et les pèlerinages. Les princes-électeurs et ducs de Saxe rassemblent ainsi quantité de reliques. Les principaux lieux de pèlerinage sont Aix-la-Chapelle et Trèves à l’Ouest, Marbourg en Hesse, Altötting en Bavière et Maria Einsiedeln dans la Confédération helvétique. Ce sont enfin les hôpitaux, orphelinats et hospices des enfants trouvés ainsi que l’aumône aux mendiants qui connaissent un développement sans précédent, si bien que maintes autorités municipales tentent de prendre en mains l’assistance aux démunis. Celle-ci reste néanmoins en grande partie organisée par des confréries.

            Certains humanistes connaissent une ascension sociale fulgurante. Conrad Celtis (1459-1508) commence comme poète ambulant et finit à la tête du Collegium poetarum et mathematicorum de Vienne. Hormis ces personnalités aussi brillantes qu’exceptionnelles qui animent la politique, le commerce et la culture de leur ville – ainsi le conseiller et collectionneur Conrad Peutinger à Augsbourg, le diplomate, traducteur et ami d’Albrecht Dürer (1471-1528) Willibald Pirckheimer à Nuremberg, ou l’imprimeur Johann Amerbach à Bâle – ou de leur cour (ainsi à Heidelberg), les grands centres de l’humanisme* sont dans le Saint-Empire, à la différence de l’Italie, les universités, pourtant pénétrées d’esprit scolastique*. En 1455, Celtis a découvert le manuscrit de la Germanie de Tacite, premier texte à parler du peuple germain ; il devient la source d’un patriotisme allemand porté par Jakob Wimpfeling et Beatus Rhenanus en Alsace. Même si le courant humaniste naît indépendamment de considérations religieuses, même si le patriotisme humaniste ne ménage pas ses critiques à l’égard d’une papauté jugée corrompue et spoliatrice, et en dépit de leurs sensibilités différentes, les humanistes s’unissent à faire du problème religieux et ecclésiastique la question cruciale de leur temps. À la veille de la Réforme protestante, ils se partagent : ils prônent soit, avec Érasme, la défense d’une philosophia Christi aboutissant à une piété intériorisée, soit, avec les « hommes obscurs » et leur chef de file Ulrich von Hutten (1488-1523), la critique polémique du clergé et de la papauté.

          

        

        
          
            La Réforme, un fait religieux et politique
          

          Les grands mots d’ordre prêtés à la Réforme de Luther – le recentrage de la foi sur le Christ, la grâce, la foi et la bible (solus Christus, sola gratia, sola fide, sola scriptura), la volonté de catéchiser le peuple dans la langue vernaculaire – sont des traits hérités de la piété du bas Moyen Âge. Dès les premières années de la Réforme, ils sont toutefois l’objet de déplacements décisifs.

          Ainsi, la dispute que Luther appelle de ses vœux à l’automne 1517 est une forme traditionnelle de la communication universitaire, caractérisée par la dissymétrie des positions occupées par les protagonistes, par les contraintes formelles de l’argumentation et le caractère prévisible de l’issue, enfin par l’accord des participants sur la légitimité de l’objet de la discussion (Christin, 2009). Or à Zurich, en 1523, c’est désormais le conseil de ville qui la dirige pour décider de l’adhésion de la ville à la Réforme prônée par Huldrych Zwingli. La publication des thèses de Luther et l’irruption des « gens du commun » dans des discussions jusque-là régies par les règles de la lectio et de la disputatio contraignent les protagonistes à inventer des formes d’échanges inédites. Face aux difficultés qu’elles suscitent, ce sont dorénavant les autorités politiques qui instaurent un espace protégé de discussion philologique des textes bibliques. Pour qualifier ces sauts qualitatifs – dans lequel Luther et ses adeptes, soucieux de s’inscrire dans une tradition, ne s’engagent qu’à reculons –, Berndt Hamm propose le terme d’« émergence » (Hamm, 2000). Comment émergea la Réforme, comment Luther devint-il un réformateur ?

          
          
            
              Luther, un réformateur
            

            On a longtemps cherché dans l’histoire personnelle du moine saxon les racines de son action. Né en 1483 à Eisleben, Luther est issu d’une famille de paysans et de mineurs relativement prospère. Il entame des études de droit à Erfurt en 1505, puis à la suite d’un vœu prononcé lors d’un orage, entre dans le cloître des ermites augustins pour y rester jusqu’en 1524, trois ans après son excommunication et sa mise au ban de l’Empire, et plus d’un an avant son mariage avec Katharina von Bora (1499-1552). Luther pratique la spiritualité biblique (oratio, meditatio, tentatio), effectue des tâches administratives qui le mènent à Rome et étudie la théologie à l’université de Wittenberg, fondée en 1502. Titulaire d’un doctorat en 1512, il devient professeur de l’Ancien et du Nouveau Testaments à l’université de Wittenberg. Son étude de l’Épître aux Romains, en 1515-1516, le conduit à s’imprégner de la pensée augustinienne ; en 1518, il republie le classique du mysticisme médiéval flamand, la Theologia germanica. Autant de traits somme toute banals. Deux facteurs propulsent néanmoins la critique universitaire des indulgences en une affaire publique, le soutien politique et le recours à l’imprimé.

            
              
                
                  Une politisation instantanée
                
              

              D’emblée, les écrits de Luther suscitent des réactions. Les premiers opposants sont les dominicains (rivaux des augustins), puis le professeur de théologie de l’université d’Ingolstadt, Johannes Eck (1486-1543). Sans doute à l’instigation des dominicains, un procès pour hérésie est ouvert à Rome en juin 1518. Début août, le pape Léon x (1513-1521) fait parvenir à Luther une assignation à se présenter à Rome par le biais du cardinal Thomas Cajetan (1469-1534), qui en tant que légat pontifical est présent à la Diète réunie à Augsbourg ; quelques semaines plus tard, un Bref* ordonne au cardinal-légat de le faire emprisonner. Or, le prince-électeur de Saxe Frédéric III (1463-1486-1525) n’est pas disposé à livrer Luther, professeur à l’université qu’il a fondée et dont il veut défendre l’honneur. L’audition de Luther par Cajetan, à Augsbourg en octobre 1518, n’aboutit qu’à approfondir les divergences. Luther en appelle à un concile* général, laissant entendre que le pape n’est pas l’autorité suprême. L’exaspération du différend n’a toutefois aucune conséquence concrète, pour des raisons impériales. En janvier 1519, Maximilien meurt sans avoir réussi à régler sa succession. Pour éviter l’élection de Charles de Habsbourg, la Curie va jusqu’à suggérer à Frédéric III de Saxe de se porter candidat au trône impérial. Aussi ne peut-elle se permettre de mener une politique répressive à l’égard de Luther. Lorsque toutefois Charles est élu roi des Romains*, ce n’est plus une audition feutrée, mais une dispute publique qui est organisée à Leipzig entre Johannes Eck et Luther (4-16 juillet 1519). Luther y affirme que le pape, voire les conciles peuvent errer et que des positions défendues par Jan Hus, condamné pour hérésie en 1415, sont conformes à la bible.

              Le 15 juin 1520 paraît la Bulle* Exsurge Domine qui condamne 41 phrases extraites des textes signés par Luther et donne, à lui et à ses adeptes, 60 jours pour rétracter ces erreurs. Or Luther ne se rétracte pas et des étudiants de Wittenberg brûlent publiquement, le 10 décembre 1520, la Bulle et un exemplaire des Décrétales (la juridiction pontificale) – un acte démultiplié par l’imprimé. Par suite, la Bulle Decet Romanum Pontificem du 3 janvier 1521 excommunie Luther. La coutume juridique voulait qu’une Bulle d’excommunication entraîne la mise au ban de l’Empire. Or certains états d’Empire* réclament une procédure interne, sous la forme d’une dispute devant une assemblée impartiale.

              L’affaire Luther est ainsi transférée vers les institutions d’Empire : la Diète, convoquée par Charles Quint à Worms en janvier 1521. Après des semaines de négociations, Charles Quint se voit contraint d’accorder à Luther un sauf-conduit vers Worms ; ses conseillers obtiennent toutefois que la Diète soit le théâtre non d’une dispute publique, mais d’une simple audition dans la cour épiscopale. Tandis que le Saxon refuse de rétracter ses textes, une série de déclarations impériales consacre le cas Luther en une affaire politique. Au nom de la tradition chrétienne du Saint-Empire, de la fidélité religieuse dynastique et de ses devoirs en tant qu’empereur, Charles Quint déclare le 19 avril vouloir protéger l’Église de Rome. Le 25 mai, après que la majorité des états d’Empire favorables à Luther eut quitté la Diète, l’édit impérial mettant Luther au ban de l’Empire est voté ; le suit une lex impressoria qui redouble la censure contre les imprimés favorables au réformateur.

              Le droit impérial se heurte néanmoins aux prérogatives des princes territoriaux. Tandis que Luther rentre en Saxe, Frédéric III simule un enlèvement et le place en sûreté dans le château de la Wartburg. Dans l’hiver 1521-1522, Charles Quint quitte le Saint-Empire pour réprimer la révolte des comuneros en Espagne – où il resta jusqu’en 1530. Durant ces neuf années, il se fait représenter aux Diètes par un gouverneur, le gouvernement d’Empire* (1521-1531) et des envoyés ad hoc munis d’instructions souvent contradictoires. Par peur de voir son autorité fléchir au bénéfice de son frère Ferdinand, il reporte l’élection de son frère comme roi des Romains. Le gouvernement d’Empire doit enfin compter avec la concurrence d’autres forces politiques, telle la Ligue souabe qui joua un rôle déterminant dans la répression de la guerre des paysans en 1525.

              La politisation se déploie aux niveaux impérial, territorial et local. Wittenberg devient le foyer de la Réforme par l’enseignement de Luther et de ses collègues à l’université – ce sont souvent des étudiants qui colportent la Réforme à l’étranger –, et en tant que résidence* du prince-électeur de Saxe. Wittenberg sert aussi de banc d’essai de la Réforme. Durant l’exil de Luther à la Wartburg (où il traduit le Nouveau Testament en allemand), des manifestations de soutien populaire s’expriment et des réformes de l’Église sont lancées par certains de ses collègues, en particulier le théologien et juriste Andreas Bodenstein von Karlstadt (1486-1541). Pour reconquérir le leadership, Luther rentre sans l’accord de son prince-électeur à Wittenberg en mars 1522 et obtient en septembre l’expulsion de Karlstadt. À Wittenberg même, Luther est actif non seulement par ses cours, ses prêches et sa correspondance, mais aussi par ses libelles et son rôle de conseiller tacite du prince-électeur.

            

            
              
                
                  La Réforme et l’imprimé
                
              

              Étonné par l’écho des 95 thèses, une fois imprimées en langue vernaculaire et lues par des laïcs, Luther se résout à en publier la quintessence sous la forme d’un sermon en allemand, qui paraît au début de 1518. En deux ans, il est republié à 25 reprises et vendu en 60 000 exemplaires. Parallèlement, Luther élargit sa critique, qui englobe désormais la doctrine des sacrements, la hiérarchie ecclésiastique et l’autorité de l’Écriture sainte. Pour réfuter publiquement les arguments avancés contre lui, il fait imprimer en 1518 son audition par Cajetan à Augsbourg. La dispute de Leipzig entre Eck et Luther, en 1519, voit s’affronter deux styles, deux époques : tandis que le théologien d’Ingolstadt conduit une argumentation orale, fondée sur une gigantesque mémoire cultivée par les règles antiques de l’art de la mémoire, Luther et ses collègues viennent avec une bibliothèque portative pour citer le texte. À l’issue de cette rencontre, Luther publie un sermon qui se présente comme son résultat. Du point de vue universitaire, c’est Eck le vainqueur de la dispute, mais l’écho public donne l’avantage à Luther, d’autant que sont diffusés ses premiers portraits, réalisés par Lucas Cranach l’Ancien (v. 1475-1553) ; des textes et des images satiriques sur l’Église catholique commencent à circuler.

              Luther expose sa critique dans trois grands textes qui paraissent en 1520 : À la noblesse chrétienne de la nation allemande, De captivitate Babylonica ecclesiae, De la liberté d’un chrétien. Le premier d’entre eux plaide en faveur d’une révision des relations entre clercs et laïcs au gré de laquelle la prêtrise n’est plus un état à part consacré par un sacrement. Dans le deuxième, il réduit le nombre des sacrements, définis comme des signes visibles par lesquels s’effectue l’institution divine, de sept à deux, l’eucharistie et le baptême, et réclame la communion sous les deux espèces (pain et vin) et non plus sous une seule (pain). Dans le troisième texte, il développe l’idée que seule la grâce de Dieu saisie dans la foi sauve le chrétien. Il expose pour la première fois l’axiome des deux règnes, dérivé de la distinction augustinienne entre le royaume de Dieu (civitas dei) et le royaume du monde (civitas mundi) : le règne temporel gouverne « extérieurement » par la contrainte (la loi et l’épée) face aux non-chrétiens, tandis que le règne spirituel (l’Évangile) est celui du for intérieur du chrétien ; le monde est le théâtre de leur affrontement.

              Diffusés sous forme de feuilles volantes, c’est-à-dire d’imprimés brochés peu chers et destinés à circuler rapidement, ces textes connaissent un succès inouï. Le seul manifeste À la noblesse chrétienne de la nation allemande est édité à 4 000 exemplaires et à 15 reprises dès 1520. En tout, en 1520, Luther publie 27 textes, vendus en 270 impressions. Ce succès renforce Luther dans sa conviction d’être investi d’une mission providentielle. La certitude de la proximité de la fin des temps dramatise ses écrits.

              Le message de Luther exerce une attraction non dénuée d’arrière-pensées politiques et sociales auprès de la basse noblesse. Le chevalier immédiat d’Empire Franz von Sickingen (1481-1523) est le premier à introduire, dans son territoire, le culte évangélique en langue allemande, en 1522. Le chevalier humaniste Ulrich von Hutten, couronné en 1517 poeta laureatus et traducteur du texte de Lorenzo de Valla sur la donation de Constantin*, pense trouver dans Luther un allié dans son combat pour la « liberté » allemande contre la papauté. À sa suite, des humanistes prennent fait et cause pour Luther – au prix de lourds malentendus : la critique de la scolastique est chez Luther théologique, chez les humanistes pédagogique ; la liberté est une notion théologique chez Luther, morale chez les humanistes. Quoi qu’il en soit, certains humanistes sont des adeptes de la première heure de Luther : le professeur de grec à l’université de Wittenberg Philipp Melanchthon, le juriste et théologien Justus Jonas (1493-1555), Johann Bugenhagen, le père confesseur et conseiller de Frédéric III de Saxe, Georg Spalatin (1484-1545), le chancelier de la Saxe électorale Gregor Brück (1483-1557), à Nuremberg et Strasbourg Andreas Osiander (1496-1552), Johann Brenz, Martin Bucer (1491-1551), et Lazarus Spengler (1479-1534).

              Démultiplié par des relais puissants, si bien qu’il touche bien plus que les 10 % de la population qui savent lire, l’écrit, à la fois, relate les événements, engage les lecteurs/auditeurs (en vertu des lectures publiques) à prendre parti, et suscite l’événement (Burkhardt, 2002). Ainsi la gravure commentée présente des questions dogmatiques comme des problèmes quotidiens concernant les « gens du commun » (Christin, 2009). L’oralité, en particulier le chant, joue un rôle-clef dans la diffusion du message luthérien. Composés par Luther, par son contradicteur Thomas Murner (1475-1537) ou d’autres auteurs tel Hans Sachs (1494-1576), imprimés sous forme de feuilles volantes à partir de 1524, les cantiques sont chantés dans les églises, les maisons et les rues. Au-delà des formes codifiées du cantique et du prêche, le message évangélique se répand par le bouche-à-oreille au gré de liens de voisinage, de parentèle, de compagnonnage – au-delà du dualisme opposant une réforme populaire à une réforme contrôlée par les princes.

              Le recours à l’imprimé précipite la formation de camps confessionnels. Face à Luther qui divulgue un message théologique à l’« homme du commun », les catholiques, y compris ceux qui aspirent à une réforme de l’intérieur, tel Érasme de Rotterdam (1446-1536), pensent que la discussion porte sur des questions qui doivent être débattues entre spécialistes. Il serait toutefois erroné de croire en une victoire gagnée d’avance. Depuis son invention dans des conditions mystérieuses par Gutenberg (Henne Gensfleisch, v. 1400-1468), l’imprimerie est un métier hasardeux et aléatoire qui se développe avant tout dans des villes de Rhénanie et d’Allemagne méridionale. Entre 1495 et 1515, elle est en butte aux troubles politiques, à une dépression économique et à l’étroitesse du public lettré. Elle ne doit sa survie puis sa percée décisive qu’aux débats de la Réforme. Après la répression de la guerre des paysans, le nombre des feuilles volantes retombe. Traités et prêches accompagnent la mise en place des différentes Églises.

              Surtout, les réformateurs ne contrôlent pas le mouvement qu’ils ont initié. Certes, entre 1520 et 1525, la production de feuilles volantes atteint un pic ; entre 1523 et 1525, les deux tiers des feuilles volantes imprimées qui nous sont parvenues citent la bible d’après la traduction de Luther (Köhler, 1986). Ce recours à l’Évangile devient un tel signe d’identification que les partisans de Luther se dénomment les « évangéliques ». Mais le deuxième grand rédacteur de feuilles volantes est le collègue puis concurrent de Luther, Karlstadt, auteur de 90 titres diffusés en plus de 200 impressions lus par ceux qui souhaitent une réforme plus radicale. En troisième et quatrième positions figurent d’autres dissidents, l’imprimeur Sebastian Franck et le noble silésien Caspar Schwenckfeld, qui montrent combien le mouvement de réforme de l’Église fut pluriel et indécis.

            

          

          
            
              La Réforme, un fait populaire ?
            

            Entre 1517 et 1522, Luther devient un réformateur – parmi d’autres. Le premier pôle concurrent est Zurich, où le clerc Huldrych Zwingli introduit la Réforme à la suite d’une dispute, en 1523, et se hisse à la tête de l’Église zurichoise. Dès ce moment, il développe une conception originale de l’eucharistie, réduite à une commémoration du dernier repas du Christ avant sa crucifixion ; en 1524, le conseil de ville de Zurich procède à des actes d’iconoclasme* ; au nom de l’unité civique, la Réforme est imposée à tous les habitants de Zurich. D’emblée, Luther ne voit pas d’un bon œil ces développements. Convoqués par le landgrave Philippe de Hesse (1504-1567), Zwingli et Luther se rencontrent en octobre 1529 pour un colloque à Marbourg, qui échoue sur la question centrale de l’eucharistie. Lors de la Diète d’Augsbourg, la division est irréductible. Face à la Confession d’Augsbourg, le texte proposé à Charles Quint par les partisans de Luther, Zwingli présente une Fidei ratio (Justification de la foi). Il y explique son interprétation de l’Évangile et n’hésite pas à énumérer les responsabilités, fautes et limites de l’empereur. Au sein de la Confédération helvétique, il s’engage dans une politique de blocus alimentaire contre les villes et cantons catholiques, laquelle mène à une guerre où il trouve la mort en octobre 1531, sans que cela mette fin à son mouvement. Fruit d’une concurrence avec Wittenberg, la première traduction protestante* latine de la bible paraît à Zurich en 1543.

            
              
                
                  La Réforme « radicale »
                
              

              Avant même que ne se fixent des camps confessionnels, s’affirment des voix concurrentes de celle de Luther (McLaughlin in Po-Chia Hsia, 2007). À l’instar de Luther, ces hommes rejettent certes la hiérarchie catholique et la transsubstantiation*. Mais ils prônent des conceptions inclassables de la bible, des sacrements et des relations entre l’État et l’Église. Grosso modo, on peut distinguer les biblistes qui requièrent une stricte observance des préceptes bibliques, les spiritualistes qui placent l’inspiration de l’Esprit au-dessus de la bible et des sacrements, et les anabaptistes qui rejettent le baptême des enfants en faveur du baptême adulte. Ces trois tendances se développent simultanément.

              Lors de l’exil de Luther à la Wartburg, en 1521-22, le théologien Karlstadt (Andreas Rudolff Bodenstein von (aus) Karlstadt, v. 1480-1541) s’engage progressivement en faveur de l’autonomie des communes, se hisse à la tête d’un mouvement de laïcs puis s’oppose au système universitaire ; en fuite à Orlamunde en 1523, il fait ôter les images des églises, suspend le baptême des enfants et rejette la présence réelle du Christ dans l’eucharistie au profit d’une conception proche de celle de Zwingli. Au fil d’une vie errante, il entre en contact avec divers anabaptistes qu’il inspire par son rejet du serment et du baptême des enfants. Thomas Müntzer (v. 1489-1525) est aussi à Wittenberg dès l’hiver 1517-1518 et d’emblée un fervent artisan du mouvement de réforme. Il ne place toutefois pas la bible comme norme de la foi, mais l’Esprit, manifeste dans des visions et rêves perçus comme prophétiques. Il critique les sacrements de l’eucharistie et du baptême des enfants (sans toutefois abolir ce dernier) et s’engage dans la guerre des paysans. Après avoir mené les paysans au massacre de Frankenhausen (15 mai 1525), il est capturé, torturé et exécuté.

              Au nom d’un double dualisme, entre l’Esprit et la chair, et entre l’Esprit et la lettre, Müntzer voit dans l’Esprit une force extérieure qui engage l’action extérieure. En vertu d’un dualisme esprit/matière inspiré du néoplatonisme, les autres spiritualistes conçoivent en revanche l’Esprit comme la partie la plus profonde de l’âme, qui pousse l’observateur à l’action et produit la paix et l’harmonie. Ainsi, trois « visitations » divines révèlent au noble silésien Caspar Schwenckfeld (1489-1561) le caractère inessentiel des sacrements, et de toute structure ecclésiastique. Schwenckfeld est le premier dissident à attirer un assez grand nombre d’adeptes, en quête d’une voie tierce. À Strasbourg, un des grands havres de la dissidence dans les années 1530, Schwenckfeld a rencontré l’imprimeur Sebastian Franck (1499-1542), qui lui aussi dénigre les sacrements et toute Église ; la parole intérieure est toutefois chez lui moins un message qu’une faculté de juger selon l’Esprit.

              La réforme de Zwingli, attentif à s’assurer le soutien du conseil de Zurich, déçoit aussi des personnalités telles que Conrad Grebel (v. 1498-1526), Felix Mantz († 1527) et Georg Blaurock (v. 1492-1529), qui, au nom d’une interprétation littérale de la bible, rejettent le baptême des enfants, considéré comme la clef de l’intégration à la communauté religieuse et civile. Expulsés de Zurich, ils essaiment dans le plat pays où leur revendication s’enrichit de mots d’ordre sociaux et politiques : abolition de la dîme et de l’autorité du conseil de Zurich sur la paysannerie.

            

            
              
                
                  La guerre des paysans
                
              

              L’engagement de certains humanistes et clercs pour la réforme ne doit pas masquer le fait que ses adeptes, au début des années 1520, se recrutent avant tout parmi les paysans et les citadins (Blickle, 2004). L’adoption de la Réforme dans les villes d’Allemagne méridionale est souvent l’occasion de conflits entre les conseils de ville soucieux de stabilité et les communautés, lesquelles élisent des comités formés de membres des corporations, des paroisses et de la bourgeoisie ; ceux-ci revendiquent la fin des privilèges judiciaires et fiscaux des clercs, puis la liberté d’élire les pasteurs.

              Les troubles que l’on rassemble sous le nom de guerre des paysans débutent en 1523 dans le territoire de Zurich puis s’étendent vers Salzbourg à l’est, la vallée rhénane et l’Alsace à l’Ouest, la région de Trente dans le Sud, et la Thuringe et la Saxe au Nord. Partout, paysans et artisans revendiquent le prêche du « pur Évangile », la nomination des prêtres et leur résidence, l’abolition de la dîme, le transfert des compétences des tribunaux ecclésiastiques à des tribunaux locaux. Pour les paysans en effet, l’Évangile a une fonction égalisatrice ; il invite à communaliser l’Église.

              Dans l’été 1524 et en janvier 1525, des dizaines de milliers de paysans se soulèvent ainsi dans les Cantons helvétiques et en Souabe méridionale, formant trois grandes bandes. Ils s’appuient sur le « droit divin » pour juger leurs seigneurs. La lettre de doléances la plus célèbre est les Douze articles des paysans de Haute Souabe, rédigés à Memmingen en mars 1525, qui réclament la réduction des taxes, la réhabilitation des droits communaux et l’abolition du servage, et en appellent à Luther et à Zwingli en tant que juges. Les paysans de Souabe méridionale forment en même temps une Ordonnance fédérale de l’Union chrétienne qui met sur pied un gouvernement. Parfois, des projets politiques sont ébauchés. Ainsi, le prédicateur de Memmingen Christoph Schappeler (1472-1551), partisan de Zwingli, voit dans une adaptation des structures politiques de la Confédération helvétique et de la République romaine la solution à même de libérer les paysans. Les Douze Articles, qui en l’espace de deux mois sont diffusés en plus de 25 tirages, contribuent à étendre les troubles vers l’Allemagne de l’Ouest et du Nord. Des seigneuries et monastères sont mis à feu, les nobles fuient. Le 15 mai 1525 à Frankenhausen en Thuringe, 5 000 à 6 000 paysans menés par Thomas Müntzer sont massacrés. La répression qui s’ensuit aurait fait 100 000 victimes. Elle provoque un traumatisme durable chez les réformateurs.

              Luther et ses collègues n’ont pas attendu les troubles des années 1524-1525 pour réfléchir sur le politique. Ils tirent de l’Évangile (Romains 13, 1-2) que le droit et l’épée ont été institués par Dieu. Dans la lignée de l’idéologie médiévale, ils affirment que l’autorité temporelle doit faire régner la paix, le droit et la justice pour tous, et que la division de la société en trois états – le clergé, l’autorité temporelle et la noblesse, enfin l’homme du commun – a été voulue par Dieu. La renverser serait donc se soulever contre la volonté divine. En 1524-1525, Luther adapte ces prémisses à la situation de la guerre des paysans. Il refuse d’endosser le rôle de juge souhaité dans les Douze Articles. Dans son Admonestation à la paix (1525), il condamne le droit qu’ils se sont arrogé de se désigner union chrétienne ; les vrais chrétiens doivent supporter leur autorité, même lorsqu’elle est injuste. Or, ce texte vient trop tard.

              Lors d’un passage en Thuringe en 1525, cœur de la révolte, Luther se convainc que la guerre des paysans est un phénomène apocalyptique provoqué par l’action de Thomas Müntzer. Dans la troisième édition de son Admonestation, il appose un appendice, « Contre les paysans assaillants », rapidement imprimé séparément sous le titre Contre les hordes brigandes et meurtrières de paysans. Rédigé dans les premiers jours de mai, tandis qu’il craint la capitulation des princes, il déclare que celui qui prend parti pour les paysans sera corps et âme perdu et deviendra l’allié du diable, et que celui qui est aux côtés de l’autorité est un martyr de Dieu. Or ce texte paraît après la bataille de Frankenhausen. Aussitôt après ce massacre, Luther dénonce des princes en passe de devenir des tyrans et, dans sa Missive à propos du petit livre dur contre les paysans (1525), tente, sans succès, de justifier ses textes précédents. Mais le mal a été fait. Luther a semblé encourager une répression féroce, ce que les catholiques ne manquent pas de fustiger.

              Parallèlement à la répression se développe un trait caractéristique du Saint-Empire : la conversion juridique du différend social, politique et religieux. Ferdinand, qui représente Charles Quint, fait adopter pour ses Pays héréditaires une ordonnance fondée sur les doléances de l’« homme du commun ». Ce mode de règlement pacifique des conflits fut, à partir de la guerre des paysans particulièrement pratiqué dans les petits territoires d’Allemagne méridionale, qui en appelèrent au Tribunal de la Chambre impériale*.

              Sans mettre fin à la pluralité des expressions religieuses, la guerre des paysans contribue à amplifier un double mouvement, d’exil et de dissimulation. S’ils ont été attaqués comme des rebelles politiques, les anabaptistes n’ont pas participé en tant que tels à la guerre des paysans. En général, ils refusent même de servir dans les armées, si bien qu’à partir de 1526, ils sont victimes d’expropriations et d’expulsions dans les Cantons helvétiques. Plusieurs noyaux semi-indépendants, menés par des artisans laïcs, se développent dans les années suivantes.

              L’anabaptisme du sud du Saint-Empire est issu de la pensée et de l’action du colporteur Hans Hut (v. 1490-1527), un des rares rescapés de Frankenhausen, influencé par Karlstadt et plus encore par Müntzer. Il meurt en prison en raison de sa participation à la guerre des paysans. Sous l’action des prédicateurs itinérants, ses idées se diffusent néanmoins dès 1527 en Franconie, en Bavière, en Autriche et dans le Tyrol.

              La relève est prise à Strasbourg, sous l’action du fourrier Melchior Hoffman (v. 1495-1543). Il se lie à des cercles de spiritualistes et se persuade de l’imminence du Jugement dernier. Le mouvement essaime vers les Pays-Bas où il attire des artisans menacés par le chômage, en quête d’un chef charismatique. C’est de ce groupe que sont issus les anabaptistes qui s’installent dans la ville épiscopale majoritairement luthérienne de Münster en Westphalie en 1534, où ils édifient leur Nouvelle Jérusalem. Après avoir expulsé tous ceux qui refusent le baptême adulte, ils doivent faire face à un siège mené par des troupes catholiques et luthériennes. Leur chef Jean de Leyde (1509-1536), un tailleur, se proclame roi et justifie la polygamie par l’Ancien testament ; il s’agit de pourvoir à la survie du groupe et de pallier le nombre croissant de femmes non mariées. La ville doit se rendre le 25 juin 1535. Les chefs de file sont torturés puis exécutés ; en signe de menace, leurs membres disloqués sont suspendus dans des cages à un clocher. Les survivants sont réunis par le prédicateur Menno Simons (v. 1496-1561). Avec l’aide de communautés anabaptistes du Holstein et de Danzig, il réorganise l’anabaptisme de l’Allemagne du Nord et des Pays-Bas, fondant le mouvement dit mennonite, lequel condamne non seulement les excès de Münster, mais aussi toute forme de violence. Il commence au xviie siècle à émigrer en Amérique du Nord.

              Fuyant la répression zurichoise à partir de 1525, Balthasar Hubmaier (1480/85-1528) va à Waldshut, puis, lorsque la ville tombe sous un siège impérial, en Moravie. Sous la protection d’un seigneur local, il y reconstitue une société anabaptiste qui accepte l’autorité temporelle et les guerres défensives. La question politique divise toutefois la communauté en deux branches, celle qui accepte l’épée et celle qui n’accepte qu’un bâton pastoral. Menés par Jakob Hutter (v. 1500-1536), ces derniers, connus sous le nom de Frères moraves, connaissent un développement remarquable. Ils pratiquent la collectivité des biens. La Moravie est traversée par des vagues de persécutions sporadiques. De nombreux nobles les protègent néanmoins à des fins économiques, si bien que la Moravie attire de nombreux anabaptistes, issus d’Autriche, d’Allemagne du Sud et des Cantons helvétiques. Les Frères moraves envoient eux-mêmes des missionnaires pour recruter de nouveaux partisans. Aussi, à la fin du xvie siècle, ils comptent 7 000 à 20 000 adeptes. Ce n’est que dans la foulée de la reconquête impériale de la Bohême en 1622, que ces communautés sont écrasées. Nombre de Frères moraves fuient alors vers la Hongrie où ils se mettent au service de magnats.

              Jusqu’au début de la guerre de Trente ans, les communautés anabaptistes survivent malgré les vagues successives de persécution. Dans la région de Cologne, elles parviennent à se maintenir grâce à la mobilité des prédicateurs et des simples adeptes, qui se font baptiser en un endroit, participent à des assemblées à un autre endroit et adhèrent à un groupe constitué en un troisième endroit. Ils se déploient en réseaux géographiques et sociaux, dotés de nœuds de communication et de points de rupture stables, consolidés par l’action d’acteurs situés en marge du mouvement (Monge, in Schubert/Schlachta/Driedger, 2009).

            

          

          
            
              Une triple question politique
            

            
              
                
                  Des Églises territoriales
                
              

              Luther demande au prince-électeur de Saxe de former une commission de visiteurs pour inspecter les paroisses et superviser leur reconstruction. À cette fin, Melanchthon élabore des recommandations quant à l’enseignement, l’organisation et la pratique pastorales, et Luther rédige des catéchismes, des ordonnances de culte et des hymnes. Lorsqu’au lendemain de la guerre des paysans maintes paroisses n’ont plus de pasteurs et que la première visitation (1528) révèle une ignorance assez générale, Luther confie le contrôle des paroisses de Saxe au prince-électeur, sorte d’« évêque de secours ». Le résultat est la formation d’une Église territoriale, laquelle, pour Luther, est la solution nécessaire dans un monde en proie à la confusion. Par la suite, les princes, nobles et magistrats réformateurs suppriment dans leur circonscription le culte catholique, ferment les couvents, remplacent les tribunaux, écoles et hospices ecclésiastiques par des institutions territoriales ou civiques, tentent enfin de paralyser le Tribunal de la Chambre impériale, auprès duquel les catholiques pouvaient déposer plainte. Le calvinisme, qui s’étend dans le Saint-Empire à partir des années 1560, se calque sur une structure territoriale similaire plus que sur le système presbytéro-synodal connu en France.

              Dorénavant, dans les territoires et villes protestants du Saint-Empire, l’Église est placée sous le contrôle de l’autorité temporelle qui recrute et paie les ministres du culte, et surveille les visitations et la discipline. Le prince confie ces tâches parfois à des consistoires et à des surintendants, parfois à un conseil ecclésiastique. Tandis que les premiers pasteurs étaient des ecclésiastiques convertis, le corps pastoral devient au fil des ans un groupe fermé de citadins liés entre eux par les études et le mariage.

            

            
              
                
                  L’affaire des Diètes et des colloques
                
              

              La professionnalisation est aussi à l’œuvre dans les débats entre les cultes opposés (Christin, 2009). D’emblée, la Réforme mise sur la dispute pour faire progresser ses idées. La discussion contradictoire impose un mode d’argumentation fondé sur la maîtrise des langues anciennes, l’exactitude philologique et la précision historique. Luther s’affronte à un cardinal (Cajetan) en 1518, puis à un simple théologien (Eck) en 1519 ; c’est la réputation intellectuelle et non le statut institutionnel de ce professeur de théologie qui éveille son attention. Dans les Cantons helvétiques, les disputes sont les instruments qui imposent au niveau local l’adoption de la Réforme. Peu à peu, ces débats sont confiés à des professionnels, les controversistes.

              C’est le contexte de la reconnaissance à reculons du nouveau mouvement lors de la Diète d’Augsbourg de 1530, de l’attente d’un concile général apte à réunir la chrétienté et de son ajournement répété alors que les progrès de la Réforme rendent de plus en plus urgent l’adoption d’une nouvelle forme de débat, le colloque, organisé en présence, sinon à l’initiative des autorités politiques.

              Effet de l’imbrication des questions institutionnelle et religieuse, la scission confessionnelle est portée en 1530 devant la Diète d’Augsbourg (Stollberg-Rilinger, 2013). De part et d’autre, les attentes sont très hautes. Charles Quint, qui vient d’être couronné empereur par le pape à Bologne, est victorieux contre la France et a instamment besoin d’argent pour combattre les Turcs, le siège de Vienne, en 1529, n’ayant pu être levé que par le hasard d’un hiver rigoureux. Aussi revient-il en Allemagne pour la première fois depuis neuf ans. Convaincu qu’il existe un seul ordre politique et une seule vérité dogmatique, il entend à Augsbourg écouter les parties en tant que juge suprême et protecteur de l’Église, en présence du légat pontifical Campeggio. De leur côté, les luthériens espèrent imposer une reconnaissance officielle de leur culte alors que leur protestatio n’a pas été acceptée par Ferdinand, frère et représentant de Charles Quint.

              À Augsbourg, on ne débat pas de la tolérance religieuse – un mot absent des textes des paix de religion – mais des voies juridiques propres à restaurer l’unité religieuse. Or, le consensus sur l’étendue de la majesté impériale est mis en question et le cérémonial politique est troublé par la scission religieuse. Mené en grande pompe, le cortège, qui confère au mépris de la Bulle d’Or un rôle de premier plan au nonce, est calqué sur l’entrée du Christ à Jérusalem. Les princes luthériens et les bourgeois d’Augsbourg, majoritairement acquis aux idées de Luther, boycottent le cortège. Lors de la messe d’ouverture, Philippe de Hesse n’est présent que pour la prédication.

              Refusant de reconnaître la légitimité de la protestatio, Charles Quint traite la demande de lire le texte qui définit les options luthériennes, rédigé à la hâte par Melanchthon, comme une supplique adressée à lui seul – et non comme un discours public affrontant des partenaires placés sur un pied d’égalité. Ce texte, dorénavant appelé Confession d’Augsbourg, est donc lu non devant la Diète, mais dans la cour de Charles Quint. La réponse catholique et impériale, la Confutatio, est en revanche lue devant l’assemblée des états d’Empire. Pour se soustraire à toute législation pénalisante, des états luthériens partent avant le vote du recès* d’Empire. Charles Quint renchérit en investissant son frère Ferdinand de l’archiduché d’Autriche. Loin d’avoir été résolu, le conflit confessionnel a donc été amplifié. Face à la Confession d’Augsbourg et à la Confutatio, les villes de Strasbourg, Constance, Lindau et Memmingen s’unissent autour de la Confession tétrapolitaine (« la confession des quatre villes ») rédigée par Martin Bucer et Wolfgang Capiton (1478-1541), tandis que Zwingli soumet à l’empereur une Fidei ratio.

              Charles Quint invite les théologiens mesurés des deux côtés à nouer le dialogue dans des colloques pour dégager un noyau dogmatique commun. Certains princes sont, en effet, favorables à une réforme érasmienne : les ducs de Saxe (jusqu’en 1539), de Clèves-Juliers-Berg et les comtes de La Marck et de Ravensberg. Mais les colloques de Spire et Haguenau en 1540, de Worms et de Ratisbonne (1541) se scellent par un échec.

              Le problème auquel est confrontée l’Église catholique est double : les réformes ecclésiales et l’hérésie protestante. Charles Quint voit dans la réunion d’un concile universel la seule chance d’écarter cette dernière. Comme dans l’Empire, il n’obtient l’argent dont il a besoin pour ses guerres contre François Ier, les Ottomans et les corsaires algériens, qu’en promettant aux états luthériens de ne pas opprimer leur culte (Schulze, 1978), il tient au concile comme ultime solution, et à un concile en terre allemande. Pour le pape Paul III (1534-1549) en revanche, le concile devant manifester l’autorité du pape, il doit se dérouler en Italie. La ville de Trente, située dans les terres italiennes du Saint-Empire sur un axe commercial, est un compromis.

              Tandis que la plupart des délégués entendent faire primer le problème de la Réforme, les légats sont partagés, et Paul III n’entend que traiter du dogme. Au printemps 1546 qui suivent, les pères renforcent l’autorité de la traduction latine usuelle de la bible (la Vulgate), s’attachent à définir l’étude de la bible, la prédication et le péché originel, discutent de la résidence des évêques et du dogme de la justification. Les luthériens allemands, réunis dans le deuxième colloque de Ratisbonne (janvier-mars 1546), rejettent toute participation à un concile réuni sous l’autorité du pape. Le concile de Trente fut donc le lieu non d’un débat interconfessionnel, mais du renouveau catholique (Po-Chia Hsia, 1998).

              Du point de vue de l’équilibre des confessions, l’année 1546 constitue un tournant. Déjà en 1542-1543, lorsque l’archevêque Hermann von Wied (1477-1552), prince-électeur de Cologne, convoque Bucer et Melanchthon pour élaborer un projet global de réforme ecclésiastique, il lève contre lui les ecclésiastiques, l’université et le conseil de ville, si bien que l’empereur le bannit en 1546. Après le décès de Luther (18 février 1546), les réformateurs eux-mêmes se divisent, en particulier sur la question politique.

            

            
              
                
                  La question du droit de résistance
                
              

              Jusqu’en 1530, Luther et ses adeptes campent sur leur position initiale : tout chef politique, y compris l’empereur, exerce son pouvoir selon la volonté de Dieu. S’il interdit le culte évangélique, il abuse de son pouvoir ; le chrétien doit rester ferme dans sa foi, s’il le faut jusqu’au martyre, mais ne pas lui résister par les armes. Cette position évolue toutefois fortement à la faveur du contexte politique (Zwierlein, 2006).

              En octobre 1530, les juristes de Wittenberg, invoquant les droits romain et canonique, affirment que les états d’Empire adeptes des idées de Luther ont déposé en 1529 une protestatio juridiquement valable et ont fait appel à un concile chrétien ; or cet état d’attente d’un concile indépendant laisse aux accusés la possibilité de se défendre et de former une ligue. Luther et Melanchthon acceptent cette argumentation qui justifie la mise sur pied, en 1531, de la ligue de Smalkalde. Dans les années 1540 et 1550, une troisième réponse, tranchée, se répand, au prix de fortes tensions.

              Les luthériens durs regroupés à Magdebourg (par la suite dénommés « gnésioluthériens ») sont opposés aux tentatives de conciliation de Melanchthon et de ses proches (appelés « philippistes » en raison du prénom de leur chef de file), en particulier sur la question de l’Intérim, un texte de conciliation dicté par Charles Quint en 1548 et favorable aux catholiques. Melanchthon accepte l’Intérim en ce qu’il touche des « questions indifférentes » (adiaphora) et non à l’article essentiel de la justification par la foi. Prenant appui sur 70 thèses rédigées par Luther en 1539, dans lesquelles il prônait la désobéissance passive jusqu’au martyre sauf contre le pape et les princes qui lui obéissent, les gnésioluthériens affirment dans la Confession de Magdebourg (1550) le droit, sinon l’obligation par mandat divin de résister au magistrat devenu tyran. S’ils refusent cette injonction, les philippistes affirment que la défense légitime est incluse dans le droit naturel. La réponse la plus radicale est néanmoins formulée par des théologiens d’Allemagne méridionale et des Cantons helvétiques. Martin Bucer affirme en effet que les états d’Empire doivent lutter contre la puissance supérieure (l’empereur) lorsque celle-ci agresse la piété du peuple, et reconnaît un droit de résistance aux hommes inspirés par Dieu, lorsque les magistrats ne font pas leur devoir. Il semble que ce soit par Bucer que cet enseignement parvint à Calvin et aux monarchomaques, qui, trente ans plus tard, justifièrent le meurtre du tyran.

            

          

          
            
              Guerre et paix de religion
            

            
              
                
                  La guerre de Smalkalde (1546-1547)
                
              

              Tandis que Charles Quint se convainc que rien ne peut plier les luthériens, ceux-ci justifient de plus en plus le recours aux armes. Unissant les adversaires des Habsbourg, du pape et du concile (l’Angleterre qui se sépare de l’Église de Rome en 1534, la France opposée aux Habsbourg et le Danemark), la ligue de Smalkalde devient une puissance politique dans les années 1530, même si elle est affaiblie par l’affaire de la bigamie de Philippe de Hesse et ses dissensions intestines. Dans ses Articles de Smalkalde, Luther identifie le pape à l’Antéchrist, mais Melanchthon se distancie de ce texte par crainte qu’il entrave d’éventuelles négociations avec Rome.

              Charles Quint entend mener une guerre de religion. Il déclare en juin 1546 que la ligue de Smalkalde viole la paix territoriale et met en juillet ses principaux chefs, Jean-Frédéric de Saxe et Philippe de Hesse, au ban de l’Empire. Son allié principal est le duc albertin Maurice de Saxe, malgré l’adoption, en 1539, du luthéranisme dans ses terres. Bénéficiant de la paix avec la France (1544) et de l’armistice avec la Porte (1545), Charles Quint lève des troupes en Italie, aux Pays-Bas et en Hongrie. Les opérations sont brèves et s’achèvent le 24 avril 1547 à Mühlberg en Saxe par une victoire impériale. Le prince-électeur Jean-Frédéric de Saxe et Philippe de Hesse sont faits prisonniers. La Saxe albertine devient électorale et s’enrichit de territoires considérables – dont Wittenberg – aux dépens de la Saxe ernestine. Maurice, toutefois, plaide auprès de l’empereur pour que Jean-Frédéric et Philippe ne soient pas exécutés.

            

            
              
                
                  L’échec de l’Intérim (1548)
                
              

              Au faîte de sa puissance, Charles Quint entend régler la question religieuse au niveau de l’Empire, dans une Diète convoquée à Augsbourg, dénommée la « Diète cuirassée » (1er septembre 1547-30 juin 1548) en raison des régiments espagnols qui, sur ordre impérial, encerclent la ville. Les corporations urbaines étant largement acquises au luthéranisme, Charles Quint abroge leur représentation dans les conseils des villes libres au bénéfice du patriciat, resté majoritairement catholique. Il fait élaborer un texte destiné à unir les chrétiens allemands dans l’attente des décisions du concile – dénommé pour cette raison Intérim –, lequel accepte le mariage des prêtres et la communion sous les deux espèces, tout en étant de tonalité catholique puisqu’il reconnaît le rôle des œuvres dans le salut ainsi que l’autorité des évêques et du pape. Malgré la réticence de maints états catholiques, l’empereur le fait insérer dans le recès, si bien qu’il devient loi d’Empire.

              L’application de l’Intérim est perçue par les luthériens comme une politique de recatholicisation larvée. Certains fuient vers le duché de Prusse, situé hors de l’Empire ; les villes de Königsberg (Kaliningrad) et de Magdebourg s’affirment comme des bastions d’un luthéranisme hostile à tout compromis. Dans la ville de Magdebourg, mise au ban de l’Empire depuis juillet 1547 et assiégée à l’automne 1550 par les troupes de Maurice de Saxe au service de l’empereur, se développe une vague d’eschatologie, propagée dans de nombreux prêches et libelles. Or le même Maurice de Saxe signe avec Henri II (1547-1559) le traité de Chambord, dirigé contre l’empereur mais non contre Ferdinand. Charles Quint tente en effet d’imposer la succession de son fils Philippe au détriment de son frère Ferdinand, si bien que des états d’Empire craignent une dérive monarchique. Maurice se fait alors reconnaître seigneur de la ville de Magdebourg, lui garantit la pratique publique du culte luthérien, puis tourne ses troupes contre l’empereur qu’il met en fuite. Tandis que Charles Quint s’oppose à toute paix de religion, Ferdinand impose la conclusion du traité de Passau (15 août 1552) qui libère Philippe de Hesse et prévoit une Diète sur la question religieuse.

              Charles Quint se retire aux Pays-Bas pour ne plus jamais pénétrer dans le Saint-Empire ; en juillet 1554, il marie son fils Philippe à la catholique Marie Tudor, mais celle-ci meurt sans enfant dès 1558. Les négociations sur une paix de religion sont entreprises dans la Diète réunie à Augsbourg en 1555. Charles Quint tente d’entraver la validité du recès en abdiquant précipitamment. Ferdinand, qui en apprend la nouvelle une heure avant sa conclusion, la tait, si bien que le recès qui contient le texte de la paix de religion est publié le 25 septembre 1555 sous l’autorité de l’empereur (voir carte p. 205).

            

            
              
                
                  La paix d’Augsbourg (1555)
                
              

              La paix d’Augsbourg sanctionne la politisation de la question religieuse de quatre points de vue (Gotthard, 2004 ; Duhamelle, 2009). Elle s’inscrit d’abord dans la charpente institutionnelle définie entre 1495 et 1521 – aussi ne concerne-t-elle pas la Bohême. Elle étend aux affrontements religieux la paix publique perpétuelle entre les princes. Par là, le droit de choisir sa religion s’insère dans la question des prérogatives respectives de l’empereur et des états d’Empire. Dès la première Diète de Spire en 1526, les états d’Empire avaient décidé qu’en matière religieuse, chaque prince est seul responsable « devant Dieu et la majesté impériale ». En 1555, le choix confessionnel est officiellement remis aux princes et chevaliers libres*, catholiques ou luthériens (§ 15-17, 26), tandis que les individus ne reçoivent que les garanties usuelles du droit d’Empire : droit d’émigrer en cas de dissidence (§ 24), liberté du culte domestique. À quelques exceptions près, les états d’Empire se voient accorder le jus reformandi, c’est-à-dire le droit d’imposer la Réforme au niveau de la principauté territoriale ou de la ville libre d’Empire. Concrètement, à l’Empire (à l’empereur et aux états d’Empire réunis en Diète donc) revient le respect du droit et de la coexistence en général ; aux princes territoriaux, villes et chevaliers immédiats* de larges pans de l’administration des sujets et, dorénavant, de leurs âmes. Qu’ils soient catholiques ou luthériens, les princes n’eurent de cesse, par la suite, de défendre leur droit de réforme comme une de leurs prérogatives essentielles, quand bien même l’idée d’une division religieuse leur demeurait insupportable.

              Le jus reformandi souffre de deux exceptions et d’une limite notables. Les territoires ecclésiastiques, d’abord, bénéficient de la clause du réservat ecclésiastique : s’il se convertit au luthéranisme, le prince d’Église doit renoncer à ses fonctions spirituelles et temporelles, et son territoire reste dans le giron de l’Église romaine. Ainsi sont maintenus les possessions catholiques et l’équilibre du collège des princes-électeurs en faveur de l’ancienne foi. Les états luthériens refusent toutefois de signer cette clause qui entrave leur expansion. La declaratio ferdinandea, ensuite, promet aux villes et aux nobles luthériens des États ecclésiastiques le droit de conserver leur culte, en dépit du jus reformandi de leurs princes qui pouvait leur donner le droit de recatholiciser leurs terres ; arrachée à Ferdinand qui refusa ensuite de la reconnaître, son existence même fut contestée. La coercition religieuse est enfin prohibée dans les villes libres biconfessionnelles.

              Pour éviter toute mise en minorité d’une confession dans les grands organes d’Empire, on aménage la règle de la majorité, en vigueur à l’intérieur des trois collèges de la Diète (princes-électeurs, princes et prélats, villes immédiates), avant qu’ils ne s’entendent à l’unanimité et n’obtiennent l’accord de l’empereur. Par leur protestatio de 1529, les états favorables à Luther avaient affirmé que les problèmes confessionnels ne peuvent être réglés par la majorité et mis en avant le principe de la parité* de la procédure, prévoyant pour les questions religieuses une délibération séparée des états catholiques et des protestants, indépendamment de leur importance numérique (Heckel, 1963). Sans être formalisée, la parité est avalisée. La paix d’Augsbourg instaure aussi dans le Tribunal de la Chambre impériale des « sénats de religion » mi-partis pour traiter des conflits confessionnels.

              La paix d’Augsbourg reconnaît les territoires catholiques et les territoires ayant adhéré à la Confession d’Augsbourg de 1530 (§ 15-16). Sont exclus de la paix les tendances de la Réforme radicale et les calvinistes, tandis que les juifs restent soumis à une juridiction spécifique.

              La solution au différend confessionnel procède d’un partage de juridiction. Elle repose sur l’idée que l’on ne peut résoudre le conflit qu’au plan juridique. Or elle ne crée pas un droit nouveau, mais consacre le principe de la possessio, c’est-à-dire l’usage élevé au rang d’argument juridique et réduit à quelques éléments de juridiction ecclésiastique. Les sécularisations opérées par les luthériens sont avalisées lorsqu’elles ont été effectuées avant 1552. Conçue comme un règlement provisoire, elle s’avéra durable puisqu’elle définit les relations entre catholiques et luthériens jusqu’en 1648 et que la paix de Westphalie la confirma, tout en l’amendant. Elle devint le point de référence obligé et contesté de confessions en pleine structuration.

            

          

        

        
        
          
            Affirmations confessionnelles et blocages institutionnels
          

          La première moitié du xvie siècle est une période d’effervescence religieuse ; la seconde moitié du siècle une période d’affirmations, de définitions. Tant qu’une volonté politique de stabilité domine, les confessions coexistent paisiblement. Mais progressivement le différend confessionnel envahit des domaines jusque-là indifférents, grippant ainsi les rouages institutionnels du Saint-Empire.

          
            
              Les renouveaux religieux
            

            À la fin du xvie siècle, le Saint-Empire semble gagné au protestantisme* : le Nord, à l’exception de l’évêché de Münster, la Bohême, terre des Frères de Bohême*, le Palatinat, le Wurtemberg et de nombreuses villes libres d’Empire au Sud-Ouest et au Sud, et même de larges pans des Pays héréditaires. Parmi les princes-électeurs, trois sont catholiques (les ecclésiastiques) et trois sont protestants (Brandebourg, Saxe, Palatinat), tandis que le dernier, celui de Bohême, provoque en 1618 la guerre de Trente ans. Parmi les états d’Empire, seuls les princes ecclésiastiques affichent une loyauté indéfectible envers le catholicisme. Surtout, le duché de Bavière s’affirme comme bastion de la Contre-Réforme. Ce tableau global ne doit néanmoins pas tromper : le catholicisme connaît un important renouveau, tandis que le luthéranisme est concurrencé par le calvinisme.

            
              
                
                  Une nouvelle conscience dynastique catholique
                
              

              Le concile de Trente redéfinit les grands axes du dogme catholique face au protestantisme, et insiste sur la formation des prêtres. Ce n’est toutefois qu’en 1612 que sont publiés ses décrets (à Cologne pour l’Empire), et en 1625 qu’est édité le missel romain. Bien plus, les normes édictées entrent dans la pratique vers 1650 seulement et ne portent leurs fruits qu’au xviiie siècle. Elles sont promues par les évêques réformateurs et les jésuites, face à une Église d’Empire attachée à ses privilèges et à son autonomie. La réforme du clergé, en particulier, est peu suivie ; le concubinat des prêtres subsiste jusqu’au début du xviie siècle, celui des évêques encore plus longtemps, de même que la non-résidence et le népotisme. Les quelques séminaires diocésains fondés au xviie siècle ont peu de moyens et peu d’étudiants.

              En dépit des réticences qu’il suscite, le concile de Trente avive une nouvelle conscience dynastique et confessionnelle. Y contribuent, entre 1570 et 1700, la formation d’une nouvelle élite cléricale et étatique dans les collèges jésuites, et entre 1660 et 1760, le regain de pratiques traditionnelles de piété. En Bavière et dans les États patrimoniaux en particulier, dynastie et confession se renforcent mutuellement.

              
                
                  Les cultes dynastiques des Wittelsbach et des Habsbourg
                

                
                  Lorsque le duc Albrecht V de Bavière doit faire face à une opposition noble protestante en 1563-1564, il fait emprisonner les récalcitrants ; une vague de conversions suit à un rythme soutenu. En 1570, un conseil ecclésiastique surveille le clergé ; soutenus par les Wittelsbach*, les jésuites fondent des collèges qui forment des générations d’universitaires, de clercs et de fonctionnaires. Ainsi se développe un culte dynastique autour des Wittelsbach, honorés comme des princes pieux. Lorsque les Wittelsbach prennent le contrôle, en 1585, des évêchés de Cologne, Liège et Münster, ils y introduisent le modèle bavarois. Ancrée dans le récit d’un miracle, animée par l’adoration de l’eucharistie et le culte de Marie et de la croix, la pietas austriaca, dans les Pays héréditaires, se transforme en une vénération des institutions de l’empereur et une fidélité vis-à-vis de la dynastie des Habsbourg. À partir du règne de Ferdinand II (1619-1637), les empereurs furent des élèves des jésuites, à l’instar des ducs puis princes-électeurs de Bavière à partir de Maximilien Ier (1597-1651).

                

              

              L’éveil et l’épanouissement d’une nouvelle identité catholique sont en grande partie le fruit de l’activité des jésuites, présents dès 1544 à Cologne autour de Petrus Canisius (1521-1597). Dès 1630, la Société de Jésus est forte de 3 000 membres et de cinq provinces (Haut-Rhin, Bas-Rhin, Allemagne méridionale, Autriche et Bohême). Formés dans des collèges gratuits, éventuellement aussi au Collegium Germanicum de Rome fondé en 1552 pour instruire l’élite du clergé allemand, les jésuites conquièrent des positions de pouvoir dans l’Église et s’identifient au catholicisme tridentin. La haute société, au début du xvie siècle, était négociante et attachée à sa commune. Éduquées dans des institutions jésuites, les élites de la fin du siècle sont formées de fonctionnaires et de juristes engagés dans des loyautés qui dépassent les murs de la ville. Ainsi, à Münster, le catholicisme tridentin émane dans les années 1580 de juristes au service des archevêques Wittelsbach, auxquels se mêlent, deux générations plus tard, les familles catholiques établies. Ils sont épaulés par d’autres ordres masculins – avant tout les capucins et les théatins – et féminins, notamment les angéliques, les ursulines, et les visitandines.

              Le contrôle disciplinaire s’en trouve renforcé. En Bavière, des huissiers et des prêtres poursuivent tout manquement à la fréquentation de la messe, de la confession et de la communion. Dans l’évêché de Cologne, les visitations diocésaines sont menées avec l’aide de mouchards et prévoient des amendes. À partir du début du xviie siècle toutefois, indépendamment de toute contrainte, des confréries, pèlerinages et dévotions se déploient à nouveau.

            

            
            
              
                
                  Une Église en expansion : le calvinisme
                
              

              À partir des années 1560, la doctrine de Jean Calvin attire de plus en plus de pasteurs et de princes luthériens. Ils y voient la possibilité de mettre fin aux rites « papistes » conservés par Luther – l’exorcisme*, l’élévation et la consécration du pain et du vin lors de la Cène – tandis que ce dernier refuse la fraction du pain lors de la communion, destinée à manifester la non-présence du Christ. Ils entendent proposer une plus forte réforme de l’Église, d’où leur propre désignation d’Église réformée. Le calvinisme devient une affaire publique lorsque le prince-électeur Frédéric III du Palatinat, acquis depuis 1546 aux idées de Luther, s’y convertit en 1561. Il prend part non seulement à la rédaction du catéchisme de Heidelberg (1563), la confession de foi réformée dans l’Empire, mais aussi à son application dans son État territorial. Heidelberg devient rapidement un centre du calvinisme impérial et international.

              Les états d’Empire réagissent avec prudence. Le calvinisme n’est certes pas reconnu par la paix d’Augsbourg, mais le prince-électeur du Palatinat est une personnalité politique de poids. On décide à la Diète d’Augsbourg de 1566 que le Palatin continue à bénéficier des garanties reconnues en 1555 aux adhérents de la Confession d’Augsbourg. Cette solution facilite la diffusion du calvinisme, adopté, après le Palatinat (1563), par la principauté de Nassau-Dillenbourg (1578), la principauté d’Anhalt (1580) et la ville de Brême (1581), le Bade-Durlach (1599), le comté de Lippe (1604) et le landgraviat de Hesse-Cassel (1606). Même la Saxe électorale est touchée par deux vagues calvinistes, en 1574 et en 1587-90. Le prince-électeur de Brandebourg s’y convertit à son tour, en 1613, sans parvenir néanmoins à l’imposer au clergé et aux nobles luthériens : dès avant la guerre de Trente ans, la percée du calvinisme est stoppée.

              Le calvinisme s’affirme en revanche comme une force incontournable au niveau international. Dès la fin des années 1550, Heidelberg accueille des réfugiés calvinistes issus de France, des Pays-Bas et des villes du Saint-Empire qui adoptent un luthéranisme dur. La rhétorique de la lutte du royaume du Christ sur Terre contre celui de l’Antéchrist guide l’action politique du Palatin dans les années 1570 et 1580. Il établit une connexion – auparavant soigneusement évitée par l’empereur Maximilien II en dépit des demandes de son cousin Philippe II d’Espagne –, entre les affaires de l’Empire et celle des Pays-Bas qui, nominalement, en font toujours partie. La question confessionnelle s’en trouve dangereusement internationalisée.

            

            
              
                
                  La difficile consolidation luthérienne
                
              

              Les conflits internes au luthéranisme éclatent au grand jour dans le contexte de la mort de Luther et de la défaite de Mühlberg, et traversent un luthéranisme hanté par la quête de normes de foi. Or les controverses théologiques ont des répercussions politiques immédiates. Ainsi, tandis que le prince-électeur Auguste de Saxe soutient dans les années 1560 les philippistes à Wittenberg, le duc de Saxe appuie les gnésioluthériens ; brusquement toutefois, Auguste, en 1574, purge tous les philippistes, soupçonnés d’entretenir des connivences avec les calvinistes (d’où le terme de crypto-calvinisme).

              Trois théologiens en poste au duché de Wurtemberg et dans la principauté de Brunswick-Wolfenbüttel, Jacob Andreae (1529-90), Martin Chemnitz (1522-86) et Nikolaus Selnecker (1532-92), élaborent en 1577 une confession de foi destinée à souder les luthériens. Tandis que le texte légal reconnu par la législation d’Empire est la Confession d’Augsbourg de 1530, la confession de foi théologique est cette Formule de Concorde, qui voit le jour après les confessions catholique (décrets du concile de Trente en 1563) et calviniste (catéchisme de Heidelberg en 1563). La suit en 1580 le Livre de Concorde, qui contient outre la Formule de Concorde, le symbole des Apôtres et les articles de foi définis par Luther et Melanchthon. Jamais toutefois il ne servit de plate-forme théologique luthérienne. La consolidation est en fin de compte le fruit de l’intégration de l’Église luthérienne dans la principauté territoriale, de la Formule de Concorde et du Livre de Concorde, de la formation d’un clergé endogame, enfin, des peurs de marginalisation.

              Loin de disparaître, le ton apocalyptique de Luther nourrit en effet la volonté de mobilisation d’une communauté placée sur la défensive. Le plus vilipendé des nouveaux Antéchrists est le pape Grégoire XIII (1572-85), auteur d’une réforme du calendrier en 1582 destinée à l’aligner sur l’année astronomique. C’est en vain que l’astronome luthérien Johann Kepler (1571-1630) plaide pour des raisons pratiques et scientifiques en faveur du calendrier dit grégorien. La résistance au nouveau calendrier, perçu comme une innovation papiste, mène à de violents conflits à Augsbourg et à Riga, en Livonie. La virulence luthérienne est encore plus acrimonieuse à l’égard des calvinistes, dénoncés comme des adeptes de Machiavel susurrant de faux textes sur la paix de religion.

              Nombreux sont encore les incertains et les critiques. Lecteur de Sebastian Franck, de Caspar Schwenckfeld, du médecin hétérodoxe Paracelse et peut-être de Thomas Müntzer, le pasteur saxon Valentin Weigel (1533-88) rejette la coercition religieuse, critique l’absence de foi vivante dans l’Église saxonne et prône l’inspiration par l’Esprit. Des laïcs forment des cercles informels et cherchent un réconfort dans les cantiques et les ouvrages de dévotion dont la production décuple. L’ouvrage le plus lu au xviie siècle avec 128 éditions de 1605 à 1740 est les Quatre Livres de la vraie chrétienté (Vier Bücher vom wahren Christenthum, 1605/1610) du pasteur Johann Arndt (1555-1621). Influencé par les mystiques du Moyen Âge et par Valentin Weigel, Arndt rejette l’endoctrinement confessionnel pour se concentrer sur la vie spirituelle intérieure. Pour de nombreux luthériens du xviie siècle, Arndt est le fondateur d’une vraie pratique de piété.

              À la fin du xvie siècle, d’un côté, les affirmations confessionnelles mobilisent de nouvelles forces. Dans les villes majoritairement catholiques, le droit de bourgeoisie en vient à être soumis à des critères confessionnels (ainsi à Cologne en 1617). De l’autre côté, on constate de nombreuses pratiques d’accommodation. En 1584, dans la ville biconfessionnelle de Ravensbourg, un orage incendie l’église ; catholiques et luthériens forment un fonds commun pour réparer ce lieu de culte qu’ils partagent en vertu d’un simultaneum*. Lorsque le socle sur lequel de telles pratiques reposent, la paix d’Augsbourg, est sujet à critiques et à débordements, elles finissent néanmoins par être victimes de la crispation confessionnelle.

            

          

          
            
              L’érosion de la paix d’Augsbourg
            

            
              
                
                  Une ère de répit (1556-1576)
                
              

              Sous les règnes des empereurs Ferdinand Ier (1558-64) et Maximilien II (1564-76), la paix d’Augsbourg stabilise le Saint-Empire. Épaulés par la Saxe électorale pro-impériale, les princes s’emploient à maintenir une paix soudée par la solidarité face au danger turc. Dans sa résidence de Prague, l’empereur Rodolphe II (1576-1612), sujet à des accès de mélancolie, réunit une cour brillante supraconfessionnelle, foyer de l’humanisme intellectuel et artistique. En réservant aux princes territoriaux le droit de choisir leur confession, la paix d’Augsbourg a néanmoins fait dépendre la paix impériale de leur politique. Or non seulement le conflit confessionnel atteint et recouvre partiellement des domaines jusque-là indifférents, mais les parties antagonistes ne cessent de tirer le texte de 1555 à leur avantage, dévoilant au grand jour ses faiblesses. Le droit et les institutions qui l’ont produit sont contestés, puis bloqués.

            

            
              
                
                  La propagation du conflit confessionnel
                
              

              Désormais, les conflits les plus nombreux n’opposent plus des princes entre eux ou à l’empereur, mais les états à leur prince. En accordant aux autorités territoriales le jus reformandi, la paix d’Augsbourg a en effet conféré aux autorités territoriales, dans le domaine confessionnel, une suprématie dont elles ne jouissent pas dans la réalité (Duhamelle, 2009). Les princes n’ont jamais le dernier mot, ni à l’échelle de l’Empire où ils doivent composer avec leurs pairs et avec l’empereur, ni dans leurs territoires, où ils gouvernent sous la surveillance d’assemblées territoriales dominées par des villes et une noblesse parfois créancières. Or la noblesse et les villes entendent faire valoir une marge de liberté, et de nombreux groupes de nobles veulent, à l’instar de la chevalerie immédiate, obtenir le jus reformandi. Hormis en Bavière, où Albrecht V mate rapidement l’opposition protestante, les affrontements s’étirent sur des décennies. Il faut attendre 1601 pour que les nobles protestants soient écartés de la cour du prince-électeur de Mayence. Des noyaux protestants subsistent même dans les Pays des Habsbourg. Confinés dans les principautés, les conflits n’en sont pas moins acharnés. Ils ont pour enjeu le contrôle des juridictions, la réduction des droits de patronage et de collation locaux, enfin le monopole du droit de police, en particulier de la discipline des mœurs.

              Le conflit confessionnel investit ensuite des domaines qui ne relèvent pas du droit d’Empire, à commencer par la théologie. En un sens, les théologiens sont les grands perdants de la paix d’Augsbourg, qui s’est faite sans eux. Mais d’un autre côté, ils sont désormais encore plus investis du magistère de la vérité et de la lutte contre l’erreur. C’est après 1555 que se développe la théologie de controverse : canalisée par le droit, la violence se transforme en virulence entre clercs. La controverse est animée d’une part par la multiplication des collèges puis des universités jésuites (Vienne en 1552, Ingolstadt et Cologne en 1556, Munich en 1559, etc.), de l’autre par les universités luthériennes, anciennes (Wittenberg en 1502) ou nouvelles (Iéna en 1558, Helmstedt en 1576). De part et d’autre, l’orthodoxie se cherche de plus en plus précisément.

              Des pans entiers de la culture et du quotidien sont peu à peu recouverts par le conflit confessionnel. L’exemple le plus patent est le calendrier grégorien que les protestants refusent, si bien qu’ils vivent avec dix jours de retard par rapport aux catholiques, même si les nécessités de la vie quotidienne ménagent des occasions d’arrangement. Longtemps soumise à des règles rhétoriques rigides, l’historiographie est elle-même investie par la controverse confessionnelle, tandis que le protestantisme* élabore une culture commémorative qui connaît un premier sommet en 1617 pour le centenaire des 95 thèses de Luther. Alors que la paix règne au niveau impérial, ces nombreux conflits internes suscitent la méfiance et mobilisent les cultures confessionnelles en gestation dans des domaines non couverts par le droit d’Empire. Or, progressivement, ces luttes rejaillissent sur la pacification impériale et la mettent en danger.

            

            
              
                
                  La paix d’Augsbourg tirée à hue et à dia
                
              

              Selon le ius reformandi, tout prince qui se convertit peut exiger l’introduction de sa nouvelle confession dans son territoire, au risque du bouleversement des équilibres internes de ces principautés, voire de l’Empire. Or de telles conversions sont relativement fréquentes, d’abord du luthéranisme vers le calvinisme, puis du luthéranisme vers le catholicisme. L’affaire de Cologne, en 1582-1583, constitue le premier heurt grave au niveau impérial depuis 1555. Le chapitre cathédral y a élu en 1577 Gebhard Truchsess von Waldburg, qui adopte le luthéranisme et refuse de démissionner. Le duc de Bavière intervient militairement avec l’appui de troupes espagnoles, si bien que l’archevêque doit fuir aux Pays-Bas en 1584. Cette affaire montre les contradictions quant à l’interprétation du ius reformandi. Tandis que luthériens et catholiques se servent du droit de réforme pour accroître leurs terres, et du statu quo érigé en règle juridique pour se maintenir dans les zones adverses, les catholiques ne reconnaissent le ius reformandi aux premiers que jusqu’en 1552.

              Texte de compromis, la paix d’Augsbourg prête aux équivoques. L’appel à une future « réunion chrétienne, amicale et définitive de la Religion et des choses de la Foi » (§ 25) semble en souligner le caractère provisoire. Aussi nourrit-elle un intense débat juridique. L’enjeu est la sécularisation des biens ecclésiastiques, avalisée par le texte de la paix – lorsqu’elles sont au bénéfice du clergé, des écoles et des institutions caritatives – jusqu’en 1552. Les luthériens, qui l’interprètent comme une conséquence légitime du ius reformandi, poursuivent leurs sécularisations. Or aux yeux des catholiques, la paix d’Augsbourg a seulement « suspendu » les choses en l’état de 1552. Ils entament, vers 1598-1699, de longs procès pour condamner les sécularisations postérieures à 1552. C’est dans ce contexte que le professeur de droit à l’université de Greifswald Joachim Stephan (1544-1623) invente en 1586 la formule sous laquelle on résume à tort la paix d’Augsbourg, cuius regio, eius religio (tel prince, telle religion) : loin de décrire une situation avérée (l’uniformité confessionnelle territoriale reste exceptionnelle), cette maxime exprime la version luthérienne polémique du ius reformandi comme principe intangible.

              Le débat juridique aiguillonne la méfiance vis-à-vis de l’adversaire et des décisions prises par les tribunaux d’Empire. Certes, des milliers d’affaires sont portées devant eux entre 1555 et 1618. Mais, faute de pouvoir faire face à tous les litiges, le Tribunal de la Chambre impériale les transmet à une commission de visitation qui achoppe sur le problème des sécularisations, si bien que les luthériens la bloquent à partir de 1588. La seule instance d’Empire pratiquant la parité perd ainsi une partie de son efficacité et de sa légitimité alors même que les tensions s’avivent. Plus efficace, le Conseil impérial aulique* est fortement sollicité, d’autant que ses sentences ont été longtemps équilibrées, animées par le souci de promouvoir la prérogative de l’empereur. Sous le règne de Rodolphe II néanmoins, ses décisions lui valent la suspicion croissante des protestants. Lorsqu’en 1607, ce tribunal met au ban de l’Empire la ville libre de Donauwörth, accusée de brimer la minorité catholique, et confie l’application de ce jugement non au Cercle* duquel la cité relève, mais au duc de Bavière qui annexe la ville, il cesse d’apparaître comme une instance de pacification. Quant à la dernière instance de régulation impériale, la Diète, elle est peu convoquée par Rodolphe, et seulement pour obtenir les impôts pour financer la guerre contre les Turcs. Dès 1608 à Ratisbonne, les luthériens en sortent en bloc avant le recès. En 1613 à Ratisbonne à nouveau, les catholiques, restés seuls, élaborent un recès de leur propre chef, au mépris de la règle de la parité.

              En conséquence de l’érosion des principes qui avaient prévalu à la conversion juridique du différend religieux, le conflit confessionnel se déploie en dehors du droit d’Empire, dans deux alliances militaires, l’Union évangélique, fondée en 1608 et dirigée par le prince-électeur du Palatinat, et la Ligue catholique, formée en 1609 et menée par le duc de Bavière. Ainsi s’achemine-t-on vers le recours à la force armée.

            

          

        

      

    
  
    
      
      
        Chapitre 3
      

      
        La guerre de Trente ans
      

      
        La nature de la guerre de Trente ans prête à discussion. Longtemps, on s’est demandé si ce fut la dernière guerre de religion ou une guerre internationale. Les historiens français se plurent à voir dans l’année 1635, lorsque la France entre ouvertement en guerre contre les Habsbourg, un basculement d’une guerre de religion vers une guerre internationale. Or, d’une part, la France était engagée depuis janvier 1631 de façon « couverte » (elle versait des subsides au roi luthérien Gustave Adolphe de Suède) ; d’autre part, Richelieu a pris soin d’insérer dans ce traité de subsides de Bärwalde une clause protégeant les catholiques dans toutes les régions que le roi de Suède serait amené à conquérir. Si, ensuite, la guerre de Trente ans cessa en 1635 d’être une guerre de religion, pourquoi aboutit-elle au traité de Westphalie, qui est à la fois un traité international et territorial, et une paix de religion ?

        De l’analyse de la paix d’Augsbourg ressort que la guerre de Trente ans est plutôt l’aboutissement de tensions institutionnelles propres au Saint-Empire et de l’internationalisation du différend confessionnel. Pour les contemporains en effet, il ne fait aucun doute qu’elle est une guerre de religion issue de la confessionnalisation, et, comme toute guerre de religion, une guerre civile – ou plus précisément une guerre d’Empire puisque l’enjeu religieux recouvre la question de la répartition des pouvoirs entre l’empereur et les états d’Empire* (Wilson, 2009 ; Gantet, 2017). Dès le départ, toutefois, par sa dynamique interne, elle entraîne l’intervention de puissances étrangères qui y greffent des enjeux spécifiques. Impériale, religieuse et internationale, la guerre de Trente ans le fut donc, mais selon des modalités et mécanismes différents, du début à la fin.

        
          
            Motivations, mobilisations et légitimations
          

          En 1634, alors que les enjeux confessionnels de la guerre se diluent, le pape Urbain VIII qualifie avec dédain de « zélateurs » les partisans catholiques d’une poursuite de la guerre : le père confesseur jésuite du duc Maximilien de Bavière (1573-1597-1651) Adam Contzen (1573/75-1635) et quelques évêques. Ces hommes, mus par « le zèle du Christ », ont, écrit-il, une foi « exagérée » qui les mène à vouloir mener une « guerre sainte ». La langue de l’époque leur oppose les « politiques ». Dans les territoires catholiques et calvinistes, les premières années du xviie siècle ont de fait été marquées par une polarisation entre « zélateurs » et « politiques ». En Bavière, la question de la chasse aux sorcières promeut les zélateurs aux premiers rangs politiques. Les princes et états acquis au calvinisme sont pour leur part partagés entre la volonté de diffuser sur terre le royaume du Christ d’une part, la nécessité d’autre part de se conformer aux luthériens pour obtenir leur intégration à la Confession d’Augsbourg et à la paix d’Augsbourg de 1555. Quant aux luthériens, en vertu de leur doctrine des deux règnes et par loyauté d’Empire, ils refusent d’abord de se laisser entraîner dans la guerre.

          La guerre de Trente ans est précédée d’une intense controverse opposant les zélateurs entre eux. Tandis que les calvinistes réclament leur protection par une paix de religion élargie, les catholiques dénoncent en eux des séditieux adeptes de Machiavel. La guerre ne naît toutefois pas dans le Palatinat calviniste, mais en Bohême, un autre territoire non couvert par la paix d’Augsbourg.

          
            
              Un emboîtement d’enjeux : la guerre en Bohême, 1618-1623
            

            La guerre part de Prague, alors résidence* de l’empereur, tandis que le pouvoir impérial s’affaiblit. Fils de Maximilien II et de Marie d’Espagne, élevé à la cour d’Espagne, Rodolphe II (1552-1576-1612) est tôt nommé gouverneur des Pays héréditaires*, couronné roi de Hongrie (1572) et de Bohême (1575). À la mort de son père en 1576, il n’a pas encore acquis d’expérience politique. Il ne parvient pas à canaliser le durcissement confessionnel et se plonge lentement dans un état d’inactivité politique. En 1607, il commet une entorse au droit d’Empire en avalisant l’annexion de la ville libre de Donauwörth par Maximilien de Bavière, et en 1610, la succession des duchés de Juliers, Clèves et Berg internationalise le conflit confessionnel. La longue guerre contre les Turcs (1593-1606) et la révolte de Hongrie (1606) est réglée par son frère Matthias (1557-1611-1619). En 1606, les archiducs Matthias et Ferdinand de Styrie (leur cousin) déclarent Rodolphe inapte à régner et placent Matthias à la tête de la famille, ce que Rodolphe refuse. Deux ans plus tard, Matthias et Ferdinand s’allient aux états révoltés d’Autriche et de Hongrie contre l’empereur. Face à la menace d’un soulèvement en Bohême, Rodolphe accorde la Lettre de Majesté en 1609 aux adeptes de la Confession de Bohême (1575) : elle condamne la contrainte religieuse, garantit, jusqu’à la conclusion d’un accord religieux général dans l’Empire, la liberté de culte aux Frères de Bohême*, remet la formation et la nomination de leurs clercs à un comité élu d’états de Bohême, les Défenseurs, et leur accorde le droit de construire des églises et des écoles sur des terres royales. Lorsqu’en mai 1611, Matthias est couronné roi de Bohême, Rodolphe est un empereur sans territoire. À sa mort en 1612, Matthias devient empereur. Il déplace peu à peu sa cour de Prague vers Vienne, délaissant les affaires de Bohême (Evans, 1973).

            Or les tensions s’avivent en Bohême, tant au niveau politique, contre le centralisme habsbourgeois, qu’au plan religieux, lorsque Ferdinand de Styrie (1578-1619-1637), fils de l’empereur et catholique militant, est élu roi des Romains. La noblesse de Bohême, néo-utraquiste à 80 %, redoute l’instauration d’un pouvoir catholique centralisé. En 1617, des églises protestantes construites sur des terres de l’archevêque de Prague sont tantôt fermées, tantôt détruites, en contravention apparente à la Lettre de Majesté. Lorsque les Défenseurs demandent à se réunir pour se plaindre, ils se heurtent à une interdiction. Une délégation d’états de Bohême passe des représentants de l’empereur par la fenêtre du château de Prague : la Défenestration de Prague du 23 mai 1618 déclenche la guerre. Ce geste s’inscrivant dans la filiation de la défenestration de Prague, opérée le 30 juillet 1419 par des partisans radicaux de Jan Hus, il est interprété comme une guerre de religion et un conflit sur la distribution des pouvoirs dans l’Empire.

            Pour les catholiques, il s’agit de réprimer la révolte de Bohême avant qu’elle ne s’étende à tout l’Empire et de légitimer cette répression en lui déniant tout fondement. Pour les nobles de Bohême au contraire, l’évocation des guerres de religion en Bohême, dans les Pays-Bas et en France a pour fonction de fédérer leur cause et d’appeler à une paix civile apte à garantir la survie de leur culte. Or ils font appel à l’armée de l’Union évangélique dirigée par le prince calviniste du Palatinat électoral Frédéric V (1596-1610-1632). Bien plus, pour obtenir le soutien de l’Union évangélique, ils transforment le 31 juillet la monarchie en une république nobiliaire et élisent le 26 août le Palatin roi de Bohême, lequel accepte non pour des motivations confessionnelles mais par haine des Habsbourg. Or deux jours plus tard, Ferdinand de Styrie est élu par les princes-électeurs* empereur du Saint-Empire sous le nom de Ferdinand II. La guerre s’ouvre par des discours sur la présente guerre et la future paix, rédigés par des acteurs de la décision politique ou destinés à les infléchir (Gantet, 2010).

            Chef de file du mouvement calviniste et roi de Bohême, Frédéric V est sommé de se justifier. Les libelles qui justifient sa prise de pouvoir à Prague gomment les points de désaccord, pourtant nombreux, entre néo-utraquistes et calvinistes, en particulier la vague d’iconoclasme* qui a inauguré son pouvoir, et présentent ses actes comme un mouvement de défense en faveur d’une paix de religion élargie. Ils développent une propagande, au double sens d’une campagne médiatique pour imposer une interprétation de l’actualité et d’une action menée en vue de « propager » la « vraie foi ». Les zélateurs catholiques, eux, placent le débat non sur le plan de la guerre sainte, mais sur celui de la guerre juste : la révolte de Bohême étant fomentée par le chef d’un mouvement calviniste non reconnu par le droit d’Empire, la seule réponse possible est la répression.

            Or, dès les lendemains de la Défenestration, les révoltés bohêmes mettent en place un contre-gouvernement de trente directeurs qui perçoivent des impôts, lèvent une armée, confisquent les biens des catholiques et expulsent les jésuites, tout en lançant une offensive diplomatique vers des princes allemands, les Provinces-Unies et l’Angleterre. La guerre est inévitable et est déjà pressentie comme une guerre de dimension européenne. Les Provinces-Unies, toutefois, font montre d’une grande prudence, à l’approche de l’expiration de la Trêve de douze ans avec l’Espagne (1621). Le beau-père de Frédéric V, Jacques Ier d’Angleterre, se réfugie aussi dans une neutralité circonspecte. Le Danemark, la Suède et Venise reconnaissent Frédéric comme roi, mais sans s’engager. Quant au soutien du calviniste Gábor Bethlen, prince de Transylvanie, il est guidé par la volonté de renforcer sa position en Hongrie plus que d’aider les révoltés. En France, l’assassinat en 1610 d’Henri IV a annihilé toute velléité d’intervention extérieure favorable aux protestants.

            Fort de la légitimité de son élection impériale, Ferdinand II, de son côté, conclut en octobre 1619 avec son cousin et beau-frère Maximilien, duc de Bavière, le traité de Munich, qui lui accorde le soutien de la Ligue catholique. À Madrid, la faction pacifiste du duc de Lerma perd son crédit face à celle de Baltasar de Zúñiga, partisan de la reprise de la guerre contre les Provinces-Unies et de l’aide militaire aux Habsbourg d’Autriche. L’empereur bénéficie en sus de subsides de la papauté et de l’appoint de cavaliers cosaques.

            
              
                La bataille de la Montagne blanche (8 novembre 1620)
              

              
                Après une campagne harassante faite de courses-poursuites, le 8 novembre 1620, sur les hauteurs de la Montagne blanche près de Prague, les 21 000 soldats de Frédéric V sont écrasés par 28 000 soldats bavarois et impériaux. L’action du prédicateur carmélite Dominique de Jésus Marie (Dominique Ruzola), qui a exhibé au Conseil de guerre un ex-voto mutilé par les proches de Frédéric V lors des actes d’iconoclasme de la Noël 1619, a en effet galvanisé les troupes catholiques, baignées dans une sorte de mystique de la violence (Chaline, 2000). Magnifiée dans des processions et un ample programme iconographique, la bataille relance le débat sur la guerre. Une série de traités jésuites mêle l’argumentation thomiste à la polémique confessionnelle. Répondant aux pamphlets qui accusent la Compagnie de Jésus d’avoir encouragé le recours à la violence, ils dénient toute valeur à la Lettre de majesté non ratifiée par le pape, prônent la conversion par la force des hérétiques, font des jésuites des victimes fidèles à l’autorité légitime, et brossent l’éloge du soldat chrétien.

              

            

            La guerre bouleverse le tissu social et économique de la Bohême. En quête de palliatifs financiers, Ferdinand II fait mettre en circulation des pièces d’argent mêlées à du cuivre puis opère une forte dévaluation. Un consortium formé de nobles et de financiers reçoit la ferme des finances de la Bohême, de la Moravie et de la Basse Autriche. Ce groupe doit en un an dégager 6 millions de florins, soit six fois le revenu annuel de la Bohême, la plus riche des possessions habsbourgeoises ; il frappe en fait presque 30 millions de florins. Pour reprendre dans les pays reconquis les biens de la noblesse protestante, on exproprie les uns et on indemnise en monnaie dépréciée les autres. Cette vaste opération de spoliation désorganise le système financier dans tout l’Empire.

            Dès le 21 juin 1621, les forces impériales exécutent publiquement 27 conjurés ; quelques années plus tard, on érige sur la place de ce « jugement sanglant de Prague » la statue de Notre-Dame des Victoires. L’architecture de la ville de Prague elle-même est métamorphosée, placée sous le signe de Marie et sous l’influence des jésuites. Les vainqueurs intentent de nombreux procès pour rébellion, soldés par des condamnations à l’expropriation partielle voire totale pour près de 700 nobles ou grands propriétaires, si bien que près de la moitié du sol de la Bohême change de possesseur en quelques années. Vers 1625, environ 20 % de la noblesse bohême ont quitté le royaume, pour aller trouver refuge essentiellement en Saxe* (Ducreux, 2011). De nouvelles Constitutions de la Bohême (1627) et de la Moravie (1628) sont rédigées : la Bohême devient un royaume héréditaire, soumis à la religion et à l’armée de son roi, l’empereur, qui détient aussi le pouvoir législatif et nomme les hauts fonctionnaires.

            Frédéric V fuit en Silésie, au Brandebourg puis aux Provinces-Unies, et les troupes protestantes sont dirigées par des aventuriers isolés. La guerre se poursuit, attisée par l’ambition du duc de Bavière. En janvier 1621, sans l’accord de la Diète, Ferdinand II met Frédéric V au ban* de l’Empire. Il reconnaît, lors de la Diète de Ratisbonne en 1623, l’annexion du Haut-Palatinat par Maximilien de Bavière et lui promet de lui transférer la dignité électorale* palatine (voir illustration de couverture).

          

          
          
            
              Pouvoir impérial et restauration catholique (1623-1635)
            

            C’est en 1625 que se nouent les grandes alliances. Jacques Ier d’Angleterre commence à soutenir les protestants ; la France, une fois Richelieu au pouvoir (13 août 1624), intervient pour chasser les Espagnols de la Valteline en Italie septentrionale et s’associe à l’alliance de La Haye conclue entre les Provinces-Unies, l’Angleterre, le Danemark et des princes allemands. Christian IV de Danemark (1577-1588/96-1648), duc de Holstein et à ce titre prince d’Empire, s’engage aux côtés des protestants pour accroître son influence sur les évêchés sécularisés de Verden, Brême et Osnabrück. Écrasé à la bataille de Lutter am Barenberge, le 27 août 1626, il doit le 22 mai 1629 signer la paix de Lübeck avec l’empereur : il se retire du conflit et renonce à toute acquisition, mais sauve son pays. À Vienne comme à Madrid, on se persuade que Dieu favorise le triomphe des Habsbourg et la reconquête catholique.

            La victoire catholique accélère la greffe des projets espagnol et français. Dans le contexte de triomphalisme dû aux victoires de Breda face aux Provinces-Unies le 2 juin 1625, de Gênes face à la France, et de Bahía au Brésil face aux Hollandais, le comte-duc Olivares conçoit une « grande vision » : amener les Hollandais à la table des négociations et entraver le commerce balte, source de leur richesse, en mettant le siège devant Stralsund en Poméranie, avec l’aide du nouveau général impérial, Albrecht Wallenstein (Albrecht Wenzel Eusebius von Waldstein, 1583-1634). C’est un échec. En 1628, les sièges de Casale dans le Montferrat en Italie du Nord et de Stralsund doivent être levés ; la fin du danger protestant en France (avec la reddition de La Rochelle le 28 octobre 1628) libère Richelieu ; la débandade de l’armée espagnole dans la guerre de Mantoue (1628-31) accroît les tensions entre Madrid et Vienne. Les Français ont deux points d’appui au sud des Alpes, Casale et Pignerol, et Olivares pressent que l’intervention française à Mantoue annonce une guerre franco-espagnole. Richelieu tente en effet de créer par des voies diplomatiques une coalition anti-Habsbourg. Depuis 1624, il soutient financièrement les Provinces-Unies ; il tente de profiter de l’inquiétude croissante soulevée par les mesures de Ferdinand II pour s’attirer la Suède. Mais avant que l’accord de subsides entre la France et la Suède ne soit effectif (traité de Bärwalde, 23 janvier 1631), avant même que la paix de Lübeck ne soit conclue, Ferdinand II publie l’Édit de restitution (6 mars 1629).

            
              
                L’Édit de restitution (6 mars 1629) : objectifs et débats
              

              
                L’Édit de restitution est l’expression extrême de l’interprétation catholique de la paix d’Augsbourg qui relève du droit d’Empire. Son élaboration s’inscrit dans une phase d’affaiblissement du camp impérial en 1628-1629 : financièrement aux abois, l’empereur consent le 22 février 1628 au transfert de la dignité électorale du Haut-Palatinat et au don du Bas-Palatinat au duc de Bavière ainsi qu’à sa descendance. L’Édit de restitution est aussi le fruit de la pression des zélateurs catholiques, dans un contexte de durcissement religieux : Ferdinand II a dès 1625 réclamé que l’Immaculée conception soit reconnue comme dogme. En juin 1627, il donne raison à l’abbaye de Reichenbach, qui réclame la restitution des biens sécularisés par les luthériens depuis 1552 et prévoit sept abbayes supplémentaires à rendre par le duc de Wurtemberg en l’espace de deux mois. Avant de publier le projet de restitution, l’empereur, toutefois, s’enquiert de l’avis des princes catholiques. À Mayence, on commente prudemment les seuls aspects juridiques du projet. En Bavière au contraire, le duc Maximilien et son confesseur jésuite réclament la remise intégrale des biens ecclésiastiques sécularisés. Pour les zélateurs, c’est en effet le moment béni par Dieu pour restaurer le catholicisme non seulement dans le Saint-Empire mais dans toute l’Europe septentrionale. En septembre 1628, cinq évêques remettent à l’empereur un projet de restitution. Le Conseil impérial aulique* approuve la restitution des biens saisis par les luthériens après 1552. L’empereur adresse pour examen l’esquisse de l’Édit aux princes-électeurs de Bavière et de Mayence, et sollicite par avance leur aide.

              

            

            L’Édit est publié le 6 mars 1629. Il part de l’idée que, grâce aux victoires accordées par Dieu, l’empereur est en mesure de restaurer la paix et de supprimer la racine des troubles, et s’organise en trois points : tous les territoires ecclésiastiques médiats (qui ne tiennent pas directement de l’empereur) sécularisés par les hérétiques depuis le traité de Passau (15 août 1552) doivent être restitués ; les prélats convertis au protestantisme* n’ont pas le droit de conserver des biens ecclésiastiques médiats ; les états ecclésiastiques possèdent le même droit d’imposer leur confession que les autres princes d’Empire. Cela signifie un considérable transfert de terres : les chapitres d’Empire et 500 établissements médiats reviennent aux catholiques. Surtout, l’Édit est strictement appliqué dans le diocèse d’Augsbourg, y compris dans la ville libre d’Augsbourg.

            Tandis que maints catholiques doutent encore de sa légalité, l’évêque d’Augsbourg charge le théologien bavarois Paul Laymann (1575-1635) d’écrire un manifeste en faveur du projet, la Pacis Compositio, présentée à la vente à la foire de Francfort le 6 mars 1629 précisément. Sans mettre en cause le caractère impératif de la paix de 1555, elle affirme que les catholiques en jouissent en vertu du droit commun, alors que les protestants n’en disposent que par des privilèges et des concessions ; l’évêque d’Augsbourg en exercice en 1555 n’ayant jamais accepté la paix de religion, il est licite de recatholiciser l’évêché, y compris la ville d’Augsbourg.

            L’Édit de restitution remet en cause la fonction impériale d’arbitre et a deux conséquences majeures. Jusqu’alors, tout d’abord, la Saxe électorale a discrédité la guerre comme une « guerre de région » et non une « guerre de religion ». Au printemps 1631, la Saxe réunit les princes luthériens dans la Convention de Leipzig. Faisant de l’empereur une créature de la papauté, ils s’unissent pour la première fois contre lui. À partir de 1629-1631, et jusqu’à la paix de Prague en mai 1635, on voit s’affronter un camp catholique et un camp protestant, luthériens et calvinistes confondus. Le roi de Suède Gustave Adolphe (1594-1611-1632), ensuite, a décidé de s’engager dans la guerre un an avant l’Édit de restitution, pour des mobiles politiques et commerciaux. L’Édit de restitution arrive toutefois à point nommé pour lui donner une caution confessionnelle : la propagande pro-suédoise présente Gustave Adolphe comme le sauveur d’un protestantisme acculé à l’anéantissement. Jusqu’au printemps 1631, le roi suédois éprouve des difficultés financières et politiques. À partir du traité de subsides de Bärwalde avec Richelieu et plus encore de la bataille de Breitenfeld (17 septembre 1631), il remporte une série de victoires, aussitôt magnifiées.

          

          
            
              Barbarie et politique (1635-1648)
            

            La mort de Gustave Adolphe dans la bataille de Lützen (16 novembre 1632) plonge les protestants dans le désarroi. Les grands perdants sont les protestants de Bohême exilés en Saxe, qui tournent leurs espoirs vers les Suédois et s’engagent dans leur armée. Or une paix séparée entre l’empereur d’une part, la Saxe et ses alliés d’autre part, est signée à Prague le 30 mai 1635, tandis que les Suédois continuent la guerre contre l’empereur. La paix de Prague reconnaît à la Saxe la possession des Lusaces, fixe les restitutions territoriales à l’état du 6 juillet 1630 et introduit le principe de l’amnistie. Effets de l’enlisement de la guerre, de l’épuisement des parties, de recompositions religieuses et des transformations des représentations de la barbarie, les appels à la paix de religion et de paix d’Empire fusent.

            Le parti anti-impérial, dirigé par le chancelier suédois Axel Oxenstierna (1583-1654), ne peut plus prétendre défendre les droits des protestants. Pour justifier cette paix séparée, les apologistes saxons s’appuient sur la notion de guerre régulière (ius in bello) développée par le juriste Hugo Grotius (Huigh de Groot, 1583-1645). Cette argumentation a pour but de convaincre les soldats et cadres de l’armée saxonne de ne pas rejoindre les Suédois et piller la Saxe. Mettant en avant le souci du bien matériel de leur territoire et de sa population, les apologistes saxons alignent leur argumentation sur celle des politiques. L’invocation à « la patrie aimée de la nation allemande hautement noble », inscrite dans le texte de la paix n’est pas seulement un argument de combat pour défendre une paix controversée. La patria désignait jusqu’alors la principauté encadrée par des institutions confessionnelles ; vers 1635, le terme tend à s’abstraire et à s’élargir au Saint-Empire (von Friedeburg, 1999). Du côté de l’empereur, le Conseil de conscience de théologiens experts en casuistique formé dès l’élection de Ferdinand II, en août 1619, ne fait plus que donner une caution a posteriori aux revirements de la politique impériale ; à la mort de l’empereur en 1637, il cesse d’exister.

            Cette inflexion politique s’opère sur fond de recompositions religieuses. L’interrogation sur le Deus absconditus qui n’empêche pas des tueries au nom de mots d’ordre confessionnels avive le mysticisme. Face à l’effondrement de l’encadrement paroissial sous l’effet des pertes démographiques, nombreux sont ceux qui cherchent à dépasser les différends dogmatiques pour retrouver un noyau chrétien et se réfugient dans une religiosité domestique (Forclaz/Martin, 2015). Entre 1634 et 1638, plusieurs villes soumises à des sièges très durs et à une vague de peste relatent des cas d’anthropophagie. Véridiques ou non, ils ont à tel point choqué les contemporains qu’ils sont devenus l’emblème d’une guerre de religion insensée entre chrétiens allemands. Ils radicalisent la dénonciation de la guerre (Gantet, 2001). Jusqu’au seuil des années 1630, c’est le changement de Fortune qui, bouleversant les places et les rôles de chacun, est critiqué. Vers 1635, on n’accuse plus la mobilité sociale mais son ressort, la violence collective. Les Allemands en guerre entre eux sont dénoncés comme les nouveaux barbares, plus cruels encore que l’Infidèle.

            La victoire finale, hésitante, des politiques, est permise par l’effritement des fronts et les dissensions sur le but de la guerre c’est-à-dire sur la forme de la paix et de l’Empire. Tandis que nombreux sont ceux à se réfugier dans une chrétienté aconfessionnelle, tandis que des zélateurs catholiques dénient à tout pouvoir temporel, fût-ce l’empereur Ferdinand III (1608-1637-1657) ou Maximilien de Bavière, la capacité de régler des questions religieuses telles que la restitution des biens ecclésiastiques, d’autres théologiens distinguent les niveaux du « consentement » à un ensemble dogmatique et de l’« admission » ou « acceptation » seulement civile, d’autres enfin propagent l’irénisme*.

            La guerre se poursuit, entretenue par sa propre inertie. Quel que soit le camp, les troupes, levées sur le pays conquis, sont, jusqu’en 1644-1645, de force et de technicité sensiblement égales. À l’instar des effectifs globaux, les théâtres d’opérations se restreignent, si bien que des batailles se répètent sur les mêmes lieux – Breitenfeld (2 novembre 1642), Nördlingen (3 août 1645), Prague (26 juillet 1648) – et les rares combats sont très meurtriers. Dans ces conditions, des mutineries éclatent dès 1635. L’Espagne ne parvient pas à l’emporter sur les Provinces-Unies. La défaite maritime des Dunes (21 octobre 1639) met définitivement fin à l’espoir de reconstituer la rocade du Milanais à la Franche-Comté et à la Flandre. Elle est également affaiblie par la rébellion de la Catalogne depuis le début 1640, par le soulèvement du Portugal depuis décembre 1640, puis par le renvoi d’Olivares le 17 janvier 1643, un mois après la mort de Richelieu. La France remporte quelques victoires avant la tourmente de la Fronde (1648-1653). Après la série de victoires suédoises en 1636 puis de 1645 à 1648, la politique impériale ne vise plus à imposer ses vues, mais à éviter le pire. Dès 1643, on entame des négociations, tout en poursuivant les opérations militaires ; on se montre prudent, préférant user l’adversaire pour qu’il accepte des conditions de négociation.

          

        

        
          
            Des armées aconfessionnelles
          

          Menée au nom d’impératifs politiques et religieux, théâtre de profondes recompositions religieuses, la guerre de Trente ans vit-elle s’exercer une violence confessionnelle ?

          La question est d’importance, d’autant que l’outil militaire est en pleine mutation. La guerre de Trente ans voit l’avènement des armées massives. Ainsi, celle du général impérial Wallenstein compte déjà 62 000 hommes à sa formation, en 1625. En 1629, elle atteint 150 000 hommes, devenant la plus grande armée du temps – d’où l’inquiétude des princes qui contraignent l’empereur à renvoyer Wallenstein. Des armées de 120 000 hommes dispersés sur plusieurs fronts (auxquels il faudrait ajouter les trousseaux non quantifiables) ne sont plus exceptionnelles à la fin des années 1620. Il en résulte une dilatation sans précédent du cadre financier, des nécessités de crédit, la « dévolution militaire » confiant le recrutement des armées à des entrepreneurs de guerre (Redlich, 1964/65), enfin l’abandon des formations en carrés selon le système des tercios espagnols, au bénéfice de l’« ordre mince » plus mobile et fondé sur l’arme à feu et la discipline des soldats (le « drill »). La notion de confessionnalisation, qui désigne le renforcement de l’encadrement disciplinaire par les princes territoriaux, semble de plus aller dans le sens d’une confessionnalisation des armées, puisque l’armée compte parmi les premiers outils identitaires des princes territoriaux. Or s’il y a eu d’incontestables efforts menés en ce sens, jamais, les armées de la guerre de Trente ans n’ont été confessionnelles (Kaiser, 2000).

          La guerre de Trente ans voit les premières tentatives d’uniformisation confessionnelle des armées. L’idée ancienne que Dieu bénit son camp est présente dès le début et dans toutes les confessions. Ainsi, lorsqu’il pénètre en Poméranie, Gustave Adolphe effectue une « prière du débarquement » diffusée par toute la propagande pro-suédoise. Le duc Maximilien de Bavière fixe la marche de l’armée de la Ligue catholique dans le Haut-Palatinat à une fête mariale. Les bannières visibles de tous les soldats exhibent des symboles confessionnels. Les princes territoriaux, qui sont aussi chefs de guerre, nomment des chapelains pour accompagner leurs troupes, les rendre « agréables à Dieu » et les discipliner. Désormais, ils redoutent la déloyauté des soldats d’une autre confession. Lorsque la Ligue catholique occupe le Haut-Palatinat au début de 1632, Maximilien de Bavière renonce donc à renforcer son armée par des troupes issues du Palatinat majoritairement calvinistes. Pour le duc puis prince-électeur de Bavière, le critère confessionnel est un élément important, voire décisif, dans la nomination des commandants (qui, en vertu de la dévolution militaire, recrutent le reste de l’armée), voire des ingénieurs et médecins de campagne.

          Les chefs de guerre recherchent toutefois avant tout des soldats expérimentés ; le marché des mercenaires étant concurrentiel, ils ont une capacité de choix limitée. De plus, une armée victorieuse ne tue pas, en règle générale, les mercenaires adverses faits prisonniers, mais les incorpore pour combler ses propres pertes. Plutôt que de prendre par assaut une forteresse, on tente enfin le plus souvent de l’acheter pour épargner du matériel et du sang, et gagner de nouveaux mercenaires.

          Face à la pression relative menée en vue de l’homogénéisation confessionnelle, on observe finalement un large spectre de réactions. Au début de l’été 1626, des soldats allemands traversent les Alpes pour se mettre au service de Christian de Danemark : après avoir servi dans des conflits opposant Venise et l’Espagne, ils voient dans la guerre de Trente ans la chance enfin venue de se battre pour leur confession. Les médailles portant la devise « Ami de Dieu, ennemi des curés » que fait frapper Christian de Brunswick sur le butin pris à Paderborn s’adressent d’abord aux mercenaires qu’il souhaite ainsi attirer. Juste après la victoire de Nördlingen en 1634, des soldats espagnols répandent de la poudre à canon sur les soldats suédois en justifiant cet acte par le fait que ce sont des hérétiques qu’il convient de brûler. Souvent, toutefois, il y a un décrochage complet entre la confession des soldats et celle du chef de guerre. Même dans l’armée de Christian de Brunswick, l’« ennemi des curés », il y a des mercenaires catholiques. Quant à Ernst von Mansfeld (1580-1626), l’adversaire le plus acharné de l’armée de la Ligue et le partisan le plus sûr de Frédéric v, il est catholique ! Les témoignages du sac de Magdebourg (20 mai 1631) révèlent tous les cas de figure : réconfort dans son camp, indifférence complète, technique de survie. L’armée, de fait, est pour les mercenaires un monde propre qui les protège des agressions au moins latentes des civils. Au total, les armées de la guerre de Trente ans représentent des espaces de liberté confessionnelle supportés, sous la menace des désertions, par les autorités.

        

        
        
          
            La paix de Westphalie, un nouvel équilibre impérial
          

          
            
              Le premier congrès de paix européen ?
            

            Par les préliminaires de paix de Hambourg (1643), l’empereur, la France et la Suède s’unissent sur le principe d’un congrès de paix en Westphalie. En août 1645, on décide que le Saint-Empire y sera représenté non seulement par l’empereur mais aussi par tous les états d’Empire. Deux villes distantes d’une quarantaine de kilomètres sur une zone plate et facile d’accès, transformées en zones neutres, sont choisies comme centres du congrès : catholiques et protestants n’acceptent pas de négocier autour d’une table commune. À Münster, une ville catholique, les négociations rassemblent l’empereur et les Français ; à Osnabrück, une ville qui abrite une importante communauté protestante et un évêché, on réunit les états d’Empire, les princes allemands alliés à la Suède, et la Suède. Ces deux petites villes accueillent trois ans durant les délégués de seize États, de 140 principautés ou villes d’Empire*, de 38 principautés ou villes observateurs et de nombreux émissaires suivis de leurs suites. Par exemple, la délégation française compte 420 personnes, la Suède 155, l’Espagne 147, l’Empire 108, etc. C’est la cohue.

            La longueur de la guerre, la complexité des partis et la lourdeur des échanges – en l’absence de réunion plénière – entre les deux villes, et entre les délégués et chaque prince entraînent le développement de toute une bureaucratie. Les délégués allemands, âgés en moyenne de 40 à 49 ans, ont, pour 40 % d’entre eux, une formation universitaire, et pour 40 % aussi une expérience diplomatique : les traités de Westphalie sont un jalon dans le développement de la représentation diplomatique (voir carte p. 206).

            
              
                Le premier « ballet diplomatique » de l’Europe ?
              

              
                Tels ont-ils ont été représentés par des contemporains. Il convient néanmoins de nuancer cette vision. Certes, le congrès a commencé par la proclamation de l’indépendance des Provinces-Unies, le 30 janvier 1648 : Madrid se voit obligée de reconnaître les conquêtes hollandaises en Inde orientale et occidentale. Mais l’Espagne se retire du congrès le 15 mai 1648. Victime de la guerre civile, la diplomatie anglaise est inexistante. Le Danemark, et plus encore la Pologne et la Moscovie, ne sont guère concernés. Aux yeux du gouvernement français priment la politique d’alliances avec les adversaires et la crise financière. En raison des désaccords entre ses représentants, la France ne parvient pas à imposer sa politique impériale – l’ambiguïté du statut de l’Alsace est une conséquence de ces tensions. Mais c’est avec l’Espagne que les négociations les plus ardues sont entreprises, si bien que la guerre entre ces deux pays se poursuit jusqu’au traité des Pyrénées en 1659.

                La troisième grande puissance à l’origine des négociations de paix, la papauté, s’enlise elle aussi : la diplomatie de la médiation échoue entre 1640 et 1650. Le pape Urbain VIII cherche avant tout à renforcer l’État pontifical et le nonce Fabio Chigi à gagner les diplomates à une ligne intransigeante. La bulle* de protestation du pape Innocent X (1644-1655), Zelo Domus Dei n’est certes publiée que le 26 novembre 1648 pour ne pas entraver le processus de paix ; elle crée néanmoins un malaise au sein de l’Église d’Empire ; les catholiques les plus influents en Allemagne, les pères confesseurs des cours de Vienne, de Munich et de Mayence, rédigent un rapport détaillé dans lequel ils déclarent qu’une paix signée doit être honorée. L’initiative de la paix revient en fin de compte à l’empereur et à son habile négociateur, Maximilian von Trautmannsdorff (1584-1650).

              

            

          

          
            
              Une triple dimension
            

            La paix de Westphalie, en 1648, inclut la Confédération helvétique dans les souverainetés sans pour autant parler d’indépendance – face aux puissantes cités réformées, les petits cantons catholiques arborèrent les insignes impériaux jusqu’au début du xviiie siècle (Maissen, 2006). La liberté de navigation sur le Rhin est proclamée. La France obtient la reconnaissance officielle des Trois Évêchés (qui sortent de l’Empire) et de Pignerol, la ville de Brisach et l’Alsace méridionale (landgraviats de Haute- et Basse-Alsace, Sundgau, et préfecture des cités de la Décapole, dont Haguenau et Colmar). La Suède reçoit la Poméranie antérieure (occidentale) et l’île de Rügen, une partie de la Poméranie orientale avec l’embouchure de l’Oder et le port de Stettin, le port de Wismar dans le Mecklembourg, l’archevêché de Brême et l’évêché de Verden comme fiefs d’Empire, devenant par là état d’Empire. En écho aux plans de sécurité collective, la France et la Suède sont déclarées puissances garantes des traités de paix, ce qui put leur donner par la suite un certain droit de regard dans les affaires internes allemandes.

            Plus important encore que les clauses internationales est pour les contemporains le volet religieux. Pour désamorcer le conflit confessionnel, on met entre parenthèses les différends dogmatiques et on règle les questions politiques relevant d’un bien commun. C’est en ce sens que les traités de Westphalie sont une paix de religion. Ils confirment le traité de Passau (1552) et la paix d’Augsbourg (1555), et y intègrent les calvinistes, reconnus désormais au même titre que les catholiques et les luthériens. Ils confirment les libertés résiduelles garanties en 1555 : pratique religieuse privée, droit d’émigration. Ils accordent aux états d’Empire le droit de réforme (ius reformandi) qui permet au souverain territorial d’imposer son culte à ses sujets – un droit néanmoins considérablement réduit, voire annihilé par la fixation de l’année normative à 1624 pour les luthériens et 1618 pour le Palatinat électoral réformé. La règle de l’année normative détache largement la confession du prince de celle du territoire, neutralisant les conséquences des conversions princières. En créant le principe d’un équilibre durable entre les confessions, la paix de Westphalie ouvre une ère nouvelle. La conversion du prince-électeur Frédéric-Auguste Ier de Saxe au catholicisme, en 1697, pour obtenir le trône de Pologne, n’est pas suivie d’une recatholicisation de son territoire et ne change rien à son titre de chef du Corpus evangelicorum. De même qu’elle gèle la géographie religieuse dans les territoires, la règle de l’année normative contribue à structurer durablement des camps confessionnels au niveau impérial.

            La parité* numérique et de la procédure est introduite à la Diète : pour les matières confessionnelles, catholiques et protestants réunis en deux « corps » transcendant les trois collèges (le Corpus catholicorum et le Corpus evangelicorum) peuvent délibérer séparément (itio in partes) et parvenir à un compromis (amicabilis compositio). Cette parité assez laborieuse au niveau de la Diète est rapidement appliquée à quatre villes libres biconfessionnelles (Augsbourg, Ravensbourg, Biberach, Dinkelsbühl). C’est dans ces villes que la paix de Westphalie et la mémoire des maux de la guerre ont été les plus célébrées, parfois jusqu’à nos jours.

            Un nouvel équilibre impérial se profile. Selon le principe du retour à la situation de 1618 et de la réparation des dommages subis, Charles-Louis de Palatinat (1617-1680), le successeur de Frédéric V, recouvre la dignité électorale* et le Palatinat rhénan, tandis qu’une huitième dignité électorale est créée pour la Bavière qui garde le Haut-Palatinat. Le prince-électeur de Saxe conserve les Lusaces, le duc de Mecklembourg retrouve son territoire, et le prince-électeur de Brandebourg reçoit les évêchés sécularisés d’Halberstadt et de Minden, une grande partie de la Poméranie orientale et l’administration de l’archevêché de Magdebourg. Au nom de la supériorité territoriale* au sein de l’Empire, les états d’Empire peuvent agir dans un jeu diplomatique européen réglé par le droit des gens* en gestation.

          

        

        
          
            Conclusion : Vacance politique, intériorisations confessionnelles, traumatisme
          

          Les manuels désignent volontiers dans l’époque moderne la succession de trois phases. À la période de la Réforme (1517-1555) aurait succédé l’institutionnalisation de mouvements religieux mal canalisée par le droit, qui aboutit à la guerre de Trente ans, autrement dit la confessionnalisation (1555-1648) ; en reconnaissant trois confessions juridiquement égales (catholicisme, luthéranisme, calvinisme), en faisant primer les impératifs politiques et en fixant la géographie confessionnelle par le principe de l’année normative, la paix de Westphalie aurait scellé la sécularisation d’un Empire désormais dénommé Teutsches Reich (1648-1806).

          Avant de devenir un lieu commun de l’historiographie, cette interprétation a été suggérée dans les années 1650 par maints pasteurs luthériens, soulagés d’obtenir une paix de religion qui garantît leur survie, mais placés sur la défensive. Dans un Empire ravagé par trente années de guerre – en l’absence d’estimations fiables, on estime les pertes à environ un tiers de la population, avec de très fortes variations régionales et locales –, ils craignent que le voisinage des confessions et le développement d’une piété domestique portent les germes d’un vaste mouvement de sécularisation des valeurs. Aussi s’attachent-ils à se réapproprier la paix de Westphalie par des fêtes de la paix, parfois célébrées tous les ans jusqu’à nos jours (Gantet, 2001). Cette réaction montre à quel point sécularisation et recharges sacrales peuvent aller de pair.

          La guerre de Trente ans ne met pas fin au Saint-Empire. Le règlement de la démobilisation confié en 1650 seulement aux Cercles* contribue peut-être au renforcement d’une administration durement éprouvée par la guerre. Si l’année 1650 n’est donc pas l’« année zéro » que quelques contemporains évoquent, elle est toutefois marquée par une sorte de vacance politique.

          En 1648, les traités de Westphalie ont annoncé la paix mais pas réglé les modalités de la démobilisation des armées qui, jusqu’en 1650, pillent plus que jamais. Bien plus, au niveau européen, la paix semble en danger. Les crispations confessionnelles ne disparaissent pas non plus complètement. Ainsi les concessions faites à Louis XIV dans le traité de Ryswick (1697) pour préserver la présence de catholiques dans le Palatinat, en contravention avec l’année normative, provoquent de vives tensions. Une politique de tolérance religieuse fait défaut.

          Loin de se dissoudre, les différences dogmatiques s’enracinent. Par ses liens de clientélisme et de patronage, la cour de Vienne exerce une forte attraction politique et confessionnelle, laquelle se traduit par de nombreuses conversions de princes luthériens au catholicisme (Duhamelle, 1999). Au-delà de toute incitation directe « par en haut », les pèlerinages, à l’origine un mouvement urbain, se développent, en particulier à Telgte (Westphalie) et Walldürn (Franconie), et suscitent des pratiques plus ou moins institutionnalisées : sodalités, confréries*, objets de dévotion, médailles qui circulent dans les communautés catholiques. Leur faveur est d’ailleurs telle que l’évêque de Münster intervient pour placer le culte marial de Telgte sous son contrôle. En Bavière, le sanctuaire d’Altötting, centre d’une dévotion dynastique au xviie siècle, devient au xviiie siècle un pèlerinage très fréquenté. Tandis que la piété catholique s’exprime dans les pèlerinages, processions et décors iconographiques, la foi luthérienne se manifeste dans le chant choral, des prêches sans fin et les ouvrages de dévotion. Dans les villes mixtes, des objets mineurs deviennent des signes d’appartenance confessionnelle : la couleur des églises, les habits, le choix des prénoms. Ainsi se construit une culture de conflit et de proximité qui ménage aussi des zones d’indifférence. La virulence des clercs n’entraîne plus, sauf exception, de heurts violents, tandis que la vie économique et sociale conserve son autonomie. Dans l’affirmation confessionnelle, il y a donc aussi place pour la sécularisation.

          Aux niveaux individuel et collectif, on constate que l’identification avec des traits confessionnels, que ceux-ci soient cultuels ou culturels, a des limites souvent bien entendues. Bien que fondées par les princes en vue de la confessionnalisation des territoires, les universités sont traversées de tendances séculières. Entreprise pour reconstruire le duché de Brunswick-Wolfenbüttel dévasté par la guerre de Trente ans, la réforme scolaire lancée par le pieux Auguste le Jeune (1635-1666), qui aboutit à l’introduction de l’obligation scolaire en 1647, souligne l’imbrication du confessionnel et du séculier – avec la mise en place d’une inspection générale indépendante, la formation d’un corps enseignant autonome, l’élargissement des curriculums et le projet lancé par l’université humaniste de Helmstedt de détacher les écoles latines de l’Église (Le Cam, 1996). Tandis que les Églises s’efforcent elles-mêmes de mieux séparer le sacré du profane, émerge non sans heurts un espace public, politique et social, dans lequel les enjeux politiques sont pensés comme devant être distingués des problèmes confessionnels.

          Pour les contemporains, la guerre de Trente ans est un traumatisme. La question de la réinsertion des soldats, du soin des blessures physiques et psychiques et de l’éradication de la violence hante une génération entière. C’est Gottfried Wilhelm Leibniz (1646-1716) qui, le premier, par réaction à cet ébranlement, théorise la culture comme développement psychique de l’individu (sens auquel le mot était auparavant restreint), progrès intellectuel d’un pays et soin de la langue maternelle. Leibniz entend parvenir à mobiliser les ressources propres à développer la culture allemande ainsi entendue (Beiderbeck, 2015). Il définit ainsi en filigrane le Saint-Empire comme espace de communication et de savoir.

        

      

    
  
    
      
      
        Chapitre 4
      

      
        L’empereur et l’Empire
      

      
        Pendant la guerre de Trente ans, de nombreux pamphlets développent une argumentation anti-habsbourgeoise. Le plus célèbre est la Dissertatio de ratione status in Imperio nostro Romano-Germanico (L’intérêt des princes allemands) publiée sous le pseudonyme de Hippolitus a Lapide en 1640 ou 1647 par Bogislaus Philipp von Chemnitz (1606-1678). S’appuyant sur la théorie de Jean Bodin (1529-1596), Chemnitz y met en cause la légitimité de la souveraineté impériale (maiestas). Il suggère également plusieurs réformes : un changement de dynastie pour la couronne impériale, des réunions plus fréquentes de la Diète, l’attribution de la justice, de l’armée et des finances aux principautés, la suppression du Conseil impérial aulique*. Après 1648, la littérature pamphlétaire ne désarme pas. Dans son traité De statu imperii Germanici (État de l’empire d’Allemagne) publié en 1667, le juriste Samuel von Pufendorf, attaché à l’idée dynamique et pragmatique de « système », voit le Saint-Empire évoluer de lui-même vers une confédération.

        Les institutions impériales commencent à être réformées à partir de 1653 pour continuer à garantir le maintien du corps impérial (Reichsverband), tout en assurant la protection des petits états d’Empire* et la défense contre les menaces extérieures. L’Empire est gouverné « à l’allemande » (auf teutsch regiert) : l’autonomie territoriale est associée à la collégialité des institutions fédératives qui préservent la hiérarchie vis-à-vis de l’empereur.

        La guerre contre la France et la crise dynastique qui affaiblit durablement la maison de Habsbourg viennent remettre en cause le rétablissement du pouvoir impérial réalisé sous les règnes de Léopold Ier (1658-1705) et de son fils Joseph Ier (1705-1711). L’élection impériale de 1742 qui porte sur le trône de Charlemagne un Wittelsbach*, le prince-électeur* de Bavière Charles-Albert (1697-1745), témoigne des nouveaux équilibres en Empire et de la territorialisation des conflits qui opposent désormais deux états d’Empire, Frédéric II électeur de Brandebourg et « roi en Prusse » contre Marie-Thérèse, archiduchesse d’Autriche et reine de Hongrie.

        
        
          
            Sans Diète, pas d’Empire
          

          Avoir voix et siège à la Diète définit la qualité d’état d’Empire et la Diète* est la réunion des états de l’Empire. De quels pouvoirs jouissent-ils après 1648 ? Tribunal suprême de l’Empire (Aretin, 1993), théâtre des rangs (Stollberg-Rilinger, 2013) ou congrès relevant du droit des gens*, quel que soit le point de vue adopté, la Diète retrouve une place et un rôle dans le système impérial qui contrastent fortement avec les années 1613-1640, pendant lesquelles aucune Diète n’a pu être tenue.

          
            
              De l’article VIII de l’IPO aux negotia remissa :
un nouvel équilibre ?
            

            Le règlement confessionnel établi par les traités de Münster (IPM*) et d’Osnabrück (IPO*) en 1648 n’est pas dissociable du règlement politique.

            L’article VIII § 1 de l’IPO confirme les libertés allemandes, c’est-à-dire le système impérial et ses privilèges en limitant la portée des changements. Les traités de Westphalie ne déclarent pas les états d’Empire souverains. La supériorité (Landeshoheit) ou ius territorii et superioritatis n’est pas inscrite dans l’article VIII mais dans les articles concernant la religion (IPO, article V) et renvoie donc à la relation entre l’autorité (Obrigkeit) et les sujets. Le terme est en revanche soigneusement évité quand il s’agit de la relation empereur-états d’Empire.

            Les états d’Empire obtiennent le droit de conclure entre eux et avec des puissances étrangères des traités pour leur conservation et sûreté réciproque, sous réserve de ne pas en user contre l’empereur et l’Empire ni contre la paix publique, et de respecter les obligations féodales (IPO, art. VIII, § 2 ; IPM, art. 63). Si elles vont à l’encontre de la demande française, ces clauses légalisent un usage ancien. Dans l’esprit des négociateurs, il s’agit d’encourager les états d’Empire à maintenir la paix, plutôt que de les transformer en acteurs du droit des gens. Mais au sein de la Diète dont les compétences sont précisées et élargies, la voix de tous les états d’Empire est devenue égale. Le collège des villes obtient en effet la pleine égalité du vote. Avec le droit de suffrage sur toutes les affaires concernant l’Empire, la Diète est de nouveau étroitement associée à la décision, même si la recherche de consensus limite sa marge de manœuvre.

            L’article VIII § 3 énumère les negotia remissa, des projets de réforme aptes à stabiliser le système impérial. Cette liste constitue un véritable programme de gouvernement destiné à accroître le pouvoir des princes par rapport à l’empereur et aux princes-électeurs. La proposition d’une capitulation* perpétuelle et la possibilité pour les princes de participer aux procédures de bannissement des états d’Empire (Reichsacht) doivent modifier les contours des droits réservés* de l’empereur, tandis que la réforme des Cercles* et de l’impôt d’Empire, ainsi que « d’autres points similaires », ont pour objectif de reconfigurer les pouvoirs en Empire.

            Un « parti des princes » qui rassemble la Hesse-Cassel, le Wurtemberg et les ducs de Brunswick-Lunebourg s’est en effet élevé contre les prérogatives des princes-électeurs. Leurs ambitions sont cependant freinées par les « visites de Prague » qui scellent en 1652 le rapprochement des princes-électeurs et de l’empereur, et permettent l’élection en 1653 de l’archiduc Ferdinand (1633-1654) comme roi des Romains*. En 1654, les princes qui s’opposent toujours au vote à la majorité, refusent d’accorder un soutien militaire à l’empereur. En effet, s’il prend à la lettre les « libertés allemandes », un état d’Empire ne peut se soumettre qu’aux mesures fiscales qu’il a approuvées. La querelle autour de la capitulation perpétuelle n’est pas davantage vidée. Les princes proclament la compétence de la Diète sur la capitulation impériale comme sur toutes les lois d’Empire et proposent de rédiger un texte « perpétuel » pour faciliter les élections, tandis que les princes-électeurs continuent de défendre le principe de la négociation d’une capitulation à chaque nouvelle élection.

            Ferdinand III assiste à la Diète de Ratisbonne en 1653 et 1654 pour contribuer à résoudre les points en suspens. Or le dernier recès* (Jüngster Reichsabschied), ainsi nommé car il s’agit du dernier recès voté par une Diète, n’en règle aucun. Produit de la négociation entre l’empereur et les états d’Empire, il confirme davantage le statu quo en transformant les clauses des traités de Westphalie en loi d’Empire, et en donnant une nouvelle ordonnance au Tribunal de la Chambre impériale*. Ces affaires, ainsi que le retour permanent des negotia remissa, illustrent la difficulté de trouver un consensus à la Diète mais donnent aussi un agenda à la réforme d’Empire qui demeure l’horizon commun des états d’Empire.

          

          
            
              La Diète perpétuelle
            

            On prévoit une nouvelle réunion de la Diète en 1656 sans autre convocation et sans proposition de l’empereur. Il s’agit seulement d’une prolongation et non d’une nouvelle Diète : une commission paritaire doit siéger dans l’intermède. Ce dispositif provisoire permet cependant le couronnement de Léopold Ier (1640-1705) comme empereur en 1658 et assure le maintien des Habsbourg à la tête du Saint-Empire en dépit de la concurrence française exercée par l’intermédiaire de la Ligue du Rhin*.

            La Diète de 1663 qui s’ouvre à Ratisbonne en présence de Léopold Ier répond à une urgence : parer à la menace ottomane en équipant une armée. Or, elle ne peut plus être conclue par un recès, puisque la pression exercée par Louis XIV rend sa conclusion impossible. La Diète de 1663 s’installe donc dans une durée indéfinie, tout en s’affranchissant de la présence de l’empereur et des états d’Empire, et faute de pouvoir promulguer un recès, devient de facto perpétuelle, même si, tout au long du xviiie siècle, les juristes n’abandonnent pas l’espoir de la clore. Cette incapacité à conclure a pu être analysée comme un signe de faiblesse, surtout par les historiens du xixe siècle. Mais au début du xviiie siècle, le juriste Samuel Pufendorf souligne l’avantage pour le Saint-Empire de disposer d’une assemblée pérenne propre à discuter des affaires publiques et assurer son unité politique et juridique. Devenue perpétuelle, la Diète doit adapter son fonctionnement aux nouvelles contraintes sans pour autant perturber un équilibre fragile.

            Les états d’Empire, ou désormais leurs représentants, demeurent organisés en trois collèges formés respectivement des princes-électeurs, des princes et des villes. Si le collège des princes-électeurs est placé sous la direction de l’électeur de Mayence, le collège des princes est dirigé conjointement par un envoyé de l’archevêque de Salzbourg et un envoyé de l’archiduc d’Autriche. La fonction de commissaire principal (Principalkommissar) revêt une importance croissante. Il lui revient de transmettre les demandes de l’empereur et d’envoyer les avis d’Empire (Reichsgutachten) pour approbation à Vienne, et de faire contrepoids à l’envoyé de l’archichancelier d’Empire qui assure la direction de la Diète (Reichsdirektor). Tous deux reçoivent les lettres de créance des envoyés au même titre que le commissaire, mais c’est le directeur de la Diète qui organise la dictature d’Empire, c’est-à-dire le travail de la Diète et des chancelleries qui lui sont attachées, ainsi que la communication des mémoires, propositions et mandats aux différents états d’Empire.

            La Diète n’est pas une assemblée délibérative moderne. Elle ne siège que rarement en formation plénière. La délibération est menée trois à quatre fois par semaine dans les différents collèges et l’ensemble du processus peut durer de quelques mois à une année. L’examen des affaires est d’abord mené séparément par les collèges des princes-électeurs et des princes. Ensuite, leur accord ou corrélation, obtenu à la majorité, est transmis au collège des villes. Si son accord est désormais requis pour élaborer un avis d’Empire (Reichsgutachen), les villes n’ont cependant pas d’autre choix que de se ranger à l’opinion des princes-électeurs ou des princes. En l’absence de recès d’Empire, l’empereur et la Diète s’accordent sur une décision d’Empire (Reichsschluss).

            La délibération peut pourtant prendre un autre cours. Une des modalités du travail de la Diète consiste en la formation de deux corps confessionnels, catholiques et protestants (luthériens et calvinistes) selon l’itio in partes. Le principe majoritaire est alors abandonné au profit de la parité*, mais comme il ne s’agit que d’une procédure de délibération et non d’un mode d’organisation permanent, il fut rarement employé. La Diète peut également installer des députations impériales (Reichsdeputationen), composées de membres issus des trois collèges qui décident en son nom. Jusqu’en 1663, ces députations servent à suivre les affaires dans l’intervalle entre deux Diètes. Après 1663, des députations impériales extraordinaires continuent de siéger pour traiter certaines affaires, notamment religieuses, ou exercer un droit de regard sur les affaires impériales, ainsi la députation installée à Francfort à l’initiative de l’archevêque de Mayence et liée à la formation de la Ligue du Rhin.

            
              
                L’activité législative de la Diète
              

              
                La recherche de consensus a-t-elle pour prix une faible activité législative ? L’édition réalisée par Johann Joseph Pachner von Eggenstorff à partir de 1740 rassemble plus de 600 avis d’Empire et 848 décrets avec un pic d’activité entre 1680 et 1710. Les délibérations portent majoritairement sur la guerre et la paix et les problèmes constitutionnels, mais les affaires monétaires, commerciales ou de police occupent également une place de choix.

                Si la monnaie est laissée à l’expertise des villes et des Cercles*, le domaine de la législation économique illustre à la fois la force et les limites de la législation d’Empire. Il faut distinguer la guerre d’argent de la définition d’une législation économique pour l’ensemble de l’Empire. Si la paix de Westphalie encourage le commerce et l’échange (article IX, § 1, IPO), le blocus et la lutte contre la contrebande font partie des instruments mis en œuvre pour lutter contre les « ennemis » d’Empire. Que ce soit contre la France en 1673 ou la Suède en 1675, un mandat impérial interdit à tout officier, soldat ou sujet d’Empire d’entretenir un commerce avec ces puissances déclarées « ennemies » d’Empire. L’interdiction faite aux marchands de Francfort et de Hambourg de vendre et échanger des produits français dans l’Empire édictée en 1676 qui pénalise le commerce des villes d’Empire* est ainsi corrigée par la promulgation en 1678 d’un décret qui reconnaît la neutralité de Hambourg à l’instar de celle de la Grande-Bretagne. Le projet de « saigner » la France, apte à fédérer l’espace politique, contribue également à la transformation de l’Empire en un espace économique lequel, après 1710, s’ouvre aux produits anglais, néerlandais, français et suisses.

                Un nombre restreint de lois d’Empire sert de cadre pour un grand nombre de règles coutumières, ainsi l’affichage des prix à l’entrée des auberges rendu obligatoire par la décision impériale de 1667. Une relative indétermination est de fait nécessaire au maintien du système impérial, comme le montre la lente élaboration de l’ordonnance sur les artisans promulguée en 1731, alors que les villes la réclamaient depuis les années 1670. La crainte d’une extension à la Saxe* des grèves d’artisans localisées dans les régions périphériques du Brandebourg, et la méfiance des États territoriaux envers les associations de compagnons rencontrent alors la volonté des villes d’empêcher le développement des activités hors des corporations* à la campagne. Pour devenir un moyen supra-territorial d’encadrement des mobilités du travail, le formulaire doit servir les intérêts des États territoriaux et ceux des villes.

              

            

            La récurrence des guerres exerce de fait une pression continue sur le Saint-Empire. La déclaration d’une guerre d’Empire ou une exécution* contre un état d’Empire a d’éminentes conséquences en permettant le financement des opérations militaires et la formation d’un commandement d’Empire paritaire. La lutte contre l’Empire ottoman, quasi permanente jusqu’au traité de Karlowitz en 1699, implique en revanche une simple aide de l’Empire sans déclaration particulière. Il en va autrement des exécutions et des guerres d’Empire. Si l’exécution est demandée par le Tribunal de la chambre impériale ou par le Conseil impérial aulique, l’empereur et la Diète déclarent de concert la guerre d’Empire, ainsi contre la France en 1674, 1689, 1702 et même encore 1734 avec, comme premier effet, l’expulsion du ministre français de Ratisbonne.

            Le paiement de l’impôt d’Empire est l’une des prérogatives qui distinguent les états d’Empire. Il recouvre en fait plusieurs prélèvements et diverses modalités de paiement (Renault, 2017). À part les Kammerzieler, contribution assise sur la matricule d’Empire pour financer le Tribunal de la Chambre impériale, l’impôt n’est pas permanent, mais demandé aux états d’Empire* par l’empereur au nom de l’urgence et de la nécessité. Le denier commun introduit en 1495, combinaison de capitation et d’impôt sur la fortune, demeure d’un faible rendement en l’absence d’institutions financières. Les mois romains, ainsi nommés car ils correspondent à la somme nécessaire pour équiper durant un mois le cortège impérial vers Rome, sont, après 1648, accordés par l’ensemble de la Diète pour équiper les armées, mais payés par les sujets. Alors que les exemptions s’accumulent – ainsi pour les Cantons helvétiques, les fiefs italiens, l’évêché de Liège – et que les grands états d’Empire rechignent à payer leur dû et même à financer la Diète, la répartition en devient moins équitable et le rendement moindre. Tandis que les Habsbourg s’appuient majoritairement sur les Pays héréditaires* pour faire la guerre, l’impôt d’Empire tend moins à payer la guerre qu’à discipliner les noblesses et les villes (Landstände) ou à manifester pour les petits états d’Empire leur immédiateté* aux dépens de leurs sujets.

            L’aide d’Empire la plus substantielle prend la forme de troupes équipées par les Cercles au titre de l’aide militaire ou par les princes contre subsides. Encore ces levées atteignent-elles rapidement leurs limites. En février 1664, la Diète de Ratisbonne vote un soutien de 21 000 hommes, levé par les Cercles de Franconie et de Souabe, mais un tiers seulement arrive effectivement sur la frontière hongroise. Sans cesse repoussée, la réforme de la constitution militaire finit par être approuvée en 1681 sous la menace des réunions françaises. Les Cercles doivent alors lever une armée de 40 000 hommes et se charger de leur équipement mais n’en donnent pas le commandement à l’empereur. Pour augmenter les fournitures militaires, celui-ci reste par conséquent dépendant des contingents fournis par les « états armés » (Bavière, Brandebourg, Cologne, Saxe, Brunswick-Lunebourg) et décidés par alliances ou subsides surtout pendant la Grande guerre turque (1683-1699). L’empereur doit donc contourner la Diète en signant des alliances temporaires, ainsi en 1683 avec la Ligue de Laxenburg qui réunit la Bavière, la Saxe électorale et le Cercle de Franconie contre les armées ottomanes, ou la Ligue d’Augsbourg qui fédère la Bavière, le Palatinat, le Brandebourg, la Saxe, la Suède et les Cercles de Bavière, de Franconie et du Rhin supérieur.

            La Diète perpétuelle qui représente après 1663 plus de 300 principautés demeure un organe essentiel au bon fonctionnement de l’Empire. Née de la confrontation avec l’empereur, elle parvient, au moins jusque dans les années 1730, à maintenir la paix de Westphalie, telle qu’elle a été définie dans les traités de Münster et d’Osnabrück, dans le recès de 1654 et réitérée dans les actes diplomatiques et les lois d’Empire suivants.

          

          
            
              Les comices de l’Empire (Comitia imperii)
            

            Dotée d’un pouvoir juridique et politique, la Diète revêt également une fonction symbolique et exerce un rôle informationnel essentiel à la cohésion du Saint-Empire.

            Même perpétuelle, la Diète demeure le theatrum praecedentiae de l’Empire qui donne à voir ceux qui en sont membres (Stollberg-Rilinger, 2013). La matricule de 1521 a créé une hiérarchie : tous les comptes rendus de séance indiquent l’ordre de l’assentiment des états d’Empire. Même si l’appartenance à l’un ou l’autre collège ne va pas toujours sans difficulté, appartenir ou non à l’Empire dépend de la capacité à faire valoir son siège et sa voix. Les intéressés doivent justifier de la possession d’un bien immédiat, le soumettre aux impôts d’Empire en l’inscrivant dans un Cercle et s’entendre sur son rang avant d’être solennellement introduits. Les familles ne peuvent donc pas disposer de plusieurs voix, au contraire des grandes dynasties qui disposent de plusieurs territoires et des princes électeurs qui disposent également de voix dans le collège des princes.

            La présence des envoyés de certaines puissances dont les bases du pouvoir sont situées en dehors du Saint-Empire comme le Danemark dont le roi est comte de Holstein, la Suède qui a reçu en 1648 la Poméranie antérieure et les évêchés de Brême et de Verden, ou la Lorraine dont le duc (également comte de Nomény jusqu’en 1737) est prince d’Empire, vient compliquer un agencement déjà complexe. En ce sens, le corps d’Empire est un système soumis à des tensions et à des ajustements. Les nombreux et fréquents conflits de préséance peuvent survenir opportunément pour freiner la formulation d’un avis ou décider d’une exécution, mais leur fonction prescriptive sort renforcée par l’écho que leur donnent les gazettes et la littérature dédiée au cérémonial, ainsi les collections publiées entre autres par Johann Christian Lünig (Theatrum Ceremoniale Historico-Politicum, Leipzig, 1719-1720).

            Devenue perpétuelle, la Diète ne rassemble plus les représentants des princes. Encore certains postes d’envoyés demeurent-ils sans titulaire ou certains envoyés cumulent-ils les mandats. Pour réduire leurs frais, les 50 cités d’Empire se font représenter par un petit nombre de membres du conseil de Ratisbonne, dans la mesure où la ville de Ratisbonne préside le collège des villes. Surtout nombre d’entre eux dépendent de grands états d’Empire et en reçoivent leurs instructions. C’est le cas en premier lieu de l’empereur : outre le commissaire principal d’Empire, le commissaire adjoint (Konkommissar) et les représentants de l’Autriche dans le collège des princes et, à partir de 1708, de la Bohême dans le collège des princes électeurs, il dispose d’une centaine de voix viriles*, auxquelles s’ajoutent six voix curiales* pour les bancs de comtes et de prélats.

            Il faut toutefois replacer la Diète et ses représentants dans le système diplomatique allemand et européen. Dès la fin du xviie siècle, l’empereur entretient des représentants dans les villes de la Hanse, Brême et Hambourg, dans les cours des princes-électeurs, dans les Cercles, notamment pendant les guerres contre Louis XIV et même dans les villes de poste (Nuremberg, Cologne, Francfort, Augsbourg) pour se procurer l’information. Au cours du xviiie siècle, ce sont les principales cours allemandes qui sont concernées et font de même en envoyant à Vienne des ministres dotés de lettres de créance et donc distincts des agents qui suivent les procès au Conseil impérial aulique.

            Moins nombreux, les représentants apparaissent dès 1715 non plus comme des lettrés en robe longue noire, mais comme des ambassadeurs en habit de cour. Les ambassadeurs français se font l’écho des événements mondains qui ponctuent le séjour à la « cour » de Ratisbonne. Vienne, résidence* de l’empereur, accueille les représentants des cours européennes mais la transformation de la monarchie autrichienne donne à Ratisbonne, au moins jusqu’au milieu du xviie siècle, un rôle clef dans la circulation de l’information. La France y forme ses experts pour les affaires allemandes mais aussi des figures majeures de sa diplomatie, de Théodore de Chavigny (1687-1771) mentor de Vergennes, à Conrad Alexandre Gérard (1729-1790), premier ambassadeur aux États-Unis. Les puissances européennes y entretiennent des ministres qui correspondent avec leurs cours. Ces juristes, fins connaisseurs du droit d’empire, aptes à la fois à conseiller utilement leurs maîtres et à trouver des formes de consensus, jouent un rôle majeur dans la construction du droit européen (Braun, 2010). Plus largement, la dictature d’Empire, les correspondances entre les cours d’Allemagne et avec les cours européennes, les mémoires justificatifs alimentent le flux des nouvelles imprimées dans les gazettes et placent d’emblée la Diète dans l’espace public européen (Friedrich, 2007).

            En dépit de ces transformations, la thèse de Jean Bodin, selon laquelle l’Empire était une aristocratie, suscite l’indignation générale. Pour les publicistes qui défendent les intérêts des états d’Empire, la Diète est le lieu « où la tête et les membres du Saint-Empire sont considérés ensemble comme un seul corps » (Johann Jacob Moser, 1737-1754) où réside la souveraineté (summa maiestas). Pourtant, bien que l’empereur ne convoque plus la Diète, il demeure le chef des états d’Empire et la source de l’ordre impérial par le rituel de l’investiture féodale.

          

        

        
          
            Un rééquilibrage au profit de l’empereur
          

          Le 18 juin 1653, le couronnement de Ferdinand IV comme roi des Romains prend place à Ratisbonne et l’archevêque qui y préside est celui de Mayence et non de Cologne, en vertu de l’alternance observée quand le couronnement n’a pas lieu dans leurs provinces ecclésiastiques respectives. L’ordre suivi est celui de 1309, qui fait succéder à l’onction et au couronnement l’adoubement des vassaux d’Empire. Face à l’empereur assis sur le trône de Charlemagne, les princes-électeurs et princes doivent prêter serment de fidélité, d’obéissance et d’assistance à l’empereur et au Saint-Empire. La couronne impériale ne donne pas seulement la prééminence sur les princes en Empire, comme le montre la disposition de la salle de corrélation à Ratisbonne, souvent reproduite sous la forme d’une allégorie de l’Empire surmontée de l’aigle bicéphale. Elle confère également à son titulaire le deuxième rang en Europe après le pape et, pour les souverains Habsbourg jusqu’à Joseph II, elle demeure un capital et un lustre politiques, même si la relation avec l’Empire varie au fil du temps. Le règne de Léopold Ier (1658-1705) correspond à un considérable accroissement de pouvoir que la signature des traités de Westphalie et la capitulation impériale de 1658 ne laissaient pas augurer.

          
          
            
              « Une laideur ignoble, une mine basse,
une simplicité fort éloignée de la pompe impériale » (Saint-Simon, Mémoires, 1705)
            

            C’est en ces termes que Saint-Simon décrit Léopold Ier dans un portrait à charge mais non dénué d’admiration pour celui qui apparaît à la fois comme le double et l’antithèse de Louis XIV.

            Alors que l’électeur de Mayence et archichancelier d’Empire, Johann Philipp von Schönborn (1605-1673), a pris l’initiative de former la Ligue du Rhin et de rassembler cinq des huit princes-électeurs et de nombreux princes catholiques et protestants sous une protection française raisonnée afin de maintenir la paix en Empire, Léopold Ier, qui a succédé à son père Ferdinand III dans les Pays héréditaires en 1657, est élu empereur en 1658 non sans avoir signé l’une des capitulations impériales les plus restrictives (maintien de l’intégrité territoriale de l’Empire, protection des états d’Empire et maintien de la paix de Westphalie, contrôle des princes-électeurs sur la politique extérieure de l’Empire et neutralité dans la guerre franco-espagnole). Le nouvel empereur doit payer de sa personne dans les premiers temps de la Diète perpétuelle. Il y séjourne entre le 22 décembre 1663 et le 7 mai 1664 pour obtenir des soutiens dans la guerre contre l’Empire ottoman. Alors que les armées impériales ont remporté la bataille de Saint-Gothard le 1er août 1664, la Diète lui refuse un soutien supplémentaire et l’empereur est contraint de signer la paix de Vasvár (10/20 août 1664) qui l’empêche de pousser son avantage en Hongrie tout en lui octroyant vingt années de trêve avec l’Empire ottoman. Tout au long de son règne, Léopold Ier doit composer avec les états dans les Pays héréditaires et avec les princes en Empire pour relever le défi des ambitions suédoises puis françaises.

            La monarchie autrichienne, dénomination encore nouvelle au début du xviiie siècle, se transforme fortement. La couronne de Bohême est devenue héréditaire en 1627 avec la promulgation de la Constitution rénovée qui prive les états de Bohême de leur autonomie, tandis que l’installation de la chancellerie de Bohême à Vienne avait déjà eu lieu en 1620. À la suite de l’extinction de la branche cadette des Habsbourg au Tyrol en 1665, Léopold Ier, l’aîné de la maison, devient comte de Tyrol, ce qui renforce sa proximité avec les petits états d’Empire du Cercle de Souabe et, avec la transmission de l’Autriche antérieure, le rend en même temps voisin du roi de France. L’hérédité de la couronne hongroise est également acquise en 1687 dès la reprise de la plaine hongroise sur l’Empire ottoman, succès qui ne supprime pas les velléités d’indépendance des magnats hongrois et transylvains. Sur ses terres, l’empereur s’est exempté des dispositions de la paix de Westphalie en matière religieuse. Il a désormais les mains libres pour recatholiciser ses Pays, à l’exception de la Hongrie qui, située en dehors de l’Empire, demeure pluri-confessionnelle. L’exil des dernières noblesses protestantes d’Autriche et de Bohême, combiné avec les confiscations des années 1620, permet à l’empereur de s’attacher une noblesse catholique plus proche de sa cour et qui accepte de supporter l’effort de guerre.

            
              
                Le gouvernement de Léopold Ier
              

              
                Léopold gouverne d’abord avec son conseil privé puis, à partir des années 1660, avec la Conférence secrète ou par commissions spécialisées, autant d’instances qui lui évitent de recourir à un principal ministre et de dépendre des aristocraties des Pays héréditaires. Pour diriger la chancellerie d’Autriche, il choisit des lettrés d’origine bourgeoise qu’il anoblit ensuite, ainsi entre 1667 et 1683 l’Alsacien Johann Paul Hocher (1616-1683), un bon connaisseur du droit d’Empire qui a fait partie de la représentation autrichienne au collège des princes de 1662 à 1666 et, entre 1683 et 1693, Theodor von Strattman (1637-1693), un juriste d’origine rhénane qui a d’abord servi l’électeur palatin, beau-père de Léopold Ier, et, comme Hocher, fait partie de la représentation autrichienne au collège des princes entre 1679 et 1683.

              

            

            Le « parti français » est écarté au début de la guerre de Hollande avec le bannissement de Vienne du tout puissant prince Wenzel Eusebius de Lobkowitz (1609-1677). L’Empire n’est alors plus que l’une des composantes de la politique viennoise qui vise également à asseoir l’autorité de la maison de Habsbourg en Hongrie et en Italie.

          

          
            
              Un parti impérial en Empire
            

            La formation à la Diète d’un parti fidèle à l’empereur est un impératif pour obtenir les soutiens militaires nécessaires à la guerre sur deux fronts, contre la France et l’Empire ottoman, et pour conserver la couronne. La réadmission en 1708 de la Bohême dans le collège des princes-électeurs vient couronner trois décennies de politique personnelle.

            Outre le Conseil impérial aulique, par lequel l’empereur pouvait se poser en médiateur en exerçant sa justice, deux des droits réservés lui donnent le moyen de peser particulièrement en Empire.

            L’élévation de noblesse permet d’instrumentaliser les anciennes liaisons féodales et clientélaires, notamment dans le sud-ouest de l’Empire. En 1697, le patriciat* de Nuremberg reçoit un titre de noblesse simple (edel). On compte 160 élévations individuelles entre 1582 et 1806, non sans oppositions. Le collège des princes freine en effet l’entrée des princes titulaires en son sein. 13 des 15 princes créés après 1623 reçoivent une voix virile* en 1654, mais les admissions suivantes deviennent plus difficiles. Entre 1653 et 1754, seuls 19 nouveaux princes obtiennent voix et siège dans le collège des princes. Certains doivent attendre des décennies, à l’instar des Liechtenstein.

            L’Église d’Empire constitue un autre champ où l’influence impériale peut s’exercer pleinement. Les commissaires impériaux aux élections épiscopales doivent, conformément au concordat de Vienne (1448), assurer la « présence royale » et investir immédiatement l’élu sans attendre la confirmation pontificale. Léopold Ier en profite pour réactiver le droit d’exclusion (ius exclusivae) qui permet à l’empereur, comme aux autres souverains catholiques, de récuser un candidat à un siège archiépiscopal. Pour ce motif, il s’oppose en 1688 à l’élection de Guillaume-Egon de Fürstenberg comme archevêque de Cologne, en menaçant de dissocier le siège de la dignité électorale*. Ce droit est utilisé une dernière fois en 1706 pour s’opposer à l’élection de l’évêque de Paderborn Franz-Arnold von Wolff-Metternich, candidat des Pays-Bas et de la Prusse, au siège de Münster, et favoriser la candidature de Charles-Joseph de Lorraine. Faute d’archiducs, les Habsbourg ne briguent pas pour eux, mais pour leurs parents et clients, les sièges épiscopaux ou la direction des grands chapitres d’Empire. Léopold Ier s’engage ainsi massivement pour ses neveux Palatinat-Neubourg et pour la maison de Lorraine. En 1691, il fait élire comme coadjuteur* à Mayence Louis-Antoine de Palatinat-Neubourg contre un candidat soutenu par la France, en vain cependant puisque Neubourg décède prématurément, laissant la place à Lothar Franz von Schönborn en 1695.

            
              
                L’Église d’Empire et la lutte dynastique pour le contrôle des évêchés
              

              
                La maîtrise de la Germania Sacra est un enjeu considérable pour les Habsbourg, concurrencés dans cet espace par d’autres dynasties. Entre 1680 et 1750, neuf princes issus de quatre dynasties (Wittelsbach, Lorraine, Hesse-Darmstadt et comtes Palatins) se partagent 14 sièges (Augsbourg, Freising, Hildesheim, Cologne Liège, Mayence, Münster, Osnabrück, Paderborn, Ratisbonne, Trèves, Worms, ainsi que Breslau et Olmütz) sur les 25 évêchés d’Empire. En ajoutant les abbayes (Stavelot-Malmédy, Kempten, Corvey, Fulda, Berchtesgaden, Ellwangen, ainsi que la fonction de grand maître de l’Ordre teutonique*), ce sont dix princes qui se partagent 17 sièges. Clément-Auguste de Wittelsbach (1700-1761), second fils de Maximilien II, électeur de Bavière et gouverneur des Pays-Bas espagnols, est ainsi surnommé Monsieur Cinq Églises. Évêque de Ratisbonne dès 1716 qu’il laisse à son frère Jean-Théodore en 1719, puis prince-évêque de Münster et de Paderborn à partir de 1719, il devient archevêque-électeur de Cologne en 1723 à la mort de son oncle Joseph-Clément, puis prince-évêque d’Hildesheim à partir de 1724 et d’Osnabrück en 1728. Il est même grand maître de l’Ordre teutonique en 1732. L’ascension des Schönborn, pourtant issus de la chevalerie d’Empire, demeure sans égale. Entre 1680 et 1750, six membres de la famille contrôlent neuf évêchés. Ce succès s’explique par le cumul des pouvoirs de Lothar Franz von Schönborn (1655-1729), électeur de Mayence et archichancelier d’Empire durant trente-cinq ans, et de son neveu Friedrich Carl von Schönborn (1674-1746), vice-chancelier d’Empire à Vienne à partir de 1723. L’élection de ces candidats portés par les dynasties pose plusieurs difficultés. Alors que les candidats issus des familles chevaleresques ont en général plus de 30 ans, les grandes dynasties ont les moyens financiers et politiques d’obtenir du pape des dispenses d’âge et de cumul. Elles ont également les moyens d’acheter les voix dans les chapitres, la chevalerie d’Empire y trouvant un moyen de compenser le manque à gagner résultant de leurs fonctions épiscopales et des revenus et pouvoirs afférents. La compétition entre les Habsbourg et les Wittelsbach mais aussi avec les Schönborn se poursuit au-delà des élections par le développement d’une culture résidentielle fastueuse, illustrée par la construction des résidences de Brühl, Wurtzbourg, Pommersfelden et Bruchsal, lesquelles s’ajoutent aux « paysages proches » des salles impériales dans les grandes abbayes.

              

            

            Au croisement de la politique familiale et de la politique territoriale, ces pratiques non seulement heurtent les princes protestants, notamment le Brandebourg-Prusse, qui dénoncent le règne des petites et grandes dévotions, mais encore contreviennent aux dispositions du concile* de Trente opposées au cumul des fonctions ou à la simonie. Les entorses ne sont possibles qu’avec l’assentiment de la papauté, même si Clément XII (1730-1740) et Benoît XIV (1740-1758) ont essayé de les limiter. Leur dénonciation alimente un courant favorable à l’autonomisation de l’Église d’Empire dont les libertés, sur le modèle des libertés gallicanes prônées par l’Église de France, auraient été revendiquées par l’archichancelier-électeur de Mayence.

            En dépit de cette politique familiale et personnelle, l’ascendant impérial est considérablement renforcé lorsque le problème de la succession espagnole commence à se poser. Dès 1668, Louis XIV dissipe son crédit diplomatique en attaquant les Pays-Bas espagnols pour faire valoir les droits de la reine. La Ligue du Rhin n’est pas renouvelée en 1668. Dans le contexte de la guerre de Hollande (1672-1678) et surtout de la guerre de la Ligue d’Augsbourg (1688-1697), une littérature pamphlétaire souvent produite par des huguenots et largement diffusée dans le Saint-Empire et en Europe attaque sans relâche Louis XIV. Avec le processus des Réunions, prétendu droit allemand par lequel Louis XIV justifie les annexions sur la frontière de l’Est à partir de 1679, le projet de la monarchie universelle et l’attentat contre les « libertés allemandes » semblent avoir changé de camp. Au cours du repli militaire ottoman, les traits tyranniques prêtés au Turc sont reportés sur le voisin français. De fait : la confrontation avec la France domine la seconde moitié du xviie siècle et en partie encore le xviiie siècle. Du Bouclier d’Estat et de justice (1667) publié sans ordre impérial par le diplomate viennois François-Paul de Lisola (1613-74) jusqu’à la guerre de Succession d’Espagne, de multiples feuilles volantes se plaisent à incarner le conflit : face à la brutalité dénuée de scrupule, l’hypocrisie et l’hybris de Louis XIV, elles opposent la piété, l’application au travail et la modestie de Léopold Ier. C’est Leibniz qui, dans son libelle Mars Christianissimus (1683), manie ces caractérisations avec la plus grande virtuosité, attaquant de biais celui qui ose se nommer Roi très Chrétien sans venir au secours de l’empereur assiégé par les Turcs (1683) et tout en opprimant ses sujets protestants (1685). Au-delà, maintes feuilles volantes personnalisent les peuples et opposent un absolutisme confinant à la tyrannie turque (arbitraire, poids fiscal, asservissement de la noblesse, oppression religieuse), aux « libertés allemandes » déjà louées par les humanistes du xvie siècle et propres à projeter un Empire uni. Cette opération rhétorique a pour avantage de simplifier le conflit en gommant l’attraction de l’absolutisme et de la puissance auprès de nombreux princes allemands dont l’empereur.

          

          
            
              L’Autriche, une grande puissance ?
            

            À Vienne, la Chancellerie d’Autriche est distincte de la Chancellerie d’Empire depuis 1620. Elle gère non seulement la correspondance avec les Pays héréditaires mais encore les affaires de la maison de Habsbourg et correspond avec la branche cadette du Tyrol jusqu’en 1665 et avec l’Espagne jusqu’en 1700. Elle tient encore la correspondance avec la République de Venise, les Cantons helvétiques et la représentation impériale à Ratisbonne, tandis que le Conseil de la guerre s’occupe des affaires ottomanes. La Chancellerie d’Autriche établit aussi les lettres de créance des ambassadeurs impériaux. Entre 1710 et 1730, elle reçoit également la correspondance des grandes cours d’Europe et même de certains territoires d’Empire comme le Brandebourg. La Chancellerie d’Empire est ainsi progressivement écartée de la politique extérieure de l’empereur qui est directement menée par un Chancelier d’État et de la Cour à partir de 1742, lequel a également pour mission de veiller aux intérêts de la maison. La création en 1750 d’une Cour suprême de justice pour servir de cour d’appel aux Pays héréditaires s’inscrit dans le même processus de séparation des instances et de distinction des espaces politiques entre l’Empire et l’archimaison.

            Dans quelle mesure la résidence de Vienne est-elle la cour impériale ? Aucune Diète ne s’y est jamais tenue et les princes-électeurs ne s’y réunissent pas. Le mariage de Léopold Ier avec l’infante Marguerite-Thérèse en 1667-1668, destiné à conforter les droits de l’empereur sur les couronnes espagnoles, est seulement l’occasion d’une mise en scène somptueuse mais éphémère de la maison de Habsbourg. En revanche, le palais de la Hofburg est embelli en 1727 par la construction d’une nouvelle aile dédiée à la Chancellerie d’Empire : le bâtiment, conçu par l’architecte Fischer von Erlach et financé par l’Empire, y compris par l’Italie impériale, est surmonté de la couronne impériale et des armoiries de Castille et d’Autriche. Cette contradiction apparente résulte du rôle de Vienne, devenue à la fin du xviie siècle le carrefour des noblesses autrichiennes, bohêmes et impériales. Le boom immobilier sans précédent que connaît la résidence est le signe visible de l’émergence de ce nouveau pouvoir. Alors que la menace ottomane s’est éloignée, les aristocraties des Pays héréditaires, principalement d’Autriche et de Bohême, investissent l’espace avec des palais somptueux et modifient l’allure de la ville, jusqu’alors occupée par des maisons bourgeoises et ecclésiastiques.

            Le règne de Léopold Ier, tout comme celui de ses successeurs, repose de fait sur l’alliance entre la dynastie et une aristocratie qui profite de la grâce du prince. Les Habsbourg intègrent les noblesses impériales dans leur service militaire (Wallenstein, Schwarzenberg, Clary) ou les soutiennent dans le service d’Église (Schönborn, Salm, Fürstenberg), tandis que l’appartenance au groupe des princes d’Empire est source de prestige pour les noblesses territoriales d’Autriche et de Bohême. Les Kauniz (Dominik Andreas le vice-chancelier d’Empire, Maximilian Ulrich le gouverneur de Moravie et Wenzel Anton le Chancelier d’État), membres de la petite noblesse morave à la fin du xviie siècle, obtiennent voix et siège à la Diète et choisissent de s’allier aux Rietberg, un lignage de Westphalie, pour jouer la carte des alliances avec la noblesse des chapitres qui leur ouvraient l’accès à des bénéfices* rémunérateurs. En accueillant encore une partie de la chevalerie médiatisée en 1806, la cour de Vienne continue de réaliser « l’amalgame » des noblesses d’Empire (Winkelbauer, 2003). Le pouvoir aristocratique qui va de pair avec la seigneurie, vaste unité agricole et industrielle fondée sur le servage, est ainsi conforté par les guerres de la fin du xviie siècle et par la reconquête du royaume de Hongrie, propice à l’acquisition de grands domaines et au développement manufacturier et commercial des Pays héréditaires entre Allemagne et Méditerranée ottomane.

            
            
              
                L’Italie impériale et la monarchie autrichienne
              

              
                L’Italie impériale revêt une nouvelle importance dans la politique de la cour de Vienne. À la faveur de la guerre contre la France et l’Empire ottoman, de grands capitaines militaires issus de l’Italie impériale, Raimondo Montecuccoli ou le prince Eugène de Savoie, se sont imposés dans le jeu politique et constituent l’entourage ou la « nouvelle cour » de Joseph Ier qui succède à son père en 1705. Raimondo Montecuccoli (1609-1680), originaire de Modène, dédie dès 1670 ses Aforismi à Léopold Ier. Adversaire de Turenne et généralissime victorieux dans la bataille de Saint-Gothard, il propose non seulement le développement de la frontière militaire en Croatie et la levée d’une armée de Hongrie, mais encore l’unification religieuse des Pays héréditaires. Le prince Eugène de Savoie-Carignan (1663-1736), bien qu’élevé à la cour de Versailles, a offert ses services à l’empereur pour lutter contre l’Empire ottoman. Vainqueur à Belgrade (1688) et à Zenta (1697), il encourage, depuis la direction du Conseil de la guerre à partir de 1703, les projets de développement de la monarchie d’Autriche « comme un tout », que les géographes impériaux Johann Baptist Homann (1664-1724) et Luigi Fernando Marsigli (1658-1730) donnent à voir dans leur production cartographique. Dans le cas de la mise au ban* en 1701/1708 de Charles-Ferdinand III de Gonzague, duc de Mantoue, l’ambiguïté s’installe entre politique de l’archimaison et politique impériale. L’empereur s’attribue le duché de Mantoue, contigu à l’État de Milan et cède pour un million de florins le duché de Piombino et le margraviat de Mirandola au duc de Modène. Ces décisions unilatérales, même si le collège des électeurs en a été informé, heurtent les princes qui réclament depuis la paix de Westphalie d’être associés à la procédure de mise au ban de l’Empire. Le projet de capitulation permanente, rédigé en 1711, accorde un droit de veto à la Diète. Bien que non ratifié, le texte sert de trame aux capitulations du xviiie siècle et marque de fait un renforcement du pouvoir des princes.

              

            

            La mort de Charles II d’Espagne le 1er novembre 1700 ouvre la succession d’Espagne et pose à nouveau la question du rapport de la maison d’Autriche et de l’Empire. La décision de l’entrée en guerre contre la France pour faire valoir les droits de l’archiduc Charles sur ceux du duc d’Anjou, petit-fils de Louis XIV, va d’abord à l’encontre les intérêts de l’Empire : il s’agit d’éviter une nouvelle partition des Pays héréditaires entre les fils de Léopold Ier, les archiducs Joseph et Charles, et de placer les fiefs impériaux en Italie relevant de la couronne d’Aragon sous le contrôle direct de Vienne. Aussi la Grande alliance signée le 1er septembre 1701 ne fait-elle pas l’unanimité : ni le duc de Brunswick-Wolfenbüttel, ni le prince-électeur Maximilien-Emmanuel de Bavière, ni son frère Joseph-Clément, archevêque-électeur de Cologne et évêque de Liège, ne s’y associent. Maximilien-Emmanuel qui exerce également le gouvernement militaire dans les Pays-Bas espagnols passe même une alliance avec le roi de France et donne une crédibilité au projet, récurrent au xviiie siècle, d’échange de la Bavière contre les Pays-Bas, tandis que son frère ouvre ses places sur le Rhin. Dans le même temps, la révolte de la noblesse hongroise emmenée par François II Rákoczy menace jusqu’à la paix de Szatmár (1711) la domination des Habsbourg en Hongrie.

            La guerre de Succession d’Espagne apporte plusieurs victoires à l’empereur Joseph Ier et à la Grande Alliance, notamment les batailles de Ramillies (23 mai 1706) et de Turin (7 septembre 1706) qui donnent aux Impériaux le contrôle des Pays-Bas et de l’Italie impériale. La bataille de Malplaquet (11 septembre 1709) démontre cependant l’usure des belligérants sans pouvoir terminer la guerre. La mort inattendue de Joseph Ier des suites de la variole (17 avril 1711) change la donne. L’archiduc Charles, prétendant à la succession d’Espagne sous le nom de Charles III, doit rentrer en Empire : il est élu empereur le 12 octobre 1711 et couronné à Francfort-sur-le-Main le 22 décembre 1711 sous le nom de Charles VI. La guerre de Succession d’Espagne est close par les traités d’Utrecht (11 avril 1713), auquel l’empereur Charles VI refuse d’acquiescer, de Rastatt (6 mai 1714) entre la France et l’Autriche, à l’exclusion de l’Empire et de Baden (7 septembre 1714) entre la France et l’Empire. La France rend Brisach et Fribourg à l’empereur, Kehl au margrave de Bade. Les Pays-Bas sont donnés à l’empereur sans le duché de Gueldre qui vient compléter les possessions du Brandebourg-Prusse en Rhénanie. De l’héritage espagnol, Charles VI conserve également Milan, Mantoue, les présides de Toscane et le royaume de Naples – la Sardaigne est échangée contre la Sicile en 1720. Si la rive gauche du Rhin avec Strasbourg et l’Alsace demeure dans le royaume de France, la monarchie autrichienne sort territorialement renforcée au-delà du Saint-Empire. Aux traités d’Utrecht, Rastatt et Baden vient en effet s’ajouter le traité de Passarowitz avec l’Empire ottoman (1718) qui porte les limites du royaume de Hongrie à Belgrade et permet l’ouverture d’un chemin entre Graz et Trieste, déclaré port franc en 1719.

          

          
            
              Les princes-électeurs, piliers du Saint-Empire ?
            

            Les princes-électeurs constituent des alliés difficiles, mais restent incontournables depuis qu’ils ont obtenu droit de contracter.

            Jamais, l’armée des Cercles* n’a été en mesure à elle seule de repousser les armées françaises de l’autre côté du Rhin, pas plus en 1674 qu’en 1689, ni même avec des effectifs portés à 40 000 hommes et encore moins pendant la guerre de Succession d’Espagne (1702-1713) en dépit du commandement du margrave Louis-Guillaume de Bade, dit Louis le Turc. L’empereur ne s’impose militairement que grâce aux traités passés avec les princes d’Empire et avec les différentes puissances européennes, rivales de Louis XIV. Les états d’Empire armés de Brandebourg, Saxe, Brunswick-Lunebourg et Hesse-Cassel s’unissent pour repousser les troupes françaises au-delà du Rhin avec l’appui des subsides anglais et hollandais, tandis que les « états non armés » financent les quartiers. Inversement, la paix séparée signée par Guillaume III pour les Provinces-Unies et l’arrêt des subsides contraint Léopold Ier à accepter la paix de Ryswick (30 octobre 1697), par laquelle Louis XIV doit rendre ses conquêtes dans les Pays-Bas, ainsi que Fribourg-en-Brisgau, tout en réussissant à conserver Strasbourg et les réunions alsaciennes.

            Même beaucoup plus important en nombre, le collège des princes ne peut rien entreprendre contre l’influence déterminante du collège des princes-électeurs. Ces derniers essaient depuis longtemps de constituer au sein de l’Empire une sorte de directoire voué à élire l’empereur et à le conseiller et partager son pouvoir. La fin du xviie siècle coïncide en Europe avec le développement d’une culture du pouvoir (Blanning, 2002), alchimie subtile mêlant réputation, gloire et puissance, et régissant les rapports entre les princes européens, y compris entre l’empereur et les princes-électeurs.

            
              
                
                  La course au titre royal
                
              

              Si les principautés du Saint-Empire sont divisées et fusionnées au fil des successions, les principautés électorales sont au contraire régies par l’indivisibilité et la primogéniture depuis le xive siècle. Les Habsbourg sont donc en concurrence avec d’autres maisons, également ramifiées en Empire et pour certaines pluri-confessionnelles : les Wittelsbach, les Brunswick-Lunebourg, les Wettin, les Hohenzollern.

              
                
                  Habsbourg et Wittelsbach
                

                
                  Illustre par ses multiples alliances, impériales et européennes, la maison de Wittelsbach accumule depuis des générations des électorats ecclésiastiques et laïcs – la Bavière et le Palatinat. Ses relations avec la maison de Habsbourg sont à la fois étroites et conflictuelles, si bien que les Habsbourg peuvent être tentés de chercher un appui du côté des Welf protestants.

                  Léopold Ier épouse en troisièmes noces la fille du comte Palatin Philippe-Guillaume de Palatinat-Neubourg (1653-1690) qui devient électeur Palatin du fait de l’extinction de la branche protestante de Palatinat-Simmern. Autour du Palatinat se nouent plusieurs querelles dynastiques qui engagent le système impérial. Léopold Ier soutient la succession de Clèves et Juliers au profit du comte Palatin contre le prince-électeur de Brandebourg en 1666. Il doit aussi prendre les armes contre Louis XIV qui, décidé à faire valoir les droits de sa belle-sœur Élisabeth, ordonne le ravage du Palatinat en 1689. Une branche cadette de Palatinat-Deux-Ponts règne en Suède depuis 1654 ; elle n’est séparée de la branche électorale que par les Palatinat-Sulzbach et pourrait donc adjoindre la dignité électorale au titre royal.

                  Le retour de la dignité électorale en 1648 du comte Palatin Charles-Louis Ier, fils de Frédéric V qui, mis au ban de l’Empire, en avait été privé en 1620 au profit de son cousin bavarois, contraint l’empereur à créer en 1648 un huitième électorat pour le duc Ferdinand-Marie de Bavière (1636-1679). Les relations avec l’électorat de Bavière, en dépit de la proximité spatiale et confessionnelle avec les Pays héréditaires*, sont devenues complexes. En effet, son successeur, le prince-électeur Maximilien-Emmanuel II (1662-1726), fils d’une archiduchesse et petit-fils de l’empereur Ferdinand II, épouse également en 1685 une archiduchesse, Marie-Antoinette, fille née de la première union de Léopold Ier avec l’infante d’Espagne Marguerite-Thérèse, sœur du roi d’Espagne Charles II. D’abord capitaine militaire allié aux Habsbourg, il assiste Charles V de Lorraine à la bataille du Kahlenberg qui libère Vienne du siège ottoman (1683) et participe au siège de Belgrade en 1688, avant de devenir gouverneur des Pays-Bas espagnols de 1692 à 1706. Mais pendant la guerre de Succession d’Espagne, il soutient le parti français tout en étant l’un des prétendants aux couronnes espagnoles, et est mis au ban de l’Empire entre 1711 et 1714. Au traité de Rastatt, lui-même et son frère Joseph-Clément, prince-électeur de Cologne, récupèrent leurs titres électoraux, mais la perspective d’obtenir une couronne s’éloigne.

                

              

              Joseph Ier, né de l’union de Léopold Ier avec Éléonore de Palatinat-Neubourg, épouse Wilhelmine-Amélie de Brunswick-Lunebourg (1673-1742) – nièce de Ernest-Auguste de Hanovre et du comte, devenu prince Charles-Théodore de Salm, précepteur de l’archiduc Joseph et originaire du Palatinat. Dans un objectif de prise de décision et d’équilibre, à la fois confessionnel et politique, Léopold Ier élève en 1692 au rang de 9e prince-électeur Ernest-Auguste de Brunswick-Lunebourg, évêque d’Osnabrück et prince de Calenberg (1629-1698). Le même a épousé en 1658 Sophie, comtesse palatine, fille de Frédéric V et de Élisabeth Stuart, sœur de Charles Ier. Leur descendance est appelée à monter sur le trône d’Angleterre, d’Écosse et d’Irlande selon l’acte du Parlement d’Angleterre de 1701. Georges-Louis (1660-1727) devient ainsi Georges Ier d’Angleterre en 1714. Il rejoint le groupe des princes-électeurs rois à l’extérieur du Saint-Empire, à commencer par l’empereur, roi de Bohême, seul roi en Empire, et, au surplus, roi de Hongrie.

              En effet, au tournant des xviie et xviiie siècles, le collège des princes-électeurs tend à se transformer en une société de rois, non sans effet centrifuge pour l’Empire.

              Léopold Ier aide le prince-électeur de Saxe Frédéric-Auguste Ier (1694-1733) à se faire élire roi de Pologne sous le nom d’Auguste II contre la volonté de l’électeur de Brandebourg, voisin du royaume de Pologne. Cette union personnelle permet aux Wettin de jouer un important rôle politique, notamment dans la guerre du Nord (1700-1721), et de contrebalancer les ambitions de la Suède. En devenant catholique et royale, cette famille électorale s’intègre également dans le groupe des familles régnantes d’Europe : l’unique fils légitime d’Auguste le Fort, Frédéric-Auguste II, épouse la fille de l’empereur Joseph Ier, Marie-Josèphe (1699-1757). À la génération suivante, Marie-Amélie épouse le futur Charles III d’Espagne, Marie-Josèphe le Dauphin, tandis que Clément-Venceslas devient archevêque de Trèves, et Albert duc de Teschen en Silésie autrichienne, gouverneur de Hongrie puis des Pays-Bas, après avoir épousé une fille de Marie-Thérèse.

              Pour Frédéric III de Brandebourg (1688-1713), l’acquisition d’un titre royal permet de compenser la perte d’influence politique au sein du collège des électeurs. Le couronnement de 1701 « en Prusse » procède d’un compromis avec la cour de Vienne. Les électeurs de Brandebourg n’en sont pas à leur premier essai. La branche électorale des Hohenzollern a hérité en 1618 du duché de Prusse, formé à l’issue de la sécularisation du patrimoine de l’Ordre teutonique en 1525. Terre située en dehors du Saint-Empire, condition sine qua non pour un titre royal, le duché de Prusse sort de la vassalité polonaise par un traité avec la Pologne en 1657. La victoire du Brandebourg sur la Suède à la bataille de Fehrbellin en 1675, puis l’alliance avec les Provinces-Unies sont les jalons non seulement de la mission calviniste qu’entendent incarner les Hohenzollern, mais encore de l’ascension politique et militaire du Brandebourg en Europe – le Grand Électeur Frédéric-Guillaume qui pouvait aligner 2 500 hommes en 1640 s’appuie en 1688 sur une armée de 30 000 hommes. Le principe de la royauté en Prusse est accepté par la cour de Vienne en août 1700 au moment où Léopold Ier et son conseil décident de s’opposer au plan de partage de l’héritage espagnol du défunt Charles II. Le 18 janvier 1701, à Königsberg, résidence des ducs de Prusse, le prince-électeur du Brandebourg se couronne lui-même roi en Prusse sous le nom de Frédéric Ier. La pleine reconnaissance de la royauté prussienne est effective au traité d’Utrecht d’avril 1713.

              Cette accumulation de fiefs dans les mains de quelques princes confère une rigidité croissante au système impérial. Si les évêques ne peuvent fusionner leurs territoires du fait du caractère non transmissible de leur dignité, il n’en va pas de même pour les grands princes territoriaux Habsbourg, Hohenzollern, Brunswick-Lunebourg, Wittelsbach et Wettin. En 1792, les huit princes-électeurs, après la fusion dynastique de la Bavière et du Palatinat en 1777, disposent en fait de 24 voix à la Diète. Le juriste Johann Stephan Pütter, professeur à Göttingen – université hanovrienne – érige l’union personnelle comme une forme politique caractéristique du Saint-Empire. Mais les constructions absolutistes, y compris éclairées, ont pour ambition de fabriquer des entités territoriales unifiées, dans lesquelles leur souveraineté s’exerce sans entrave. C’est aller contre le principe même du fonctionnement du corps impérial.

            

            
              
                
                  L’ère des résidences
                
              

              L’accès des princes-électeurs à un titre royal n’a pas seulement des effets politiques et géopolitiques. Les princes-électeurs sont aussi à la tête des territoires les plus vastes et les plus peuplés. La constitution d’armées permanentes est un facteur économique non négligeable mais n’est qu’un élément de ce développement. Même l’image d’une Prusse militarisée dans laquelle près de 5 % de la population est sous les drapeaux a été corrigée : la croissance urbaine de Berlin suit celle de Potsdam qui abrite les manufactures d’armes et de draps, ainsi que les cantonnements. L’étude comparée de la démographie des villes dans le Saint-Empire fait ainsi apparaître la stagnation, voire la régression, des villes d’Empire, villes marchandes et bourgeoises, au profit des villes de résidence. Au début du xviie siècle déjà, les résidences impériales, Prague puis Vienne à partir de 1612, les distancent. Cette dernière, menacée par les avancées ottomanes jusqu’en 1683, ne compte encore que 60 000 habitants mais croît rapidement par la suite : en 1700, elle compte 80 000 habitants et devient la plus grande ville du Saint-Empire avec 230 000 habitants en 1800. La croissance de Berlin est également spectaculaire, de 10 000 habitants à 60 000 habitants au début du xviiie siècle, pour atteindre 126 000 habitants en 1750 et 172 000 habitants en 1800. De 1550 à 1630, Augsbourg, Nuremberg, Ulm et Ratisbonne, quatre villes d’Empire, devancent largement Munich, résidence des princes-électeurs de Bavière à partir de 1620. L’ordre s’inverse à la fin du xviiie siècle : Munich atteint alors 40 000 habitants et a multiplié sa population par deux et demi. L’impact démographique et économique de la résidence du prince est encore plus net à Mannheim. Après le ravage de Heidelberg, l’électeur Palatin s’y s’installe complètement en 1720 pour la quitter en 1777. Dans cet intervalle, la population passe de 8 000 à 26 000 habitants. Le phénomène n’est pas limité aux résidences des princes-électeurs, mais traduit un changement structurel dans le réseau urbain du Saint-Empire. Les noblesses territoriales s’installent massivement dans ces résidences, les plus riches pour illustrer leur nom et se rapprocher du réservoir de grâces que constitue la cour, les plus modestes pour servir dans l’administration ou l’armée. Si le service de la cour et des noblesses implique une domesticité importante, les consommations de luxe attirent les artisans, tandis que les princes favorisent le développement des manufactures.

              
              
                
                  Berlin, une cour somptueuse
                

                
                  Au-delà de la seule présence du prince, les villes de résidence sont donc d’abord des lieux qui polarisent les richesses des territoires et les donnent à voir en un même mouvement, comme l’illustre le développement de Berlin. Frédéric III, prince-électeur de Brandebourg commande en 1699 le château de Charlottenburg pour son épouse Sophie-Charlotte : le luxe de provenance hollandaise se double de jardins à la française. Devenu roi « en Prusse » sous le nom de Frédéric ier (1701-1713), il reconstruit le palais royal et augmente significativement le personnel et les dépenses de cour. Les artisans huguenots arrivés en 1685 répondent amplement à cette demande nouvelle de luxe. Son fils Frédéric-Guillaume Ier, le roi-sergent, est réputé avoir supprimé la cour pour financer une bureaucratie et une armée. Pourtant, des dépenses de cour ne cessent d’augmenter. Les récits des ambassadeurs et des voyageurs témoignent du rayonnement de la résidence et de la multiplication des palais, encouragée par les dons princiers de terrains dans lesquels se développent les sociabilités de cour, y compris lors du voyage d’Auguste le Fort à Berlin en 1728. Loin de l’image du roi-machine dédié au seul service de l’État, son fils Frédéric II (1712/1740-1786) revient à un usage à la fois conventionnel et somptueux de la cour. Augmentation des dépenses de cour, en particulier du poste de la chapelle, réactivation des offices de cour, achats massifs d’argenterie et de porcelaines, fêtes de cour à l’instar du carrousel de 1750 et, après la guerre de Sept ans, construction du Nouveau Palais et de la galerie de peinture à Potsdam, achèvement du Forum Fridericianum à Berlin avec l’opéra (1742) et la bibliothèque (1780) : tels sont les jalons d’une politique somptuaire qui n’a rien à envier à Vienne ou Dresde.

                

              

              Les princes, y compris ecclésiastiques, et leurs noblesses deviennent des agents majeurs des transferts culturels à l’échelle du Saint-Empire, attirant artistes italiens en nombre, mais aussi Allemands formés en Italie ou Tyroliens, Flamands tel François de Cuvilliés (1695-1768) à Munich, et Lorrains tel Nicolas de Pigage (1723-1796) entre Palatinat et électorat de Cologne. L’exemple de Dresde permet aussi de suivre l’adaptation du modèle de mécénat louis-quatorzien en Allemagne et sa fonction dans le développement des arts et des sciences. À Dresde, le Grand Jardin (à partir de 1676) et le Zwinger (à partir de 1711) forment le prestigieux décor du mariage en 1719 du prince héritier Frédéric-Auguste avec l’archiduchesse Marie-Josèphe (1699-1757), fille de l’empereur Joseph Ier. La fête des mineurs qui clôt le cycle des spectacles conjugue une démonstration de splendeur à la maîtrise des savoirs techniques et scientifiques, dont relève également la fondation de la manufacture de porcelaine de Meissen en 1710, la première en Europe à pouvoir rivaliser avec les productions chinoises. Comme la Voûte verte fondée en 1723 et ouverte au public dès 1724, avec ses trésors de pierres et de métaux de Saxe, le Cabinet de mathématique et de physique institué en 1728 associe les automates, horloges et curiosités rassemblées par les princes-électeurs depuis le xvie siècle à une collection d’instruments fonctionnels, importés d’Angleterre et bientôt complétée d’un observatoire, tandis que la collection de peintures, également publique, est associée à une académie de peinture. L’univers visuel et sensoriel de la Cour constitue en ce sens une matrice pour le développement de l’économie la plus développée de l’Allemagne au début du xviiie siècle.

              La société des princes, faite d’imitations et de concurrences aux effets parfois centrifuges, est la concrétion d’une communauté tissée de liens familiaux, politiques, sociaux et culturels, doublée par la société des principaux ministres, de leurs parents, amis et clients qui, avec leurs correspondances, entretiennent leurs propres canaux de communication et actualisent des échanges qui redoublent les institutions d’Empire sans nécessairement passer par elles (Schick, 2017).

            

          

        

        
          
            Le retour des tensions
          

          
            
              Un processus de reconfessionalisation ?
            

            Les règles de la parité et de l’année normative* ont fixé la carte religieuse jusque dans ses moindres détails, mais également installé des situations complexes à l’exemple des condominats*, dans lesquels plusieurs princes ou villes de confessions différentes exercent de concert la juridiction dans un territoire. La situation de simultaneum* qui prévoit la pratique de deux confessions dans un même lieu, en l’occurrence un prince catholique et des sujets protestants, pouvait aussi générer des conflits. La conversion au catholicisme des princes territoriaux, du prince-électeur de Saxe, mais aussi du duc de Wurtemberg et du landgrave de Hesse-Cassel, l’accueil de réfugiés – nobles protestants autrichiens en Saxe (Exulanten), huguenots dans le Brandebourg ou la Hesse-Cassel –, la conversion au catholicisme de branches cadettes de lignages protestants – en vue d’un rapprochement de l’empereur ou de possibles gains tirés des ressources de l’Église d’Empire – ne cessent de peser sur des équilibres précaires. Le Palatinat dont hérite la branche cadette catholique des Palatinat-Neubourg en 1685 devient un foyer de tensions, surtout après 1697 quand y est appliquée la clause dite de Ryswick (art. IV du traité du même nom, 1697) qui défend de détruire les églises (catholiques) fondées par le roi de France dans les terres réunies ou annexées et d’y empêcher le culte catholique. Les états d’Empire protestants demandent en vain la révocation de cette clause lors de la signature du traité de Rastatt en 1714.

            Le conflit confessionnel semble relancé dans le Palatinat à l’automne 1718 : un pasteur est jeté en prison pour avoir refusé de dire une prière pour le salut du souverain. Le prince-électeur Charles III Philippe (1716-1742) prend ombrage d’un passage dans le catéchisme (calviniste) de Heidelberg et en fait saisir tous les exemplaires. Il fait ensuite détruire la cloison qui séparait le chœur de la nef dans l’église du Saint-Esprit de Heidelberg pour la transformer en une église de cour et la réserver au culte catholique. Le conseil ecclésiastique calviniste se tourne alors vers les représentants protestants à la Diète pour y citer l’abus. En effet, selon l’année normative, le Palatinat était une principauté réformée et le prince devait restituer le bien ecclésiastique illégalement accaparé. Une pétition est remise au commissaire principal avec le soutien des princes-électeurs de Brandebourg et de Hanovre. Une campagne de pamphlets enflamme l’Empire : le pape et les jésuites auraient juré la perte des protestants d’Allemagne. Le prince-électeur de Brandebourg et roi en Prusse laisse piller l’abbaye de Hamerlsleben. Johann von Wrisberg, représentant du Hanovre à la Diète, évoque une nouvelle guerre de religion.

            L’interdiction du culte protestant dans l’église du Saint-Esprit relevait d’une interprétation maximaliste de la clause de Ryswick, mise en pratique par les princes-électeurs de Mayence et du Palatinat, qui prétendaient que les protestants ne pouvaient avoir le libre exercice de leur culte là où les catholiques avaient leurs églises. Les représentants protestants de la Diète, formés selon l’itio in partes en Corpus Evangelicorum, espèrent à nouveau tenir l’occasion de la supprimer. Dans le même temps, le regroupement de représentants protestants se transforme en une instance de protection des protestants en Empire, alors que le Corpus Evangelicorum n’était qu’une modalité de vote pour arriver à un compromis (amicabilis compositio). Animé par les trois plus grandes dynasties concurrentes des Habsbourg – le Hanovre-Angleterre, le Brandebourg-Prusse et la Saxe-Pologne qui cherchent à élargir leur marge de manœuvre au-delà du cadre du Saint-Empire –, le parti protestant redevient un acteur impérial.

            Les représentants protestants dénient à l’empereur son rôle d’arbitre en déposant auprès de la Diète de multiples recours contre des jugements rendus par les deux cours de justice de l’Empire. La protestation contre la clause de Ryswick reprend de plus belle lors de la signature de la paix de Vienne en 1735 qui met fin à la guerre de Succession de Pologne*. Les solidarités confessionnelles sont clairement instrumentalisées pour affaiblir la Cour de Vienne. Dès 1740, Frédéric II, roi-soldat et roi philosophe, mobilise la conflictualité confessionnelle latente dans l’Empire pour faire valoir son avantage politique.

          

          
          
            
              Une crise dynastique ?
            

            La maison de Habsbourg est à nouveau menacée par l’extinction à l’avènement de Charles VI (1685-1740). Sans descendance à son avènement, il promulgue en 1713 la Pragmatique Sanction* qui affirme le droit héréditaire de la maison de Habsbourg à posséder les territoires dont elle est souveraine et à les transmettre intégralement et indivisiblement selon l’ordre de primogéniture puis, en l’absence de mâle, en succession féminine, avantageant par là sa propre descendance au détriment de celle de Joseph Ier. Alors que la Pragmatique Sanction consolide le patrimoine de l’archimaison, elle affaiblit la position des Habsbourg en Europe. Dans la mesure où plusieurs Pays héréditaires étaient des fiefs d’Empire, l’Empire doit donner sa sanction, acquise, après maints marchandages, en 1732 seulement. Tandis que le souci d’équilibre entre les puissances décide de l’octroi de compensations réciproques et d’échanges de territoires, la reconnaissance progressive de la Pragmatique Sanction est l’objet d’une intense activité diplomatique et de nombreux trocs. La Compagnie d’Ostende, fondée pour les voyages aux Indes en 1722, est sacrifiée à l’intérêt des puissances maritimes. La maison de Habsbourg échange la Sardaigne contre la Sicile en 1720 au profit du duc de Savoie, mais doit abandonner les royaumes de Naples et de Sicile dès 1734. François-Étienne de Lorraine (1708-1765), époux depuis 1736 de la fille de Charles VI, Marie-Thérèse (née en 1717) doit céder le duché de Lorraine à l’ancien roi de Pologne Stanislas Leszczynski (1677-1766) à titre viager avec réversibilité sur la France.

            La couronne impériale n’étant pas accessible aux femmes, il faut qu’elle soit attribuée au mari de Marie-Thérèse pour qu’elle reste dans la famille. Or, la cour de Vienne s’est laissée entraîner dans une guerre désastreuse aux côtés de la Russie contre l’Empire ottoman (1735-1739). Atteinte militairement et politiquement, incapable de mobiliser des ressources financières et économiques pourtant importantes, elle est soumise à rude épreuve à la mort de Charles VI, le 20 octobre 1740. Aussitôt apparaît la fragilité des engagements pris par les uns et les autres. Fort du soutien français et au nom de son ascendance, le prince-électeur de Bavière Charles-Albert pose sa candidature à la couronne impériale ; grâce à l’alliance espagnole, il ouvre la boîte de Pandore de la succession d’Autriche – laquelle prend subitement une ampleur inattendue avec l’invasion par Frédéric II de Prusse, en décembre, de la Silésie, une province liée au royaume de Bohême mais extérieure au Saint-Empire. La coïncidence des avènements de Marie-Thérèse et de Frédéric II qui déclenche un conflit européen, la guerre de Succession d’Autriche, fait de l’année 1740 une année décisive d’où découlent de profonds bouleversements : renversement des alliances, émergence de la Prusse comme grande puissance, rivalité et dualité austro-prussienne comme un élément constitutif de l’histoire allemande jusqu’en 1866, nouveau poids des Habsbourg en Europe centrale, recul de l’influence française, avancée russe.

            Frédéric II a lancé son attaque, en décembre 1740, pour profiter de la conjoncture. Au-delà de la Silésie, une province peuplée et riche, il aspire à gagner la gloire par les armes. Au lendemain de sa victoire de Mollwitz (10 avril 1741), qui pousse la France dans le camp bavarois et prussien, il obtient aussi le soutien de la Saxe, de la Bavière, du Palatinat, de Cologne et au-delà de l’Empire, de l’Espagne, de la Suède et de l’Angleterre. Charles-Albert de Bavière, qui reçoit l’hommage des états de Bohême en février 1741, est élu empereur sous le nom de Charles VII le 14 janvier 1742 : pour la première fois depuis 1348, la couronne impériale n’est pas attribuée à un Habsbourg. L’archiduchesse Marie-Thérèse (1717-1780), couronnée « roi » de Hongrie le 24 juin 1741, ne peut compter que sur le soutien militaire des Pays héréditaires et particulièrement des Ordres hongrois, ainsi que sur des subsides anglais limités. La guerre est européenne mais Frédéric II, guidé par ses propres intérêts, signe dès octobre 1741 un armistice avec Marie-Thérèse. En 1742, la fortune change de camp : la reine de Hongrie chasse les Français de Bohême, contraint les Saxons à la paix et est couronnée reine de Bohême le 12 mai 1743. Avec l’entrée en guerre de l’Angleterre et de la Savoie se forme une armée « pragmatique » dotée de contingents anglais, hollandais, hanovriens et autrichiens sous la conduite de Georges II (1727-1760) d’Angleterre. Face à la contre-offensive victorieuse de Marie-Thérèse, Frédéric II fait entrer ses troupes en Bohême (été 1744). Or Charles VII meurt brutalement le 20 janvier 1745. Son fils Maximilien-Joseph signe la paix de Füssen (22 avril 1745) par laquelle il recouvre ses territoires, renonce pour lui et ses successeurs à toute prétention sur l’héritage autrichien et promet sa voix, dans le collège électoral à François-Étienne de Lorraine, l’époux de Marie-Thérèse. Cinq mois plus tard, celui-ci est élu empereur sous le nom de François Ier. La gestion de Charles VII n’y a pas peu aidé : l’empereur Wittelsbach a en effet mis en coupe réglée les bénéfices ecclésiastiques à proximité de la Bavière, foulant le droit et les libertés d’Empire. La maison de Habsbourg reste alors la principale puissance de l’Empire, mais elle a dorénavant un rival qui entend incarner le principe des « libertés allemandes » et affirmer les valeurs d’une « Allemagne du nord protestante ».

            Frédéric prévient une invasion autrichienne du Brandebourg en s’engageant à nouveau mais accepte sous médiation anglaise la paix de Dresde (Noël 1745), qui lui garantit la possession de la Silésie contre la reconnaissance de François Ier. Avec la paix de Dresde, la guerre en Empire est terminée, Frédéric II ne voulant ni ne pouvant la continuer. Marie-Thérèse la poursuit en Italie contre la France, l’essentiel, toutefois, étant la guerre entre la France et l’Angleterre. La paix d’Aix-la-Chapelle (1748) est un accord entre la France et les puissances maritimes, auquel la cour de Vienne n’a d’autre choix que de se rallier. La France doit restituer ses conquêtes, l’Angleterre obtient la reconnaissance de la succession hanovrienne, mais pour le reste, et l’essentiel – la rivalité coloniale et maritime –, le traité d’Aix-la-Chapelle n’est qu’une simple trêve. Il ne crée pas non plus un équilibre durable dans l’Empire, mais un dualisme chargé de tensions. L’Empire est désormais dominé par la rivalité de deux puissances partiellement extra-impériales.

          

          
            
              Le dualisme austro-prussien et la guerre de Sept ans (1756-1763)
            

            La marche à la guerre, qui au départ ne semble pas fatale, est précipitée par l’aggravation de la rivalité coloniale et maritime de la France et de l’Angleterre, dans laquelle s’insèrent la Prusse et la cour de Vienne. Persuadée qu’une alliance entre l’Autriche et la France, son « ennemi héréditaire » depuis un siècle, est impossible, la Prusse se presse de s’allier avec les Anglais pour contrer la menace russe et isoler les Habsbourg (traité de Westminster, janvier 1756) – alors que Wenzel Anton Kaunitz (1711-1794), chancelier d’État et principal conseiller de Marie-Thérèse, prône depuis 1749, par raison d’État, une alliance défensive avec la France. À l’issue d’une mission diplomatique en France, de 1750 à 1753, il obtient en mai 1756 une alliance défensive, transformée un an plus tard en alliance offensive. Elle prévoit de récupérer la Silésie, de démembrer la Prusse, céder les Pays-Bas à la France contre Parme et Plaisance à la maison de Habsbourg. À ce système d’alliances s’associe l’Empire – à l’exception du Hanovre, de la Hesse et de la Saxe-Gotha –, ainsi que la Russie qui se fait promettre en 1760 la Prusse orientale et la Suède pour acquérir la Poméranie. Ce « renversement des alliances » inattendu est une menace directe pour la Prusse qui la prévient par une attaque, en envahissant la Saxe fin août 1756. La guerre de Sept ans, qui a failli entraîner l’anéantissement de la Prusse, commence comme une guerre préventive déclenchée par la Prusse.

            Succès militaire, cette agression est sans conteste un échec politique puisqu’elle soude la coalition de ses adversaires, même si les procédures de guerre d’Empire et de mise au ban du Brandebourg-Prusse n’aboutissent pas. L’avantage retiré par la Prusse de l’initiative de ses opérations, du choix des terrains d’opération et de l’habileté manœuvrière de son roi et de ses armées, n’est que de courte durée. Si la capitulation rapide de l’armée saxonne (automne 1756) ouvre dès 1757 aux Prussiens la route de Prague, la sévère défaite qu’ils subissent face à l’armée de secours du général Daun met fin au mythe de leur invincibilité et représente un tournant. Sous l’impulsion de l’impératrice Marie-Thérèse, du ministre Haugwitz puis du chancelier Kaunitz, mais aussi avec le soutien financier des états des Pays héréditaires, les réformes ont permis d’augmenter significativement la force militaire autrichienne, placée sous le commandement du maréchal Lacy (1725-1801) d’origine irlandaise et jacobite (Hochedlinger, 2003). Contraints d’abandonner la Bohême, les Prussiens sont soumis à l’assaut convergent des Autrichiens en Silésie, des Russes en Prusse orientale, des Suédois en Poméranie et des Franco-Impériaux à l’Ouest. Le décès, le 12 avril 1762, de la tsarine Élisabeth Ire et l’accession au pouvoir du tsar Pierre III, grand admirateur de Frédéric II avec qui il signe aussitôt la paix et qui lui offre même son alliance, sortent la Prusse in extremis d’une situation fatale. Suivant l’exemple de la Russie, la Suède quitte la coalition. Peu après, l’Empire déclare à son tour sa neutralité (novembre 1762). Trois mois plus tard, la France et l’Angleterre concluent la paix de Paris qui met fin à leur rivalité (11 février 1763). Abandonnée par tous ses alliés, la cour de Vienne n’a d’autre choix que de se résigner à la paix d’Hubertsbourg (15 février 1763), qui consacre le retour au statu quo ante et sanctionne l’abandon définitif de la Silésie à la Prusse. De ce conflit terriblement coûteux en hommes et en richesses et qui l’a mené au bord de l’anéantissement, la Prusse sort grandie au rang de puissance européenne. Rivale de l’Autriche, elle jouit désormais d’un prestige exceptionnel, tandis que l’issue glorieuse de la guerre semble justifier a posteriori la politique aventureuse et l’obstination de Frédéric II, retournés en signes indubitables d’un génie politique et militaire, au moins dans le miroir de l’opinion publique européenne.

            L’ordre impérial semble rétabli : Marie-Thérèse est investie dans ses fiefs d’Empire par son époux qui reçoit en premier les ambassadeurs des princes européens. L’archichancelier, le comte Johann Friedrich Karl von Ostein (1696-1763) et le vice-chancelier d’Empire, le comte Rudolf Colloredo (1706-1788) ont déjà exercé leurs fonctions sous Charles VI. Tous travaillent à resserrer les liens de fidélité envers la maison de Habsbourg, en particulier au sein de l’Église d’Empire et des territoriuncula. La protection accordée aux fils et neveu de l’électrice de Saxe garantit par exemple la voix de la Saxe pour l’élection de l’archiduc Joseph comme roi des Romains en 1764. La politique impériale de Marie-Thérèse après la mort de François Ier (18 août 1765) paraît entièrement dédiée aux intérêts de l’archimaison. Joseph II qui a reçu un enseignement approfondi dans le droit public d’Empire paraît d’abord s’attacher à la réforme des institutions impériales, notamment dans le domaine de la justice. Sa volonté de transformer l’Église en une institution étatique (Staatskirchentum) s’accorde dans un premier temps avec les idées de Johann Nikolaus von Hontheim (1701-1790), évêque auxiliaire de Trèves dont le pamphlet De statu ecclesiae publié en 1763 sous le nom de Febronius connaît un grand succès en Allemagne, même si ce dernier visait à réunir catholiques et protestants. L’épiscopalisme de l’Église d’Empire qui défend les prérogatives de l’assemblée des évêques contre l’autorité du pape est rapidement battu en brèche par la réforme joséphiste qui, pour renforcer l’encadrement religieux dans les Pays héréditaires, non seulement supprime des abbayes désertées mais encore crée de nouveaux évêchés, extrayant ainsi les Pays héréditaires du ressort des évêchés d’Empire, notamment de celui de Passau. Pour Joseph comme pour ses prédécesseurs, l’Empire, central pour le devenir de la monarchie autrichienne, n’en relève pas moins des Affaires étrangères (Beales, 2009).

            La guerre de Sept ans marque véritablement une césure. La déclaration solennelle, en Diète, d’une guerre d’Empire à la Prusse, qualifiée de puissance perturbatrice de la paix, n’a pas été suivie d’effet. Divisé entre les partis prussien et autrichien, le Saint-Empire trouve sa principale cohésion dans les méfiances réciproques internes. Toutes les tentatives menées par Vienne pour réactiver une politique impériale sont contrées par Berlin, qui met en avant les « libertés allemandes », brocarde les intérêts propres de la maison de Habsbourg et son alliance avec l’ancien « ennemi héréditaire ».

          

        

        
          
            Conclusion : Un nouvel espace
          

          L’historiographie la plus récente a pris ses distances avec un récit centré sur les relations internationales et la compétition entre les grands États territoriaux et multiplié les angles d’approche qui font du Saint-Empire davantage un cadre propice à l’interaction ou à la communication politique, une « foire aux conflits et aux nouvelles » (Gestrich, 1994). Le thème de l’inactualité du Saint-Empire dans une Europe dominée par une pentarchie de puissances ne doit pas empêcher de comprendre le fonctionnement d’un espace dynamique qui, par ses procédures, façonne les pratiques juridiques, partant sociales et culturelles. Le point d’observation modifie considérablement l’analyse et ses conclusions. Les deux chapitres suivants seront précisément employés à varier les échelles d’études pour appréhender plus finement le millefeuille impérial.

        

      

    
  
    
      
      
        Chapitre 5
      

      
        Territoires et société d’Empire
      

      
        Au sortir de la guerre de Trente ans, le Saint-Empire est exsangue. Il ne compte plus que 18 000 000 d’habitants. La période 1648-1740 correspond à un moment de reconstruction qui affecte inégalement les institutions d’Empire et les principautés. La guerre contre l’Empire ottoman et contre la France continue d’apporter son lot de destructions et de peser sur la capacité financière et économique des sujets.

        Le « siècle de Louis XIV » est aussi celui du scandale du Palatinat selon le mot de Voltaire. Du siècle de fer au siècle des Lumières, que l’on considère le développement de l’État fiscal et militaire ou le développement de l’absolutisme éclairé, l’État territorial s’affirme en un État moderne et passe au premier plan. Pourtant le Saint-Empire continue d’agréger près de 300 principautés jouissant de pouvoirs et de privilèges extrêmement divers : il demeure un espace politique fragmenté, à l’intérieur duquel de nouveaux pouvoirs développent des ambitions européennes, mais aussi dans lequel s’organise un système complexe de pouvoirs territoriaux, inter- et supra-territoriaux.

        Le débat sur l’étaticité de l’Empire a d’abord consisté en une déconstruction du grand récit de la fondation prussienne de l’État allemand. Le modèle de l’État complémentaire a pu sembler apporter une réponse théorique à la question lancinante de l’origine de l’État en Empire. Les fonctions habituellement concentrées dans un pouvoir unique auraient été exercées à des niveaux différents : l’Empire devait assurer la sécurité extérieure et rendre la justice, les Cercles* disposer d’un pouvoir d’exécution* et prendre en charge les infrastructures, et les territoires prendre en charge l’administration et le contrôle des sujets, si bien que le Saint-Empire pouvait être considéré comme un État moderne (Schmidt, 1999). Même si la représentation d’un Empire comme système est largement partagée aux xviie et xviiie siècle, il faut néanmoins se méfier d’une analyse téléologique, d’autant que la notion d’État est encore très floue. L’Empire n’est ni un État moderne qui advient, ni un État qui n’a pas réussi à se moderniser. La paix de Westphalie a décidé en faveur des principautés, si bien que certains droits de souveraineté ne sont pas exercés à l’échelle de l’Empire (Reinhard, 2002). La diversité des territoires et la plasticité des institutions impériales produisent des configurations multiples mais aussi une forte interdépendance dont ce chapitre se propose de rendre compte.

        Pour autant, l’histoire du Saint-Empire ne peut ni ne doit se limiter à la seule perspective institutionnelle. Histoire politique et histoire sociale du Saint-Empire sont en effet étroitement liées, dans la mesure où le Saint-Empire conserve son caractère féodal (Reichsverband). Réfléchir à ce qui tient l’Empire, c’est considérer les groupes, non seulement les agents impériaux mais aussi les nobles, les habitants des villes, les sujets qui maintiennent une relation spéciale au Saint-Empire et à ses institutions (Moraw/Press, 1975). L’histoire culturelle du politique a mis en évidence l’importance des procédures pour appréhender les fonctionnements politiques et sociaux. Il faut aussi comprendre comment le cadre impérial permet aux acteurs de se retrouver dans la hiérarchie des états et des rangs et dévider autant que possible l’écheveau complexe de relations formelles et informelles qui tissent l’espace du Saint-Empire.

        
          
            L’Empire des territoires
          

          Alors que la matricule de 1521 a été simplement remaniée en 1654 et 1665, il est impossible de chiffrer exactement le nombre des états d’Empire* au xviiie siècle et par conséquent de leurs principautés. Les princes-électeurs* administrent les territoires les plus peuplés. La Bavière compterait 1,2 million d’habitants, la Saxe* 1,02 million, le Hanovre 800 000 (Hartmann d’après Büsching, 2001). Un grand nombre de principautés, qu’elles soient laïques – duchés, landgraviats et margraviats, comtés – ou ecclésiastiques, oscille cependant entre 600 000 et 100 000 habitants. Au fil de l’époque moderne, les contours et caractéristiques de ces « collections de droits de juridiction, imparfaitement cristallisés en territoires » (Duhamelle, 2010) ne cessent de varier et de se transformer.

          
            
              Superioritas territorialis ou droits de souveraineté
            

            Réduire à quelques définitions l’exercice du pouvoir en Empire est aussi peu aisé que compter les états d’Empire. La question de la nature du pouvoir dans le Saint-Empire et le caractère irréductible de certaines particularités sont étroitement liés à l’équilibre des rapports de force en Empire et sont loin d’être figés par les lois d’Empire. À la faveur des traités de Westphalie mais aussi de la guerre et de l’affirmation de l’absolutisme princier en Europe, les princes essaient de s’attribuer de nouveaux droits, notamment financiers et fiscaux et, pour l’emporter dans les contentieux juridiques, encouragent le développement du droit public territorial.

            À l’époque moderne, la iurisdictio renvoie à la jurisprudence, la législation, le pouvoir souverain ou la maiestas. Ce large éventail de significations explique pourquoi au xviiie siècle, la fonction judiciaire constitue le cœur de la puissance publique, même si l’obligation pour l’empereur de respecter la constitution impériale* impliquait aussi une limitation de sa iurisdictio au profit du Tribunal de la Chambre impériale*. Le territoire demeure à la fin du xviiie siècle l’espace de terre qui dépend d’une juridiction.

            Comprendre d’abord le territoire comme l’espace d’une juridiction permet d’appréhender les discontinuités, l’enchevêtrement de bailliages et les collections de droits féodaux qui le caractérisent. La continuité territoriale ou la juridiction exclusive dans une principauté relève de l’exception dans un espace impérial et territorial émaillé d’enclaves, à l’instar des seigneuries Schönburg, corps étranger inclus dans l’électorat de Saxe et entrelacs de territoires aux statuts disparates (Renault, 2017), et d’exclaves, ainsi Montbéliard pour le duché de Wurtemberg ou Erfurt pour l’archevêché-électorat de Mayence. La plupart des principautés sont ainsi dites territoires non clos car, situées dans un territoire (in territorio), elles dépendent de la juridiction d’une autre seigneurie (de territorio).

            Le pouvoir de juridiction est renforcé et précisé par la notion de supériorité territoriale. La réception de l’œuvre de Jean Bodin (1529-1596) a favorisé la formation de cette théorie au début du xviie siècle, qui devait compenser l’impossibilité pour les princes et villes d’Empire de jouir de la souveraineté (maiestas) entièrement dévolue à l’Empereur. Le nouvel équilibre issu des traités de Westphalie contribue donc à imposer l’opposition entre maiestas ou souveraineté exercée par l’empereur, et supériorité territoriale – ou « droits de souveraineté » (Landeshoheit) – assumée par les princes et les soumettant à la souveraineté de l’empereur. Le territoire devient l’espace où s’exerce la supériorité territoriale. Le Dictionnaire de l’Académie dès 1694 trace une limite précise : « Souverain (s.m.) Prince indépendant, et qui ne relève d’aucune puissance […] On appelle aussi, Souverain, les princes qui jouissent de droits régaliens, comme, de battre monnaie, donner grâce, ériger des charges, faire la paix et la guerre, etc. quoi qu’ils relèvent d’un autre Souverain, comme sont les Princes d’Allemagne, et autrefois en France les ducs de Normandie, de Guyenne, etc. ». Au milieu du xviiie siècle, Johann Jacob Moser définit le pouvoir territorial comme le « droit des états d’Empire d’exercer dans leurs territoires la plénitude de la puissance publique, à l’exception de ce que leur défendent les lois de cet Empire et celles de leurs territoires » (Von der Landeshoheit derer Teutscher Reichsstände überhaupt, p. 9, trad. J.-F. Noël). La législation d’Empire constitue un cadre dans lequel les princes peuvent jouir de leurs droits féodaux et de la plupart des droits de souveraineté. Le pouvoir exercé par les princes tient donc autant à la souveraineté qu’à la « bonne police ».

            Le pouvoir de juridiction alimente d’innombrables conflits entre princes ou entre communautés. Le juriste Johann Jacob Moser y insiste : si un prince prétend exiger l’impôt, équiper des soldats etc. selon son bon plaisir, un procès devant un tribunal d’Empire aura vite fait de lui rappeler combien ses droits de souveraineté sont finalement limités (Von der Teutschen Reichs-Stände Landen, 1769, p. 1147). Dans une allusion transparente aux prétentions du roi de Prusse, Moser rappelle que la supériorité territoriale n’est jamais que le droit d’équiper des armées et de ne pas exciter les juges au-dessus des princes…

          

          
            
              L’« État princier allemand » (Seckendorff)
            

            L’État princier allemand est décrit et analysé au sortir de la guerre de Trente ans comme un modèle d’architecture avec la publication de « l’État princier allemand », Teutscher Fürstenstaat (1656) par Veit Ludwig von Seckendorff (1626-1692), conseiller et bibliothécaire du duc de Saxe-Gotha Ernest le Pieux. En 1702, l’empereur édicte le premier almanach qui dresse la liste des serviteurs de la Cour et de l’État. Il est rapidement imité par les princes d’Allemagne qui, à leur tour, commandent la publication de « châteaux de papier » (Bauer, 1997). Ces almanachs de cour présentent la Cour-État, dans laquelle l’administration de la Cour est à la fois distincte et liée à l’administration du territoire.

            La distinction des ressorts décrite par Seckendorff peine pourtant à émerger dans les faits. Le conseil du prince (Geheimer Rat ou conseil privé) est inégalement développé et normé, décliné en commissions, mais se distingue progressivement de l’administration de la justice (Hofrat ou conseil aulique) et des finances (Kammern ou chambres). Ses membres sont issus de la noblesse territoriale ou en voie d’intégration, à l’issue d’un cursus universitaire de droit. Ces conseils restent cependant étroitement attachés à la personne du prince.

            Si le prince n’est pas présent, la présidence des conseils peut être assurée par un principal ministre, « le deuxième homme ». Le Princeps in compendio, manuel d’éducation en usage chez les Habsbourg à partir de 1632 et sans doute rédigé par Ferdinand III en déconseille toutefois l’usage. Si Gerlach Adolph von Münchhausen (1688-1770), ministre puis principal ministre des princes-électeurs* de Hanovre et rois d’Angleterre Georges II et Georges III, exerce un important patronage politique, diplomatique et culturel en Allemagne tout comme Friedrich Wilhelm von Grumbkow (1678-1739) qui exerce à Berlin la « fonction impériale », c’est-à-dire négocie avec les diplomates allemands et étrangers à la place du roi de Prusse Frédéric-Guillaume ier (Schick, 2017), Heinrich von Brühl (1700-1763) qui sert de favori et de principal ministre de l’électeur de Saxe entre 1733 et 1763 est l’une des figures politiques allemandes les plus attaquées à la fois pour son gouvernement et sa prodigalité – Catherine II a acquis sa collection de tableaux pour l’Ermitage.

            L’historiographie dédiée à la construction de l’absolutisme ou de l’État moderne postule une rupture nette avec les réformes institutionnelles initiées par le roi « en Prusse » Frédéric-Guillaume Ier. En fait, le royaume de Prusse est un ensemble non moins complexe que bien d’autres États territoriaux du Saint-Empire. Outre la Marche du Brandebourg, les électeurs ont obtenu en 1614 à l’Ouest, en Rhénanie, le duché de Clèves et Ravensberg puis en 1680 les anciens évêchés de Minden, Halberstadt et Magdebourg, sans compter la Poméranie antérieure et la Prusse orientale situées en dehors du Saint-Empire (1618/1657-60 comme duché). Cependant, tout au long du xviie siècle, les princes-électeurs prennent l’habitude de réunir de moins en moins fréquemment l’assemblée des noblesses et des villes (Landstände) et confient la perception de l’impôt à des fonctionnaires. En 1713, Frédéric-Guillaume Ier réduit l’importance du conseil privé pour privilégier deux branches dont l’activité relie la cour à la province, l’administration camérale* (Kameralverwaltung) qui gère le domaine et les ressources appartenant au prince et le commissariat à la guerre qui supervise les fournitures militaires, la contribution et l’accise. Ces deux branches sont réunies en 1723 en un Directoire général des finances, de la guerre et des domaines. En brossant le portrait d’un roi qui administre l’ensemble depuis son cabinet et non par conseil et met en action une bureaucratie dévouée et compétente, accomplissant par là la mission dévolue à la maison (calviniste) des Hohenzollern, l’historien prussien Otto Hintze (1861-1940) a fixé un schéma de l’avènement de l’État moderne en Allemagne. Les historiens autrichiens ont également mis en exergue les réformes institutionnelles menées à Vienne en 1748 par un Silésien converti, le comte Friedrich Wilhelm von Haugwitz (1702-1765) qui prévoyaient le remplacement du gouvernement des chancelleries par un Directorium in publicis et cameralibus et l’intégration de l’administration de la guerre et du commerce dans le Directoire. Pourtant ce remaniement est de courte durée et le Directoire est supprimé dès 1761 au motif de la confusion apportée dans le fonctionnement institutionnel des Pays héréditaires* !

            À ne considérer que les grandes principautés, un conseil d’État, entièrement dédié à la proposition politique et économique et distinct du souverain, n’est installé à Vienne qu’en 1761 et à Potsdam en 1781. L’administration financière des territoires continue d’agréger les attributions selon des règlements qui datent souvent du xvie siècle : l’entretien des armées voisine avec la gestion du domaine princier, l’attribution des fermes et des adjudications, la gestion des salines ou des bâtiments et ne distingue que partiellement ce qui relève du domaine du prince (cameral) et de l’État. L’ordonnance de Charles VI qui, en 1717, organise la Chambre des finances en six commissions, parmi lesquelles trois sont dévolues à la gestion financière des Pays héréditaires, les trois autres à la gestion de la Cour, à l’administration militaire et à la révision des comptes, est alors unique en son genre. Les bureaux locaux ou bailliages (Ämter) demeurent finalement à distance du pouvoir central, parfois gérés comme de petites seigneuries. La Cour de Vienne ne dispose qu’en 1761 d’un inventaire des différentes caisses dédiées à l’administration du cameral. La nécessité d’augmenter les ressources des territoires favorise toutefois l’apparition des conseils de commerce, en 1709 dans le Wurtemberg, en 1710 en Hesse mais seulement en 1740 pour la Prusse et 1746 pour les Pays héréditaires.

            Le renforcement du pouvoir du prince, y compris dans les grandes principautés, passe aussi par l’organisation de corps de composition variée, rassemblant toujours les noblesses, les prélats et chapitres, plus rarement les représentants des villes et exceptionnellement des communautés. Dès 1648, les assemblées d’états* (Landstände) sont exposées à la critique des juristes stipendiés pour la défense de la supériorité territoriale. Pourtant elles disposent toujours d’un solide pouvoir régional (Bahlcke, 2012). Leurs membres maîtrisent la terre en contrôlant la propriété foncière et en accordant l’indigénat ou incolat* afin d’exclure les nobles étrangers, y compris dans la monarchie prussienne. Ils exercent les droits attachés aux seigneuries, notamment la basse justice et le droit de patronage religieux. Réunis en diètes, ils adressent gravamina* et suppliques au prince et votent l’impôt, mais agissent aussi en partenaires. Leur capacité financière – qui inclut la répartition et la perception de l’impôt, la garantie des emprunts et finalement l’équipement et l’entretien des régiments – leur donne un levier de contrôle sur la guerre et la paix. Dans les Pays héréditaires, les états de l’Autriche Intérieure sont ainsi chargés de l’entretien de la frontière militaire avec l’Empire ottoman. Les institutions impériales consolident leur position. Le recès* impérial de 1654 restreint la capacité des princes à augmenter les impôts sans l’accord des assemblées d’états. Les tribunaux impériaux constituent également un recours. En 1717, le Tribunal de la Chambre impériale ordonne une exécution contre le duc de Mecklembourg-Schwerin. En Hesse, prototype du petit État mercenaire à la solde de l’Angleterre où un homme sur 15 est enrôlé contre un sur 30 en Prusse, la conversion du prince Frédéric II au catholicisme en 1749 limite sa marge de manœuvre. Les états obtiennent un « acte d’assurance » (Assekurationsakt) qui garantit l’exercice de la confession protestante et place la gestion économique de l’armée sous leur contrôle. En 1770, les états du Wurtemberg obtiennent un jugement du Conseil impérial aulique* qui préserve leurs droits contre les abus du duc. Il ne faut donc pas conclure trop vite à la disparition des états en dépit des prétentions de Frédéric-Guillaume ier de « stabiliser la souveraineté, de fixer la couronne comme un rocher de bronze » et de ne laisser aux nobles que le « vent des diètes ». Johann Jacob Moser qui intervient comme médiateur dans le procès des états de Wurtemberg, souligne encore leur position de « sujets privilégiés, représentants et tuteurs du pays ». Le pouvoir des assemblées d’états se renforce particulièrement dans les situations d’union personnelle comme en Saxe après 1697 et dans le Hanovre après 1714. Si les assemblées sont moins fréquentées au xviiie siècle, les commissions (Ausschuss) sont actives, y compris dans les Pays héréditaires et assument de nouvelles missions dans l’administration locale. Il apparaît dès lors difficile de distinguer l’administration princière de l’administration des assemblées d’états.

            Le modèle de l’État-machine a été vanté par Frédéric II dans ses différents Testaments et utilisé pour démontrer l’efficacité du petit État militaire de Hesse ou fustiger le supposé retard des principautés ecclésiastiques*. La réalité territoriale allemande est infiniment plus diverse et beaucoup de principautés ne disposent que d’une faible structure administrative, déclinée à partir de la structure commune, à l’image des seigneuries Schönburg qui rassemblent en une « maison » cinq seigneuries impériales et quatre seigneuries saxonnes (Renault, 2017). Le gouvernement (Regierung) situé dans la « capitale » à Glauchau est exercé à tour de rôle par l’un des cinq seigneurs. Ce gouvernement a la juridiction, la compétence fiscale et la gestion des affaires impériales pour l’ensemble. Un directeur, deux conseillers, un secrétaire, un greffier et un archiviste en assurent l’administration. Les seigneurs Schönburg prélèvent un impôt ordinaire et équipent une armée, mais c’est finalement à l’échelle de chacune des seigneuries et de leurs bureaux (Ämter) que se trouve la réalité de l’administration. Ce territoire, sorte d’État allemand miniature, est davantage une vaste seigneurie qu’un État manqué. Ni le pouvoir de juridiction, ni l’organigramme administratif, plus ou moins complexe selon la taille du territoire, ne sauraient donc suffire à décrire l’« État princier allemand ».

          

          
          
            
              L’État bien ordonné
            

            La législation d’Empire est non seulement le cadre dans lequel s’intègre la législation territoriale mais aussi un ensemble de normes et un programme qui s’imposent à l’ensemble. Le bien commun (Gemeiner Nutz) et l’ordre public (gute Ordnung), sans claire distinction entre droit public et droit privé, sont érigés en principes directeurs de la politique des princes. La Carolina (Peinliche Halsgerichtsordnung) de 1532, le seul « code pénal » entré en vigueur dans l’ensemble de l’Empire, recoupe nombre d’ordonnances de police, par exemple autour du blasphème ou du divorce. La circulation des modèles d’ordonnances de police entre les territoires introduit une nouvelle échelle entre Empire et territoire. Cependant, si l’on observe une harmonisation des pratiques au niveau territorial, la multiplicité structurelle des territoires entraîne rapidement une diversification de l’activité législatrice des princes (Härter, 2005).

            La notion de bonne police n’est pas une invention du xviiie siècle. Elle fait son apparition dans le projet de réforme impériale élaboré en 1495 puis structure les trois grandes ordonnances de 1530, 1548 et 1577, les recès d’Empire et, après 1663, en l’absence de recès, les mandats et édits impériaux. La police est d’abord un concept politique, non seulement parce qu’elle couvre tous les domaines de la vie en société mais aussi parce qu’elle conjugue le devoir d’obéissance des sujets au devoir du prince de pourvoir au bien-être de ses sujets. Relayé par le clergé luthérien, cette notion est également importante dans l’univers catholique et joue un rôle central dans la philosophie politique de Lodovico Antonio Muratori (1672-1750). L’ordonnance de police publiée en 1688 par le Grand Électeur Frédéric-Guillaume de Brandebourg compte 665 pages. Il n’est pas de domaine ou d’activité qui échappe aux prescriptions et aux interdits de la bonne police : qu’il s’agisse du blasphème, de l’hérésie, du luxe, de la sexualité, du jeu, de la censure, de la santé, de l’éducation, des pauvres, du travail, de l’agriculture, de l’industrie, du commerce, de l’argent ou des bâtiments, la liste est non limitative. Le xviiie siècle ajoute de nouvelles préoccupations, ainsi la lutte et l’assurance contre l’incendie, le développement de la voirie, les petites écoles, la lutte contre la mendicité. La bonne police, à la fois comme ordre et comme gouvernement, devient le terrain privilégié de l’affirmation du pouvoir territorial.

            Le duché de Saxe-Gotha-Altenbourg illustre cette ambition, même si la pratique s’écarte des principes édictés par Seckendorff (Klinger, 2002) et anticipe largement le gouvernement éclairé. Le processus de réforme administrative n’est pas directement induit par la guerre de Trente ans mais par la nécessité d’agréger des territoires disparates issus de la fusion de 1640. La souveraineté du prince y est limitée non seulement par les états mais aussi par l’administration de l’université d’Iéna, exercée en commun avec les autres duchés saxons, et par l’exclave mayençaise d’Erfurt. Dans le même temps, le prince s’appuie sur les institutions impériales, sur l’empereur pour agréger de nouveaux territoires et sur la Diète* pour faire jeu égal avec le prince-électeur de Mayence : le duc est ainsi membre du comité qui rédige les recès. La masse des ordonnances et patentes signées par Ernest le Pieux (r. 1640-1672-1675) traduit sa volonté de ne pas laisser la main aux pouvoirs territoriaux. Le château de Friedenstein qui abrite les archives et la bibliothèque devient le siège du gouvernement avant d’être celui de la cour. L’ordonnance de police de 1653 définit les contours d’une gestion de père de famille en décalage avec la nécessité de l’ostentation prônée par Seckendorff. Davantage orientée vers la bonne gestion des mines, des forêts et des verreries qui implique le contrôle des populations, l’ordonnance prévoit, pêle-mêle, la fixation des salaires, l’obligation scolaire à partir de cinq ans, le développement des maisons pour les orphelins, la création des médecins territoriaux (Landmedici) et même la limitation des consommations selon les rangs lors des fiançailles ! La bonne police se concrétise en un gouvernement de la présence qui procède à la visite des 250 villages et 9 villes pour faire remonter l’information et parvenir à une description du duché.

            La bonne police devient aussi l’instrument d’un pouvoir qui veut promouvoir l’ordre divin, comme l’indiquent les gestes dynastiques, ainsi le retour du corps de Bernard de Saxe-Weimar (1604-1639) enterré à Brisach en 1655 ou les fêtes de la paix en 1650 après le départ des Suédois et en 1655. Les princes protestants se considèrent en effet comme détenteurs du pouvoir épiscopal (ius episcopale) ; ils en étendent la pratique en développant un système synodal qui associe une instance de contrôle, le synode, aux visites locales et resserre le lien entre les fidèles et le consistoire supérieur. En réaction, les princes catholiques contournent le pouvoir des évêques et tentent de s’arroger les mêmes droits pour s’immiscer dans la pastorale ou la gestion des biens ecclésiastiques. L’année normative* restreint toutefois la capacité des immédiats* à prescrire la confession de leurs sujets, sans régler le problème du caractère licite ou non de l’installation de fidèles d’une autre confession sur leur territoire.

            Plus largement, au-delà des prescriptions de la paix de Westphalie, le lien étroit entre la confession du prince et celle de ses sujets se distend. En 1613, le prince-électeur de Brandebourg se convertit au calvinisme tout en renonçant à exercer la contrainte religieuse (ius reformandi). Des situations comparables se retrouvent dans le Palatinat (réformé) avec la succession catholique des Palatinat-Neubourg en 1685 et en Saxe (luthérienne) en 1696 quand le prince électeur Frédéric-Auguste Ier se convertit au catholicisme pour se faire élire roi de Pologne. Les épisodes de tension deviennent plus rares et concernent des groupes de plus en plus restreints, de l’émigration massive de la noblesse protestante des Pays héréditaires vers la Saxe à la fin des années 1660 aux 20 000 protestants de Salzbourg accueillis par le roi de Prusse en 1731 et aux « transports » des 4 000 protestants de Carinthie vers le royaume de Hongrie dans les années 1740-50.

            Au moment où les frictions religieuses exacerbent les relations entre princes catholiques et protestants, le mouvement des Lumières favorise dans les territoires une gestion pragmatique des affaires religieuses En 1740, Marie-Thérèse peut encore chasser les juifs de Prague en rétorsion à leur soutien supposé au roi de Prusse, mais le statut des juifs tend globalement à s’améliorer sous l’influence des Lumières (Gotzmann, 2013). Dans la mesure où les fêtes religieuses chrétiennes ne sont pas troublées, l’espace religieux juif est également respecté. À Francfort-sur-le-Main, à la fin du xviie siècle, vivent 20 000 habitants dont 7 % de catholiques, principalement d’origine italienne, et 20 % de calvinistes originaires des Flandres. Les juifs au nombre de 3 000 se rassemblent autour de la « rue des juifs » (Judengasse) ; leur confinement est toutefois un mythe, car, même si l’activité de la communauté juive demeure limitée au négoce de l’argent, les juifs, théoriquement protégés par l’empereur, sont profondément insérés dans l’économie urbaine et n’y constituent pas à proprement parler une minorité.

            Le thème de la bonne police manifeste la mise en œuvre des prescriptions administratives et l’importance de la communication venue « d’en bas » dans le processus de d’affirmation de l’absolutisme éclairé et de la construction de l’« État impérial » (Holenstein, 2003). Le territoire n’est pas seulement l’espace sur lequel s’appliquent la justice et la bonne police du prince : les sujets, d’abord organisés en communauté à l’ouest comme à l’est de l’Elbe, en sont partie prenante. Dans un contexte de pouvoirs aux capacités exécutives faibles ou limitées, les autorités dépendent de la coopération des administrés et plutôt que de « disciplinarisation », on a pu parler d’une « domination désireuse d’être acceptée » (Brakensiek, 2014), exercée par de nombreux intermédiaires qui privilégient la négociation tout en s’appuyant sur les institutions impériales pour faire valoir leurs droits. La conflictualité permanente qui emprunte alternativement les voies de la négociation, de la pétition, de la révolte et du procès montre aussi l’importance des médiations exercées d’abord à l’échelle du village, du bailliage et de la seigneurie, puis des Cercles et des tribunaux, territoriaux et impériaux.

          

        

        
        
          
            Des instances impériales interterritoriales
          

          La réunification des deux Allemagne dans les années 1990 a porté les historiens à s’intéresser aux origines du fédéralisme et plus particulièrement au fonctionnement de la « constitution impériale » à travers les Cercles et les tribunaux d’Empire, caractérisé par un équilibre souple entre action coordonnée et autonomie régionale (voir carte p. 208).

          
            
              Le Cercle, intermédiaire entre les principautés et la Diète
            

            Louis XIV prend prétexte de la formation de la Ligue d’Augsbourg (9 juillet 1686) qui unit les Cercles « antérieurs » (Rhin électoral, Rhin supérieur, Souabe et Franconie) pour déclarer la guerre à l’Empire le 24 septembre 1688 et faire entrer ses troupes dans le Palatinat. Dévasté, le château de Heidelberg ne fut jamais reconstruit. Les princes, en particulier dans les micro-principautés, sont dépendants de leurs voisins pour se défendre et pour faire circuler ordres et informations. La gestion de la peste qui contraint la Diète à se déplacer de Ratisbonne à Augsbourg en 1713/1714 met aussi en lumière l’importance du Cercle dont l’activité a été longtemps occultée par l’histoire des principautés. Le Cercle est en effet un intermédiaire incontournable entre l’empereur et les principautés à la fois comme organe exécutif et association régionale. L’activité plus forte des Cercles du Sud-Ouest, de Souabe et de Franconie, voire de Bavière qui maintient une coopération interterritoriale en dépit des intérêts dynastiques des Wittelsbach*, témoigne de la continuité et de la réactivité d’une institution fondée au xvie siècle et particulièrement sollicitée par les guerres contre Louis XIV, et l’« enforcement » de la bonne police au siècle de l’absolutisme éclairé.

            Les Cercles sont organisés à l’image de l’Empire : les décisions sont prises dans une diète de Cercle dirigée par un « prince convoquant » qui a le « monopole de bouche et de plume » devant l’empereur (Kreisauschreibender Fürst). Ils agissent dans plusieurs domaines essentiels.

            Chargés de maintenir la paix dans l’Empire, les Cercles exécutent les décisions des tribunaux impériaux. Ils portent donc l’indispensable capacité d’exécution (Exekutionssystem) qui manque aux autres institutions impériales. Ils sont également responsables du choix des assesseurs pour le Tribunal de la Chambre impériale.

            Les Cercles jouent un rôle clef dans la perception de l’impôt d’Empire et même réclament la révision de sa répartition, inchangée depuis la matricule de Worms de 1521.

            Associés à la défense extérieure de l’Empire, les Cercles assurent également la répartition des contingents militaires et maintiennent l’équilibre entre les grandes principautés qui disposent d’armées permanentes et les petites qui en sont dénuées. La pression exercée par Louis XIV à l’occasion des Réunions a pour effet de modifier l’organisation militaire de l’Empire. L’ordonnance de défense impériale de 1681 (Reichsgutachten in puncto securitatis) prévoit la constitution d’une armée d’Empire permanente (Reichsarmatur) de 40 000 hommes (28 000 à pied et 12 000 à cheval), fournie et équipée par les Cercles selon un nouveau schéma de répartition qui se substitue à la matricule de 1521 et tente d’apporter un peu de clarté par rapport au fonctionnement confus des mois romains. Chaque état d’Empire est libre de fournir des hommes armés ou de verser une contribution en argent à un état « armé » : la sous-répartition demeure à la libre appréciation des Cercles. L’armée des Cercles n’est cependant jamais véritablement levée, et les Cercles d’Autriche et de Bourgogne restent en dehors du système. Aussi ses effectifs demeurent-ils trop faibles au regard des exigences de la guerre au xviiie siècle, ce que ne manque pas de pointer la propagande prussienne qui dénigre la fonction de grand maréchal des armées d’Empire.

            Le domaine d’action le plus original concerne la régulation des frappes monétaires et des changes. La gestion des monnaies par les Cercles est d’autant plus nécessaire que l’on compte au moins 600 ateliers de monnaie autonomes dans l’Empire, dans lesquels un maître de monnaie se charge de la frappe sous le contrôle d’un garde (Wardein). Du point de vue des monnaies, au milieu du xviie siècle, l’Empire est partagé en deux espaces : l’Ouest et le Sud où l’espèce de référence est le florin d’argent rhénan qui équivaut à 1,25 florin hollandais, et l’Est et le Nord dominé par le thaler (1 florin rhénan = 1,5 thaler). Le thaler impérial de 1566 pèse 25,984 g d’argent et prend pour référentiel le marc de Cologne de 233,856 g. Les deux espèces servent également de monnaie de compte. Par l’intermédiaire de la Diète, les états d’Empire, en particuliers les petits du Sud-Ouest, ne cessent de réclamer la « conformité », c’est-à-dire une politique commune qui s’accorde sur la monnaie de référence et des changes réglés. L’ordonnance monétaire de 1524 prévoyait que les différents gardes se réunissent deux fois par an dans chaque Cercle pour y vérifier les monnaies en circulation. À partir de 1564, les Cercles de Franconie, Bavière et Souabe entreprennent de « correspondre » et d’effectuer les vérifications de concert, pratique qui dure jusqu’au milieu du xviiie siècle. La dernière ordonnance monétaire impériale en 1738 installe de fait des gardes généraux de Cercle pour essayer d’encadrer une fois encore la frappe et la circulation des monnaies.

            Cependant, comme pour l’organisation militaire, l’Autriche et la Prusse finissent par sortir du cadre prescrit par la Diète. En 1748, l’Autriche met en circulation un thaler dit de convention au titre d’argent plus faible, pour frapper davantage de thaler à partir d’un marc d’argent. En 1750, la Prusse introduit à son tour un nouveau standard dit de Graumann, du nom du maître de monnaie de Frédéric II, au titre d’argent également plus faible. Le florin de convention à la taille de 20 au marc fin de Cologne est finalement adopté en 1753 par tout l’Empire, excepté la Prusse, le Hanovre, Hambourg, Lübeck, le Holstein et la Poméranie suédoise. Le thaler de convention est frappé pour la première fois à l’effigie de Marie-Thérèse en 1751 à Vienne et à Halle. Il porte à l’avers le nom de Marie-Thérèse, impératrice des Romains et reine de Hongrie et de Bohême, et sur la tranche les mots « justice » et « clémence », devise de l’impératrice-reine. L’émission de 1765 fixe de manière définitive ses caractéristiques et en fait une monnaie de référence jusque dans l’Empire ottoman, mais au détriment de l’unité monétaire de l’Empire.

            Jugé à l’aune du dualisme austro-prussien, le Cercle semble perdre son importance au xviiie siècle, mais à l’échelle des petits territoires, il s’agit bien d’une institution dynamique. Les routes construites dans la deuxième moitié du xviiie siècle le sont d’abord à l’initiative des Cercles. L’organisation des commissions dans le cadre des exécutions permet aussi à des membres du Cercle d’intervenir chez leurs voisins sous le contrôle du Conseil impérial aulique* : le duc de Wurtemberg organise 409 commissions entre 1648 et 1806 dans le cercle de Souabe. Ces jeux de pouvoir renforcent également le lien entre l’empereur et les petits états d’Empire.

          

          
            
              La justice, une pratique commune mais des circuits différenciés
            

            La thèse de la judiciarisation des conflits en Empire a inspiré de nombreux travaux sur l’activité des deux cours de justice, et imposé l’idée d’une pacification et d’une modernisation qui ne passe pas par l’égalité mais par la sûreté du droit.

            220 000 affaires sont jugées dans les deux tribunaux entre 1495 et 1806 dont la majorité vient des espaces les plus fragmentés de l’ouest et du sud-ouest de l’Empire. Pourtant, ce sont bien les deux cours qui modèlent la culture juridique dans les territoires et contribuent à l’élaboration du droit d’Empire. D’abord en latin, de plus en plus souvent en allemand à la fin du xviie siècle, la « jurisprudence camérale » (Kameralliteratur) rassemble des jugements, des « décisions » commentées, des relations rédigées par les assesseurs et compile les éléments de droit au fondement de ces décisions.

            
            
              
                
                  Le Tribunal de la Chambre impériale,
« miroir du système impérial » ?
                
              

              Comme toutes les institutions d’Empire, le Tribunal de la Chambre impériale (Reichskammergericht) doit surmonter l’épreuve de la guerre de Trente ans. Sa réforme est longuement discutée au cours des négociations d’Osnabrück, afin d’enrayer la désaffection croissante des plaignants. Spire est finalement occupée par les troupes françaises en 1689. Devant le refus de la ville de Francfort d’accueillir le tribunal, celui-ci se déplace finalement à Wetzlar et est officiellement réinstallé en 1693.

              Dans un premier temps, les plaintes affluent et retrouvent leur niveau du début du xviie siècle avec 180 à 280 cas par an mais cette embellie est de courte durée. Les conflits de présentation entre les principautés reprennent rapidement et en viennent à paralyser le tribunal entre 1704 et 1711. En dépit de la visite ordonnée par la Diète, le Tribunal de la Chambre impériale ne retrouve jamais le rôle central qu’il avait depuis le xvie siècle et doit céder la prééminence au Conseil impérial aulique. En dépit de ces difficultés et à l’exception des périodes de guerre qui perturbent son fonctionnement, il reçoit toujours 220 à 250 plaintes par an dont une partie seulement est jugée. La crise s’accélère pourtant après 1760. Le tribunal tend à se transformer en une instance locale pour la ville de Wetzlar et les territoires voisins et n’exerce plus guère d’influence à l’échelle impériale.

              Le Tribunal de la Chambre impériale n’en demeure pas moins une institution clef du Saint-Empire et un bon indicateur de son fonctionnement ou de ses dysfonctionnements politiques et sociaux. En dépit d’une réputation de lenteur, l’importance du tribunal réside autant dans la diversité des litiges qu’il doit instruire que dans l’extension de ses décisions qui s’imposent aux tribunaux territoriaux, sauf si le prince jouit du privilège de non evocando ou de non appellando. Depuis quelques décennies, il connaît une faveur particulière auprès des historiens car, au-delà de l’histoire des institutions et du droit, ses archives sont une mine pour l’histoire sociale, l’histoire des mentalités, l’histoire religieuse mais aussi l’histoire du genre ou l’histoire culturelle.

              Le Tribunal de la Chambre impériale joue un puissant rôle structurant sur l’exercice de la justice en Empire, tant sur la formulation du droit que sur l’organisation du circuit de la justice. Pour se pourvoir en appel, les territoires ont dû appliquer ses procédures, adopter des usages communs pour le droit privé et organiser les différents niveaux de justice, y compris pour s’exempter de sa juridiction. Le privilège de non appellando qui interdit aux sujets de se pourvoir en appel devant le Tribunal de la Chambre impériale a obligé les principautés à se doter d’une instance d’appel. Au fil de ses trois siècles d’existence, le Tribunal de la Chambre impériale est parvenu à asseoir son autorité sur l’ensemble du Saint-Empire en particulier dans les espaces plus distants du Nord et à faire valoir la protection juridique impériale. Selon l’ordonnance de 1555, le tribunal connaît en première et dernière instance les plaintes des sujets, médiats ou immédiats, relatives à la paix publique ou religieuse, au mépris des lois impériales et aux atteintes à l’intérêt de l’Empire ou qui impliquent une protection juridique, en particulier dans les affaires fiscales. Il est également première et dernière instance des procès au civil qui associent des immédiats ou opposent des sujets à des autorités immédiates. Le Tribunal de la Chambre impériale sert encore d’instance d’appel pour tous les procès au civil associant des sujets médiats pour des montants supérieurs à 400 thalers. Cette fonction lui permet d’exercer un véritable contrôle sur l’organisation des justices territoriales. Il connaît enfin tous les délits de déni de justice et d’obstruction à son exécution, même dans le cas d’un privilège de non appellando. Si l’on observe, tout au long de son existence, une tension entre la définition de son ressort et son application effective, le Tribunal de la Chambre impériale devient au fil du temps une instance essentielle pour le règlement des conflits de sujets.

              Dans quelle mesure les procès jugés par le Tribunal de la Chambre impériale constituent-ils le reflet de la société d’Empire (Baumann, 2001) ? L’édition des 80 000 actes de procès est en cours depuis la fin du xixe siècle. Les objets et la qualité des plaignants changent constamment et rendent toute approche sérielle difficile. Le spectre des plaignants est très large, personnes privées et états d’Empire, mais aussi villes d’Empire* et communautés de sujets, hommes et femmes, nobles ou non.

              Globalement, tout au long du xviiie siècle, les procès en appel l’emportent sur les procès en première instance et témoignent du rôle supra-territorial du Tribunal de la Chambre impériale, même s’il touche en premier lieu l’ouest de l’Empire avec les Cercles de Franconie et de Basse-Saxe, de Souabe, et, à un moindre degré, le Nord avec une surreprésentation du Cercle de Westphalie. Divers facteurs peuvent expliquer l’inégale activité du Tribunal de la Chambre impériale à l’échelle de l’Empire. On a pu avancer des critères confessionnels : le Tribunal de la Chambre impériale aurait jugé davantage de causes issues des territoires protestants. Les plaignants issus des territoires dotés du privilège de non appellando seraient également moins nombreux. Mais comment expliquer la surreprésentation du Cercle de Westphalie – jusqu’à 54 % des procès en 1729, portés plus particulièrement par la noblesse territoriale des évêchés de Münster et de Paderborn contre l’archevêque de Cologne qui disposait du privilège de non appellando ? L’échelle des principautés permet de mettre à jour les formes de conflictualité qui traversent les sociétés impériales.

              Les noblesses territoriales, en concurrence politique et sociale avec les états d’Empire, recourent plus fréquemment à l’arbitrage du Tribunal de la Chambre impériale. Les dépenses excessives des princes en concentrent une autre partie. L’accroissement de la dette, mais aussi les rivalités pour l’exercice des droits de juridiction ou de souveraineté attisent le mécontentement des sujets autour de la perception des taxes et impôts, de l’imposition des corvées, de la gestion des droits seigneuriaux, en particulier des eaux et forêts dans les Cercles très peuplés où se concentrent les petits immédiats et les territoires non clos. Les conflits autour du temporel (Stift) opposent également les principautés ecclésiastiques aux noblesses territoriales. Certes, les plaintes proviennent plus souvent de territoires qui ne jouissent d’aucun privilège de non appellando où les sujets peuvent de surcroît se méfier de la justice du prince, mais les sujets des territoires disposant d’un privilège de non appellando illimité, ainsi des archevêchés de Cologne et de Trèves alimentent aussi largement le flux.

              Si les procès entre immédiats et principautés ecclésiastiques l’emportent encore à la fin du xviie siècle, ce sont au contraire les procès entre personnes privées qui dominent à la fin de la période, alors que le Tribunal de la Chambre impériale juge essentiellement au civil. Litiges financiers, dettes, faillites qui pèsent sur l’activité des villes et opposent les corporations* aux autorités l’emportent alors sur les conflits familiaux, seigneuriaux et juridictionnels. Ce sont les négociants des villes commerçantes, originaires de Hambourg, Brême, Cologne ou Francfort-sur-le-Main, qui portent leurs litiges pour dettes ou faillites devant le Tribunal de la Chambre impériale, surtout dans le contexte de l’affaiblissement de la Hanse. Des négociants flamands, anglais, espagnols ou portugais se joignent à eux et utilisent les juridictions impériales en première instance pour des litiges issus de contrats passés dans ces villes. Il faut également noter la surreprésentation de la ville de Hambourg, même si la ville compte 75 000 habitants à la fin du xviie siècle. Le Tribunal de la Chambre impériale constitue ici un recours à plusieurs titres. Confrontés à un système de juridiction complexe, les marchands et plus particulièrement ceux issus de l’émigration flamande et portugaise qui ont reçu le droit de commercer à Hambourg, recourent plus volontiers à son arbitrage pour des litiges touchant au commerce ou aux affaires d’argent. De même, l’augmentation de la part de procès issus du cercle du Rhin supérieur s’explique par le conflit qui oppose les bourgeois au conseil de la ville de Francfort-sur-le-Main en dépit des multiples commissions impériales. Le coût des procès peut ensuite expliquer la forte présence des bourgeoisies urbaines. Les femmes (veuves, épouses, célibataires) ne sont pas en reste, même si le droit des territoires limite leur capacité juridique aux successions et à l’entretien des héritiers.

              Dans la mesure où les communautés juives acceptent le droit (non-juif) du lieu, les sujets juifs recourent également largement, même quand les deux plaignants sont de religion juive, aux juridictions locales et au Tribunal de la Chambre impériale en vue d’utiliser au mieux la marge légale entre droit religieux (Halacha), droit des seigneuries et des territoires et droit impérial, mais aussi pour instaurer la confiance envers les communautés chrétiennes.

              Les hommes des Lumières s’engagent fortement, surtout dans la deuxième moitié du xviiie siècle, pour la réforme du droit et de la justice selon les préceptes du droit naturel. La position du Tribunal de la Chambre impériale reste ambiguë. Des jugements sont rendus en faveur de l’activité du commerce et contre les abus des autorités, mais en même temps le tribunal adopte une position plus traditionnelle lorsqu’il s’agit de corvées ou de conflits seigneuriaux.

              Dans le Sud-Ouest, on dénombre pendant l’époque moderne 3 672 procès dont 339 (9,3 %) sont des procès de sujets. Un pic est atteint dans la deuxième moitié du xviiie siècle avec 54 procédures (Sailer, 1999). Trois grandes catégories peuvent être distinguées : les procès de « paysans » (corvées, droits d’usage), les procès portant sur le droit des villes et les affaires de police (privilèges commerciaux, relations avec la communauté juive). Il en va de la préservation des droits acquis quand les procès associent des individus ou des groupes, et de la participation politique lorsque les parties sont des communautés. Les juges doivent constamment articuler les catégories du droit romain avec l’usage. Les abus de pouvoir des autorités ne sont condamnés que dans la mesure où ils mettent l’autorité même en péril, par exemple dans le cas des corvées, pour lesquelles le tribunal invoque la présomption de liberté (praesumptio pro libertate). Dans le cas des privilèges commerciaux, le tribunal interfère dans le droit territorial en examinant le privilège au prisme de l’intérêt commun (salus publica). Les perdants sont cependant plus souvent les sujets, notamment dans les litiges concernant les forêts où le tribunal retient d’abord le pouvoir (dominium) de l’autorité (Obrigkeit) sur le village et donc la forêt.

              Les plaintes réitérées sur la longueur des procès et l’inefficacité du Tribunal de la Chambre impériale peuvent aussi participer du conflit et exprimer la volonté de discréditer les jugements. L’ordonnance de 1555 a été réformée en 1654. Essentiellement écrite, sous forme de relations et rapports des assesseurs, la procédure prévoit une décision à la majorité, la plupart du temps sans jugement. La principale difficulté réside dans l’impossibilité de suivre directement l’exécution des jugements, confiée soit aux Cercles, soit aux territoires. Le tribunal est ainsi dépendant du bon vouloir des princes territoriaux et les cas de non-exécution s’accumulent à la fin du xviiie siècle, en dépit des deux visites diligentées par l’empereur et la Diète en 1707-1713 et 1767-1776. La longueur des procès s’explique aussi par l’absence d’un corpus systématique. Le Corpus Juris Cameralis publié en 1717 et 1724 demeure chronologique, si bien que les assesseurs doivent maîtriser une documentation de deux, voire trois siècles pour chaque procédure. La coutume (Herkommen) finit par être partiellement mise de côté au profit d’un ensemble de notes sur des points litigieux (Observanz).

              Durant le xviiie siècle, le Tribunal de la Chambre impériale tend à se transformer en un organe de juges érudits qui perdent l’initiative en cessant de contrôler les droits particuliers développés dans les principautés. La modernisation du droit civil, pénal et public semble alors se développer dans les territoires, ainsi avec la publication du code prussien de 1794 (Allgemeines Landrecht für die preussischen Staaten).

              152 assesseurs occupent pour la période 1740-1806 les fonctions considérées comme parmi les plus importantes en Empire. Faut-il les considérer comme des personnels d’Empire ou plutôt comme une société impériale à part entière ?

              Le juge de la Chambre (Kammerrichter), le plus proche de l’empereur, est réputé exercer un office de rang princier, même s’il prête serment à l’empereur et les deux présidents et si sa qualité d’état d’Empire n’est pas décidée. L’absentéisme fait encore problème à la fin du xviie siècle. Le juge nommé en 1677, Johann Hugo von Orsbeck, également évêque de Spire, ne juge pas utile de résider, tandis que le dernier candidat ecclésiastique est présenté pendant l’intérim de 1711 par les deux vicaires d’Empire, Saxe et Palatinat. Les juges de la Chambre sont par la suite uniquement des laïcs protestants qui ne peuvent cumuler leur fonction avec d’autres offices et qui ont précédemment exercé les fonctions de président. Progressivement se forme un nouveau profil, celui du juriste expérimenté, qui, formé dans les territoires, a appris le métier par la pratique, tout en témoignant de sa fidélité et de son assiduité dans les fonctions d’assesseur et de président. Trois des derniers juges de la Chambre, Franz Graf zu Spaur (1725-1797 / 1757-1763), les comtes Philipp Karl zu Oettingen-Wallerstein (1759-1826 / 1791-1797) et Heinrich Aloys von Reigersberg (1770-1865 / 1797-1803), partagent ce profil.

              Hormis les cinq assesseurs présentés par l’empereur, le tribunal est formé à la proportionnelle, majoritairement par les Cercles. Ce sont les territoires qui le financent en acquittant les Kammerzieler et en supportant le coût des commissions. Le système de présentation qui ne suit pas l’évolution du collège des électeurs affecte toutefois le bon fonctionnement du tribunal, tout comme le manque de moyens financiers : le nombre de 25 assesseurs reste théorique puisque plusieurs postes ne sont ni payés ni pourvus. En dépit de ces difficultés, les assesseurs forment une noblesse de robe au sens français. Ils doivent être allemands et connaître la procédure. En 1770, on abroge la dispense de qualification universitaire en droit, licence ou doctorat, accordée aux fils d’assesseur. Le tribunal lutte également contre le népotisme en condamnant tout lien de parenté entre juge et plaignant et en interdisant les fratries d’assesseurs dans une même commission. Unis par des liens familiaux sur plusieurs générations, ils sont majoritairement issus des familles de petites principautés, tels les Leiningen après 1648 ou les Hohenlohe-Bartenstein de 1722 à 1729 et de 1746 à 1763.

              L’indépendance du tribunal peine à résister à la conjoncture politique et aux crises du système impérial. La Prusse cesse par exemple de payer et d’envoyer des juges qualifiés. Si la concurrence du Conseil impérial aulique et des justices territoriales pèse sur l’institution, le Tribunal de la Chambre impériale est encore considéré en 1797 comme le garant du lien entre les princes et leurs sujets.

            

            
              
                
                  Le Conseil impérial aulique
                
              

              Comme le Tribunal de la Chambre impériale, le Conseil impérial aulique a suscité un intérêt renouvelé, même si le classement de ses archives rend les études plus difficiles (Auer, 2012). Créé par Ferdinand Ier en 1541 en réaction à la création du Tribunal de la Chambre impériale, le Conseil impérial aulique obéit d’abord à la nécessité de gérer les affaires impériales et plus particulièrement la multiplicité des droits, privilèges et coutumes impériaux. Particulièrement actif au moment des Diètes puisqu’il contribue à la rédaction des propositions et des recès, il reçoit les pétitions, traite des actes de grâce (gratialia) et des investitures féodales, et prépare les délibérations du Conseil privé sans toutefois conseiller directement l’empereur. Il répond au besoin de communication entre l’empereur, les princes ou les sujets et garantit la continuité et la stabilité du Saint-Empire en protégeant les petits états d’Empire ou petits immédiats des empiétements de pouvoir des grands (Haug-Moritz, 2004). En comparaison, sa compétence judiciaire reste longtemps secondaire. Le règlement des conflits religieux par la paix de Westphalie lui confère une nouvelle importance ; il est alors mis en branle par les questions relatives aux fiefs d’Empire, aux droits réservés* et aux différends entre princes. L’usage des commissions lui permet aussi de privilégier le consensus. Il joue ainsi un rôle croissant dans le règlement des conflits non seulement entre princes mais aussi entre les princes et leurs sujets. Au xviiie siècle, tandis que le Tribunal de la Chambre impériale reçoit en moyenne 200 à 300 plaintes par an, 2 à 3 000 plaintes sont déposées devant le Conseil impérial aulique. Si ses arrêts sont moins connus que ceux du Tribunal de la Chambre impériale, il exerce une influence grandissante au xviiie siècle dont témoigne la synthèse publiée par Johann Jacob Moser (Einleitung zum Reichshofratsprozess, Francfort-Leipzig, 1731-1737) et le recours à ses arrêts dans l’enseignement universitaire.

              Sa proximité avec l’empereur lui confère sa spécificité. La nouvelle instruction en 1654 est introduite par la seule grâce de l’empereur, sans mention de la Diète. Maintenu comme conseil impérial à la cour de l’empereur, il s’en remet à l’avis de l’empereur (votum ad imperatorem) et suspend ses travaux à la mort de celui-ci. Il intègre cependant des conseillers protestants – pour moitié de l’Empire, pour moitié des Pays héréditaires – tous nommés par l’empereur. L’appel devant le Conseil impérial aulique permet également de contourner le privilège de non appellando. À ce titre, il joue le rôle de cour d’appel dans les Pays héréditaires jusqu’à la création, en 1750 seulement, d’une Cour suprême de justice. Il accorde également des privilèges, pour la librairie, et pour toute activité économique.

              Actif en première instance pour les immédiats d’Empire et en appel des tribunaux territoriaux sur l’ensemble du Saint-Empire, le Conseil impérial aulique, comme le Tribunal de la Chambre impériale, reçoit les plaintes non seulement de la noblesse immédiate, mais aussi de communautés, de villes, de couvents, d’ordres religieux ou encore de sujets, hommes et femmes. Leurs dépositions (Interrogatoria) sont des sources précieuses pour l’histoire sociale de l’Allemagne. Le Conseil impérial aulique est donc également compétent pour le droit civil, ainsi pour les conflits familiaux, économiques ou seigneuriaux. Il légitime les enfants, les déclare majeurs et préserve les familles de la ruine en instituant les tutelles. Le choix de l’une ou l’autre cour relève de la stratégie des plaignants, puisque les deux coopèrent autant qu’elles sont en concurrence. Les conflits de compétence sont en principe réglés par le principe de la « prévention » (Prävention) ou de la règle du premier tribunal saisi et le Tribunal de la Chambre impériale diffuse les décisions du Conseil impérial aulique.

              Le Conseil impérial aulique se différencie donc du Tribunal de la Chambre impériale essentiellement par son ressort. L’inclusion des fiefs italiens témoigne du maintien du caractère féodal du Saint-Empire. Appartenir au Saint-Empire, c’est aussi détenir un fief de l’empereur et à ce titre pouvoir directement rechercher sa justice. Dans la nouvelle ordonnance de 1654, des dispositions très précises règlent les détails des investitures de la supplique du vassal à sa procuration, par les preuves et taxes. La juridiction du Conseil impérial aulique est particulièrement recherchée pour les échanges, achats et aliénations (Verpfändung) de fiefs. Il est également compétent dans le cas des contestations pour l’attribution de prébendes ecclésiastiques. Le procureur d’Empire (Reichsfiskal) peut également poursuivre ceux qui ne s’acquittent pas du renouvellement de leur fief.

              Il était d’usage que les princes entretiennent à Vienne des agents pour veiller à leurs intérêts et surtout faire avancer leurs affaires. Le conseiller Veit Ludwig von Seckendorff séjourne ainsi à Vienne pour obtenir la fusion des duchés de Saxe-Gotha-Altenburg. C’est dire le rôle politique du Conseil impérial aulique dans les conflits entre magistrats et bourgeois des villes d’Empire ou entre principautés. Le Conseil impérial aulique a ainsi le pouvoir de différer l’investiture du prince-électeur de Hanovre dans les territoires récupérés sur la Suède à l’issue de la grande Guerre du Nord (1700-1721). À l’empereur c’est-à-dire au Conseil impérial aulique pour le compte de l’empereur incombe la préservation du système impérial et de sa hiérarchie.

              Dans cette perspective, il lui faut aussi protéger les sujets contre les abus. Outre la crise qui oppose les états (Landstände) au duc de Wurtemberg, on peut citer le cas spectaculaire de comte du Rhin Karl Magnus von Gehweiler (1718-1793) qui avait contracté d’énormes emprunts pour satisfaire sa fièvre bâtisseuse. Prototype du prince « in-12° » qui règne sur huit villages au nord du Palatinat, il a ruiné son « territoire », si bien que ses créanciers engagent une procédure d’assignation en paiement devant le Tribunal de la Chambre impériale et une plainte pour manquement devant le Conseil impérial aulique. Le comte est finalement condamné pour fraudes et insolvabilité à la destitution et à une peine de dix ans de prison.

              Dans de nombreux cas cependant, les contestations servent avant tout à justifier l’existence même des petites principautés. Au xviiie siècle, le Conseil impérial aulique n’est plus considéré comme un tribunal au service des intérêts des Habsbourg. Dégagé des procès au criminel qui relevaient des justices territoriales, le Conseil impérial aulique a pu devenir une instance active au niveau régional, à la fois intégratrice et pacificatrice (Ortlieb/Westphal, 2006).

            

          

        

        
          
            Un tissu de relations formelles et informelles
          

          Bien qu’il soit perçu au xviiie siècle comme un système politique, le Saint-Empire repose également sur un ensemble de relations personnelles de protection ou de service de type féodal. L’empereur n’est pas seulement le chef du Saint-Empire, il est celui dont dépendent directement un ensemble de collectivités et d’individus.

          
            
              « États de moindre puissance » et chevaliers d’Empire
            

            Johann Wolfgang von Goethe (1749-1832), alors jeune stagiaire au Tribunal de la Chambre impériale de Wetzlar, entreprend de contribuer à la naissance du droit allemand en écrivant une pièce de théâtre nourrie de ses lectures de droit public Goetz von Berlichingen (Burgdorf, 2002). À la fin du xve siècle, le chevalier Goetz von Berlichingen est cité devant une commission impériale installée dans l’hôtel de ville de Heilbronn. Le chevalier est accusé par l’évêque de Bamberg de s’être rebellé contre l’empereur et l’Empire. Mais sommé de jurer qu’il va respecter la paix publique, il refuse de s’exécuter au motif qu’il ne s’est pas rebellé contre son suzerain et que « L’Empire ne [le] concerne pas » [cité par Burgdorf, 2002]. Goethe qui écrit en 1772 s’empare d’un épisode historiquement attesté pour actualiser les débats qui ont surgi au cours de la diète de Worms de 1495 et mieux décrire les mécanismes qui détruisent l’ordre féodal.

            La notion d’immédiateté demeure en effet mal définie, tantôt attachée à un territoire, tantôt personnelle. L’ensemble des personnes ou collectifs ayant voix et siège à la Diète sont dits immédiats. Mais sans avoir la qualité d’état d’Empire (Reichsstand), les chevaliers d’Empire, certains monastères et villages sont également réputés immédiats car ils siègent à la diète de Cercle et payent des impôts d’Empire, preuve éminente de leur vassalité, c’est-à-dire de leur fidélité envers l’empereur. Ces immédiats inclus dans des principautés sont perpétuellement menacés de médiatisation*. Cette notion, de nature juridique et politique, est fondamentalement liée à l’existence de deux sortes de vassalité dans le Saint-Empire. Les fiefs, dits immédiats, relèvent directement de l’empereur et ouvrent à l’exercice à la supériorité territoriale* ; les autres, dits médiats, sont séparés de l’empereur par un suzerain. La médiatisation, opération qui consiste à faire passer un vassal de la première dans la seconde catégorie, est liée au développement de la souveraineté territoriale des princes qui sont alors tentés d’absorber les enclaves.

            
              
                Des états d’Empire « de moindre puissance »
              

              
                Les terres Schönburg sont enclavées dans la principauté-électorale de Saxe. Comtes d’Empire depuis 1690, les comtes Schönburg n’ont le statut d’état d’Empire que grâce à leurs cinq seigneuries, également arrières-fiefs de Bohême, ainsi dénommés car leur suzerain, initialement l’empereur, est devenu roi de Bohême. Pour ces fiefs qui n’ont donc pas perdu leur qualité impériale, les comtes acquittent l’impôt d’Empire mais leur qualité d’état d’Empire n’est pas moins contestée. Se maintenir, c’est gérer les divisions entre les lieux, notamment autour du prélèvement de l’impôt et de l’équipement militaire, c’est également user de toutes les échelles impériales, c’est surtout développer les liens de dépendance avec leurs agents, notamment à Vienne et à Ratisbonne, et resserrer le fonctionnement familial.

              

            

            Les quelque 350 à 400 familles de la chevalerie d’Empire qui n’ont pas voix et siège à la Diète (sauf si elles possèdent un fief qui en donne la qualité) et ne sont pas incluses dans la matricule de 1521, n’en revendiquent pas moins l’immédiateté d’Empire à titre personnel et n’ont pas d’autre choix que de maîtriser les stratégies de maintien de leur corps, même si les familles ne sont pas toutes anciennes – à partir de 1750, la chevalerie d’Empire accueille nobles et anoblis par l’empereur. Liés à l’empereur mais non à l’Empire, hommes et terres sont solidement organisés dans des cantons rassemblés dans les trois cercles de chevalerie de Souabe, de Franconie et de Rhénanie. À la différence des comtes et seigneurs, les chevaliers n’acquittent pas l’impôt d’Empire, mais une contribution particulière à chaque cercle de chevalerie, les subsidia caritiva. Sur les terres qui ont le statut d’alleux ou de terre sans suzerain, ils ont le droit de lever des impôts et d’exercer la haute et la basse justice. Ils ont également le droit d’accueillir des juifs depuis 1548, celui de créer des corporations et d’installer des artisans depuis 1688. Si beaucoup de villages chevaleresques concentrent un nombre important d’activités agricoles et industrielles, les chevaliers n’en recherchent pas moins prioritairement les charges dans les tribunaux d’Empire, dans les armées et les administrations princières, ainsi que dans les chapitres ecclésiastiques. Le principal objectif des chevaliers d’Empire est de défendre un statut et une qualité de noblesse qui nourrit également leur existence. Ils recherchent ainsi fidélité et protection auprès de l’empereur pour résister au développement des États territoriaux. Le Conseil impérial aulique, dont les juges sont majoritairement issus de leurs rangs, constitue le principal centre de leur activité diplomatique. L’Église d’Empire est en revanche le levier de leur pouvoir.

            La chevalerie d’Empire est dite chapitrable (stiftsfähig) en ce qu’elle se réserve le contrôle des chapitres cathédraux et des chapitres de riches institutions ecclésiastiques, collégiales, couvents, abbayes, ouvertes aux hommes et aux femmes. Elle assure par là ses ressources et organise sa propre hiérarchie. Le chapitre de Mayence fixe la règle des huit quartiers nobles en 1654. Les preuves à seize quartiers deviennent une obligation en 1706. Au cours du xviiie siècle, cet exclusivisme se renforce dans tous les chapitres : les candidats doivent fournir un arbre généalogique nominal et présenter la caution de témoins nobles. Surtout les familles doivent contrôler leurs alliances pour demeurer « chapitrables ». Cette fermeture est encouragée par l’empereur qui préfère avoir pour partenaire la chevalerie d’Empire plutôt que des nobles médiats, plus ou moins dépendants de leur prince. Les chapitres cathédraux sont devenus la seule instance de désignation des princes-évêques et des archevêques-électeurs, sous réserve de l’approbation pontificale et de l’acceptation impériale, de nouveau requise au xviiie siècle, qui encadre également la rédaction des capitulations électorales, et la relation avec les assemblées d’états* (Landstände). Entre 1648 et 1806, un tiers des évêques est issu de ce groupe. La chevalerie d’Empire forme à ce titre une « oligarchie co-gestionnaire de l’État ecclésiastique » (Duhamelle, 1998).

            La chevalerie rhénane domine ainsi les chapitres de Trèves, de Worms, de Spire et Mayence, tandis que la chevalerie franconienne peuple majoritairement les chapitres de Wurtzbourg et de Bamberg. Le caractère d’abord régional de ces recrutements s’estompe progressivement car cette noblesse, en dépit de son ancrage territorial, maintient des ambitions qui transcendent les limites des territoires. La noblesse chapitrable est recherchée par l’aristocratie des Pays héréditaires pour asseoir son pouvoir en Empire. On retrouve dans les plus hautes instances impériales des chevaliers d’Empire qui, dans le contexte des bouleversements politiques de la fin du xviiie siècle et de leur médiatisation en 1806, trouvent un appui à Vienne. Le comte Clemens von Metternich-Winneburg-Beilstein (1773-1859) est ainsi issu de la chevalerie rhénane ; avant de devenir ministre des Affaires étrangères de l’empereur François Ier d’Autriche, il a épousé une petite-fille du prince de Kaunitz, lui-même chancelier d’État entre 1753 et 1794.

            
              
                L’ascension politique et sociale de la famille des Schönborn
              

              
                Incarnation de la noblesse chapitrable, les Schönborn utilisent au mieux les ressources des alliances familiales et le potentiel de l’Église d’Empire. Ils entament leur ascension avec la guerre de Trente ans : élevés au titre de comtes en 1701, ils s’appuient sur la chevalerie d’Empire et sur le banc des comtes de Franconie, s’assurant une position remarquable dans les principautés ecclésiastiques de Rhénanie et de Souabe qui leur permet d’occuper une douzaine de sièges. La famille compte cinq princes-évêques entre 1642 et 1756 : Damian Hugo (1676-1743) à Spire et Constance, Johann Philipp (1605-1673) cardinal, prince-évêque de Wurtzbourg en 1642 et électeur de Mayence en 1647, Lothar Franz (1655-1729) à Bamberg et Mayence, Franz Georg (1682-1756), Friedrich Karl (1674-1746) à Wurtzbourg et Bamberg qui a également exercé les fonctions de vice-chancelier d’Empire à Vienne et bâti la résidence de Wurtzbourg. De petits seigneurs de Rhénanie, ils deviennent de puissants propriétaires, détenteurs de larges domaines en Franconie avec le comté de Wiesentheid et la seigneurie de Pommersfelden. L’acquisition en 1731 du domaine de Munkács dans le Nord-Est de la Hongrie, conjugué avec d’autres seigneuries également situées dans les Pays héréditaires distend cependant les liens de la famille avec l’Empire et les principautés religieuses. Il ne reste que trois Schönborn à la fin du xviiie siècle, tous fils de Damian Erwein (1738-1817), qui privilégient l’expansion économique de la famille au contrôle du « banc rhénan » ecclésiastique.

              

            

            Éloignées des formes modernes des rapports entre l’État et l’individu, entre le territoire et le pouvoir (Duhamelle, 1998), ces noblesses ne forment pas seulement un parti impérial en Empire. Elles sont aussi largement dispersées, de la Bohême aux chapitres belges et à l’Italie. Elles portent ainsi de multiples loyautés qui tissent l’Empire au-delà de la « nation allemande » et leur permettent de se maintenir après la disparition du Saint-Empire.

          

          
            
              Les « membres » italiens de l’Empire
            

            L’Italie impériale (Reichsitalien), issue de l’ancien royaume lombard, n’est pas une curiosité mais l’un des révélateurs du fonctionnement impérial et de l’importance que conserve, au xviiie siècle, l’appartenance au Saint-Empire ou, plus exactement, la fidélité à l’empereur.

            Si les évêchés de Trente et de Brixen/Bressanone relèvent de la partie allemande du Saint-Empire, l’Italie impériale est d’abord constituée de huit fiefs qui relèvent directement de l’empereur (Thronlehen) : Doria, Finale, Milan, Mantoue, Modène, Plaisance, Savoie/Piémont, Toscane, même si le statut des trois derniers est contesté. Les ducs de Savoie membres du Cercle du Rhin supérieur, ont voix et siège à la Diète et sont les seuls princes italiens dans ce cas. De plus, ils revendiquent le vicariat d’Empire* pour l’Italie. Bien qu’inscrite dans la capitulation impériale de 1657-1658, cette fonction leur est pourtant contestée en dépit du paiement encore en 1755 d’une taxe de 85 000 florins. Durant les interrègnes entre la mort de l’empereur et l’élection de son successeur, le duc de Savoie devenu roi de Sardaigne en 1720 avait donc, au moins théoriquement, la capacité d’investir dans les fiefs italiens, mais, dans tous les cas, jouissait de la préséance conférée par le titre de vicaire d’Empire. L’empereur soutient les principautés de l’Italie impériale dans leurs conflits avec la papauté, par exemple pour Parme et Plaisance, mais en même temps conserve un droit de regard sur les fiefs, qui lui permet de s’emparer du duché de Mantoue en 1708. Pourtant, la contribution financière de l’Italie impériale, significative jusqu’en 1718, cesse en 1726. Le dernier versement est destiné à financer la construction de la Chancellerie impériale à Vienne.

            Par rapport à ce premier ensemble, les Républiques de Gênes, Venise et Lucques occupent une place à part tout en donnant à voir les enjeux politiques de l’appartenance impériale en Italie. Tout en s’abstenant d’acquitter toute taxe à partir du règne de Léopold Ier (1658-1705), elles revendiquent de loin en loin la qualité de fief impérial pour une partie de leur territoire, tout en reconnaissant la compétence du Conseil impérial aulique. Au milieu de ce jeu de forces, les investitures, accordées contre des subsides ou des contributions au titre de l’« aide turque », sont devenues un objet de négociation, un moyen de la politique de l’empereur en Italie contre l’avis du Conseil aulique impérial. Ces compromis interfèrent avec les ambitions territoriales et surtout commerciales, ainsi dans le conflit qui oppose la République de Gênes à la communauté de Finale à partir de 1729 ou à celle de San Remo dans la deuxième moitié du xviiie siècle à propos de l’introduction de nouveaux impôts.

            L’État de Milan, où Vienne dépêche dès 1714 un plénipotentiaire et un procureur (Fiskal), devient finalement le pivot de la présence de l’empereur en Italie.

            L’Italie impériale agrège également des fiefs mineurs ou fiefs du Conseil impérial aulique qui occupent une place à bien des égards comparable à celle de la chevalerie d’Empire en Allemagne : leurs titulaires, répertoriés en 1768 à la demande de Joseph II, sont à l’origine de 1500 procès. Nombre de procès les opposent aux princes territoriaux. Le Montferrat est ainsi convoité par le duc de Mantoue, la Savoie, par le duc de Lorraine et par les princes de Salm. La majorité des procès restent toutefois régionaux et opposent les feudataires entre eux. Les Spinola et les Malaspina mènent plus de 100 procès entre eux, les uns contre les autres et contre les grandes principautés de Gênes, Milan, la Savoie ou la Toscane. Les mêmes noms reviennent constamment : les Borromée en Lombardie, les De Caretto dans les Langhe, les Doria, Fieschi et Spinola en Ligurie ou les Malaspina dans la Lunigiana. Une commission impériale est même dépêchée chez les seigneurs de Castiglione delle Stiviere qui décide de confisquer leurs terres en 1691 : un dédommagement ne fut versé par l’empereur que dans les années 1770. À côté de ces grandes affaires, le Conseil impérial aulique traite, autant pour l’Italie que pour l’Allemagne, les procès pour dettes, mauvaises pratiques commerciales ou contrebande. La présence directe de l’empereur en Italie y attise finalement les conflits.

          

          
            
              Les villes « de nous et de notre Empire »
            

            C’est par cette formule que l’empereur s’adresse à ses villes libres ou d’Empire (Unser und unseres Reiches Stadt). La distinction entre ville libre qui a l’empereur pour seul suzerain et ville d’Empire fondée sur le domaine ou un bailliage royal relève au xviie siècle de la polémique érudite. Pourtant, si le groupe est clairement identifiable, il n’en est pas moins divers, voire disparate.

            De grandes métropoles marchandes (Augsbourg, Nuremberg, Cologne, Francfort, Lübeck ou Hambourg) voisinent avec les sièges d’institutions impériales (Spire, Wetzlar, Ratisbonne) et de petites villes, notamment en Souabe. L’est de l’Empire contraste à nouveau fortement avec l’axe rhénan. Leur grandeur est au demeurant toute relative par rapport aux villes de résidence qui précisément se développent à l’Est. Augsbourg compte 30 000 habitants au milieu du xviiie siècle, mais à la fin du xviiie siècle il n’y a plus que Hambourg (100 000 habitants) et Cologne (40 000 habitants) qui puissent rivaliser avec Vienne (230 000 habitants) et Berlin (172 000 habitants) (François, 1978). Dans le même temps, la foire de Francfort est distancée par celle de Leipzig qui relève de l’autorité du prince-électeur de Saxe. Inégalement réparties dans l’espace, les villes sont également divisées par la confession. En 1648, sur 64 villes, on compte 41 villes protestantes et 6 bi-confessionnelles. Ces dernières sont structurées par la parité* confessionnelle. Tandis que les habitants « restent esclaves de leur baptême » (François, 1993), les confessions s’y modèlent et développent en miroir. Même dans les villes catholiques ou protestantes demeurent des enclaves sacrées. La ville libre catholique de Cologne est ainsi distincte de la principauté-électorale, le prince-archevêque résidant à Bonn. À Lübeck, ville et territoire protestants, la cathédrale est placée sous le contrôle du Hochstift, institution qui gère le temporel de l’évêché, tandis que le prince-évêque, unique évêque protestant dans l’Empire, réside à Eutin. À Francfort-sur-le-Main, la collégiale Saint-Barthélemy, église dans laquelle les empereurs sont couronnés, ne dépend pas de la ville mais du chapitre (Reichsstift), une institution religieuse et seigneuriale dotée de l’immédiateté d’Empire qui, avec quelques couvents, forme un isolat catholique dans la ville luthérienne. La même diversité caractérise le choix du bourgmestre, des sénateurs, les ordonnances de police ou la fiscalité.

            Le groupe semble également sur le déclin. Si la matricule de 1521 recense 85 villes, elles ne sont plus que 51 en 1806. Même si la paix de Westphalie a renforcé leur rôle politique à la Diète, les villes choisissent de se faire majoritairement représenter par des conseillers de la ville de Ratisbonne. À l’exception de Hambourg devenue ville d’Empire en 1618, les plus importantes, Cologne, Augsbourg, Nuremberg et Francfort-sur-le-Main, connaissent des difficultés économiques et financières après la guerre de Trente ans. Elles subissent non seulement les conséquences de la guerre, mais aussi de la concurrence entre les territoires et du poids excessif de l’impôt d’Empire qu’elles acquittent pour leur protection. L’immédiateté a de fait un coût élevé. Pendant la guerre de Succession d’Espagne, Augsbourg doit payer 4 575 500 florins au titre de l’impôt d’Empire et la petite ville de Bopfingen 78 650 florins. Si le système impérial protège les privilèges des villes, il peut aussi amplifier les conflits sociaux. Contre l’alliance des autorités et des corporations, des révoltes éclatent à Heilbronn, à Brême, à Lübeck et même à Hambourg. La révolte dirigée par Nikolaus Gülich (1644-1686) à Cologne entre 1680 et 1686 se termine par l’exécution des meneurs. Ce tableau doit pourtant être nuancé et il faut également identifier les processus d’adaptation.

            L’unanimité de la « conscience d’Empire », à l’exemple de Wetzlar où les habitants déclaraient être « bourgeois de l’Empire et libres, n’ayant à obéir à personne » (1749), ne doit pas occulter la portée des conflits internes, fiscaux et politiques quant à la répartition des pouvoirs. Le républicanisme est ainsi diversement interprété. En 1708, le conflit qui oppose le Sénat de Hambourg aux bourgeois est finalement résolu au profit du Sénat car la ville est une république et non une démocratie, mais en 1785/1787, alors que la banqueroute menace la ville de Nuremberg, l’argumentation républicaine sert au contraire à justifier la contestation fiscale et à alimenter la représentation des « républiques du Saint-Empire ». Ce terme de république – qu’il renvoie à la domination oligarchique du patriciat* ou porte les aspirations politiques des bourgeois de ville – signale que les villes disposent de la même dignité que les princes territoriaux et qu’elles jouissent de la supériorité territoriale. Pour sortir ou s’imposer dans ces nombreux conflits internes, les villes ou leurs habitants recourent massivement aux tribunaux d’Empire. L’appel au Conseil impérial aulique de Vienne permet de prévenir des conflits plus graves, ainsi à Francfort-sur-le-Main entre 1705 et 1732. En 1717, le Conseil aulique impérial interdit à Hambourg de se qualifier de république. Il s’agit de maintenir l’équilibre entre le sénat et les bourgeois pour mieux asseoir le contrôle de l’empereur. À Liège en 1680, le Conseil aulique impérial prend le parti des bourgeois contre l’évêque et prince-électeur de Cologne Maximilien-Henri, qui avait le soutien du roi de France. À travers les jugements du Conseil aulique impérial, Vienne promeut une normalisation institutionnelle qui passe par la professionnalisation de l’exercice du pouvoir contre le népotisme et le renforcement du système des contrôles mutuels exercés par les conseils et les assemblées.

            Les villes d’Empire continuent de se distinguer par leurs institutions et par une culture politique particulière. Non seulement ces villes sont traditionnellement des centres de communication et d’échanges de correspondances ; leurs magistrats continuent de recevoir suppliques et pétitions des habitants, ainsi à Esslingen en Souabe où, en dépit du volume croissant de demandes, le magistrat refuse de créer des institutions spécifiques susceptibles de faire écran à son propre pouvoir. Tandis que les princes étendent leur administration et développent une domination hiérarchisée, les villes maintiendraient une société du face-to-face. Des alliances sont aussi nouées pour défendre des intérêts confessionnels, économiques et juridiques aptes à permettre aux villes d’être reconnues comme des partenaires par l’empereur. Les villes de Souabe qui représentent 31 états sur 61 dans le Cercle de Souabe adressent en 1689 une pétition commune à l’empereur pour se plaindre de la ruine et du déclin infligés par les impôts impériaux et la concurrence commerciale des princes voisins. En 1721, les bourgeois de la ville de Lindau qui résident dans le temporel de Lindau, faute d’espace dans la ville, obtiennent devant le Conseil aulique impérial le droit d’augmenter l’impôt avec le soutien de la chevalerie d’Empire locale. Le partage d’informations vaut également devant les tribunaux impériaux par l’intermédiaire des avocats et des agents.

            Il ne faut donc pas seulement conclure à l’homogénéisation de l’espace politique sous la houlette de Vienne, mais aussi comprendre l’espace impérial comme un espace politique partagé par les conseils et les bourgeoisies, et par les villes et comme un champ d’opportunités. Le développement de villes princières comme Altona ou Hanau, à proximité de villes d’Empire, respectivement Hambourg et Francfort-sur-le-Main, s’insère dans les dynamiques du grand commerce au xviiie siècle. Les investissements dans les colonies américaines des comtes de Hanau ne se comprennent pas sans le support des marchands de Francfort qui dans le même temps apparaissent plus nombreux à la foire. Par ces liaisons flexibles d’intérêts (Lau, 2012), les villes d’Empire demeurent tout au long du xviiie siècle des acteurs collectifs du système impérial, en dépit de l’ombre portée des villes de résidence.

          

        

        
          
            Conclusion : « Le Saint-Empire romain, Comment tient-il encore ensemble ? » (J. W. von Goethe, Faust. Eine Tragödie, 1808, « La Taverne d’Auerbach à Leipzig »)
          

          Pour répondre à la question rétrospective posée par Goethe, on peut tirer argument des multiples liaisons politiques, sociales, familiales qui empruntent les circuits d’Empire. L’histoire du Saint-Empire ne se joue pas seulement au niveau de l’empereur et des princes ou dans le dualisme austro-prussien ou à travers les multiples jeux d’imitation et de concurrence entre territoires. De Hambourg à Trieste, d’Anvers à Vienne, les institutions impériales structurent l’espace politique et social, imprègnent les pratiques et même les consciences et forment la société d’Empire, un ensemble de solidarités, de hiérarchies et de normes communes. La mère de Goethe remarque ainsi que l’on a prié pour la première fois sans mentionner l’Empire, après que l’empereur ait déposé la couronne.

        

      

    
  
    
      
      
        Chapitre 6
      

      
        L’Empire des savoirs
      

      
        Le règlement religieux prévu par la paix de Westphalie renforce un processus de distinction confessionnelle qui s’étend aux domaines politiques, juridiques et culturels, et produit des « paysages différenciés » (Hartmann, 2001). Par-delà les tendances confessionnelles, la structure institutionnelle, politique et sociale du Saint-Empire implique également la circulation des hommes et des idées et favorise le développement de savoirs communs.

        Dès la fin du xviie et surtout au xviiie siècle, l’Europe connaît un renouveau intellectuel important impulsé notamment par la République des lettres. Cependant, pour sortir des clivages entre Lumières radicales et modérées, protestantes et catholiques, l’historiographie des Lumières a privilégié ces dernières décennies le thème de la « relocalisation » des Lumières, redevenues allemandes (Aufklärung*), tchèques ou italiennes. La démarche critique, l’affirmation du seul tribunal de la raison, la confiance dans le progrès de l’humanité et le partage des connaissances leur demeurent communs. Il faut donc rendre compte d’un double mouvement, par lequel les Lumières se développent dans l’espace du Saint-Empire tout en y transformant profondément les savoirs et l’exercice du pouvoir.

        Ce mouvement de réforme intellectuelle n’est pas porté par une communauté d’esprits indépendants, mais par un mouvement « patriotique » qui contribue à mailler l’espace du Saint-Empire. En ce sens, l’esprit allemand (Nationalgeist) se développe comme « encastré » dans l’espace impérial (Noël, 1976).

        
          
            Une géographie intellectuelle
          

          Bien que souvent négligées dans l’histoire politique et institutionnelle du Saint-Empire, certaines institutions constituent autant de réseaux qui portent le développement de savoirs d’Empire.

          
          
            
              La poste d’Empire
            

            La poste impériale connaît un fort développement entre les xviie et xviiie siècles. En 1605, il faut encore onze jours pour aller de Hambourg à Augsbourg, mais en 1800, cinq suffisent (Behringer, 2003).

            Le premier contrat de poste est passé entre les Habsbourg et Francesco de Tassis (1459-1517) pour établir un service personnel de l’Empereur entre Innsbruck et Bruxelles : la construction de la domination des Habsbourg en Europe à partir du Tyrol puis des Pays-Bas confère à la maîtrise des communications une importance primordiale. La Réforme puis la révolte des Pays-Bas posent la question du statut de la poste Taxis qui, installée à Bruxelles depuis 1501, sert deux maîtres, le roi d’Espagne et l’empereur. En 1595, Rodolphe II nomme Leonhard I von Taxis maître général des postes d’Empire et lui confie en 1596 la direction de toutes les postes d’Empire. Les Taxis depuis Francfort-sur-le-Main à partir de 1702 et Ratisbonne depuis 1749, parviennent cependant à créer un service efficace fondé sur la régularité des courriers, une tarification claire, des trajets déterminés et connus de tous, auxquels s’ajoute en 1697 un service de coches impériaux.

            Si l’investissement est considérable, les revenus ne sont pas moins énormes et font la fortune de la famille Taxis : 81,7 % de leurs revenus entre 1749 et 1793 proviennent de la poste d’Empire. Les Tassis, originaires de Bergame et pivots de la poste pontificale depuis 1474, deviennent Taxis au moment de leur anoblissement par Maximilien Ier en 1512. L’hérédité du monopole leur est accordée en 1615 avec l’octroi de la Maîtrise générale des postes d’Empire (Reichsgeneralpostmeister) en fief d’office, c’est-à-dire sans territoire : ils doivent acheter un comté immédiat pour devenir Thurn et Taxis. En dépit des aléas politiques qui les contraignent à renoncer à la poste des Pays-Bas en 1714 et menacent leur monopole en 1741 lors de l’élection de Charles-Albert de Bavière à la couronne impériale, l’exercice par les Thurn et Taxis de la fonction de commissaire principal de l’empereur à la Diète* à partir du milieu du xviiie siècle signale l’importance d’une famille qui a lié son destin à l’empereur. Les Thurn et Taxis sont, avec les Fugger, les seuls anoblis de l’époque moderne à avoir réussi leur entrée dans la noblesse princière d’Empire.

            La poste des Taxis est d’abord un contrat entre un entrepreneur et un prince qui, par « traité », lui donne délégation de son autorité. Son activité s’étend alors bien au-delà des limites du Saint-Empire. Le maître des postes a toute latitude pour l’organisation du service et rend la justice en première et deuxième instances jusqu’en 1867. Aussi le privilège de poste (Postregal) demeure-t-il disputé jusqu’au xviiie siècle et les Taxis sont régulièrement accusés d’être un fardeau pour l’Empire. Un expert au service du prince-électeur* de Trèves écrit encore en 1790 que la poste Taxis est une « entreprise qui n’a aucun rapport à l’Empire ». La ville de Spire, siège du Tribunal de la Chambre impériale* entre 1527 et 1689, refuse d’accueillir un bureau de la poste Taxis. Surtout, les grandes principautés défendent leur monopole postal contre la poste impériale. Le Brandebourg crée sa propre poste en 1649, la Saxe* en 1651, le Brunswick-Lunebourg-Calenberg et la Hesse-Cassel en 1652. Léopold Ier doit encore accepter dans sa capitulation* (1658) les privilèges territoriaux de poste (Postregal).

            En dépit de ces résistances, le juriste Johann Jacob Moser qui insère un large développement sur la poste dans son œuvre monumentale sur le droit public allemand publiée à partir de 1742, voit dans la poste un nouveau mode d’organisation du Saint-Empire.

            
              
                Le Saint-Empire au prisme de la poste
              

              
                Le développement de la poste engendre une perception nouvelle du Saint-Empire. Au xviiie siècle, la poste d’Empire maintient les villes d’Empire* en position de relais. Son réseau, plus dense dans le Sud et l’Ouest catholiques, relie les différents territoires et les postes territoriales entre elles. La poste est l’une des rares institutions impériales qui impose, par ses aigles, ses décorations, ses uniformes, sa couleur jaune, « la présence optique de l’empereur et de l’Empire au xviiiesiècle » (Behringer, 2003). « Une poste » devient « une unité de mesure universelle » désignant à la fois une distance (environ 15 km), une durée (environ deux heures), un prix, et situe les unes envers les autres les villes et les régions sur les cartes à partir de 1711. La poste est encore le moyen par lequel les patentes et mandats, impériaux et territoriaux, parviennent aux sujets. L’espace impérial est désormais matérialisé par des répertoires de lieux, des almanachs, régulièrement actualisés jusqu’à la publication d’un atlas routier en 1764.

                Jean Bernoulli (1748-1807), mathématicien bâlois et membre de l’académie des sciences de Berlin, rend compte de cette nouvelle expérience dans ses Lettres sur différents sujets écrites pendant le cours d’un voyage par l’Allemagne, la Suisse, la France méridionale et l’Italie en 1774 et 1775 (Leipzig, 1777-1779) : de Berlin à Berne, le réseau postal traverse et relie les territoires et les lieux savants allemands qu’il connecte à l’Europe des Lumières. Pour les contemporains comme pour le lexicographe Johann Heinrich Zedler, la poste impériale est d’abord le moyen d’acheminer en toute sûreté des lettres dans toutes les parties et tous les lieux d’Europe et au-delà (Universal-Lexicon, 28, 1741, colonne 1785).

              

            

          

          
          
            
              Le maillage des périodiques
            

            Multipolaire et doté d’une poste dynamique, le Saint-Empire est aussi l’un des berceaux européens de la presse. Il existe un lien consubstantiel entre la poste et la presse, des journaux à la main et recueils de nouvelles aux revues. En 1669, l’Empire rassemble encore 53 % des lieux où s’impriment des journaux en Europe et demeure après 1648 un espace médiatique comme à l’époque des Réformes ou de la guerre de Trente ans. Intermédiaire obligé dans le flux des nouvelles politiques venues de l’est de l’Europe et de l’Empire ottoman – la poste diplomatique française envoyée de Constantinople passe par Vienne –, l’Empire est loin de constituer un espace fermé. On recense au moins 70 périodiques en 1700, cinq fois plus en 1750 et près de 1 000 en 1780. La multiplication des périodiques révèle la densité des réseaux impériaux et leur interaction constante avec le reste de l’Europe.

            Les premiers périodiques sont les « relations de foires » (Messrelationen), publiées deux fois par an à Cologne de 1583 à 1591, puis à Francfort-sur-le-Main de 1591 à 1806, à Leipzig de 1602 à 1730 qui recensent les nouvelles, classées par États ou territoires, depuis la précédente foire. Source majeure de l’écriture de l’histoire politique, institutionnelle et juridique, ces relations sont concurrencées par les avisi, nouvelles à la main, envoyées aux quatre coins du monde connu depuis les bureaux italiens. Entre 1568 et 1605, une véritable agence de presse se constitue à Augsbourg, ville d’Empire et des banquiers Fugger. Ce bureau y concentre les nouvelles au croisement des postes de Bruxelles, de Venise-Rome-Naples, de Vienne-Prague et de Paris-Londres : la collection de ces journaux manuscrits réunie par les banquiers Octavian Secundus (1549-1600) et Philipp Eduard (1546-1618) Fugger entre 1568 et 1604 (Fugger-Zeitungen) a été achetée par la bibliothèque impériale de Vienne en 1656. Les avis ou gazettes qui prennent leur suite continuent de donner la priorité aux nouvelles des cours et aux informations sur la guerre et la paix. Transmises de ville en ville, elles ont pour effet d’intégrer l’espace impérial dans l’Europe politique.

            La transmission des nouvelles accompagne aussi les mutations de l’espace impérial. Les villes de résidence* se dotent toutes de gazettes et de revues, et prennent le relais des villes d’Empire : Cologne, Nuremberg, Francfort-sur-le-Main ou Augsbourg sont éclipsées par Berlin, Munich, Hanovre, Karlsruhe et Mayence. À Vienne, 40 périodiques sont créés au xviiie siècle. Le Wiererisches Diarium, né en 1703 avec privilège impérial et ancêtre de l’actuelle Wiener Zeitung, reprend le modèle du Mercure de France, à la fois gazette de la cour de Vienne, intermédiaire européen des nouvelles orientales, organe des cours allemandes et bureau d’adresse pour l’Empire.

            L’espace périodique se différencie en même temps que l’espace impérial et que le contexte européen. Les éditeurs peuvent à la fois diversifier leurs produits en fonction des localisations et s’appuyer sur les privilèges accordés par l’empereur pour éditer revues savantes et journaux moraux, ces derniers par emprunt au modèle anglais, notamment à Hambourg (Der Vernünftler [Le raisonneur], 1713-14 ou Der Patriot 1724-1726).

            Leibniz a le premier l’idée d’un journal savant à l’échelle de l’Empire, dédié à la transmission des nouvelles du monde savant et à la critique de livres selon l’exemple du Journal des Sçavans parisien et dans une moindre mesure des Philosophical Transactions londoniennes. Après son échec, des revues savantes, tels les Acta eruditorum (1682-1782, Leipzig) ou à un niveau moindre l’Allgemeine deutsche Bibliothek (1765-1811, Berlin), intègrent l’espace impérial dans la République des lettres. L’éditeur des Acta eruditorum Otto Mencke (1644-1707) a longuement voyagé non seulement dans l’Empire, mais aussi dans les Provinces-Unies et en Angleterre : 50 exemplaires de chaque livraison des Acta eruditorum sont envoyés directement à Londres. La collecte d’informations sur laquelle ces revues se fondent est permise par les correspondances entre érudits qui transcendent les limites confessionnelles. Les libraires y publient leurs catalogues de livres en vente aux foires bisannuelles de Francfort et de Leipzig. Ces revues, complétées dans la deuxième moitié du xviiie siècle par les Bibliothèques française, anglaise ou italienne, sont aussi des vitrines pour les livres publiés en Europe.

            Les formes hybrides entre politique et loisir témoignent, au-delà du monde savant, du dynamisme de la demande. L’information y est assortie de commentaires destinés à susciter conjointement réflexion et plaisir. Die Europäische Fama (Leipzig, 1702-1735 / 1765), mélange de Mercure historique et politique, de Mercure galant et d’Esprit des cours d’Europe recompose l’espace européen politique et culturel à partir de l’Empire. Une rubrique du journal est dévolue à la politique impériale, complétée au moment des guerres avec l’empire ottoman d’une rubrique « Empire et royaume de Hongrie ». Classé parmi les journaux moralisants et plus destiné à susciter le plaisir du lecteur, les Gespräche in dem Reiche derer Todten (Dialogues du règne des morts, 1718-1739) mettent en scène les souverains d’Europe à la manière de Lucain et donnent des nouvelles de cour dialoguées. Cette revue insère également une rubrique dédiée à l’éloge de toute action favorable à « l’Empire, sa constitution ou sa sécurité ». Les articles font encore dialoguer les souverains de l’Europe avec des pasteurs, des maîtres d’écoles, des matelots, des couturières et des servantes.

            L’enjeu est la formation d’un espace public transconfessionnel, lequel se ramifie à travers les multiples journaux patriotiques dédiés aux nouveaux établissements, aux « actes de bienfaisance » et aux inventions utiles. La géographie des territoires et des confessions, trame de l’espace impérial, est finalement recomposée par la superposition des nouvelles, des correspondances et des appartenances multiples. Le marché du livre alimente encore ces nouvelles rationalités.

          

          
            
              La librairie d’Empire
            

            Vers 1700, l’Allemagne rassemble au moins 3 000 imprimeurs dans plus de 300 lieux. Le Saint-Empire est devenu un espace largement tolérant en ce qui concerne les productions intellectuelles. L’interdiction de se livrer à toute polémique religieuse n’est pas une atteinte aux libertés mais un moyen de maintenir la paix (Duhamelle, 2010).

            La censure préventive de tout nouvel imprimé est instituée par le prince-électeur et archevêque de Mayence Berthold von Henneberg (1442-1504) dans ses territoires à des fins de contrôle de la pensée. Après la mise en place d’une censure pontificale, la censure impériale sur les livres est instituée par l’édit de Worms (1521) avec l’objectif immédiat de lutter contre la doctrine de Luther. Cette censure préalable devait être exercée par les autorités ecclésiastiques et les universités. Toutefois édits, mandats et recès* impériaux se succèdent sans parvenir à contrôler les Réformes religieuses. La paix d’Augsbourg entérine la gestion territoriale et paritaire de la censure tout en autorisant l’empereur à se saisir des cas litigieux, tandis que l’édit de 1570 tente de limiter l’activité d’impression aux villes, résidences et universités d’Empire. À l’issue de la guerre de Trente ans, l’exercice de la censure impériale est désormais largement délégué aux territoires. La Saxe est ainsi réputée exercer un faible contrôle qui favorise le développement de l’édition à Leipzig, tandis que la censure dirigée par les jésuites en Bavière et en Autriche passe pour rigoureuse et hostile aux Lumières. Pourtant, la défense de l’orthodoxie religieuse, qu’elle soit catholique ou protestante, n’est plus d’actualité au xviiie siècle. Même dans la résidence impériale, la commission de censure, dirigée à partir de 1749 par Gerard Van Swieten, médecin personnel de l’Impératrice formé à Louvain, n’exerce plus qu’un contrôle limité des mœurs, avant d’être supprimée par Joseph II en 1781. Le contrôle des idées politiques ne devient d’actualité qu’à la fin du siècle. À partir des années 1770, les privilèges ne sont plus accordés sans la présentation d’un avis d’une commission de censure, et la capitulation du nouvel empereur Léopold II réaffirme le contrôle impérial sur la censure afin de lutter contre la propagation des idées révolutionnaires.

            Dans ce contexte de libéralisation progressive du contrôle des idées, le privilège d’édition (Privilegia impressoria) accordé par l’empereur pour protéger de la contrefaçon ou des réimpressions sauvages acquiert d’autant plus d’importance. Une Commission de contrôle des impressions dans le Saint-Empire est également établie à Francfort en 1569 à proximité de la foire du livre. Les demandes de privilège sont déposées auprès du Conseil impérial aulique* et non de la chancellerie d’Empire en dépit d’efforts réitérés pour s’emparer du contrôle des livres. Le Conseil aulique transmet ses avis à la Commission de Francfort qui les porte à la connaissance des libraires lors des deux foires annuelles du livre. À partir de 1685, la commission de Francfort est autorisée à faire des visites dans tout l’Empire, en particulier dans les villes d’Empire et les contrefaçons sont officiellement interdites en 1746. Jusque dans les années 1760, cette commission n’exerce pas de contrôle sur les contenus. Le privilège impérial, toujours recherché par les libraires situés dans les petits états d’Empire* perd cependant de son intérêt dans les grands territoires, plus prompts à exercer la police du livre.

            Le marché du livre en allemand et plus largement la circulation des savoirs sont stimulés à la fois par ce cadre institutionnel et par la demande du public.

            Pour Leibniz, la foire de Francfort est le magasin des lettres (Emporium litterarum) le plus universel en Allemagne. Dans la deuxième moitié du xviie siècle, la part des livres en latin y fait jeu égal avec les livres en allemand. Mais en 1714, les livres en latin ne représentent plus que 33 % des nouveautés et seulement 4 % en 1800. Le recul du latin signale le retrait de la théologie qui représentait encore 40 % de la production en 1740 et 6 % en 1800, au profit de disciplines nouvelles, ainsi la géographie, la pédagogie ou les sciences naturelles.

            La concurrence entre les foires de Francfort et de Leipzig se joue non seulement sur les langues mais aussi sur le calendrier. Un grand nombre d’éditeurs choisissent finalement de ne plus se présenter à Francfort. Entre 1740 et 1790, le nombre des nouvelles éditions présentées aux foires de Leipzig et de Francfort passe de 750 à 5 000 (Wittmann, 2014). Ces chiffres masquent d’importantes disparités. Vers 1770, 30 % des imprimés allemands sont publiés à Leipzig et Halle. Les libraires saxons cessent de fréquenter la foire du livre de Francfort, où ne sont plus présentés que les livres érudits, en latin, munis d’un privilège impérial ou en échange avec les impressions bavaroises et autrichiennes. Du seul point de vue commercial, le marché du livre semble alors se polariser entre un marché « impérial » entre Main et Danube et un marché « protestant » à Leipzig avec privilège saxon.

            La vision d’une Allemagne du livre polarisée doit toutefois être nuancée. Vienne, qui ne présente que 38 éditions à la foire de Leipzig entre 1730 et 1739 contre 2 719 pour Leipzig, produit plus de 1 000 éditions par décennie entre 1765 et 1805 et se place à la troisième place derrière Leipzig (5 556 éditions) et Berlin (2 423 éditions) (Würgler, 2009). Surtout les pratiques commerciales du troc (Nettohandel), le plus souvent sur la seule valeur du papier, et de la contrefaçon, dont le libraire Philipp Erasmus Reich (1717-1787) se fait une spécialité, permettent le croisement des stocks et le développement de la librairie d’assortiment (Sortiment). Les périodiques, mais aussi toute une littérature pratique, dite « de père de famille » (Hausväterliteratur) – almanachs, discours scolaires, manuels et textes législatifs – empruntent les canaux des libraires locaux, privilégiés par les pouvoirs territoriaux. La domination incontestée de Leipzig sur le marché du livre allemand est finalement un bon indicateur des dynamiques de l’espace impérial. Ni résidence, ni ville d’Empire, Leipzig n’est au xviiie siècle ni la ville la plus peuplée, ni le siège de l’université la plus brillante, mais bien la capitale du livre allemand (François, 1987), car, comme le rappelle Germaine de Staël, « les hommes distingués de l’Allemagne, n’étant point rassemblés dans une même ville, ne se voient presque pas et ne communiquent entre eux que par leurs écrits » (De l’Allemagne, éd. 1968, p. 120).

          

          
            
              Universités et Aufklärung
            

            Les universités jouent un rôle essentiel, même s’il n’est pas exclusif, dans la fabrication et la diffusion des savoirs dans le Saint-Empire (voir carte p. 209).

            Une première université est fondée dans l’Empire à Prague en 1348. Après 1648, de nouvelles créations viennent renforcer un réseau déjà dense, ainsi à Duisbourg (1655), Kiel (1665), Innsbruck (1669), Linz (1674), Breslau/Wrocław (1702), Fulda (1734), Göttingen (1734/37), Erlangen (1743), Bützow (1758), Münster (1773/80), Stuttgart (1781-1794), Bonn (1784/86), sans compter les universités qui n’ont pas reçu un privilège impérial et les universités réformées qui ne décernent pas le doctorat (Herborn et, en dehors de l’Empire, Leyde). En 1780, le statisticien Anton Friedrich Büsching (Erdbeschreibung, V, p. 41) recense 36 universités pour la seule Allemagne, 18 catholiques (Bamberg, Breslau, Cologne, Dillingen, Fribourg-en-Brisgau, Fulda, Graz, Ingolstadt, Innsbruck, Louvain, Mayence, Olmütz, Paderborn, Prague, Salzbourg, Trèves, Vienne et Wurtzbourg), 16 protestantes (Altdorf, Bützow, Duisbourg, Erlangen, Francfort/Oder, Giessen, Greifswald, Helmstedt, Iéna, Kiel, Leipzig, Marbourg, Rinteln, Rostock, Tübingen et Wittenberg) et deux bi-confessionnelles (Erfurt et Heidelberg) contre 24 pour la France. À l’échelle impériale, il faudrait encore ajouter les universités de Louvain, de Milan et de Pavie, des universités médiévales qui connaissent une impulsion nouvelle sous le règne de Marie-Thérèse (1740-1780). Mais la fin du xviie et le xviiie siècles correspondent aussi à une fin de cycle avant le fort recul du nombre d’universités au début du xixe siècle, lors de la disparition du Saint-Empire et de la création de la Confédération germanique. Cette conjoncture met en évidence le lien étroit qu’entretiennent les universités avec les territoires.

            Dans le même temps, la croissance du nombre d’étudiants, à peine entamée par la guerre de Trente ans, se stabilise. On compte dans l’Allemagne de 1680 un étudiant pour 50 jeunes hommes. La dénonciation de la surproduction d’étudiants et du manque de bras utiles et de soldats devient alors un topos de la « publicistique* » d’Empire. On ne peut calculer les populations étudiantes à partir de matricules d’université souvent fautives. Les contemporains raisonnent d’abord en fonction d’un contexte qui commande le rétablissement économique des territoires et le développement des armées permanentes et culmine dans un projet de société (Frijhoff, 1986). La création au xviiie siècle de multiples établissements spécialisés, académies et écoles illustres, répond à cette demande politique et a pour effet de diversifier les lieux d’enseignement au-delà des Gymnases, Stifte et collèges religieux qui assuraient la formation de base des élites depuis le xvie siècle. Des savoirs « utiles » ou professionnalisés, théologie, pastorale, sciences de l’administration et du commerce, chirurgie et médecine vétérinaire, technologie, mines, ponts et chaussées, agronomie et sylviculture, sortent alors du cycle universitaire. La capacité de l’université à intégrer ces nouveaux établissements devrait être étudiée cas par cas. Les universités dans l’Empire n’en demeurent pas moins les pivots du système éducatif à l’échelle des principautés.

            En effet, l’université, garantie par un privilège pontifical ou impérial, est d’abord une compétence territoriale, étroitement liée aux confessions. Dans la tradition de la Réforme, la faculté de théologie est le pilier de l’université. Dans l’espace catholique (à l’exception de Salzbourg et Fulda), la gestion des universités est dévolue aux jésuites jusqu’à l’interdiction de l’ordre en 1773. Mais c’est bien le prince qui exerce in fine son contrôle par l’organisation de visites, tandis que les professeurs doivent régulièrement rendre compte de leur activité. Avoir une université est d’abord une question de prestige pour les princes. C’est aussi une nécessité : il faut en effet former les fonctionnaires, juges et pasteurs nécessaires à la gestion du territoire. Les princes ont encore besoin de disposer de professeurs dévoués à leur maison pour défendre leurs intérêts, c’est-à-dire pour former les agents présents dans les institutions d’Empire et les diplomates nécessaires au maintien de leur rang. De plus en plus fréquemment au cours du xviiie siècle, les princes exigent de leurs commis qu’ils aient suivi un cursus de droit à l’université et accompli un stage dans l’administration ou les tribunaux territoriaux. Ils suivent sur ce point l’usage du Tribunal de la Chambre impériale qui soumet les candidats à un examen général sur leurs origines, leur état civil, leur précédente carrière et leur confession, ainsi qu’à un examen spécial qui estime leurs compétences en droit. L’université est encore une source de profit et donc de concurrence pour attirer les riches étudiants et les meilleurs professeurs. Le logement des populations étudiantes stimule l’économie urbaine, même si les effets négatifs comme la raréfaction du personnel scolaire au profit du préceptorat devraient être envisagés à l’échelle du territoire (Le Cam, 2010). De même, l’autorisation princière pour aller étudier dans une autre principauté n’obéit plus à des impératifs confessionnels mais économiques. Distinctes des villes de résidences, les villes universitaires contribuent à dynamiser l’espace économique des territoires.

            
              
                
                  Un enseignement renouvelé
                
              

              Institutions territoriales, les universités impériales n’en prennent pas moins le train des premières Lumières (Frühaufkläung) et se distinguent sur ce point des autres universités européennes. Si l’on observe autour de 1700 un pic de fréquentation par les étudiants allemands de l’université de Louvain et des universités des Provinces-Unies, il n’y a plus en 1720 que 32 étudiants allemands à Padoue dont 22 en droit. Le xviiie siècle coïncide avec une nationalisation des universités qui modifie profondément les fondements intellectuels, politiques et religieux du Saint-Empire, et la formation intellectuelle des administrateurs des territoires.

              Le développement du droit naturel joue un rôle essentiel. L’une des figures emblématiques de sa réception, à la césure entre le monde politique impérial et le monde savant, est Samuel Pufendorf (1632-1694), professeur de droit à l’université de Heidelberg puis historien et juriste attaché aux cours de Berlin et de Stockholm. Par l’étude du droit naturel, et plus particulièrement de la pensée de Grotius, Pufendorf pose la question de la souveraineté dans des termes nouveaux : il récuse l’autorité de droit divin et formule une théorie politique appuyée sur le contrat. La modernité de la jurisprudence réhabilite le cadre irrégulier du droit impérial. La construction théorique du droit naturel s’accompagne surtout d’une mutation qualitative de la pensée scientifique qui s’oriente désormais vers l’expérience et l’analyse d’une réalité observable en faisant reculer l’aristotélisme. Ce renouveau s’exerce notamment dans les disciplines historiques et juridiques. Christian Thomasius (1655-1728) fait de la jurisprudence une méthode de l’analyse historique et une clef d’interprétation de la politique, tandis que Christian Wolff (1679-1754) formule une théorie de la connaissance qui repose entièrement sur la déduction logique et le calcul, tout en rendant le monde intelligible, donc accessible à l’intervention humaine. Sa philosophie, également reçue dans le monde catholique, imprègne le mode de raisonnement des élites impériales (Klingenstein, 1999).

              Dans le cadre des facultés des arts, qui depuis le xvie siècle se nomment de plus en plus faculté des lettres, se forme dans les universités protestantes un système d’enseignement calqué structurellement sur les trois facultés supérieures, dispensé par des lecteurs spécifiques et régi par une réglementation moins stricte que le système des collèges en vigueur en France et à l’étranger. La concurrence qui résulte du grand nombre d’universités favorise les innovations pédagogiques et institutionnelles. Les princes territoriaux et les organes de surveillance des universités exigent des professeurs des marques vérifiables de performance et de qualité, par exemple des programmes des cours ou des listes de publications. À la différence de la France, où les philosophes du xviiie siècle ont peu de liens avec l’université, ceux-ci sont essentiels à l’Aufklärung. L’enseignement de la théologie, pivot de la formation du clergé et moteur de la confessionnalisation, y compris calviniste, ne disparaît pas des universités comme dans la Haute École de Herborn fondée en 1584 pour la formation du clergé calviniste. Le recul de la dogmatique au profit de la morale et de l’analyse historique fait reculer l’orthodoxie protestante à l’université, tandis qu’un nouveau courant prône une approche historique et critique des textes bibliques ainsi qu’une foi plus individuelle, la néologie. Johann Georg Walch publie entre 1740 et 1753 l’édition de référence des œuvres de Luther qui doit redéfinir l’orthodoxie luthérienne. Des courants religieux critiques, voire athées, se développent aussi parmi des milieux estudiantins autour de professeurs établis (Mulsow, 2002). Plus généralement, le piétisme, porté par des groupes de croyants unis par leur religiosité et leur sens du devoir, ainsi autour d’August Hermann Francke (1663-1727) ou du comte Nikolaus Ludwig von Zinzendorf (1700-1760), imprègne l’Aufklärung protestante en mettant l’accent sur l’autonomie intérieure et l’expérience religieuse de l’individu.

              Comme l’humanisme* et l’érudition au xvie siècle, le droit naturel et l’exercice de la raison permettent de dépasser les frontières confessionnelles. Le philosophe Ludovico Muratori (1672-1750) exerce son magistère entre Milan et Modène : éminent médiéviste et important représentant de la critique historique, il rédige également un influent traité sur la félicité publique (1749) qui, inspiré par les idées de Pufendorf, récuse les politiques fondées sur la raison d’État et engage les princes à assurer le bien-être de leurs sujets et la prospérité de l’État. Des professeurs de Louvain, Joannes Opstraet (1651-1720) et Zeger Bernhard van Espen (1646-1728), actualisent les idées jansénistes qui nourrissent le projet d’une Église « nationale ». Le monde catholique n’est donc pas à l’écart des courants réformateurs, même si ceux-ci s’imposent plus tardivement. La pereginatio academica bouleverse au demeurant ces chronologies et catégories : de nombreux convertis sont actifs à Vienne, ainsi le vice-chancelier Johann Christoph von Bartenstein (1689-1767), fils d’un professeur de droit de Strasbourg, qui rédige avec Christian August Beck (1720-1790), professeur de droit au Theresianum, les manuels du futur Joseph II, tandis que des catholiques, aristocrates ou juges actifs dans les cours de justice impériale, font leurs études dans des universités protestantes. La nomination du protestant Johann Georg Jacobi comme professeur à l’université catholique de Fribourg-en-Brisgau en 1784, par suite de la Patente de tolérance de Joseph II (1781) suscite néanmoins un tollé dans la ville.

            

            
              
                
                  Une nouvelle hiérarchie universitaire
                
              

              Cette réforme intellectuelle bouleverse la hiérarchie des universités. De très anciennes universités ont désormais un recrutement de plus en plus local, à l’instar d’Helmstedt, tandis que d’autres au contraire jouent la carte du renouveau et attirent des étudiants de tout l’Empire, en particulier dans l’espace compris entre Saxe, Thuringe et Anhalt. Si les universités sont proches les unes des autres, formant une sorte de paysage éducatif à l’échelle régionale (Töpfer, 2009), elles sont aussi en concurrence entre elles.

              L’université de Leipzig qui dépend du prince-électeur de Saxe, occupe une place particulière en raison de la proximité de la foire des libraires et de son rôle majeur dans le développement de la librairie allemande. Mondaine, elle attire de nobles étrangers comme Johann Adam Baron d’Ickstatt (1702-1776), réformateur des études de droit en Bavière, et le fils du vice-chancelier d’Empire et futur chancelier d’État de Marie-Thérèse Wenzel Anton von Kaunitz (1711-1794). Sa fréquentation dépasse largement celle de Wittenberg, deuxième université de l’électorat de Saxe et bastion de l’orthodoxie luthérienne. Des professeurs de Leipzig éditent les Acta eruditorum. L’université accueille également les chefs de file de la langue et de la littérature allemandes : Johann Christoph Gottsched (1700-1766) à partir de 1734 et Christian Fürchtegott Gellert y enseignent, tandis que Johann Wolfgang von Goethe (1749-1832) y étudie. En 1719, Johann Jakob Mascov (1689-1761), auteur d’un manuel célèbre dans tout l’Empire, Principia Juris Publici Imperii Romano-Germanici, y devient professeur de droit public. Mais c’est bien le contact et la concurrence avec les universités voisines qui obligent l’université de Leipzig à s’ouvrir progressivement au droit public.

              C’est à l’université d’Iéna, fondée en 1558 par la branche ernestine des ducs de Saxe, que Pufendorf, Leibniz et Wolff font leurs études. Elle connaît un boom de fréquentation qui culmine entre 1710 et 1720. Le développement de l’enseignement du droit public à partir de l’histoire explique ce succès : Burkhard Gotthelf Struve (1671-1738), auteur de plusieurs sommes juridiques et historiques, y forme la génération suivante Christian Gottlieb Buder (1693-1763) et Johann Georg Estor (1699-1773), les maîtres de Johann Stephan Pütter. Joachim Georg Darjes (1714-1791), professeur de philosophie morale et de politique, exerce un magistère important au milieu du xviiie siècle et contribue à maintenir l’attractivité de l’université d’Iéna jusqu’à son départ en 1763 pour Francfort/Oder.

              La fondation de l’université de Halle en 1693/94 est le moteur de la réussite de cette province savante. La ville qui relève de l’évêché de Magdebourg, revient au Brandebourg électoral en 1680. Frédéric III, futur Frédéric Ier, y fonde la quatrième université de l’électorat après Königsberg, Francfort/Oder et Duisbourg (1654) dans le duché de Clèves. La fonction première de Halle est de former des pasteurs modérés dans l’esprit du piétisme, mais rapidement elle attire un public plus large, de la Baltique à la Franconie. La nomination de Veit Ludwig von Seckendorff comme chancelier signale la volonté de réforme, tout comme le choix de l’allemand pour l’enseignement. Johann Peter von Ludewig (1668-1743) et Nikolaus Hieronymus Gundling (1671-1729) sont les fondateurs de l’enseignement de l’histoire des institutions d’Empire (Reichshistorie). Samuel Stryk (1640-1710) impose l’enseignement du droit public par la pratique, tandis que Christian Thomasius non seulement assure l’enseignement d’éloquence mais aussi conçoit aussi un cursus de droit en trois ans au lieu de cinq. Christian Wolff y devient professeur de mathématiques en 1706 et de philosophie en 1707 ; expulsé en 1723 par Frédéric-Guillaume Ier à la demande des théologiens piétistes qui récusent son enseignement des sciences naturelles, il est rappelé par Frédéric II en 1740. Rapidement, l’université attire les élites du royaume de Prusse qui y recrute de préférence ses administrateurs.

              Ces universités à la fois concurrentes et complémentaires assurent encore pour moitié la formation des assesseurs protestants du Tribunal de la Chambre impériale entre 1740 et 1806 (34 sur 61 selon Jahns, 2011). Ce modèle éducatif est également repris dans les principales universités catholiques (Wurtzbourg, Mayence, Vienne et Ingolstadt) qui assurent la formation de 45 des 67 assesseurs catholiques dans la même période. À partir de 1731, Friedrich Carl von Schönborn, prince-évêque de Wurtzbourg et protecteur de l’université, entreprend la réforme de la ratio studiorum jésuite qui datait de 1599. Le conseil de Johann Adam Ickstatt, reconnu par ses pairs protestants comme le principal juriste du monde catholique et actif à Wurtzbourg de 1731 à 1741, passe ensuite à l’université d’Ingolstadt dans l’électorat de Bavière où il impulse à partir de 1746 une réforme similaire. L’université de Vienne est profondément rénovée à partir de 1749 : une chaire de droit naturel y est confiée à Karl Anton von Martini (1726-1800).

              Au cours du xviiie siècle, ce sont toutes les universités impériales qui offrent un cursus fondé sur la philosophie pratique, l’éthique, le droit naturel et d’Empire, la politique et l’histoire (Hammerstein, 2000). Elles contribuent puissamment à la formation d’un espace savant commun qui communique avec le monde politique des princes et de leurs ministres et commis.

              
                
                  Göttingen : naissance d’un pôle savant
                

                
                  Le rôle spécifique de l’université de Göttingen doit ici être souligné, même s’il convient de prendre ses distances avec une écriture protestante et borussienne* de l’Allemagne, prompte à magnifier l’université de référence, de la création de Göttingen à la fondation de l’université de Berlin par Wilhelm von Humboldt en 1810. Il n’en demeure pas moins que parmi les 128 assesseurs qui exercent au Tribunal de la Chambre impériale entre 1740 et 1806, 22 protestants et dix catholiques sont passés par l’université de Göttingen. Fondée par le prince-électeur de Hanovre et roi d’Angleterre en 1734 pour pourvoir l’électorat en fonctionnaires, l’université doit d’emblée faire partie des meilleures. Son curateur Gerlach Adolph von Münchhausen, ministre d’État du prince-électeur depuis 1727, exclut toute censure, notamment religieuse, et le poids de la faculté de théologie est considérablement diminué. L’enseignement est intégralement donné en allemand et inclut les exercices physiques et militaires, la danse, l’escrime et les mathématiques afin de concurrencer les académies aristocratiques. Pour attirer de riches étudiants, Münchhausen appelle également des professeurs célèbres, mais ce sont bien les politistes, historiens et juristes Georg Christian Gebauer (1690-1773), Johann Jakob Schmauss (1690-1747) et Johann Stephan Pütter (1725-1807) qui donnent à Göttingen sa position éminente dans les nouvelles disciplines impériales et attirent également les étudiants catholiques. La bibliothèque, dotée d’un fonds annuel de 3 000 florins, compte 80 000 ouvrages à la fin du siècle et rassemble les livres commandés par les professeurs qui, par ce canal, alimentent aussi en comptes rendus les Göttingische Gelehrte Anzeigen [Nouvelles savantes de Göttingen], dirigées par Albrecht von Haller (1708-1777). Une académie des sciences est également fondée en 1751 qui s’ajoute à un institut d’anatomie, un jardin botanique et un observatoire.

                

              

              La communauté universitaire de Göttingen se distingue aussi par sa capacité à agencer des réseaux scientifiques et politiques, ainsi dans le cadre du recrutement de Pütter comme professeur extraordinaire de droit public impérial à 23 ans. Auteur d’une centaine de traités et de bibliographies, Johann Stephan Pütter s’impose comme l’expert de droit public le plus influent à côté de Johann Jacob Moser. Pourtant, étudiant à Marbourg au temps de Christian Wolff, rien ne le prédestinait à devenir professeur de droit public à Göttingen. Consulté par Münchhausen, Moser reçoit lui-même la recommandation des assesseurs du Tribunal de la Chambre impériale, auprès de qui Pütter s’est fait remarquer comme avocat. À la fin du Saint-Empire, 23 des 24 envoyés de la Diète ont étudié chez Pütter dont l’enseignement contribue à façonner l’image d’une université dédiée à la formation des diplomates et des administrateurs. Centré sur les diètes et les états d’Empire, l’enseignement de Pütter décrit le Saint-Empire comme un ensemble composé de nombreux territoires selon le modèle des États composés, Cantons suisses ou Provinces-Unies, et dresse un tableau intégrateur de l’histoire et du droit d’Empire, du droit féodal à l’affirmation des territoires dont le droit particulier doit entrer en concordance avec le droit commun de l’ensemble. La contribution politique de Pütter inspire le jugement du ministre prussien réformateur Hardenberg qui attribue la fondation de l’université de Göttingen à la nécessité de donner une base juridique solide aux revendications des états d’Empire contre l’empereur (Burgdorf, 2003).

            

            
              
                
                  Académies et cercles éclairés
                
              

              La vie intellectuelle et politique de l’Empire ne se réduit pas au développement des chaires universitaires nouvelles.

              Sociétés et cabinets de lecture se multiplient dans l’Empire tout au long du xviiie siècle, en apparence à l’écart des universités. Les académies de Berlin (1700), Göttingen (1751), Erfurt (1754), Munich (1759), Mannheim (1763) illustrent la volonté des princes-électeurs de prendre rang parmi les monarques européens, tout comme les sociétés d’émulation dans les territoires revendiquent le patronage des princes. Christian Wolff ou Albrecht von Haller, membres des grandes académies européennes, peuvent d’abord apparaître comme des exceptions, de même que le parcours extra-universitaire de Leibniz (1646-1716) au service des princes. Fils et petit-fils de professeurs de morale et de droit à l’université de Leipzig, Leibniz étudie lui-même à Leipzig, Iéna et Altdorf où il refuse un poste de professeur de droit. Luthérien au service de l’archevêque-électeur de Mayence, il préfère poursuivre dans le service diplomatique et politique des princes (Wolfenbüttel, Hanovre), voire de l’empereur, tout en acquérant une reconnaissance intellectuelle et scientifique dans la République des lettres.

              Le duché de Deux-Ponts (Drut-Hours, 2004) concentre pourtant ces dynamiques. La feuille locale d’annonces, Herzoglich-Pfalzweibrückisches Intelligenzblatt, fait une large place aux contributions économiques en provenance des localités rurales voisines. Fidèles aux anciennes solidarités religieuses de la région, fonctionnaires et ecclésiastiques « améliorateurs » sont également en contact avec les milieux calvinistes de Bâle, de Marbourg et de Giessen. Mais ces sociabilités locales et régionales prospèrent désormais à l’intérieur du système dynastique des Wittelsbach*. La communauté éclairée de Deux-Ponts entretient d’étroites relations avec les savants de l’archevêché-électorat de Trèves voisin qui incluent les bénédictins de Saint-Blaise en Forêt-Noire et de Banz/Main et le clergé éclairé du Luxembourg habsbourgeois. Elle correspond avec l’académie de Mannheim et entre par son intermédiaire en interaction avec l’Allemagne des Lumières, les périodiques de Halle et de Leipzig ou les universités de Göttingen et de Wurtzbourg. Le canoniste Georg Christoph Neller, collaborateur le plus actif de Johann Nikolaus von Hontheim (Febronius), arrivé à Trèves en 1748, après avoir séjourné à Mayence, devient, dès lors, un intermédiaire important dans les relations tréviroises avec l’université et les milieux ecclésiastiques de la principauté ecclésiastique* de Wurtzbourg. L’importance des liens ainsi tissés permet encore de comprendre la contribution active de plusieurs Trévirois à la revue éclairée liée à l’université franconienne, les Würzburger gelehrte Anzeigen [Nouvelles savantes de Wurtzbourg].

              Convaincu que le savoir ne progresse que par l’échange et qu’il ne trouve sa raison d’être que dans « l’utilité sociale », le savant, professeur ou publiciste « éclairé », ne peut satisfaire à sa mission qu’en s’intégrant à une communauté que l’on peut d’abord identifier – université, territoire, province allemande de la République des lettres, loges maçonniques. Aucune ville ne s’impose comme un centre des Lumières mais une multitude de lieux, d’institutions et de « patriotes » évoluant dans les différentes échelles du Saint-Empire, entre universités et résidences, portent le développement intellectuel et politique de l’Allemagne.

            

          

        

        
          
            Savoirs d’Empire
          

          Charles VI prend l’initiative de faire construire une nouvelle chancellerie impériale à Vienne, achevée en 1728, propre à manifester son dessein : le blason placé au sommet du bâtiment qui vient clore le palais de la Hofburg, unit la couronne impériale aux blasons castillan et autrichien. C’est une façon de rappeler que le Saint-Empire est aussi fait d’encre et de papier (Stollberg-Rilinger, 2013).

          Entre les xviie et xviiie siècles, les procédures et les archives impériales sont mieux conservées, et mieux partagées. Au-delà de l’archi-chancellerie de Mayence, de la chancellerie impériale de Vienne, de la Diète, des cours de justices, les archives territoriales, municipales et seigneuriales comme les bibliothèques publiques ou privées consignent la mémoire impériale.

          Le Saint-Empire n’est directement présent qu’en certains lieux. Aussi est-il nécessaire de faire connaître son fonctionnement pour lui donner sa cohérence. L’évolution du Saint-Empire et sa place sur l’échiquier européen sont l’objet d’intenses discussions. En ce sens, le Saint-Empire existe aussi par les savoirs qu’il génère ; leur incessante recomposition témoigne aussi de la souplesse du système impérial et de la permanence d’un discours politique et critique.

          
            
              Le droit d’Empire
            

            De 1755 à 1760, Christian August Beck rédige pour l’archiduc Joseph, futur Joseph II, cinq manuels sur le droit naturel, le droit des gens*, le droit public et féodal de l’Empire et le droit des États héréditaires qui condensent le savoir nécessaire au gouvernement de l’Empire. Déjà auteur d’une « Pratique à l’usage des chancelleries » (Versuch einer Staatspraxis oder Canzleyübung aus der Politik, dem Staats- und Völkerrecht, 1754) il compile les éléments de droit public qui se rapportent à la constitution de l’Empire et à ses sources, de la Bulle* d’Or aux recès et aux capitulations impériales les plus récentes, à la forme du gouvernement de l’Empire, aux droits de majesté et autres droits du souverain, en particulier les droits régaliens, ainsi qu’aux attributs correspondants de la puissance territoriale.

            Vers 1760, la discipline est déjà ancienne. Le droit public de l’Empire ou Jus publicum imperii est venu s’ajouter au droit privé, au droit ecclésiastique et au droit féodal au xvie siècle. La Réforme a accéléré le processus en mettant en cause le droit canonique. Le contrôle accru des territoires passe par des juristes bien formés, aptes à exercer la justice, remplir des missions diplomatiques, codifier les droits territoriaux, rédiger les ordonnances de police ou monétaires et interpréter les ordonnances impériales. Sans doute, la figure du juriste savant à l’image de Leibniz, philologue, théologien, mathématicien, philosophe, diplomate est une exception. Au xviiie siècle, les juges désignés par les princes peuvent redevenir indifféremment professeurs ou fonctionnaires territoriaux.

            Le droit public d’Empire se construit non seulement dans le rejet du droit canonique et de la politique aristotélicienne mais aussi par mise à distance du droit romain. Christian Thomasius déclare en 1717 que « le droit public romain ne fait nullement partie des éléments du droit étranger reçu dans l’Empire » (D. Melchior von Osse, Testament, 1717, p. 177) et Friedrich Carl von Savigny affirme encore que « seul le droit privé romain en son entier est devenu une composante de notre système juridique » (System des heutigen Römischen Rechts, 1840, i, § 1, 3). Le droit d’Empire doit en effet s’imposer sur la base des sources positives du droit constitutionnel impérial et territorial ; son avènement dans les universités allemandes et la généralisation de son enseignement au xviiie siècle marquent la fin de la « Réception » (du droit romain).

            La querelle pour savoir si le droit romain a été reçu in complexu, intégralement, ou seulement par fragments est pourtant vaine (Stolleis, 1998). Rapporté au droit public, le droit romain fournit des formules exploitées par l’idéologie impériale ou l’absolutisme des princes de l’Empire. Il est en revanche difficile de distinguer la réception du droit public et celle du droit privé. L’essentiel réside dans la transposition de l’appareil conceptuel, de la méthode d’interprétation et des articulations logiques du droit romain dans le droit constitutionnel de l’Empire et des territoires qui structure également le droit privé. Le ius commune est ainsi formé comme une synthèse du Corpus justinien composé des Institutions, des Digestes ou Pandectes rédigés par les juristes romains, de la compilation des décisions impériales et des lois plus récentes. Le principe de subsidiarité en faveur du droit romain a finalement favorisé son implantation et son maintien, le droit local étant traité comme factum, le droit romain comme intention connue de tous. Il ne faut donc pas comprendre la réception du droit romain comme une application directe de ses principes en Allemagne, mais plutôt un modèle et une méthode dans la « juridicisation » du Saint-Empire.

            La demande d’information imprimée ne porte donc pas seulement sur les éditions du Corpus de Justinien et les commentaires et recueils de jurisprudence, mais aussi sur les lois et recès impériaux, les capitulations impériales, les ordonnances de police et les innombrables différends autour des biens d’Église. Imprimeurs et éditeurs créent un nouveau marché qui ne fournit pas seulement les étudiants des universités. Il devient usuel d’envoyer un argumentaire juridique imprimé à la chancellerie impériale, si bien que la question des droits acquiert un caractère public. Si les décisions du Tribunal de la Chambre impériale sont régulièrement publiées depuis le xvie siècle, la contribution du xviiie siècle est imposante. Johann Christian Lünig (1662-1740), qui, après des études à Helmstedt et Iéna, de nombreux voyages en Europe comme précepteur et une longue expérience administrative dans de petits territoires, obtient finalement l’office de greffier de la ville de Leipzig (Stadtschreiber), publie à partir de 1724 Das Teutsche Reichsarchiv (Les Archives de l’Empire) en vingt-quatre tomes. Le Tribunal de la Chambre impériale publie depuis 1740 son propre almanach avec la liste des personnels et des décisions, ainsi que des jugements commentés. À cette publication vient s’ajouter parmi d’autres une collection des décisions de la Diète (Vollständige Sammlung aller von Anfang des noch führwährenden Teutschen Reichs-Tags de Anno 1663 bis anhero abgefassten Reichs-Schlüsse, 1770-1777) éditées par le secrétaire d’ambassade Pachner von Eggenstorff.

            
            
              
                Johann Jacob Moser, ou l’histoire et les droits du Saint-Empire
              

              
                Un droit public allemand, débarrassé des a priori confessionnels et posé comme socle de l’État de droit, est fondé par Johann Jacob Moser qui publie de 1737 à 1754 son « Droit public allemand », Teutsches Staats-Recht en 50 volumes ! La figure de Johann Jacob Moser se dégage au milieu des multiples interactions qui, entre instances impériales, administration des princes et universités, façonnent le droit d’Empire. Issu d’une ancienne famille de la noblesse administrative du Wurtemberg, les Moser von Filseck, juriste de formation, il est aussi profondément piétiste. Après des études à l’université de Tübingen et un poste de conseiller sans solde à Stuttgart, il connaît un début de carrière prometteur à la cour de Vienne où il bénéficie de la protection du chancelier d’Empire Friedrich Carl von Schönborn et se voit proposer la fonction de conseiller aulique. Plutôt que de se convertir, il préfère prendre une chaire de professeur au Collège Illustre de Tübingen, puis à l’université de Francfort/Oder où il enseigne le droit public de l’Europe. Expert du fonctionnement du Conseil impérial aulique, il sert plusieurs princes, participe à la rédaction de la capitulation de Charles VII et finit par diriger sa propre académie à Hanau près de Francfort-sur-le-Main tout en rédigeant maintes expertises et en se donnant pour but de traiter de l’ensemble du droit public impérial. Johann Jacob Moser clôt le débat sur la nature politique du Saint-Empire en imposant l’idée que la forme du Saint-Empire ne se décide pas mais qu’elle est générée par son histoire et ses droits. Alors qu’il a déjà publié 50 volumes, il est emprisonné en 1759 à la demande du duc Charles-Eugène de Wurtemberg pour avoir défendu les droits des états du territoire contre le duc. Finalement libéré à la demande de la cour impériale, du Conseil aulique et de nombreux princes, il entreprend une version abrégée en 24 volumes, dans laquelle il fustige les usages erronés de la constitution impériale*.

              

            

            Le droit public d’Empire n’est qu’exceptionnellement enseigné à l’extérieur du Saint-Empire, ainsi à Leyde, pour attirer les étudiants étrangers et allemands. Les étrangers en Allemagne l’étudient dans la mesure où il entre dans le programme d’instruction des jeunes nobles. La connaissance du droit public d’Empire est pourtant un savoir incontournable au xviiie siècle. La capacité de l’empereur à négocier et à signer des traités fait aussi l’objet d’expertises commandées par les Affaires étrangères. Ces mémoires viennent appuyer les prétentions françaises à garantir la paix de Westphalie et la liberté allemande. Les limites floues de l’espace impérial constituent également un enjeu particulier pour le roi de France : l’acquisition des évêchés de Metz, Toul et Verdun en 1648 n’a pas réglé le problème de l’enchevêtrement des droits qui se pose encore au-delà de l’abolition des droits féodaux lors de la nuit du 4 août 1789 (Noël, 1968). Plus largement il n’est pas de bibliothèque d’homme de pouvoir français ou italien qui ne contienne un ouvrage sur le Saint-Empire. La contribution française est particulièrement significative. Les lois d’Empire et les principaux traités ou pamphlets, ceux de Pufendorf, de Chemnitz, ou le Corpus iuris publici de Schmauss sont traduits à plusieurs reprises du latin vers le français. À cet important travail de traduction s’ajoutent les grandes synthèses maintes fois rééditées, ou recopiées rédigées par des Alsaciens ou des Allemands francophones, ainsi Jean Heiss (Histoire de l’Empire, 1694), Christian Louis Scheidt (Traité sistématique touchant la connaissance du Saint-Empire Romain de la nation allemande, 1751) ou Chrétien-Frédéric Pfeffel. Le sous-titre de l’Abrégé chronologique de l’histoire et du droit public d’Allemagne publié par Pfeffel rend bien compte de sa méthode : publier « les traités de paix, les loix, les capitulations impériales, & les recès qui composent le droit public de l’Empire » pour donner la liste des « savans & des illustres d’Allemagne ». La carrière de Pfeffel (1726-1807) illustre la superposition des réseaux qui produisent les savoirs d’Empire. Élève de Jean-Daniel Schöpflin (1694-1771), figure majeure de l’université de Strasbourg, Pfeffel remplit des fonctions diplomatiques pour la Saxe, Deux-Ponts, la Bavière et finalement la France. Conseiller de l’ambassade française à la Diète de Ratisbonne, il est en même temps directeur de la classe historique de l’Académie de Bavière. Jurisconsultes alsaciens au service des Affaires étrangères ou Allemands francophones commentent sans relâche en français, c’est-à-dire dans la langue diplomatique du xviiie siècle. Inclus à la fois dans les chancelleries européennes et dans les connexions politiques et savantes du Saint-Empire, ils sont à même d’orienter fortement la perception et l’évolution du système impérial en alimentant les débats de la « publicistique » d’Empire.

          

          
            
              Les sciences camérales
            

            Johann Peter von Ludewig, chancelier de l’université de Halle qui inaugure en 1727, conjointement avec l’université de Francfort/Oder, la première chaire de science camérale*, rejette l’aristotélisme : il se félicite que des professeurs puissent enseigner comment pousse le grain. Regroupant l’économie définie comme la science de la gestion et de la production domestiques, la police au sens de science de l’administration et les finances (camera), et les sciences camérales sont institutionnalisées dans les universités allemandes au xviie siècle et sont désignées comme le savoir économique de l’État territorial allemand.

            Les sciences camérales émergent après la guerre de Trente ans, même si elles fédèrent des savoirs dont la tradition peut remonter à l’Antiquité. L’oïkos aristotélicien y devient science de la maisonnée (Lehre vom Ganzen Haus). Elle puise également leurs principes dans le monde marchand et les ars mercatoria, ainsi que dans la pratique administrative.

            La nécessité de réparer les dommages causés par la guerre de Trente ans justifie la publication d’une nouvelle ordonnance de gouvernement par Ernest le Pieux, duc de Saxe-Gotha en 1653. Sur cette base pratique, mais aussi à partir d’importantes lectures théoriques, son chancelier et bibliothécaire Veit Ludwig von Seckendorff (1626-1692) élabore un manuel à l’usage des administrateurs territoriaux et centré sur l’État princier allemand, Der Teutsche Fürstenstaat, publié en 1656. L’ouvrage dont le frontispice présente l’aigle impériale surmontant un autel censé représenter le territoire, fournit un schéma applicable à tous les territoires allemands, destiné à actualiser la conception luthérienne de la politique. Avec douze éditions, le traité de Seckendorff contribue largement à la réorganisation systématique d’un savoir pragmatique sur l’État, fondé sur la statistique, la jurisprudence, la police, l’éthique et la (science) politique.

            La cour de Vienne suit une autre voie. L’empereur Léopold Ier appelle à Vienne Johann Joachim Becher (1635-1682), auparavant au service des électeurs de Mayence, du Palatinat et de Bavière. Son Discours politique, Politischer Discurs, publié en 1668 propose d’augmenter les richesses de l’État en associant plus étroitement l’agriculture, l’industrie et le commerce à l’administration de l’État et en contrôlant l’activité par des monopoles d’État. Un véritable conseil économique se constitue autour de Becher, de son beau-frère Philipp Wilhelm von Hörnigk (1640-1714) et de Wilhelm von Schröder (1640-1688), connus comme « caméralistes autrichiens ». Leur perspective est strictement mercantiliste. L’idée d’une concurrence accrue entre territoires (Hörnigk, Österreich über alles, wenn es nur will, 1684 / L’Autriche au-dessus de tous si seulement elle le veut) marque durablement l’analyse économique dans le Saint-Empire.

            En tant que discipline universitaire, les sciences camérales connaissent un essor important à partir de la création en 1727, d’une chaire universitaire dans les universités de Francfort/Oder et de Halle. Leurs titulaires, Simon Peter Gasser (1676-1745) et Julius Christoph Dithmar, rédigent d’influents manuels. Cette initiative est ensuite reprise dans de nombreux territoires de l’Empire, à Leipzig en 1742, à Iéna en 1744, à Göttingen en 1755 et finalement à Vienne et à Milan, respectivement en 1763 et en 1768.

            La position des caméralistes au croisement de l’université et de l’administration, et la circulation de leurs manuels expliquent finalement le relatif consensus des caméralistes sur deux objectifs étroitement liés : d’une part le développement économique du territoire et l’augmentation des ressources du prince (camera), d’autre part la félicité publique sous l’égide de l’administration ou la croissance économique par l’augmentation de la production et de la demande. La fonction des sciences camérales est d’abord utilitaire, puisqu’il s’agit de former les administrateurs à la gestion des territoires. L’agronomie, la science du commerce et des manufactures, mais aussi la science des mines et de la gestion des forêts sont agrégées dans une science systématique de l’État, notamment dans l’ouvrage de Johann Heinrich Gottlob von Justi (1717-1771), professeur de sciences camérales à Vienne puis à Göttingen, intitulé Staatswirthschaft oder systematische Abhandlung aller ökonomischen und Cameralwissenschaften (1755) qui s’impose comme l’ouvrage de référence. Les manuels de science camérale ne sont pas des répertoires de réformes mais plutôt, à l’instar du droit public, la présentation systématique des missions qui incombent aux princes et à leurs commis dans les territoires et qui attendent d’être développées dans la pratique administrative, une sorte d’agenda politique et économique qui doit augmenter la prospérité de l’État grâce à la promotion du commerce et des arts tout en augmentant les ressources du prince.

            Le territoire joue un rôle clef dans la vision de l’espace des caméralistes. Ceux-ci ont une définition juridique du territoire, à laquelle ils superposent une problématique économique, la mise en relation s’opérant respectivement par le topos de la « circulation » (Garner, 2006). Précisément cette dimension étatique confirme la nature essentiellement pédagogique des sciences camérales. Leurs écrits dessinent les contours de territoires homogènes, loin de la réalité territoriale du Saint-Empire. Au milieu du xviiie siècle, le décalage est aussi croissant avec la science européenne de l’économique politique, largement en faveur du libre commerce, et explique sans doute aussi le faible nombre de traductions qui réduit le caméralisme à une science « allemande », éclipsée à la fin du xviiie siècle par l’économie politique d’inspiration libérale (Nationalökonomie).

            La présentation du caméralisme est en général renvoyée dans les manuels d’histoire du Saint-Empire au chapitre de la politique territoriale comme une version allemande du mercantilisme* et une justification de l’absolutisme éclairé. L’étude des savoirs de gouvernement allemands fait cependant apparaître d’autres sources.

            Le manuel commandé par la cour de Vienne à Joseph von Sonnenfels en 1763 doit synthétiser l’économie politique anglaise et française. À l’instar du droit public, les sciences camérales composent un système de savoirs en contact avec les cercles savants, plus particulièrement dans le domaine des sciences naturelles, notamment la minéralogie, mais aussi la botanique, la médecine et la zoologie avec le succès de la vaccination et de l’inoculation à la fin du siècle et les académies.

            Les caméralistes sont aussi des praticiens au service des princes, des conseillers actifs dans plusieurs territoires à la fois, comme en témoigne la turbulente carrière de Justi. Nonobstant la chimère d’une bureaucratie prussienne appliquant avec zèle les principes caméraux forgés par Otto Hintze, A. Wakefield (2009) insiste sur l’échec du baron de Münchhausen qui avait appelé Justi à Göttingen en 1756 pour y développer à la fois l’enseignement des sciences camérales et la manufacture textile. Confronté à l’impasse des réformes menées à Göttingen, Justi passe au service du roi de Prusse en 1765. Devenu conseiller principal aux mines et directeur de la production du fer pour le domaine du roi de Prusse, il abandonne au passage ses critiques de l’accise et de la mise en régie que Frédéric II venait d’introduire dans ses États. Convaincu de malversations, il est jeté en prison en 1768 où il meurt en 1771.

            Science d’hommes à projet, le caméralisme n’est ni le seul fondement ni le seul moteur de la rationalisation administrative du territoire allemand.

          

          
            
              La statistique
            

            La statistique joue un rôle essentiel dans la description de l’espace du Saint-Empire et son articulation à la société des princes qu’elle soumet finalement au tribunal de la critique.

            La possibilité de calculer et de planifier le bonheur des habitants d’un État semble d’abord se développer dans les milieux académiques. Science nouvelle à la fin du xviie siècle, l’arithmétique politique se nourrit alors des travaux anglais. Wilhelm von Schröder, converti au service de Léopold Ier, est aussi fils d’un chancelier de Saxe-Gotha et membre de la Royal Society de Londres qui connaît personnellement William Petty (1623-1687). Dans la lignée des travaux de l’économiste anglais, il propose un inventaire des manufactures des États héréditaires de l’empereur qui devait servir de lunette à l’État (Staatsbrille). Les travaux de Petty inspirent également Leibniz qui soumet au duc de Brunswick un projet sur le calcul de la force de travail des habitants et démontre sa maîtrise des calculs démographiques et économiques à l’instar de Vauban. Ces idées sont encore reprises et développées à partir de l’analyse des registres de décès du Brandebourg par Johann Peter Süssmilch (1707-1767), membre de l’académie des sciences de Berlin en 1745. La science académique reste cependant distincte des enseignements universitaires. À Göttingen, université hanovrienne, Johann Jakob Schmauss (1690-1757) et Gottfried Achenwall (1719-1772) enseignent également la statistique entendue comme la comparaison des forces des États : de la surface du territoire, des forces militaires, des revenus, etc. La statistique est devenue descriptive, mais aussi comparée, réinsérée dans l’actualité impériale par l’intermédiaire du Collège des gazettes, qui entraîne les futures élites du Saint-Empire à la lecture critique des périodiques.

            La collecte de données à l’échelle des territoires sur les hommes, les subsistances, les terres agricoles, la production de matières premières est une pratique ancienne, encouragée par l’Église catholique dans le cadre des visites de diocèses. Des tables sont dressées en Prusse à partir de 1722 qui recensent deux fois par an la population rurale et la classent en 24 rubriques par âge et activités. En parallèle à la création d’une part du Directorium qui unifie l’administration des provinces et du domaine royal, d’autre part des chaires de sciences camérales (Simon, 1998), ce sont les productions agricoles et particulièrement la production de laine et sa transformation qui sont appréhendées à l’échelle du royaume de Prusse. Plusieurs principautés, grandes et petites, closes et non closes (Wurtemberg, Bavière, Palatinat, Holstein, Hesse-Cassel, Saxe, pays habsbourgeois, Brandebourg-Prusse) disposent de statistiques homogènes dans les années 1760 : la construction territoriale est aussi accélérée par la collecte de chiffres (Behrisch, 2016).

            Dans le même temps, à l’instar des lois d’Empire, la statistique déterritorialise l’espace impérial. À Göttingen, le statisticien et historien August Ludwig Schlözer (1735-1809) qui prend la succession de Schmauss et Achenwall, compile des données sur les principautés et au-delà et les diffuse par l’intermédiaire de ses revues, « Lettres essentiellement de statistique » (Briefwechsel meist statistischen Inhalts, 1774-1775), puis « Lettres historiques et politiques » (Briefwechsel meist historischen und politischen Inhalts, 1776-1782) et « Nouvelles d’État » (Staatsanzeigen, 1782-1795). Les princes font publier « dans Schlözer » : chaque livraison des Staatsanzeigen est écoulée à 4 000 exemplaires. La publication des données internes aux administrations, telles que la croissance de la population, la production de grains, les consommations mais aussi les états de finances donne une tonalité politique et critique à la statistique : on passe de contestations juridiques impériales à l’analyse comparée de la puissance à l’intérieur de l’espace allemand.

          

          
            
              Représenter le Saint-Empire
            

            Les « images du Saint-Empire » n’existent qu’en nombre réduit. Les cartes qui associent non seulement mesures et relevés mais aussi textes et images jouent sur l’ambiguïté entre Empire et Allemagne.

            Les grands atlas du xviie siècle comme celui de Jansson (1631-32) ou celui de Blaeu contiennent une grande carte de l’Allemagne peu détaillée, voire inexacte. Le Saint-Empire représenté par Jansson dans l’édition dédicacée au Grand Électeur en 1659 ne porte aucune frontière intérieure. Par rapport à la première édition de 1612, seuls la Lorraine, le Holstein, la Bohême et la Moravie sont marqués par un coloris différent. Aucun autre changement issu des traités de Westphalie n’est indiqué. L’actualité de la carte est indiquée par le portrait équestre de l’empereur et des sept princes-électeurs, comme pour figurer l’alliance de l’empereur et de l’Empire.

            La carte des Cercles* est le moyen le plus aisé et le plus usuel aussi pour représenter le Saint-Empire. « L’Empire d’Allemagne divisé en ses dix cercles » comme « L’Empire d’Allemagne » de Nicolas Sanson utilisent le seul coloris pour distinguer les Cercles mais aussi leur adjoindre, toujours par la couleur, les cantons suisses et les Provinces-Unies. Sanson et Jaillot en revanche incluent dès 1701 les réunions confirmées en 1697 par le traité de Ryswick. Au même moment, Schenk et Homann conservent la répartition en cercles de 1521 et maintiennent dans la géographie des cercles les Flandres, la Lorraine, l’Alsace et la Bourgogne toujours par le coloris.

            La firme Homann s’impose sur le marché européen avec ses cartes coloriées, des cartes de l’Allemagne entière comme des cartes régionales, des plans de ville. Johann Baptist Homann (1664-1724) se spécialise dans les cartes de grande valeur, réalisées en liaison avec les éditeurs français et hollandais qui ont la faveur des diplomates. En 1715, il reçoit le titre de géographe impérial et est reçu à l’Académie de Berlin. Il est le premier à avoir édité en 1714 une carte routière d’Europe qui inclut l’Allemagne, Neu-vermehrten Post-Charte durch gantz Teutschland nach Italien, Franckreich, Niederland.

            Au cours du xviiie siècle, l’écriture cartographique gagne en précision mais l’espace garde son ambiguïté. Les cartes militaires, par exemple la « Carte d’Allemagne pour servir à l’intelligence de la guerre » par Jean de Beaurain, Paris, 1765, sont une représentation courante de « l’Allemagne » avec un haut niveau de détails sur les lieux des batailles, les places conquises, les campements et les routes, mais le premier atlas appuyé sur des relevés trigonométriques, le Grand Atlas de l’Allemagne par J(ohann) W(ilhelm) A(braham) Jaeger (Francfort-sur-le-Main, 1789) dédié à Joseph II, représente encore un espace compris entre Gand, Paris, Trente, Ratibor et Rostock. Goethe l’acquiert en 1792 pour pouvoir visualiser les futurs champs de bataille. L’écart entre la perception des entités territoriales et la définition institutionnelle du Saint-Empire ne cesse pourtant de s’accroître. Alors que les relevés trigonométriques se multiplient, non seulement dans les Pays héréditaires entre 1763 et 1787 (carte au 1/28 000) mais aussi en Prusse entre 1767 et 1787 (carte au 1/50 000), dans le Hanovre entre 1764 et 1786 (carte au 1/23 333), les vignettes et cartouches qui présentent un discours historique et juridique sur le Saint-Empire se réduisent.

            Barbara Stollberg-Rilinger (2004) voit une forme de sclérose dans le remplacement des cérémonies par des textes écrits. Pourtant, à défaut de cartes, l’Empire continue de se donner à voir dans ses livres et ses images imprimées, ainsi les frontispices, les journaux de couronnement (Krönungsdiarien), les gravures, lettres de noblesse et fresques des salles impériales dans les châteaux, les couvents et les hôtels de ville (Roeck, 1983).

          

        

        
          
            « Publicistique » et patriotisme d’Empire
          

          Que l’information des sujets se fasse par lecture publique devant la porte de l’hôtel de ville, en chaire ou sur la place du village ne change rien. La multiplication et la diffusion des textes renforcent l’importance sociale et politique des juristes, surtout lorsqu’ils monopolisent le savoir et organisent les disputes. En commentant ou en critiquant la constitution du Saint-Empire et ses principes ou la politique de l’empereur et des princes, les publicistes d’Empire, qu’ils soient conseillers du prince, économistes ou statisticiens, inventent un genre nouveau, la science du droit public d’Empire (Reichspublizistik) qui témoigne de la vigueur du cadre impérial. Au-delà des traités de droit public, les centaines de pamphlets en circulation forment un véritable espace de communication.

          Durant la guerre de Trente ans, les oppositions confessionnelles divisent les adversaires et les partisans de l’empereur tout en favorisant la langue commune. Les objectifs politiques et confessionnels se conjuguent en effet avec la volonté de s’adresser à tous, à la patrie ou à la nation allemande. Les sociétés littéraires, attachées à la défense de la langue allemande, le plus souvent protestantes, se multiplient dans ce cadre. Justus Georg Schottel (1612-1676) proclame dans ses « Recherches exhaustives sur la langue allemande » : « Regarde les recès d’Empire, les règlements des tribunaux / Le sévère droit saxon (…) / Et aussi les nombreux livres de maître Luther » (Ausführliche Arbeit von der Teutschen Haubt-Sprache, Brunswick, 1663). Un flot de pamphlets commandés par les cours et les chancelleries et adressés à l’« homme du commun », figure éminemment politique qui préfigure le public du xviiie siècle, fabriquent une culture politique qui n’est pas seulement un ensemble de normes juridiques mais aussi le partage d’émotions, un appel à la patrie de nation allemande réunie sous l’autorité de l’empereur, garant de la paix civile et religieuse. La mémoire « ressentie, recherchée et commémorée » de la paix de Westphalie (Gantet, 2001) mais aussi la prise de parole contre les ennemis d’Empire, prioritairement « Turcs » et Français catholiques avant les Suédois protestants (Wrede, 2007) continuent de forger une conscience d’Empire qui pourtant semble pouvoir éclater à tout moment, ainsi quand l’empereur déchire en 1713, devant le corps diplomatique réuni, les serments d’inféodation des princes-électeurs de Bavière et de Cologne.

          Les nombreux juristes issus des universités sont aussi disponibles pour mener les nombreuses guerres de plume qui opposent l’empereur et les principautés. En 1688, Pufendorf remarque aussi que la publicistique d’Empire est susceptible de nourrir ses auteurs. Même si Johann Jacob Moser ne veut pas croire que Cocceji et Ludewig aient pu être au service des princes, il n’en demeure pas moins que l’éclatement territorial favorise le développement des querelles de cérémonial, les prétentions territoriales et les discussions sur les prérogatives des princes. Mais le flot des pamphlets et des déductions qui alimente l’Empire de papier peut servir de moyen politique pour bloquer le fonctionnement des institutions impériales, retarder les commissions ou les visites ou au contraire activer le parti impérial.

          
            
              Publicistique et politisation du Saint-Empire
            

            
              L’activité éditoriale florissante, la multiplication des institutions savantes mais aussi les liens familiaux, notamment dans le milieu de la chevalerie d’Empire, portent a contrario des carrières inter-territoriales fondées sur des appartenances multiples. Le parcours des directeurs de journaux est ici éclairant. Philipp Balthasar Sinold von Schütz (1647-1742), descendant d’une vieille famille militaire de Hesse, n’est pas parvenu à trouver une position dans une cour après ses études à Iéna. Il s’engage comme officier dans le service militaire du grand-duc de Toscane puis comme précepteur au service de plusieurs familles aristocratiques dans les duchés de Saxe et en Silésie impériale, avant de s’installer à Leipzig dans les années 1690 et de se lancer dans le journalisme en créant Die Europäische Fama (1702). Ce qui ne l’empêche pas de publier une Histoire religieuse de la Silésie et de rédiger la première édition du Dictionnaire de Hübner (Reales Staats-Zeitungs- und Conversationslexikon, 1704). Le parcours de David Fassmann (1685-1744), directeur des Gespräche in dem Reiche derer Todten (Dialogue des morts), croise également les appartenances. Après des études de droit à Altdorf, il exerce la fonction de commis chargé de la gestion militaire et de l’approvisionnement de la ville de Nuremberg. Entre 1709 et 1711, il est au service de l’électeur de Saxe et fait partie de la suite du prince héritier à l’élection impériale. Il accompagne ensuite un noble anglais au congrès d’Utrecht en 1713. On le retrouve en 1716 commis dans les établissements de Francke à Halle puis auteur et professeur d’anglais et de français à Leipzig et enfin dans le service de cour du roi de Prusse Frédéric-Guillaume ier entre 1725 et 1731. Les publicistes d’Empire sont devenus des acteurs politiques dans un monde largement sécularisé mais aussi fortement politisé qui ne se limite pas à une nation culturelle.

            

          

          Vers 1750, les pamphlets ne parviennent guère à convaincre l’opinion que l’opposition entre la Prusse et l’Autriche est une nouvelle guerre de religion. Les publicistes de l’empereur essaient de fédérer le patriotisme autour des Habsbourg. Dans le même temps, le pamphlet de Bogislaus Philipp von Chemnitz (Hippolitus a Lapide), d’abord publié en 1640 sous le titre Dissertatio de ratione Status in Imperio nostro Romano-Germanico et republié en 1647, 1672 et 1712, symbole en Europe de l’opposition à l’empereur, est traduit en allemand en 1761. La traduction fait non seulement passer l’ouvrage de 583 à 1475 pages, mais aussi nourrit un discours à la fois anti-impérial et hostile aux princes qui sert les buts de guerre de Frédéric II. L’existence de l’Empire est pour la première fois mise en cause par les pamphlétaires prussiens. L’intensité du débat politique porte à la fois la réforme et la destruction de l’Empire.

          Le dualisme austro-prussien ne constitue pas non plus le seul horizon impérial. Empereur depuis 1765, Joseph II entame son règne personnel à la tête des Pays héréditaires en 1780 à la mort de sa mère l’impératrice Marie-Thérèse : son avènement suscite un réel enthousiasme patriotique. En 1778, Johann Gottfried von Herder (1744-1803) a écrit une Ode au patriote Joseph II. Des étudiants de l’université de Göttingen se désignent comme ses fils. La transformation du Théâtre de la cour en un Théâtre national allemand (1776) et la libéralisation de la censure (1781) semblent légitimer la critique de l’absolutisme et la dénonciation de la société féodale, dont Lessing avec Emilia Galotti (1772) et Schiller avec Les Brigands (1782) se font les avocats. La réforme de l’Empire demeure en même temps au centre des préoccupations. L’Histoire des Allemands (Geschichte der Deutschen) publiée à partir de 1778 par Michael Ignaz Schmidt (1736-1794), professeur d’histoire impériale à Wurtzbourg, est centrée à la fois sur l’histoire de l’Empire et sur celle de la nation. Des projets de réforme de l’Empire influencés par la lecture des physiocrates* et des économistes libéraux, tels Adam Smith (1723-1790), conduisent à développer, par exemple sous la plume de Friedrich Carl von Moser (1723-1798), fils de Johann Jacob, le projet d’un Empire dans lequel le pouvoir de l’empereur serait renforcé, les Cercles le véritable exécutif et les sujets considérés comme des citoyens membres de la nation.

        

        
          
            Conclusion : Inter-territorialité et esprit politique
          

          Le comte Romanzov, ambassadeur de Russie à Vienne, évoque les « multiples scènes » de l’Empire où rien d’essentiel ne serait débattu, même si les esprits y demeurent constamment échauffés (Beales, 2009). Pourtant, la formation et la circulation des savoirs d’Empire, stimulés par le mouvement des Lumières, favorisent l’affirmation de la langue allemande et, par-delà les territoires, la constitution d’une communauté culturelle. Dans le même temps, ni les clivages confessionnels entre catholiques et protestants ni les frictions politiques ne sont gommés. Du juriste Johann Jacob Moser à son fils, Friedrich Carl (1723-1798), le pamphlétaire qui, au service de l’empereur et des princes, dénonce le despotisme des cours princières, le changement de ton est emblématique de la transformation de la publicistique d’Empire, d’un savoir savant mis au service de la politique en un discours engagé qui exprime la politisation des élites allemandes.

        

      

    
  
    
      
      
        Chapitre 7
      

      
        Le Saint-Empire vers 1800
      

      
        L’historien Thomas Nipperdey ouvre sa grande synthèse sur l’Allemagne du xixe siècle par cette phrase : « Au commencement était Napoléon » (Nipperdey, 1993/1983). Ce pastiche biblique signale l’ampleur des conséquences de la sécularisation accélérée sous l’effet de l’invasion napoléonienne : disparition des États territoriaux ecclésiastiques et médiatisation* de nombreux états d’Empire* en vertu de la Députation extraordinaire d’Empire* (25 février 1803) et de la paix de Presbourg (26 décembre 1805), fondation de la Confédération du Rhin, le 12 juillet 1806, une alliance de 16 États placée sous la protection de Napoléon, enfin disparition du Saint-Empire, le 6 août 1806 (voir carte p. 207).

        Dès la fin de l’année 1789, le juriste et publiciste Heinrich Christian Boie (1744-1806) publie dans son journal Neues Deutsches Museum (Nouveau Musée allemand) un article dans lequel il s’essaie à une première évaluation des effets politiques et culturels de la Révolution française en Allemagne. Après avoir inscrit les événements de 1789 dans la filiation de Voltaire, de Rousseau et de la guerre d’indépendance américaine, il relativise leur importance pour le Saint-Empire. À sa suite, maints hommes de lettres allemands firent de leur pays soit un contrepoint de la France, soit une « nation en retard » (verspätete Nation) dans le processus qui mena à la Révolution de 1848.

        L’historiographie allemande qui, tout au long du xixe siècle, prit comme point de départ et norme la Révolution française était hantée par la question de l’avènement de la modernité, de la transition de la société de privilèges de l’Ancien Régime vers la société industrielle et bourgeoise. Puisant dans cette veine, des historiens, après la deuxième guerre mondiale, développèrent la thèse d’une voie spécifique (Sonderweg) : l’histoire allemande semblait faillir de l’absence de révolution démocratique, de la faiblesse de la bourgeoisie libérale, de la persistance de la noblesse et de l’armée, et du respect de l’autorité établie.

        Un tel verdict n’a plus vraiment cours. Depuis les années 1950-1960, des historiens, d’abord de RDA, ont mis en lumière l’action des « jacobins allemands ». À partir des années 1980, l’idée de l’imposition du « modèle » français au cas allemand a été remplacée par l’étude des transferts et appropriations. En RFA, on ne mit plus tant l’accent sur les réformes prussiennes de Karl vom und zum Stein (1757-1831) – interprétées auparavant comme un contre-modèle à la Révolution française, de façon à démontrer la supériorité du modèle réformiste allemand – mais sur les États de la Confédération du Rhin. La formule de Thomas Nipperdey s’intègre dans cette réévaluation de cette « tierce Allemagne » entre la Prusse et l’Autriche. Elle ne met pas ses réformes au compte de la « tyrannie étrangère » napoléonienne, mais s’attache à montrer que la série de sécularisations et de médiatisations, de 1803 à 1806, a forcé ces États neufs, formés à partir de territoires géographiquement et juridiquement hétérogènes, à se doter de structures administratives et politiques modernes. Voyant se heurter innovations et ancrages dans la tradition, la période des années 1780 à 1815 ne saurait être réduite au mot d’ordre du départ manqué vers la modernité. Se départant d’une écriture « par en haut » opposant des élites éclairées au peuple vu comme apathique, les historiens sondent dorénavant les vecteurs et modalités de la perception des événements, le processus complexe de la politisation et la valeur accordée à la guerre, les facettes contradictoires de la réception de la Révolution française, la disparition du Saint-Empire et sa réception, les renouveaux politiques, économiques et culturels vers 1800.

        
          
            À l’ombre du dualisme austro-prussien
          

          Au xviiie siècle, les trois pôles politiques – Francfort-sur-le-Main pour le couronnement impérial depuis 1562, Ratisbonne, siège de la Diète* depuis 1663, et Vienne, résidence* impériale depuis le milieu du xviie siècle – mettent en scène une sorte de vide (Stollberg-Rilinger, 2008/2013). La disparition de la culture de la présence sur laquelle reposait le lien féodal accompagne l’affirmation des puissances autrichienne et prussienne, parallèle à une certaine politisation.

          
            
              Francfort-sur-le-Main, Ratisbonne, Vienne :
trois pôles de l’absence
            

            Francfort-sur-le-Main n’est plus le théâtre des somptueux couronnements d’antan. La hiérarchie des princes-électeurs* a été bouleversée. Au xvie siècle, le collège électoral était dominé par les princes-électeurs ecclésiastiques. Face aux trois princes-électeurs ecclésiastiques, issus de la moyenne noblesse rhénane, figurent désormais dans le collège électoral quatre puissances européennes. Jusqu’à la fin du xviie siècle, lorsqu’on avait créé une dignité électorale*, on l’avait prise ou dédoublée dans la même dynastie (ainsi pour les Wittelsbach* en 1623/1648). L’accession du duc de Brunswick-Lunebourg et prince de Calenberg à la dignité électorale en 1692, en dehors de toute considération dynastique, a inauguré une compétition aux honneurs. Si les princes-électeurs veulent devenir rois, pourquoi les princes territoriaux ne deviendraient-ils pas princes-électeurs ? Ces bouleversements entravent le cérémonial impérial. Aussi, lors de l’élection de Joseph II comme roi des Romains*, en 1764, non seulement les princes-électeurs laïcs n’envoient que des représentants (qui se succédèrent de façon héréditaire), mais l’empereur et le candidat eux-mêmes ne viennent pas, en contravention aux prescriptions de la Bulle* d’Or de 1356.

            Tandis que le rituel du couronnement se déroule en l’absence des intéressés, la Diète siège à Ratisbonne, dans le même hôtel-de-ville qu’en 1663 – désormais perçu comme vétuste et étriqué –, devant le baldaquin impérial qui abrita l’empereur en 1664 pour la dernière fois. Maints témoignages dénoncent des réunions ennuyeuses de représentants d’états d’Empire (qui eux aussi ne viennent plus personnellement) attachés à leur seul paraître et responsables des complications du droit d’Empire.

            Vienne, enfin, est le lieu d’une vie cérémonielle spécifique. Vu de Vienne, l’Empire relève de la politique extérieure ; depuis le début du xviie siècle, les princes territoriaux envoient des représentants à Vienne, comme vers tout État étranger. La résidence de l’empereur tient toutefois lieu de scène de l’Empire. Le représentant de l’archevêque de Mayence (archichancelier de l’Empire) y habite, et le Conseil impérial aulique* est logé dans le palais impérial ; désormais, les investitures de princes d’Empire ont lieu à la cour de Vienne par l’empereur en personne. Mais les investitures deviennent une pomme de discorde. Devenu empereur sans autre cérémonie et empreint de rationalisme, Joseph II abolit le cérémonial qu’il assimile à de la superstition, tout en tentant de raviver la législation, les tribunaux impériaux et les investitures féodales. Face à ces contradictions, il renonce, dans l’été 1787, à procéder aux investitures. La cour de Vienne sert de scène à une maison impériale contestée, et au pouvoir des Habsbourg à qui la couronne impériale ne revient plus de façon évidente depuis 1742.

            Le rituel minimalisé met en cause le lien féodal sur lequel repose la structure institutionnelle du Saint-Empire. L’unité de l’Empire est conservée tant que l’empereur garantit la conservation des droits des petits États territoriaux, mais la « liberté » des grands États territoriaux la met en danger.

          

          
          
            
              Une cristallisation de tensions (années 1770-1780)
            

            Lors de la guerre de Sept ans (1756-1763), le prince-électeur de Brandebourg et roi de Prusse l’a emporté contre toute attente face à la maison d’Autriche. Le roi de Prusse a-t-il mené une guerre conforme au droit des gens* contre la reine de Bohême et de Hongrie ? Ou le prince-électeur de Brandebourg a-t-il violé la paix de religion, en affirmant défendre la cause protestante ? Les états d’Empire sont partagés, si bien que le prince-électeur de Brandebourg n’est pas mis au ban* de l’Empire et que la Diète déclare l’Empire neutre. La guerre voit donc s’affronter la Prusse et l’Autriche, dont les territoires sont en grande partie extérieurs aux frontières du Saint-Empire. Dans le nord du Saint-Empire, le Brandebourg-Prusse allié à Hanovre et à l’Angleterre, et dans le sud la monarchie des Habsbourg deviennent des foyers de réseaux clientélistes, politiques et dynastiques, inscrits dans un échiquier international mouvant.

            Reconnue désormais comme puissance de rang international, la Prusse sort très affaiblie démographiquement et économiquement de la guerre de Sept ans ; aussi poursuit-elle dans les années suivantes une politique de statu quo – qui ne l’empêche pas de procéder avec l’Autriche et la Russie en 1772 au premier partage de la Pologne, prélude à la disparition, en 1795, de la République nobiliaire. La paix en Europe est toutefois d’abord perturbée par l’Autriche. Privé de la plus grande part de la Silésie, annexée par la Prusse, Joseph II veut arrondir ses Pays héréditaires par la Bavière. La dynastie des Wittelsbach est en effet sur le point de tomber en quenouille et la ligne du Palatinat-Deux-Ponts, appelée à lui succéder, n’est pas hostile à une compensation pécuniaire ou un échange territorial avec les Pays-Bas. La résistance de la Prusse à tout accroissement de la maison d’Autriche mène à la guerre de Succession de Bavière en 1778-79 : une « guerre de pommes de terres » sans réelle bataille. Aux termes de la paix de Teschen, en 1779, l’Autriche doit se contenter de gains territoriaux restreints. En tant que garante du traité, la Russie obtient un droit d’observation des affaires allemandes.

            La fin de ce conflit ne tarit pas la rivalité entre l’Autriche et la Prusse. Elle conduit des États territoriaux petits à former une Ligue des princes (Deutscher Fürstenbund) placée sous protection prussienne, pour maintenir la constitution impériale*. Les espoirs placés dans la capacité de cette alliance à donner forme aux projets de régénération politique agités dans divers libelles s’avèrent vite déçus.

            La politique de puissance impériale poursuivie par Joseph II est d’abord motivée par la volonté de mettre fin à l’alliance entre la Prusse et la Russie aux mains de Catherine II (originaire d’Anhalt-Zerbst) depuis 1762. Au nom de projets de démembrements partiels de l’Empire ottoman entre la Russie et l’Autriche, cette dernière se voit entraînée dans une guerre contre la Turquie en 1788, extrêmement coûteuse en hommes et en argent. La même année, la Prusse conclut une alliance avec l’Angleterre et la Hollande (élargie en 1790 à la Pologne et la Turquie) et soutient en sous-main les révoltes suscitées par les réformes joséphistes dans les Pays-Bas autrichiens et en Hongrie. Aussi la constellation politique et internationale est-elle très tendue lorsqu’éclate la révolution en France.

          

          
            
              Vingt longues années de guerre (1792-1815)
            

            Lorsque Léopold II succède à son frère Joseph II, en février 1790, il s’attache d’abord à stabiliser la situation dans la monarchie des Habsbourg (Botzenhart, 1985). Pour ce faire, il abandonne la visée extérieure antiprussienne, se dégage de l’alliance russe contre la Turquie (traité de Reichenbach, juillet 1790) et, tout en renonçant aux réformes contestées de Joseph II, écrase les révoltes des Pays-Bas et de Hongrie. En dépit des appels de sa sœur, la reine Marie-Antoinette, et d’émigrés nobles français depuis les évêchés de Trèves et de Mayence, il s’abstient de s’immiscer dans les affaires de France – même lorsque Frédéric-Guillaume II de Prusse (1786-1797) l’enjoint à le faire. La déclaration austro-prussienne de Pillnitz (août 1791) fait certes du maintien de la monarchie en France le but des princes européens, mais soumet la menace d’une intervention à leur assentiment commun. Lorsqu’en septembre 1791, Louis XVI accepte la monarchie constitutionnelle, Léopold II déclare que la révolution de France est terminée et que tout projet d’intervention est caduc ; persuadé de la légitimité d’un pouvoir monarchique limité par une constitution, il voit dans la révolution française une admonestation méritée après des dérives absolutistes. La guerre éclate le 20 avril 1792 non sous l’effet de la volonté de l’empereur, mais en raison de l’escalade des tensions et de la radicalisation des partis en France.

            
              
                
                  La cession des Pays-Bas autrichiens et de la Lombardie (1792-1797)
                
              

              Lorsque l’armée française de Charles-François Dumouriez marche à l’automne 1792 sur les Pays-Bas autrichiens, la population est appelée à se libérer elle-même, à se donner une constitution. Elle est déjà secouée par des tumultes liés aux résistances contre la politique de Joseph II dans les années 1780 puis la réception aux idées de la Révolution américaine et française, si bien que ses provinces proclament successivement leur indépendance de l’Empire en 1789-1790. À son avènement, l’empereur Léopold II parvient à restaurer l’autorité du Saint-Empire (1790-1792) et son successeur François II tient face aux invasions de la France révolutionnaire de 1792 à 1794. Le 1er octobre 1795 néanmoins, les territoires de la Belgique et du pays de Liège sont annexés par la France ; les Pays-Bas autrichiens sont définitivement rayés de la carte.

              En 1792, tandis que les États européens et la majeure partie des États territoriaux du Saint-Empire cherchent à ne pas se laisser entraîner dans la guerre, la Prusse, en vertu du traité de Reichenbach et de la déclaration de Pillnitz, se joint à l’Autriche. Or, l’Autriche et la Prusse ne s’entendent pas sur les futures conquêtes, dénommées « dédommagements » : l’Alsace, la frontière des Pays-Bas, la Pologne ou la sécularisation de territoires ecclésiastiques ? De plus, dès les premières opérations, l’Autriche et la Prusse craignent qu’un trop fort engagement à l’ouest ne favorise l’expansion de la Russie à l’Est et que le vide entraîné par une éventuelle défaite de la France mette fin à la balance de l’Europe.

              De façon inattendue, l’armée révolutionnaire entame la guerre par d’éclatantes victoires – sur les Prussiens à Valmy et sur les Autrichiens à Jemmapes – si bien qu’elle occupe les Pays-Bas autrichiens et une bonne partie de la rive gauche du Rhin. Après que la Convention ait déclaré le Rhin frontière naturelle de la France et proposé aux peuples son aide dans le combat pour la liberté, l’exécution de Louis XVI, le 21 janvier 1793, est une rupture décisive. L’alliance austro-prussienne est élargie en une coalition européenne, dont la Russie est au départ absente.

              Les tensions croissantes entre l’Autriche et la Prusse affaiblissent vite la coalition. Une fois obtenu l’assentiment de l’Autriche à l’annexion de territoires polonais, la Prusse s’entend avec la Russie en janvier 1793 sur un deuxième partage de la Pologne – après avoir dénoncé dans la monarchie constitutionnelle polonaise, proclamée en mai 1791, un repaire de jacobins –, tandis que des compensations en France sont promises à l’Autriche. La politique extérieure autrichienne est confiée à Johann Amadeus Franz von Thugut (1736-1818), qui incite l’empereur à réserver ses troupes en prévision d’un affrontement contre la Prusse en Europe centrale. Avec l’instauration de la Terreur et la levée en masse en France, les coalisés sont contraints à la défensive. Après la bataille de Fleurus (26 juin 1794), l’armée révolutionnaire engage une campagne de grande envergure qui lui permet d’occuper toute la rive gauche du Rhin à la fin de 1794.

              Minée par l’épuisement financier, la Prusse entame des pourparlers de paix secrets dès octobre 1794. À la fin de 1794, la Diète enjoint l’Autriche et la Prusse à nouer des négociations de paix. Le 15 avril 1795, la Prusse signe avec la France une paix séparée à Bâle et avalise les conquêtes françaises sur la rive gauche du Rhin. L’Espagne et d’autres pays se désengagent alors, si bien que seules l’Autriche et l’Angleterre poursuivent la guerre.

              La décennie de paix engagée en Allemagne du Nord par la paix de Bâle permet un épanouissement culturel, intellectuel et littéraire sans précédent. Mais elle laisse la Prusse isolée, privée de pouvoir sans avoir été battue militairement, et accusée de traîtrise à la cause allemande. L’Autriche n’est pas en reste, qui spécule sur une reprise de ses projets d’échange entre la Bavière et les Pays-Bas, voire, aux côtés de la France, de reconquête de la Silésie ; elle s’entend en tout cas avec la Russie sur un démembrement définitif de la Pologne. Sommée de s’y joindre, la Prusse arrondit ses possessions en Posnanie et obtient Varsovie, tandis que l’Autriche s’adjoint la Galicie occidentale et la Russie l’est et le nord, avançant sa frontière de 600 km vers l’ouest depuis la première partition de la Pologne.

              Le poids de la guerre repose avant tout sur l’Autriche qui parvient à l’automne à repousser les Français d’Allemagne du Sud, avant que Bonaparte, en Italie septentrionale, l’oblige à signer la paix de Campo-Formio (17-18 octobre 1797) : l’Autriche renonce à la rive gauche du Rhin, aux Pays-Bas autrichiens et à la Lombardie, mais reçoit l’expectative des territoires de la République de Venise, de l’archevêché de Salzbourg et d’autres zones sur la frontière bavaroise. Le Saint-Empire tend à s’identifier à l’Allemagne.

              Un congrès réuni à Rastatt fin 1797 doit établir une paix entre la France et le Saint-Empire. Confrontés aux clauses des traités de Bâle et de Campo-Formio, jusque-là tenus secrètes au mépris des prérogatives de la Diète, les états d’Empire sont contraints d’acquiescer à la perte de la rive gauche du Rhin et à la sécularisation des États ecclésiastiques pour dédommager les princes qui y étaient possessionnés. La valeur des possessions perdues et la hauteur de leur dédommagement sont l’objet d’âpres marchandages jusqu’à la reprise de la guerre au début de 1799. Signe de la crise du droit des gens, deux délégués français sont à leur départ de Rastatt attaqués et tués par des hussards de l’armée autrichienne.

            

            
              
                
                  Pression napoléonienne et démembrement (1798-1806/1809)
                
              

              Depuis 1795, le Directoire a mis en place un système d’États satellites : les Républiques-sœurs dans les Pays-Bas, en Suisse, en Italie septentrionale et centrale et, en 1798, dans l’État pontifical, tandis que la conquête des îles ioniennes (des possessions vénitiennes) lui donne la possibilité d’agir dans les Balkans. En 1798, Bonaparte reçoit la permission de lancer une expédition en Égypte, une terre dépendante de l’Empire ottoman mais située dans la zone d’intérêt de l’Angleterre. En réaction, l’Angleterre et la Russie s’unissent à l’Empire ottoman, au royaume de Naples-Sicile et à l’Autriche. Malgré des succès initiaux en Italie, en Allemagne méridionale et en Suisse, la coalition s’enlise toutefois dans les méfiances réciproques. Lassé de l’absence de soutien autrichien, le tsar Paul Ier quitte la coalition en octobre 1799 et forme en 1800 un système anti-anglais de « neutralité maritime armée » avec les pays scandinaves et la Prusse. En France, le Directoire est dissout le 18 Brumaire an VIII (9 novembre 1799) et Bonaparte, le 25 décembre 1799, promulgué premier consul. Un plébiscite légitime le nouveau régime ; en 1804, le premier consul devient empereur.

              L’Autriche, soutenue par le Wurtemberg et la Bavière, supporte le poids de la guerre sur terre et doit céder à l’offre de paix de paix de Bonaparte après les victoires françaises près de Milan (Marengo, 14 juin 1800) et Munich (Hohenlinden, 3 décembre 1800). Par la paix de Lunéville (9 février 1801), l’Empire accepte les clauses du traité de Campo-Formio, l’Autriche reconnaît les Républiques-sœurs et renonce à la Toscane et à Modène ; un dédommagement sous la forme de sécularisation de biens ecclésiastiques est à nouveau prévu. L’Angleterre poursuit la guerre sur mer contre la France jusqu’à la paix d’Amiens (27 mars 1802), tandis que la Russie conclut une paix avec la France à l’automne 1801. Ces deux dernières puissances s’entendent sur un redécoupage territorial de l’Empire que les représentants de l’Empire, placés à nouveau devant le fait accompli, ne peuvent qu’avaliser. Le rapport final de la Députation extraordinaire d’Empire, le 25 février 1803, ordonne la sécularisation de toutes les principautés ecclésiastiques* à l’exception d’une zone autour de Ratisbonne et d’Aschaffenburg, réservée à l’archevêque de Mayence en tant qu’archichancelier de l’Empire. La plupart des villes d’Empire* perdent leur immédiateté*, tandis que les princes d’Empire et les chevaliers d’Empire* parviennent à sauver leur existence jusqu’en 1806. On accorde aux nouveaux propriétaires le droit d’étatiser les anciennes possessions ecclésiastiques (terres, écoles, institutions caritatives). C’est le remodelage de l’Empire le plus ample depuis la paix de Westphalie. Amendé par le traité de la Confédération du Rhin (1806), il marqua la carte politique de l’Allemagne jusqu’aux annexions prussiennes de 1866, voire jusqu’en 1945.

              En mai 1803, les relations diplomatiques entre l’Angleterre et la France sont rompues. La guerre ne reprend toutefois sur le continent que lorsque le tsar Alexandre Ier rompt son alliance avec la France et se persuade qu’il a pour mission de restaurer l’indépendance des États européens. Or le premier ministre anglais William Pitt le Jeune (1759-1806) aspire à ramener la France aux frontières de 1792 et à assurer l’équilibre européen par une ligue des États. Les négociations puis les traités de la troisième coalition sont pénétrés de l’idée d’une ligue européenne des peuples et de la quête de garanties durables de paix.

              L’Autriche adhère à l’alliance anglo-russe d’avril 1805 rejetée par la Prusse, tandis que la Bavière, le Wurtemberg et la principauté-électorale de Bade rejoignent la France. À l’issue de rapides mouvements de troupes, Napoléon bat un corps autrichien près d’Ulm puis l’armée coalisée à Austerlitz (2 décembre 1805). Après le retrait du tsar, déçu, l’Autriche doit signer la paix de Presbourg (26 décembre 1805) ; outre des pertes territoriales – le Vorarlberg, le Tyrol, Brixen et Trente, ses dédommagements de 1801 sur le Haut-Rhin en faveur de la principauté-électorale de Bade et les terres vénitiennes –, l’Autriche doit payer de hautes contributions de guerre et reconnaître l’élévation en royautés de la Bavière et du Wurtemberg.

              Qu’allait devenir le Saint-Empire ? Dès 1804, Napoléon se fait célébrer comme successeur de Charlemagne à Aix-la-Chapelle ; on peut donc s’attendre à ce qu’après s’être proclamé roi d’Italie, il brigue la couronne du Saint-Empire. Napoléon renonce néanmoins à un tel projet, se contentant, en juillet 1806, de fonder la Confédération du Rhin.

              
                
                  La Confédération du Rhin
                

                
                  Au départ, la Confédération du Rhin est formée de 16 États territoriaux moyens ou petits, dont les plus puissants sont les royaumes de Bavière et de Wurtemberg, et le Grand-Duché de Bade ; par la suite, elle rassembla tous les États allemands à l’exception de l’Autriche, de la Prusse et des territoires adjugés à la France. Les territoires immédiats sont définitivement médiatisés et inclus dans la souveraineté des États membres. Alliance offensive et défensive, la Confédération du Rhin aligne certes la politique extérieure des membres à celle de leur protecteur, Napoléon. Mais face à l’âpre résistance des États membres les plus puissants, la constitution prévue par l’acte de fondation ne put jamais être élaborée. La pression exercée par Napoléon pour aligner leur politique intérieure au « modèle français » dans les domaines de l’administration, de la bureaucratie et de la juridiction, ne parvint que partiellement à ses fins.

                

              

              Isolée et discréditée, la Prusse doit signer une alliance offensive et défensive avec la France (traités de Schönbrunn, 15 décembre 1805, et de Paris, 15 février 1806). Elle doit céder ses exclaves westphaliennes et franconiennes, reçoit la perspective d’une annexion du Hanovre et la garantie du soutien de l’Empire ottoman, allié de la France. Mais à la nouvelle de négociations de paix entre la France et l’Angleterre, dont une des conditions est la rétrocession du Hanovre à l’Angleterre, le parti favorable à la guerre et aux réformes prend le dessus à Berlin. Pris de panique, le gouvernement prussien mobilise ses troupes début août. Tandis que la France répond par des préparatifs de guerre, la Prusse envoie un ultimatum, si bien que Napoléon fait avancer ses troupes. Les 14 et 16 octobre, les Prussiens sont battus à plate couture près d’Iéna et Auerstedt. L’État prussien s’effondre, la cour doit fuir vers la Prusse orientale où se rassemblent les restes de l’armée prussienne soutenus par la Russie, jusqu’à ce que la bataille de Friedland (14 juin 1807) finisse de l’anéantir.

              Par la paix de Tilsit (7-9 juillet 1807), la Prusse cède tous ses territoires sis à l’ouest de l’Elbe au royaume de Westphalie et au Grand-Duché de Berg. Elle perd les gains des deuxième et troisième partitions de la Pologne ; son armement est limité, certaines de ses places fortes sont occupées par des troupes françaises, de lourdes contributions de guerre lui sont imposées, et elle est forcée de participer à la guerre économique contre l’Angleterre. La Russie, elle, elle noue une alliance avec Napoléon, soucieux de boucler le système continental*.

              Deux ans après la catastrophe prussienne, l’Autriche reprend seule le combat contre la France. À Thugut ont succédé Johann Ludwig Graf von Cobenzl (1753-1809) en 1801 puis, en 1805, le patriote conservateur Johann Philipp Stadion (1763-1824) : il attend le moment favorable pour mener une nouvelle guerre propre à libérer les États allemands, instaurer un nouvel Empire et restaurer une société d’ordres réformée. Stadion met sur pied une milice nationale tout en réclamant à la formation d’une nouvelle coalition. Ayant eu vent de préparatifs prussiens d’insurrection en Allemagne septentrionale, Napoléon fait exiler le ministre réformateur Karl vom und zum Stein à la fin de 1808.

              Dès le printemps 1809, Vienne doit être évacuée et après la bataille de Wagram (4-5 juillet 1809), elle doit céder Salzbourg, Berchtesgaden et la vallée de l’Inn à la Bavière, la Galicie occidentale au duché de Varsovie ; elle perd de plus Trieste et ses reliquats sur la côte dalmate, ce qui lui ôte tout débouché maritime, et doit à nouveau payer de lourdes contributions de guerre. Lorsque la paix de Schönbrunn (14 octobre 1809) est signée, la politique étrangère de l’Autriche est toutefois dirigée par un nouveau ministre, pragmatique, habile et persuadé que le système napoléonien est tellement distendu et parcouru de tensions qu’il est tôt ou tard appelé à s’écrouler : le comte Clemens Wenzel Lothar von Metternich (1773-1859). En gage de bonne volonté, il marie Marie-Louise, la fille de François II, à Napoléon.

            

            
              
                
                  L’effondrement du système napoléonien
                
              

              Le retournement de la conjoncture est dû aux difficultés françaises et au contexte international. Le blocus continental* a certes à tel point perturbé les finances et l’économie britanniques que des troubles sociaux y éclatent, mais l’Angleterre poursuit le combat sans envisager de paix. Napoléon ne parvient pas non plus à mettre fin à la guérilla en Espagne et au Portugal. Quant à l’alliance avec la Russie, elle s’avère fragile dès 1810. Napoléon n’étant pas prêt à débloquer la voie vers Constantinople, le tsar n’accepte pas de se voir couper le marché britannique par le blocus continental.

              Poussé par sa dynamique d’expansion, Napoléon, en mai 1812, met en marche la Grande armée (formée en partie de contingents de la Confédération du Rhin) depuis la Prusse orientale. L’armée russe se retirant de plus en plus loin, il entraîne ses soldats jusqu’à Moscou en flammes. En retraite dans la campagne désolée, l’armée napoléonienne est anéantie par le froid, la fin, l’épuisement et les attaques des cosaques. Méfiant quant aux buts de guerre de la Russie, le roi Frédéric-Guillaume III de Prusse (1797-1840) attend longtemps avant de céder au parti de la guerre. Début février 1813, il appelle les bourgeois à former des corps de volontaires ; fin février, il annonce le service militaire obligatoire ; le 17 mars enfin, il déclare la guerre et la justifie dans un appel à son peuple.

              Après que Napoléon ait refusé une offre de médiation de Metternich, l’Autriche entre en guerre en août, faisant basculer la balance. La « bataille des nations » (ou des trois empereurs) près de Leipzig du 16 au 18 octobre 1813 entraîne l’effondrement du système napoléonien en Europe. Même la Confédération du Rhin se dissout.

              Les alliés avaient proclamé au début de 1813 la restauration de l’indépendance des États européens. Les États territoriaux, en particulier, devaient recouvrer leur autonomie et former un Empire renouvelé, tandis que la France serait ramenée à des frontières dites justes. L’Autriche modère ces prétentions, accordant à la France une extension jusqu’aux « frontières naturelles », restaurant pour le reste les frontières dans leur état de 1805, et laissant ouverte la question de la formation d’un nouvel Empire allemand.

            

          

          
            
              Guerre, bellicisme et politisation (1756-1815)
            

            La politisation de la nation, dans le Saint-Empire, s’opéra par le rejet de la Révolution française autant que par emprunts à elle, au gré d’un cheminement complexe, empreint de bellicisme (Leonhard, 2008).

            Auteur de nombreux textes sur la guerre, Frédéric II de Prusse n’a jamais justifié le recours aux armes par les notions de patriotisme ou de nation, mais, traditionnellement, de « puissance » et de « réputation » de sa dynastie. En définissant toutefois le souverain comme « le premier serviteur de l’État » (Testament politique de 1752), il suggère l’idéal abstrait d’une disposition à se sacrifier, de la part du prince comme de ses sujets ; l’autorité charismatique du souverain n’étant plus justifiée par des notions religieuses, elle doit être actualisée dans la guerre, au risque de mettre l’État continuellement en danger. Sans être patriotiques ou nationales, les guerres qu’il mène ne sont donc plus simplement dynastiques.

            Durant la guerre de Sept ans, on porte la division de l’Empire au compte d’une éducation patriotique insuffisante. Progressivement une rupture s’esquisse. Jusqu’à Immanuel Kant (1724-1804) en 1795, l’Aufklärung* ébaucha des projets de paix perpétuelle et diffusa une critique des armées de mercenaires. La plupart des lettrés allemands condamnent toutefois désormais la séparation entre citoyens et soldats sur lesquelles reposaient les « guerres de cabinet » du xviiie siècle : contrairement au cosmopolitisme de l’Aufklärung, ils voient dans l’armée une école de la nation. Sur fond de philosophie organiciste, la guerre est parfois, dès les années 1770, perçue positivement.

            Pour les intellectuels, la nouveauté réside dans la massification des armées françaises et la formulation de buts de guerre idéologiques : la guerre menée par la France n’est plus un conflit entre monarques, mais sourd de la société et de ses conflits internes, ce qui la rend permanente et meurtrière. Pour Friedrich von Gentz (1764-1832), membre du Conseil de guerre prussien puis diplomate et publiciste au service de Metternich et auteur d’un traité sur la paix perpétuelle (Über den ewigen Frieden, 1800), la guerre lancée par la France est « mondiale » et sans fin prévisible ; la seule riposte possible est l’idéologisation de ses propres buts de guerre et la mobilisation émotionnelle du peuple allemand. Dès 1797, tandis qu’il est lieutenant-colonel de l’armée alliée, Gerhard Scharnhorst (1755-1813) tire de cette guerre nouvelle la nécessité, pour la Prusse, d’impliquer les sujets à la guerre en adoptant le principe français de la levée générale. Si la politisation et la nationalisation de la guerre s’esquissent donc dès avant la Révolution française, c’est l’expérience de la guerre révolutionnaire qui motive la réforme de l’armée prussienne, appelée à opérer une régénération civilisatrice.

            La défaite prussienne de 1806, la crise de l’État et l’occupation française renforcent les partisans d’une guerre universalisée. Devenu président de la Commission de réorganisation de l’armée prussienne, Scharnhorst, en 1808, supprime le système des exemptions et renforce les troupes permanentes par des milices appelées à exalter la conscience nationale. Le ministre des affaires étrangères Karl August von Hardenberg (1750-1822) rédige depuis Riga, en septembre 1807, un Mémoire dans lequel il montre la nécessité de s’inspirer de principes de la Révolution française tout en les ployant dans un sens distinct. Même le roi Frédéric-Guillaume III qui, en 1806, avait annoncé la défaite à son peuple par des paroles récapitulant la guerre monarchique (« le roi a perdu une bataille. Maintenant la tranquillité est le premier devoir des citoyens »), appelle, le 17 mars 1813 dans son Appel à mon peuple, à une communauté nationale de combat.

            C’est à Carl von Clausewitz (1780-1831), lauréat de la première promotion de l’École de guerre de Berlin fondée par Scharnhorst en 1801, qu’il revient de tirer des principes généraux. Partant du principe que la guerre est un duel élargi entre deux adversaires égaux en droit, il souligne la nature nouvelle, émotionnelle, populaire, idéologique, de la guerre révolutionnaire, qui rend caduques les théories de l’Aufklärung sur le droit de guerre, et s’attache à en livrer une analyse phénoménologique et anthropologique. Comprenant dans la politique une volonté générale de la société, une représentation des intérêts du peuple, il montre dans son œuvre inachevée Vom Kriege (De la guerre, 3 t. parution posthume en 1832-1834) que la guerre reste subordonnée à une direction politique. En ceci, il fait la synthèse d’une réflexion engagée dès la guerre de Sept ans, avivée par le rejet de la violence révolutionnaire et par souci de s’approprier le fondement politique de la guerre lancée par la France, ferment d’un renouveau national allemand.

          

        

        
          
            Le Saint-Empire face aux révolutions
          

          
            
              « Eux, et pas nous » : horizons d’attentes et réactions
            

            D’emblée, les événements de France sont suivis avec attention et, jusqu’à l’exécution de Louis XVI en janvier 1793, avec approbation. De Kant, Fichte, Hegel, Schleiermacher, Jean Paul à Hölderlin, nombre de lettrés ont dû œuvrer comme précepteurs ou gouverneurs ; ils s’enthousiasment d’autant plus pour les « idées de 1789 », tandis que la constitution adoptée en Pologne en mai 1791 suggère la possibilité de réformes par en-haut. Fascinés par les principes rationnels déclarés en 1789, ils ne les pensent toutefois pas applicables en Allemagne. Ils allèguent non seulement la fragmentation du Saint-Empire, l’enracinement de la société d’ordres et l’hétérogénéité de la bourgeoisie urbaine, mais aussi les réformes entreprises par les princes « éclairés » – avec leurs limites et l’insatisfaction qu’elles nourrissent (Fehrenbach, 2008, Weis in Berding/Ullmann, 1981).

            Le grand nombre de cours a favorisé l’intégration des juristes en fonctionnaires de l’État. En Prusse, un diplôme spécifique est introduit en 1755 pour les juristes, en 1770 pour les fonctionnaires administratifs. Les droits fondamentaux de liberté et d’égalité des citoyens sont affirmés dans l’œuvre de codification des droits civil et pénal entreprise par Frédéric II, qui aboutit à la publication de l’Allgemeines Landrecht für die Preußischen Staaten en 1792/94 ; de façon plus conséquente encore, Joseph II annonce en 1781 l’égalité de tous devant la loi et l’abrogation, dans les provinces, des privilèges de la noblesse et des droits historiques dans ses Pays héréditaires.

            Le caractère inachevé, voire contradictoire de ces réformes, alimente toutefois un mécontentement croissant. D’un point de vue économique, les princes, à l’exception de Joseph II et du margrave Charles-Frédéric de Bade, en restent aux principes du mercantilisme*, ne favorisant que des manufactures encadrées par l’État et dédiées aux produits de luxe. Les réformes agraires – destinées à protéger la paysannerie, pépinière de soldats – n’entament pas le pouvoir de la noblesse. L’égalité des citoyens est considérée comme un statut privé inapte à porter atteinte au principe monarchique.

            Aussi les années 1780 sont-elles traversées de tensions. Tandis que nombreux sont ceux qui s’opposent aux sécularisations de couvents et qu’une fronde nobiliaire se dresse contre les mesures centralisatrices et fiscales de Joseph II dans les Pays-Bas, en Hongrie, en Bohême et en Galicie, maints intellectuels trouvent ces réformes trop timorées – si bien que l’empereur doit renforcer la censure. En 1785, le prince-électeur de Bavière Charles-Théodore interdit l’Ordre des Illuminés* ; un an plus tard parait un libelle remarqué, rédigé par un fonctionnaire de la cour de Weimar, qui répand l’idée d’une conjuration des francs-maçons et des Illuminés, destinée à renverser la religion, la société et l’autorité politique établie. Acquise à l’Aufklärung sous Frédéric II, la Prusse est le théâtre d’une réaction conservatrice sous Frédéric-Guillaume II (1786-1797) : reconnaissant la libre pratique du culte chrétien mais menaçant tout pasteur s’éloignant de l’orthodoxie protestante de licenciement et de peines disciplinaires, l’édit du 9 juillet 1788 inaugure une campagne contre le rationalisme de l’Aufklärung.

            Dès 1790, le poète Friedrich Gottlieb Klopstock (1724-1803) rédige une ode intitulée Sie, und nicht wir (Eux, et pas nous), qui célèbre la liberté proclamée en France tout en suggérant la spécificité du contexte allemand. Les sociétés secrètes fondées dans les années 1770 et 1780 sont en règle générale formées de fonctionnaires qui diffusent leurs idées dans une presse en plein essor. D’après des estimations contemporaines, plus de 500 sociétés de lecture ont été fondées dans la seconde moitié du xviiie siècle ; il existe en 1773 déjà 3 000 écrivains de profession, en 1787 6 000 ; on recense en 1791, 3 200 titres publiés, dont 1 300 journaux. Or malgré ce potentiel, l’Aufklärung – comme plus tard le classicisme de Weimar* et le romantisme – reste perçue comme un phénomène des élites. Dans son journal d’esthétique et de critique littéraires Athenaeum, Friedrich Schlegel (1772-1829) juge en 1799 : « Les auteurs allemands écrivent seulement pour un si petit cercle, voire souvent pour eux-mêmes les uns entre les autres. Et c’est très bien. C’est ainsi que la littérature allemande recevra de plus en plus d’esprit et de caractère. Et entre-temps peut-être pourra naître un public ».

            La polarisation des esprits et l’accélération de la politisation de la société tient à la démultiplication du marché du livre et à la panique des conservateurs, qui tentent de renforcer la censure. Organe de l’Aufklärung berlinoise, la Berlinische Monatsschrift [Mensuel berlinois] doit cesser de paraître. Le contrôle doctrinal imposé aux universités suscite une révolte estudiantine à Halle. Des journaux conservateurs apparaissent – la Wiener Zeitschrift [Revue de Vienne, à partir de 1792] et l’Eudämonia [Eudémonie] à partir de 1795 – tandis que l’empereur François II traque les jacobins et assimilés.

          

          
          
            
              Les « amis de la France » : « jacobins allemands » et mouvement cisrhénan
            

            L’Allemagne n’est-elle vouée qu’à une « Révolution de l’esprit » ? Certes, des « pèlerins de la liberté », tels Konrad Engelbert Oelsner qui accourt à Paris, ou Georg Forster (1754-1794) et Anton Dorsch, membres du club des jacobins de Mayence, pensent que l’Allemagne n’est pas mûre pour une révolution ; et Georg Rebmann (1768-1824), partisan en 1797-98 de la fondation d’une République cisrhénane, appelle de ses vœux une révolution sans excès et fondée sur une éducation éclairée et morale du peuple. Ce sont pourtant ces mêmes hommes qui tentent le saut dans la pratique.

            Dans la région de Hambourg et du Schleswig-Holstein, le débat entre sympathisants des girondins et des montagnards, lesquels revendiquent la liberté, l’égalité et une répartition égale des fortunes sans atteinte à la propriété privée, n’est certes qu’un conflit de plumes. Mais il n’en va pas de même sur la rive gauche du Rhin, dans le pays de Bade, dans le Wurtemberg et en Bavière. En octobre 1792, les troupes du général Custine conquièrent Spire, Worms et Mayence. À la fin de juillet 1793, Mayence est reprise par les Prussiens. La République de Mayence fut donc un épisode bref et soumis à la conjoncture militaire. Elle a néanmoins rencontré un assentiment, voire un soutien assez large (Gantet/Struck, 2013).

            Deux jours après la prise de Mayence par les Français, une Société des amis de la liberté et de l’égalité est fondée, d’après les statuts du club des jacobins de Strasbourg. Elle compte vite 500 adhérents, formés de lettrés, mais aussi, pour 40 %, d’artisans. Dans la campagne environnante, 70 sociétés similaires sont fondées. Sur le modèle français paraissent libelles, calendriers et périodiques ; une fête de la liberté et de l’égalité est célébrée le 13 janvier 1793, au cours de laquelle on plante un arbre de la liberté orné de bandes tricolores. Des élections, organisées, le 26 février 1793, selon un droit de vote plus libéral qu’en France, donnent naissance à une Convention nationale rhénane-allemande où siègent 70 représentants des paysans sur les 130 députés. Dès le 18 mars, elle édicte une déclaration d’indépendance ; trois jours plus tard, elle requiert l’intégration à la République française – une demande qui reste sans suite en raison de la reprise par la ville par les troupes prussiennes en juillet. Occupée à nouveau par les troupes françaises, entre la fin de 1797 et 1813, Mayence devient, en 1798, la préfecture du département de Mont-Tonnerre. Sans pression directe de la part de l’occupant, reviennent les pratiques et les symboles de 1792-1793.

            Au lendemain de la reprise prussienne, en juillet 1793, 200 Mayençais fuient vers la France de l’Est, espérant un retour rapide chez eux. Mue par un idéal cosmopolite, la République française avait, en août 1792, fait citoyens français les Allemands Joachim Heinrich Campe (1746-1818), Friedrich Schiller (1759-1805) et Klopstock. À partir de septembre 1793 et de l’instauration de la Terreur, la loi des suspects fait de tout étranger un agent potentiel des forces antirévolutionnaires. Le Mayençais Adam Lux qui avait critiqué l’exclusion des girondins de la Convention est exécuté en novembre 1793. En janvier 1798, le Directoire ordonne le retour des exilés mayençais vers leur patrie originelle. Quelques-uns des jacobins mayençais avaient fui vers des villes rhénanes, d’où ils s’engagèrent, en 1797-1798, pour l’institution d’une République cisrhénane.

            Épaulés par le général français Hoche, ces hommes – en particulier le jeune enseignant Joseph Görres (1776-1848) – réclament l’instauration d’une république rhénane indépendante mais alliée à la France. Dans les villes de Coblence (une plaque tournante de l’émigration contre-révolutionnaire quelques années auparavant), Cologne et Bonn, ils plantent des arbres de la liberté et fondent des sociétés populaires ; ils réclament la réduction des impôts, l’abrogation des charges féodales et la libération de la possession des terres. Après le coup d’État de fructidor et la proclamation de la doctrine des « frontières naturelles », ils doivent toutefois se rallier à l’idée d’un rattachement à la France. Leur déclaration de souveraineté transmet l’idée qu’une élite éclairée doit éduquer le peuple et former un gouvernement apte à procurer liberté, bonheur et prospérité (Proclamation de la souveraineté du peuple entre la Meuse, le Rhin et la Moselle, 13 novembre 1797).

            En Allemagne du Sud, des groupes très divers appellent de leurs vœux la fin de l’Ancien Régime : des partisans de la République helvétique (fondée en 1798), des agents de la propagande française, des cercles d’étudiants révoltés, des chevaliers d’Empire désireux d’instaurer une République nobiliaire apte à empêcher la médiatisation de leurs possessions, ceux, enfin, qui cherchent à surmonter l’antagonisme entre le Wurtemberg, la Bavière et certaines villes d’Empire. Dans le Wurtemberg, les mouvements de contestation sont motivés par l’opposition luthérienne au duc Charles-Eugène (1728-1737-1793). En Bavière, des nobles et des fonctionnaires s’opposent aux projets, un moment acceptés par Charles-Théodore, d’incorporation aux États Habsbourg en échange des Pays-Bas autrichiens – une hostilité toutefois désamorcée par la nomination, par le ministre Maximilian von Montgelas (1759-1838), du chef de file des républicains, Joseph Utzschneider, comme principal fonctionnaire du ministère des finances. Dans le reste de l’Empire aussi éclatent des tumultes – ainsi, en 1790, 10 000 paysans se soulèvent en Saxe* électorale et tentent de ramener le prince-électeur vers Dresde, sur le modèle de la journée du 6 octobre 1789 à Versailles –, et des révoltes d’artisans contre l’oligarchie urbaine des villes d’Empire, empruntant la symbolique française. Ces mouvements restent néanmoins locaux, et la tradition réformiste finit par l’emporter. Le mouvement de modernisation des États à partir de 1806 dut son accélération à l’introduction de certains dispositifs français, et à son ancrage dans une tradition réformiste et dans les structures de l’Ancien Régime allemand.

          

        

        
          
            1806 : une fin sans ornements ni oripeaux
          

          La disparition du Saint-Empire en 1806 est en un sens un paradoxe. L’érosion ancienne du lien féodal fut une condition de possibilité de la fin du Saint-Empire, sans en être une cause immédiate. Par suite de conflits croissants entre certains princes et leurs sujets, le Conseil impérial aulique est, au cours du xviiie siècle, de plus en plus intervenu dans les affaires territoriales. Ainsi obtient-il en 1764 la libération du juriste Johann Jacob Moser (1701-1785), incarcéré par le duc Charles-Eugène de Wurtemberg pour avoir soutenu les droits des états territoriaux. Loin de s’étioler, l’influence du Saint-Empire s’est au contraire approfondie au xviiie siècle. L’invasion par les armées napoléoniennes donne le branle à une série de mesures de modernisation parfois préparées auparavant. La fin du Saint-Empire est entamée dès 1803 par le mouvement de sécularisation, qui stupéfia les contemporains.

          
            
              La « révolution territoriale »
            

            La cession de terres d’Église ou sécularisation a dans le Saint-Empire une longue tradition, enracinée dans la Réforme, la paix de Westphalie et les projets de Frédéric II de Prusse. La suppression de couvents et l’accaparement de leur fortune par l’État ne sont pas une nouveauté depuis Joseph II. Plutôt mal disposées envers un empereur enclin à intervenir dans leurs affaires, les villes d’Empire sont devenues au xviiie siècle l’une des cibles privilégiées des Aufklärer. En proie à la chicane des États territoriaux desquelles elles sont économiquement dépendantes, souvent contrôlées par une oligarchie fermée, elles sont l’objet de tumultes vus à Vienne d’un œil suspicieux. En 1802-1803, elles ne sont plus vraiment en mesure de soutenir leur immédiateté.

            La sécularisation et la médiatisation sont toutefois d’abord l’effet de l’occupation française de la rive gauche du Rhin : seule la dissolution des États ecclésiastiques est à même de dédommager les princes concernés par ces cessions. En procédant à des négociations séparées avec chacun des partenaires pour mieux les diviser, la France s’assure une influence décisive sur les dispositions retenues. Dès la paix de Bâle (5 avril 1795), la Prusse donne son accord à une cession de la rive gauche du Rhin à la France ; elle est suivie par la Hesse-Cassel, le Wurtemberg et le pays de Bade. L’Autriche négocie avec la France en 1797 sans consulter non plus les états d’Empire. Pendant ce temps, la France se met d’accord sur les dédommagements avec l’autre garante de la paix de Teschen, la Russie. Lorsque l’empereur convoque à Ratisbonne, en août 1802, une députation de huit États territoriaux, la partie est déjà jouée et il ne reste plus qu’à avaliser les conditions de la France et de la Russie. Le texte signé le 25 février 1803 prévoit la suppression des principautés électorales de Cologne et Trèves et la création de quatre principautés électorales temporelles (Salzbourg, Bade, Wurtemberg et Hesse-Cassel) ; à l’exception de l’archichancellerie de Mayence, de l’ordre de Malte et de l’ordre teutonique*, les principautés ecclésiastiques et 41 villes d’Empire sont supprimées. La Prusse et les États territoriaux moyens sont les gagnants de cette « révolution territoriale » (Fehrenbach, 2008) : la Prusse acquiert une superficie cinq fois plus grande que ce qu’elle a perdu, le Wurtemberg quatre fois, le pays de Bade sept fois et demi. Napoléon veut en effet faire de la Prusse un contrepoids face à l’Autriche et mettre en place des États assez forts pour devenir de bons alliés tout en étant trop faibles pour pratiquer une politique indépendante. Quant aux chevaliers immédiats d’Empire, ils parviennent, grâce au soutien impérial, à survivre jusqu’à la paix de Presbourg.

            Les conséquences politiques et sociales de la sécularisation et de la médiatisation sont considérables. Les États neufs sont contraints d’unifier leurs régimes juridiques, économiques et fiscaux. Dans le bas Rhin, les terres d’Église libérées peuvent être partiellement vendues ; elles sont acquises par des négociants, des fonctionnaires et des paysans. En Bavière au contraire, la suppression des couvents, qui étaient des centres économiques, induit une « réagrarisation » du territoire, les artisans qualifiés des anciens couvents ne trouvant de survie que dans l’agriculture. Avec la noblesse d’Empire et l’Église d’Empire, le Saint-Empire perd deux piliers de taille.

            Par la paix de Presbourg, Napoléon crée une zone d’États-tampons entre la Prusse et l’Autriche. Le démembrement du Saint-Empire s’accroît lorsque 16 États du sud et du sud-ouest de l’Empire se joignent le 12 juillet 1806 en une Confédération du Rhin. Le 1er août, ils déclarent dans une lettre adressée à l’empereur ne plus faire partie du Saint-Empire. Contraint par un ultimatum posé par Napoléon, François II – qui en 1804 a pris le titre d’empereur d’Autriche – dépose le 6 août la couronne impériale et annonce la dissolution du Saint-Empire.

          

          
          
            
              Une disparition dans l’indifférence ?
            

            Longtemps, on a déduit des critiques des juristes du xviiie siècle et d’une phrase du diaire de Johann Wolfgang von Goethe (1749-1832) datée du lendemain de la déposition de la couronne de François II, un complet désintérêt des contemporains pour ces événements. Or à aucun moment les juristes qui fustigeaient le fonctionnement des organes d’Empire n’ont envisagé sa disparition ; bien plus, loin de s’exclure, la critique impériale et un certain patriotisme s’épaulaient plutôt. Quant à la note de Goethe du 7 août, dans laquelle il écrit qu’une dispute avec un domestique l’a plus énervé que la nouvelle de la déposition, elle est un faux (Braun in Roll, 2008). Survenue en plein été, tandis que les états de la Diète étaient en grande partie dispersés et les contemporains occupés par les récoltes sur un fond de désorganisation des communications par la guerre, la nouvelle provoque la stupeur mais non des manifestations collectives de regret (Burgdorf, 2009). Les mouches et espions sont particulièrement implantés et répandus, si bien que la population a peur – d’autant que Napoléon a toujours des sympathisants et admirateurs ; la déposition est perçue, surtout, comme l’un des maillons dans la série de catastrophes charriée par la défaite d’Austerlitz. Vue de Berlin, elle s’enchaîne à la crise étatique de juillet 1806 qui accapare les esprits. À Weimar, à Iéna et en Saxe, dans cette Allemagne moyenne hors des grandes puissances et de la Confédération du Rhin, la disparition du Saint-Empire intensifie la quête d’une nouvelle identité nationale.

          

        

        
          
            Une ère de renouveaux
          

          
            
              Économie et guerre : les effets biaisés du blocus continental
            

            La période napoléonienne est, d’un point de vue économique, largement dominée par le blocus continental (Dufraisse, 1992). L’Allemagne étant le débouché principal de l’Angleterre, c’est là que Napoléon tente d’asphyxier son ennemi. Mais c’est aussi dans l’espace allemand qu’en raison de la contrebande, Napoléon perd la guerre économique, et là que se jouent, à partir de 1813, les batailles diplomatiques et militaires décisives. Le blocus et le système continentaux furent un double échec, dû au caractère obsolète du mercantilisme économique prôné par Napoléon.

            La guerre économique ne commence pas en 1806. Dès mars 1792, la France a établi un tarif douanier destiné à protéger ses fabriques ; en février 1793 et à nouveau en octobre 1796, elle déclare la guerre à l’industrie et au commerce anglais. Édicté après les victoires d’Iéna et Auerstedt, le décret de Berlin du 21 novembre 1806 est un aboutissement. Il ferme les ports du continent aux navires venant « directement » d’Angleterre. Après la paix de Tilsit, les décrets de Milan du 23 novembre et du 17 décembre 1807 ordonnent la confiscation de toutes les marchandises anglaises, même transportées dans des bateaux neutres. En réplique, des Orders of Council, pris du 11 novembre au 18 décembre, n’autorisent le commerce qu’entre les vaisseaux neutres dotés d’une licence anglaise coûtant le quart de la valeur des biens transportés. Côté français, la participation de l’Autriche à partir de 1810 et l’occupation de la côte de la mer du Nord en janvier 1811 renforcent le blocus. Le commerce des neutres s’effondre, l’Angleterre semble perdre son débouché européen – soit un tiers de ses exportations – et se couper de ses sources d’approvisionnement en bois et en céréales. Toutefois, les Anglais conquièrent les dernières colonies françaises et hollandaises et, en contrepartie de leur soutien aux Ibériques révoltés, s’ouvrent le commerce colonial sud-américain. Surtout, la cohésion du système continental dépend de la bonne volonté des territoires dominés par les Français, où il est en vigueur. Or, jamais, dans la Confédération du Rhin, il n’a été élevé en loi. Et jamais, il n’a été étanche.

            La première grande brèche est la contrebande. Sur la côte de la mer du Nord, les négociants allemands contournent d’autant mieux les mesures douanières que les fonctionnaires et généraux français se laissent aisément corrompre. Les produits anglais pénètrent par Hambourg, Brême et Lübeck, et sont réacheminés vers l’Ouest via Francfort-sur-le-Main, Cologne, Mayence et Strasbourg, vers la Suisse et l’Europe centrale et orientale via Leipzig. Risquée, la contrebande s’avère en général très lucrative. En Alsace, des villages entiers s’y consacrent.

            Sur le continent, la Prusse et la France perdent leurs débouchés en grains, en bois, en produits laitiers, en vin et en eau-de-vie, tandis que la guerre soumet l’économie à des fluctuations considérables. Les grands ports – Bordeaux, Nantes, Marseille, Amsterdam et Anvers – périclitent ainsi que l’industrie du lin orientée vers l’exportation dans les colonies (France de l’Ouest, Flandre et Hollande), tandis que les couches aisées déplorent le manque de café, de sucre, de riz et de tabac. Ces problèmes, joints à l’animosité croissante des neutres, mènent Napoléon en 1810 à redéfinir le blocus. Pour l’étendre, il fait annexer la Hollande et la côte du nord-ouest de l’Allemagne, tout en négociant son allégement pour les Américains, les paysans et les négociants portuaires français. Les décrets de Saint-Cloud et de Trianon permettent aux neutres, sous la condition du paiement d’une licence, d’exporter des marchandises françaises (céréales et vin entre autres) vers l’Angleterre et de réimporter depuis l’Angleterre des produits coloniaux, en particulier du coton, du café et du sucre, soumis à un tarif douanier porté à 40, voire 50 % de la valeur des marchandises. Le calcul de Napoléon, qui escompte que l’Angleterre, aculée à ces tarifs, baisserait le coût d’achat des produits coloniaux, s’avère erroné. Contre la contrebande, Napoléon institue des tribunaux spéciaux et fait brûler en public les marchandises saisies. Cela ne contribue qu’à alimenter l’animosité des populations soumises à l’occupation française.

            Destiné à éliminer la concurrence étrangère, le système continental s’avère également contre-productif. La contrebande est tacitement tolérée par les gouvernements, d’autant que les produits français sont trop onéreux. En Prusse, la distribution à vil prix des marchandises anglaises confisquées par les Français, sous versement d’une forte licence, permet même au gouvernement de financer la réforme de l’armée prônée par Scharnhorst. Le système continental, en fin de compte, mine l’Empire napoléonien. Coupés de leurs marchés, plusieurs États de la Confédération du Rhin, en particulier la Bavière, se rapprochent commercialement et politiquement de l’Autriche, tandis que la crainte d’une annexion par la France se propage en Europe. Exaspéré par la reprise des exportations de céréales de la France vers l’Angleterre en 1810 tandis que l’agriculture russe pâtit de la perte du débouché anglais, le tsar Alexandre ier ouvre le 31 décembre 1810 ses ports aux Anglais. Napoléon, qui y voit une déclaration de guerre, se lance dans la fatidique campagne de Russie.

            Au total, le commerce international a plus été réorienté qu’il n’a été stoppé. De 1789 à 1820, l’Allemagne est le principal débouché des marchandises françaises. Malgré la barrière douanière établie sur le Rhin, les exportations allemandes vers la France quadruplent en valeur entre 1789 et 1812 en monnaie courante ; la proportion des marchandises allemandes dans les importations de la France passe de 5,4 % en 1812 à 28 % en 1809 et s’élève encore en 1813 à 19,7 % – des valeurs auxquelles il faudrait ajouter la part incalculable du commerce de contrebande (Fischer in Aretin/Ritter/Melville/Scharf, 1987). Les importations anglaises doublent dans les villes de la Hanse entre 1793 et 1794, augmentent légèrement par la suite pour doubler à nouveau entre 1799 et 1800. Grand gagnant de cette évolution, le commerce de Hambourg s’effondre néanmoins en 1806-1807 en raison de la guerre, si bien que les négociants redéploient leurs activités dans la contrebande via des ports danois puis suédois (Marzagalli, 1999). Créature de la France, le Grand-duché de Berg est néanmoins considéré comme économiquement « étranger », si bien qu’il est coupé des marchés français, hollandais et italien et ne peut s’investir dans la contrebande ; mais les marchands soit s’installent dans les territoires de la rive gauche du Rhin annexés par la France, soit réorientent leurs activités vers le commerce intérieur allemand.

            
            
              
                Les effets du blocus continental
              

              
                Dans le secteur industriel, le blocus accélère des transformations structurelles. L’axe de l’économie continentale se déplace des côtes atlantiques vers le Rhin tandis qu’à l’Est se dégage une seconde artère économique, de la Saxe vers la Bohême et l’Autriche (Crouzet, 1971). Dans les régions rhénanes surgissent des centres industriels, en particulier dans les villes nouvelles de Barmen et Elberfeld, non soumises au contrôle tatillon des corporations*. En général, la filature et le tissage sont effectués selon l’industrie aux champs* (par exemple sur la rive gauche du Rhin) tandis que la teinture et l’apprêt sont opérés dans des fabriques (en particulier sur la rive droite du Rhin). Lorsque dans le Grand-Duché de Berg le commerce est stoppé en 1806, une petite industrie du fer s’y développe. La rive gauche du Rhin profite des avantages que Napoléon accorde à l’industrie française. Aussi, entre 1787 et 1811, la production de charbon triple dans la Sarre et autour d’Aix-la-Chapelle, et la population de Krefeld double comme le nombre de manufactures de soies qui y sont installées. Capitale de l’Empire de Charlemagne, Aix-la-Chapelle est prisée par les Français tandis que Cologne devient une ville industrielle. Bien qu’introduites de façon très hésitante, les réformes économiques, dans les États de la Confédération du Rhin, accélèrent des transformations de long terme : abolition des douanes intérieures, formation de zones économiques plus larges, suppression ou allégement des corporations et des monopoles de certaines professions, uniformisation des monnaies, mesures et poids, abrogation des exemptions corporatives d’impôt, préparation d’un cadastre.

              

            

          

          
            
              La Rhénanie : l’Allemagne française ?
            

            Pour saisir la présence française en Rhénanie, il convient moins d’énumérer les réformes entreprises sur le modèle ou à l’impulsion de la France que d’envisager la globalité des changements (Gantet/Struck, 2013). Les conséquences de la Révolution sont fortes dans cette région frontalière. Introduit à partir de 1806, le Code civil (1804), par exemple, y reste en vigueur jusqu’en 1900 ; et lorsqu’au lendemain du Congrès de Vienne, la Rhénanie devient prussienne, les élites locales s’accrochent à la constitution municipale française qui leur garantit une assez large autonomie, rejetant opiniâtrement les réformes prussiennes. Ces réactions ne doivent toutefois pas présumer de l’existence d’un programme fort de francisation.

            Après leur conquête par les troupes révolutionnaires, en 1794, les régions sises à l’ouest du Rhin doivent subvenir aux besoins d’une armée d’occupation forte de 187 000 soldats et sont l’objet d’une politique de spoliations, en particulier d’objets d’art, de bibliothèques et de collections scientifiques jusqu’à la paix de Lunéville (1801). Ce n’est qu’après la paix de Campo-Formio (1797) que le gouvernement français tente de consolider ces territoires : en janvier 1798, ils sont divisés en quatre départements : Roer au nord (Aix-la-Chapelle), Rhin-et-Moselle (Coblence), Sarre au sud-ouest (Trèves) et Mont-Tonnerre au sud-est (Mayence). L’instabilité du Directoire et la reprise de la guerre ne permettent pas, toutefois, une politique suivie. En 1802, les quatre nouveaux départements sont intégrés juridiquement et politiquement au Consulat et leur 1,6 million d’habitants déclarés citoyens français. Cette nouvelle est accueillie favorablement, Napoléon bénéficiant d’une réputation de stabilité et les troupes d’occupation s’étant en partie retirées pour continuer la guerre plus à l’Est. La réception des mesures françaises (Code civil, constitution municipale, service militaire obligatoire) s’avère étonnamment facile dans cette région jusque-là morcelée, où l’emprise de l’État était faible. Loin d’arriver en conquérant dominateur, le régime napoléonien a su accorder des concessions et effectuer des compromis.

            Pour les élites locales, la rupture avait été par la Révolution. Dès les années 1790, négociants et fabricants investissent la nouvelle administration municipale, indépendamment des critères locaux et confessionnels. Le gouvernement révolutionnaire français leur est plus favorable qu’aux clubistes et cisrhénans parce qu’il souhaite une transition pacifique face à une population qu’il sait distante, sinon hostile. Pour ce qui est du service militaire, la césure, c’est l’époque napoléonienne. Pour les ci-devant duchés de Clèves et Gueldre et comtés de Moers et de la Marck, qui, en 1798, sont intégrés au département de la Roer, le changement est radical (Smets, 1997) : périphérie délaissée de la Prusse, ils étaient gérés, dans les faits, par la noblesse, ou, à Gueldre, par l’Église catholique. La conscription est introduite en 1802 en Rhénanie. Elle concerne tous les hommes âgés de 20 à 25 ans après un tirage au sort, les plus aisés pouvant se racheter et trouver un remplaçant (comme en France). Environ 80 000 Rhénans servent dans l’armée française à partir de 1802, plus encore au fil du temps – soit 60 % ou plus des hommes nés entre 1790 et 1795, et 30 % des jeunes hommes entre 1802 et 1814. Ce n’est toutefois qu’à la fin de l’ère napoléonienne qu’une réelle résistance s’affirme.

            La « militarisation » de la société rhénane a sans doute facilité l’intégration à la Prusse après 1815, mais elle a aussi entretenu un rapport ambivalent à l’État (Rowe, 2003). Déclarés français en 1802, les habitants des quatre départements s’identifient plus à leur lieu natal qu’à la France ; ce n’est qu’après 1815 qu’ils cultivent le souvenir des guerres napoléoniennes, mais alors avant tout pour se démarquer de la Prusse. Malgré leur nationalisation, ils sont à bien des égards, en particulier de par leur passeport, considérés comme des étrangers.

            Dans le domaine de la vie quotidienne, il n’y a pas eu de césure manifeste. Le hiatus est grand entre les pratiques et les mesures décrétées : introduction de la langue française dans l’administration, adoption de l’administration, de la jurisprudence, des écoles et grandes écoles et des réformes religieuses françaises. Les réformes radicales quant à la religion et au calendrier ne sont appliquées que lentement et précautionneusement. Au total, et étant donné les vives tensions de la nation française sur sa propre définition, on ne peut guère parler d’« Allemagne française ».

          

          
            
              Le royaume de Westphalie : un État modèle ?
            

            Une telle évolution, juxtaposant adoptions sélectives et discriminations, caractérise également les deux royaumes-frères* créés par Napoléon : le Grand-duché de Berg sur la rive droite du Rhin et le royaume de Westphalie. Celui-ci, en particulier, était appelé à devenir un État-modèle. Sa création, dans l’été 1807, répond à trois exigences : créer un État-tampon et un avant-poste militaire face à la Prusse, y introduire un programme de réformes visant à en faire un modèle pour les autres États de la Confédération du Rhin, servir, par la libéralité de ses idées et l’égalité de ses principes, de vecteur de propagande pour le système napoléonien. Créé de toutes pièces sur une zone de 38 000 km² rassemblant deux millions d’habitants, cet État est le premier, parmi les États allemands, à recevoir une constitution écrite, rédigée par des juristes français renommés (15 novembre 1807). D’un côté, elle fait du nouvel État un simple vassal de la France, lui imposant de lourdes contributions de guerre, un nouveau roi, la mise sur pied de contingents de guerre, l’adhésion au blocus continental, et s’appropriant la moitié des domaines pour rétribuer une nouvelle noblesse de service. Mais elle rompt aussi avec le passé en unifiant la législation, en réformant les finances, en créant un espace économique unifié, en reprenant le système français des départements et préfectures, et des monnaies, poids et mesures (Berding, 1973). Simultanément, tous les sujets du royaume deviennent égaux en droits et en devoirs – même si le poids de la noblesse reste fort. Le gouvernement de Jérôme ne pratique pas non plus une politique de francisation forcée de l’administration et n’emploie le français que jusqu’au niveau des préfets. Il semble bien plutôt que ce soient les cercles de la bourgeoisie locale qui aient saisi cette occasion pour apprendre et transmettre le français, considéré comme une langue de prestige, du moins jusqu’en 1812 (Paye, 2013). Les mesures de spoliation furent elles-mêmes déterminées par l’urgence de la guerre et non par suite d’un programme idéologique conséquent. La politique dirigée par en-haut se heurta à ses propres limites.

          

          
          
            
              Patriotisme « de libération » et réformes en Prusse
            

            Tandis que les réformes de la Confédération du Rhin se caractérisent par un dynamisme politique et constitutionnel et une certaine stagnation économique et sociale, celles menées en Prusse se distinguent par leur conservatisme politique et un certain libéralisme économique, ainsi que par le motif de la « libération » face à la domination napoléonienne. Stein et Hardenberg y mènent une politique de « modernisation défensive » (Hans-Ulrich Wehler), non pas avec, mais plutôt contre Napoléon.

            
              
                Les réformes « organiques » prussiennes
              

              
                Elles sont esquissées par Stein et ses collaborateurs lors de son ministériat, de juillet 1807 à novembre 1808, puis reprises et infléchies par Hardenberg. Elles ont plusieurs volets.

                1. Volet économique

                C’est le plus innovateur puisqu’en raison de la crise financière provoquée par la lourdeur contributions de guerre à verser à Napoléon, on tente de libérer l’économie (certains membres du gouvernement connaissent la pensée d’Adam Smith). L’édit d’octobre 1807 abolit le servage, permet aux paysans d’acquérir des terres et aux nobles d’exercer des métiers. En 1811, les corporations sont abolies, et un impôt uniforme sur la consommation instauré. En 1818, les douanes intérieures sont supprimées. L’édit d’émancipation des juifs du 11 mars 1812 leur permet d’acquérir le droit de bourgeoisie, d’exercer tous les métiers et d’acheter des biens fonciers. Au total, ces réformes ont bien plus visé l’agriculture – accentuant, en particulier à l’est de l’Elbe, le contraste entre les gros propriétaires fonciers et les paysans misérables (les vétérans ou les fils de paysans de retour après leurs trois années de service militaire).

                2. Volet constitutionnel

                – L’ordonnance municipale de 1808 est un compromis entre Stein et Hardenberg, au terme duquel la composition traditionnelle des états (noblesse, clergé et patriciat*) est remplacée par la tripartition entre noblesse, bourgeoisie et paysannerie. Elle attribue le droit de vote à ceux qui payent un cens relativement réduit. Ils élisent l’assemblée des députés municipaux, qui à son tour élit le magistrat, un organe exécutif collégial chargé des finances. Au-delà du niveau municipal, Hardenberg ne parvient pas à imposer le plan d’une « représentation nationale ».

                – Dans le gouvernement, on abolit les nombreuses subdivisions du Directoire général fondé en 1723 et on tente d’introduire la responsabilité du fonctionnaire sur son ressort, mais comme le système bureaucratique français avec ses principes de hiérarchie et subordination évoque l’« absolutisme de la Confédération du Rhin » tant critiqué, on ne met pas complètement fin au système collégial ; on le rend seulement plus rigide en lui superposant une bureaucratie.

                3. Volet patriotique

                La veine patriotique est toujours présente mais toujours vague. De quelle patrie s’agit-il (Prusse, Empire) ? Contre qui se dirige ce patriotisme ?

              

            

            La veine patriotique est partagée par tous les membres du gouvernement, y compris le roi Frédéric-Guillaume III qui, au lendemain de la paix de Tilsit, se convainc que la Prusse doit suppléer en forces morales à ce qu’elle a perdu en capacités physiques. Encore plus qu’à la réforme militaire, qui, en 1813/14 abolit le monopole des charges d’officier pour la noblesse et introduit le service militaire obligatoire dans la ligne (secondée par la Landwehr formée d’anciens réservistes et soldats, et par des corps de volontaires), on s’emploie à la réforme de l’éducation nationale.

            Proposé par Stein pour la direction de la section Culte et enseignement, Wilhelm von Humboldt (1767-1835) veut se défaire de la conception utilitaire du savoir propagée par les philosophes de l’Aufklärung et prône un idéal néo-humaniste : une éducation générale, apte, par la connaissance des langues anciennes et de l’Antiquité classique – vue comme un modèle de civilisation –, à déployer les forces intellectuelles et spirituelles de l’individu. La juxtaposition d’établissements d’enseignement ecclésiastiques, privés, municipaux, corporatifs et étatiques est supprimée au profit d’institutions d’État, hiérarchisées en écoles primaires, établissements secondaires et universités ; édictée en 1717, l’obligation scolaire est appliquée avec plus de conséquence. Certes, par manque de moyens, la formation des enseignants continue à échoir en partie à des organes municipaux, en partie au clergé, et on ne met fin ni aux établissements professionnels, ni aux écoles de cadets. Mais la fondation de l’université de Berlin, placée sous le rectorat du philosophe Johann Gottlieb Fichte (1762-1814), constitue le couronnement de la réforme.

            La formation libre de toute finalité n’exclut pas le dévouement à l’État et à la nation. Dans son quatorzième Discours à la nation allemande (hiver 1807-08), Fichte préconise une « instruction nationale » dont deux aspects complémentaires seraient l’obligation scolaire et le service militaire obligatoire. Or, loin d’engendrer la renaissance nationale, les guerres de libération consolident l’État autoritaire et son pouvoir.

          

        

        
          
            Conclusion : Guerre, nation et culture
          

          Au faîte des bouleversements politiques, la vie littéraire connaît un regain. Si d’aucuns (tel Johann Gottfried Herder, 1744-1803) sont au départ au moins enthousiasmés par les événements de France, d’autres – Christoph Martin Wieland (1733-1813) et Goethe en particulier – sont d’emblée sceptiques sans être pour autant des thuriféraires de l’Ancien Régime. L’esthétique de ces écrivains ne se laisse toutefois pas réduire à la dimension politique, même si le politique est présent, dans la vie concrète, les aspirations ou les perceptions de l’art.

          
            
              
                Sturm und Drang et classicisme de Weimar
              
            

            Deux mouvements, de réaction partielle l’un à l’autre, dominent le dernier tiers du xviiie siècle : le Sturm und Drang* et le classicisme de Weimar. Ces deux mouvements prennent leur importance non seulement par les œuvres qu’ils suscitent mais aussi par leur ancrage intellectuel et institutionnel. Le Sturm und Drang constitue l’aboutissement d’une critique du rationalisme interne à l’Aufklärung. Tandis que l’étude de l’être humain est conçue comme la chose la plus précieuse, l’anthropologie (l’étude des liens entre l’âme et le corps) et la psychologie (science de l’âme) deviennent des sciences cardinales ; vers 1750, on sonde de plus en plus la « face obscure » de l’âme, qui s’exprime dans les rêves, le somnambulisme, les états d’inconscience et la folie. Comme de nombreux Aufklärer sont persuadés que la poésie produit des affects, ils prônent une esthétique de la symétrie, de l’unité et de la forme – une sorte de « diététique » des facultés de l’âme destinée à l’équilibrer. Les adeptes du Sturm und Drang refusent cette opération de polissage et s’inspirent des textes de Rousseau sur la nature comme projection de l’âme auxquels ils confèrent une dimension émancipatrice.

            Entre le Sturm und Drang et le classicisme de Weimar, il y a une relation de transition plus que d’opposition. Durant ses études de médecine de 1773 à 1780, Friedrich Schiller (1759-1805) est très influencé par le discours physiologique et psychologique des médecins et philosophes. Lorsqu’il rédige ses Lettres philosophiques [Philosophische Briefe], publiées en 1786 sous la forme d’un roman épistolaire dans sa revue Thalia mais conçues dès 1778, il est encore pénétré de l’anthropologie du Sturm und Drang. Mais en même temps, au rebours de l’aversion des adeptes du Sturm und Drang pour toute théorisation, il recherche le fondement philosophique de la nature, du génie et du sentiment. Au début des années 1790, Schiller trouve dans les trois grandes Critiques de Kant le fondement philosophique d’une approche unitaire de la raison, et comprend que le beau ne réside pas dans l’objet considéré mais dans un jugement de goût désintéressé, suscité par le libre jeu des facultés de connaissance. De cette liberté du jugement esthétique, Schiller en déduit que l’homme est moins libre dans la démocratie ou la république que dans un État esthétique. Il est cependant difficile de savoir si l’art est pour Schiller le succédané d’une liberté politiquement opprimée ou plutôt si l’expérience artistique ne livre pas la promesse d’une utopie en attente de réalisation. Tandis que Schiller s’attache surtout à l’esthétique de Kant, Goethe retient avant tout sa conception de la science.

          

          
            
              
                L’événement Weimar
              
            

            Le style de vie de Goethe marque une rupture. Aux amitiés individuelles de poètes placées sous le signe du culte du génie fait place, à Weimar, une sociabilité alliant l’écriture – de poésies, de pièces de théâtres, d’articles de journaux savants, de textes philosophiques, et de romans – à l’activité de courtisan et aux fonctions de fonctionnaire d’État. Weimar est la résidence des ducs de Saxe-Weimar, une bourgade de 6 000 habitants dans une principauté comprenant l’université d’Iéna.

            Ni l’invitation de Wieland en 1772 en tant que précepteur et philosophe, ni celle de Goethe en 1775 ne ressortent du mécénat. D’emblée, Goethe est nommé membre du conseil de gouvernement et préside trois commissions, pour les mines, la construction des routes et les armées, et, en 1782, il doit remettre les finances du duché en état. Des voyages fréquents ordonnés par le duc pour aviser des problèmes à gérer, Goethe gagne un goût pour la botanique, la géologie puis l’anatomie, sans parvenir à se consacrer à la poésie. Épuisé, il part incognito en 1786 en Italie ; il commence à voir dans les œuvres d’art un produit de lois de la nature agissant par l’homme, et pense découvrir l’unité organique de l’art, de la nature et du style de vie méditerranéen. Il revient à Weimar en 1788 en priant le duc de le démettre de ses fonctions administratives. Loin d’inscrire son activité poétique dans le dilettantisme du milieu de cour, il revendique l’autonomie de l’art et intensifie les contacts avec d’autres lettrés et artistes, en tout premier lieu avec Friedrich Schiller qu’il rencontre en 1794. Les hommes de lettres animent la vie culturelle par leur conversation dans des cercles choisis, par des échanges d’idées et correspondances, et par des articles dans des almanachs et des revues telles que le Teutscher Merkur [Mercure allemand] et l’Allgemeine Literatur-Zeitung [Journal général de littérature]. Weimar aimante les talents en quête de reconnaissance.

            Longtemps, les commentateurs se sont étonnés du silence politique des hommes de lettres et artistes. Le cas de Goethe peut passer pour typique. Engagé dans l’administration du duché de Saxe-Weimar, contraint à participer à deux campagnes militaires contre la France, il n’est pas insensible à la politique. Dans une réplique de 1795 à une recension, il affirme ne pas souhaiter une unification politique à la française, quand bien même elle pourrait favoriser l’éclat des lettres. La fragmentation territoriale lui semble le meilleur rempart contre le pouvoir et l’expansionnisme des États unitaires, tel que l’État absolutiste français jusqu’en 1789 puis la nation révolutionnaire. Dès 1779, alors qu’il participait au sein du conseil secret à la politique étrangère du duché de Saxe-Weimar, il avait promu l’idée d’une coalition des petits États contre les visées hégémoniques de l’Autriche. Le plus important à ses yeux étant la définition d’un programme de formation et d’éducation apte à donner forme à une sociabilité et une culture, les hommes de lettres n’ont pas à conquérir le pouvoir politique, mais à influencer les gouvernants par la littérature et les arts, de façon à ce que ceux-ci ne s’écartent pas des voies de la sagesse.

            Contemporain de contextes politiques divergents – guerres révolutionnaires puis napoléoniennes, restauration –, le romantisme, avec sa quête des traces de la culture allemande et son idéalisation du Moyen Âge, vu comme une période d’unité et d’éclat culturel avant la scission politico-confessionnelle, est lui aussi un écho au problème de l’identité allemande.

            
              
                Le romantisme
              

              
                Ce mouvement qui, en Allemagne, touche les arts figuratifs (1790-1840), la littérature (1795-1848) et la musique (1820-1850), vise à libérer l’art des modèles promus par le classicisme de Weimar, en particulier la vénération de l’Antiquité et la séparation des genres, à sonder la culture propre, véhiculée par des mythes et des légendes issus du Moyen Âge, et à interroger l’individualité de l’âme souffrante, y compris sous un mode ironique. Ses premiers représentants sont, en littérature, Jean Paul (Johann Paul Richter, 1763-1825) et Friedrich Hölderlin (1770-1843). Les noyaux du romantisme littéraire ne sont pas liés à des universités. Chronologiquement, on distingue divers noyaux :

                – Iéna (1795-1804) avec les frères August Wilhelm et Friedrich Schlegel, Friedrich Wilhelm Schelling et les poètes Ludwig Tieck et Novalis (Friedrich von Hardenberg, 1772-1801) autour du journal Athenäum. Ils appellent de leurs vœux un art façonné de philosophie, une certaine émancipation de la femme et la libération des contraintes conjugales.

                – Heidelberg (1805-1814) avec Clemens Brentano (1778-1842), Achim von Arnim (Carl Joachim Friedrich Ludwig von Arnim, 1781-1831) et son épouse Bettina von Arnim (sœur de Clemens Brentano, 1785-1859), Joseph Görres (1776-1848) et les frères Jakob Ludwig Karl Grimm (1785-1863) et Wilhelm Karl Grimm (1786-1859), attachés avant tout à exhumer la poésie populaire et des traces littéraires du passé allemand.

                – Berlin et Stuttgart – avec Ludwig Uhland (1787-1862) et Gustav Schwab (1792-1850) – centres du « romantisme tardif » marqué par la Restauration et l’industrialisation. Les œuvres les plus marquantes sont signées par Joseph von Eichendorff (1788-1857) et Ernst Theodor Amadeus Hoffmann (1792-1850).

              

            

          

          
          
            
              
                Musique et identité allemande
              
            

            C’est en des termes voisins que réagissent les musiciens qui s’emploient à une redéfinition profonde et durable du style et du cadre social de la musique. Dans la musique comme dans les arts et la vie intellectuelle, le basculement des villes libres, florissantes au xvie siècle, vers les résidences à partir de la fin du xviie siècle est manifeste. Tandis que la peinture du xvie était bourgeoise – les Holbein étaient bourgeois d’Augsbourg, Albrecht Dürer était bourgeois de Nuremberg et l’art du portrait, avec la scène typique du marchand dans son comptoir, s’était développé dans les villes d’Allemagne du Sud-Ouest –, l’art du xviiie siècle est un art de cour ancré dans les résidences. Mannheim (résidence du Palatinat électoral entre 1606 et 1690 puis 1720 et 1777) rayonne par son opéra aristocratique. La renommée de Georg Friedrich Händel (1685-1759) est liée à son service auprès du prince-électeur de Hanovre, roi d’Angleterre de 1714 à 1803. Joseph Haydn (1732-1809) vit comme musicien de cour chez les Eszterházy, et Wolfgang Amadeus Mozart (1756-1791) dans les capitales : Vienne (L’Enlèvement du Sérail, les Noces de Figaro et Così fan tutte) et Prague (Don Giovanni et La Flûte enchantée). Mais c’est surtout Vienne qui attire les compositeurs : Joseph Haydn y donne en 1799 la première représentation de sa Création, et Ludwig van Beethoven (1770-1827) dirige la première exécution de sa Symphonie héroïque dans le palais du prince Lobkowitz. Même un compositeur aussi rétif aux cours que Franz Schubert (1797-1828) y vit la majeure partie de sa vie et acquiert une petite notoriété grâce aux salons aristocratiques.

            Le soutien d’un public d’abord curial n’étouffe pas tout sens politique. Beethoven ainsi, comme bien d’autres (que l’on pense à Gottfried Wilhelm Hegel, 1770-1831), s’enthousiasme pour la Révolution française – du moins jusqu’à la Terreur –, puis, entre 1800 et 1804, pour Napoléon qu’il compare au demi-dieu Prométhée, lequel vola le feu (l’entendement) pour accomplir et libérer l’homme. En proie à des difficultés à Vienne et en quête d’une alternative à Paris, il voue à Napoléon sa troisième Symphonie, estampillée du mythe de Prométhée, qu’il dénomme Sinfonia grande, intitolata Bonaparte. Déçu en 1804 par le sacre impérial, il retire la dédicace à l’homme désormais soupçonné de tyrannie et mêle aux thèmes français des emprunts allemands (en particulier à Bach). En 1806, il l’intitule Troisième symphonie pour célébrer la mémoire d’un grand homme, puis la renomme simplement Symphonie héroïque, tout en laissant la composition intacte, avec son ouverture optimiste vers un avenir appelé à réaliser les idéaux de liberté, égalité et fraternité. De l’ambivalence de la musique témoigne encore plus la neuvième Symphonie (1824), inspirée par un poème de Schiller, l’Ode à la joie publiée dans la revue Thalia en 1786. Œuvre inclassable tenant à la fois de la symphonie, de la chanson populaire, de l’opéra et de l’office religieux, composée à l’issue d’une genèse longue et complexe tandis que la notion d’hymne national se dégage (God save the King en 1745, la Marseillaise en 1792), la Neuvième fut perçue comme un récit sur la notion d’hymne, si bien que le chœur final fut extrait de ce contexte et devint le symbole musical de communautés politiques très diverses (Buch, 1999).

          

          
            
              
                Art et nation
              
            

            La perception de l’art, elle aussi, accuse un processus de politisation complexe et tardif. Au gré des victoires militaires de la France, de 1794 à 1809, des biens culturels, en particulier des livres, des œuvres d’art et des collections scientifiques sont confisquées, d’abord en Rhénanie, puis en Bavière, en Prusse et à Vienne, et transférés à Paris (Savoy, 2003). Les objets d’art sont intégrés au Musée Napoléon et en 1807 exposés au grand public au Louvre, avec les œuvres saisies dans les autres territoires occupés, notamment en Italie. La majeure partie des objets est restituée après 1815. Ces confiscations, d’abord qualifiées par l’euphémisme d’« extractions » ou « enlèvements », sont menées dans un style d’Ancien Régime : le gouvernement français dépêche sur place des commissaires pour procéder non seulement à leur saisie, mais aussi à la collecte et à la publication d’informations sur le pays, son économie et son industrie. Peu à peu est promue l’idéologie du « patrimoine libéré » : de même que les territoires et les personnes des régions « libérées » disposent du droit de se réunir à la France, les biens culturels doivent pouvoir être exposés au public dans la capitale de la France désormais « libre ». Sous Napoléon, l’idéologie cède toutefois la place à l’examen de connaisseurs tels que le bibliothécaire Jean-Baptiste Maurégard et Dominique-Vivan Denon, le directeur du Musée Napoléon. À la sélection des biens à confisquer sont affectés des commissaires français dépêchés en Allemagne et des spécialistes allemands qui, empreints de l’esprit de l’Aufklärung et de l’idéal du cosmopolitisme, voient de façon positive l’arrivée en France, dans les mains d’experts fondateurs de la muséologie, de tels biens, qui, en Allemagne, étaient dispersés dans des collections princières et inaccessibles. Diverses pièces sont restaurées en France et retournées, après 1815, en meilleur état. Ce n’est qu’à partir de 1814, au plus tôt, que s’expriment un ressentiment national et une identification avec les biens confisqués.

            Aussi, l’indignation spontanée suscitée par les confiscations cède vite au respect face au traitement muséologique des œuvres et à leur exposition au public à Paris, avant que la représentation naissante d’un patrimoine national ne politise ces biens. Ces objets auparavant accumulés dans des cabinets ou collections princières privées sont devenus des œuvres d’art connues par un public international, puis des porteurs et vecteurs d’une identité nationale. Ainsi les tableaux de la Renaissance allemande en viennent à être montrés, en Prusse comme en Bavière, dans des expositions publiques après 1815 – mais selon un modèle français de mise en collection et sous la tutelle des autorités territoriales respectives, à la française.

          

        

      

    
  
    
      
        
        
          Épilogue
        

        
          Le congrès de Vienne : renouveaux et mémoires
        

        
          
            
              La question constitutionnelle
            

            Durant lesdites guerres de libération (contre la France napoléonienne), la diplomatie autrichienne poursuit un but double : empêcher que le mouvement déjà ancien d’expansion russe vers l’Ouest et le Sud s’amplifie à la faveur des victoires sur Napoléon – aussi l’Autriche opère-t-elle un réarmement avant de se joindre à l’alliance russo-prussienne –, maintenir la France comme État – en contrepoids de la Russie – sans l’accabler par des conditions de paix humiliantes. Or le meilleur garant de la stabilité intérieure de la France est, aux yeux de Metternich, non pas un Bourbon restauré en vertu de la légitimité dynastique mais Napoléon, qui a su dompter la Révolution et maîtriser la politique intérieure. Cette politique pragmatique se heurte à des résistances considérables de la part de la Prusse et de la Russie, tandis que Napoléon refuse toutes les offres de paix. La paix de Paris (30 mai 1814) restaure la France dans ses frontières de 1792, laquelle est quelques jours plus tard proclamée monarchie constitutionnelle ; l’administration napoléonienne est pour ainsi dire reprise.

            Pour opérer la réorganisation politique de l’Europe, 200 princes et diplomates se rassemblent en congrès à Vienne d’octobre 1814 à juin 1815. Même la France, grâce à l’habileté de Talleyrand (1754-1838), y est présente. Au niveau européen, l’Angleterre impose un retour au système de l’équilibre européen et au libre commerce sur le continent tout en sauvegardant son hégémonie sur mer. Au total, c’est la mesure face au perdant et la volonté de parvenir à une balance des intérêts de tous les États pour une paix durable qui se dégagent des traités.

            Derrière le faste des cérémonies se déploient toutefois de violents conflits d’intérêts parmi les anciens coalisés. Les États satellites français sont dissous, les dynasties expulsées par Napoléon réinstaurées et les anciens États refondés. Le congrès de Vienne n’est néanmoins pas le théâtre d’une restauration pure et simple de l’Europe d’avant 1789. Personne, dans l’Empire, ne songe à raviver le Saint-Empire, mort de tensions internes cristallisées par la pression de l’invasion napoléonienne. La législation française ne fut supprimée que dans le royaume de Hanovre et dans la principauté électorale de Hesse-Cassel issues du démembrement du royaume napoléonien de Westphalie. Elle fut par contre conservée en Prusse et en Bavière, même dans leurs acquisitions sur la rive gauche du Rhin.

            La satisfaction des prétentions russes et la restauration de l’État prussien dans ses frontières de 1805 constituent une pierre d’achoppement. En guise de récompense pour ses services dans la libération de l’Europe, Alexandre Ier réclame la Pologne dans son état postérieur à la première partition de 1772. En dédommagement des pertes que cette solution signifierait, la Prusse requiert l’acquisition de la Saxe* (un objet de convoitise depuis l’époque de Frédéric II) qui, depuis 1813, avait établi une alliance avec Napoléon. Metternich exige en compensation que la Prusse soutienne l’Autriche contre l’expansion russe ; or si le chancelier d’État Hardenberg est prêt à accepter cette requête, le roi Frédéric-Guillaume III la refuse. La crise qui découle de ces blocages manque de peu d’entraîner une nouvelle guerre à la fin de 1814. Il faut toute l’habileté du ministre anglais des Affaires étrangères Robert Stewart Castlereagh pour trouver un compromis. La Prusse reçoit une petite moitié du royaume de Saxe et les territoires de la rive gauche du Rhin au nord du cours d’eau de la Nahe, la Russie la Pologne hormis la Posnanie ; tandis que l’Autriche reprend possession de la Lombardie-Vénétie, du Tyrol et du Vorarlberg, la Bavière reçoit les territoires de la rive gauche du Rhin du Palatinat et de la Franconie. Toujours lié par une union personnelle avec l’Angleterre, le Hanovre est agrandi de la vallée moyenne de l’Ems et de l’ancien évêché de Hildesheim. Le Wurtemberg et le pays de Bade conservent leurs frontières de 1806. À l’issue de sinueuses tractationss et marchandages sur les densités de population et les possessions de forteresses stratégiques, on parvient à redessiner les frontières de l’Allemagne.

            L’Autriche remodelée conserve sa tradition d’État multiethnique (Vielvölkerstaat) sur une assise territoriale agrandie et plus compacte, au sud-est de l’Allemagne, en Italie septentrionale et dans la vallée du Danube – au prix de tensions régionalistes qui perdurèrent jusqu’en 1918. Étendue sur toute l’Allemagne du Nord, d’Aix-la-Chapelle à l’ouest à Königsberg dans l’espace baltique, la Prusse est divisée en deux parties par Hanovre et la Hesse électorale et pour cette raison portée à pratiquer une politique d’intégration nationale.

            La question de l’identité de l’Allemagne forme la deuxième pomme de discorde. Les appels à l’unité allemande lancés par des lettrés dès l’humanisme* et la guerre de Trente ans et peu à peu politisés au xviiie siècle, se cristallisent sous l’influence de Johann Gottfried Herder (1744-1803) : on sonde le peuple allemand comme une individualité parmi les autres peuples, on cherche des témoignages de son esprit vivant dans des chants, des légendes et des contes, plus que tout dans la langue, dans le droit et dans l’histoire ; on commence à rassembler et collectionner les vestiges de la culture, de l’art et de l’histoire nationaux – ainsi, les frères Jacob et Wilhelm Grimm (respectivement 1785-1863 et 1786-1859) commencent en 1806 à mettre par écrit des contes légués par la tradition orale, transmis en particulier par une descendante d’huguenots, Dorothea Viehmann. L’occupation napoléonienne a mis à nu les divisions allemandes. En réponse, Friedrich Ludwig Jahn (1778-1852) a fondé en 1811 à Berlin un mouvement gymnique (Turnbewegung) destiné à entraîner des jeunes gens dans un esprit de prouesse physique et d’engagement patriotique, en guise de préparation à une insurrection contre les Français. Jahn organise des visites de champs de bataille, des commémorations et des fêtes sportives, et introduit un costume jugé traditionnellement allemand. Des associations et sociétés patriotiques se sont formées. Dès 1812-1813, des étudiants se sont associés et engagé dans les corps de Lützow de l’armée prussienne – et adoptent comme bannière son drapeau noir, rouge et or qui devint le drapeau de l’Allemagne –, avant de se prononcer, lors du congrès de Vienne, en faveur d’une monarchie constitutionnelle allemande ; pour défendre des valeurs telles que l’honneur, la liberté et la patrie, ils fondent le 12 juin 1815 à Iéna une première corporation* estudiantine (Burschenschaft). Durant les « guerres de libération », on taxe bien sûr en Prusse les États de la Confédération du Rhin de traîtrise à la cause nationale. Bien que patriotiques, ces tendances et mouvements restent néanmoins diffus, non encadrés par un parti politique et sans réel programme politique. L’ancien ministre prussien Karl vom Stein, présent en tant qu’envoyé russe au congrès de Vienne, a dans de nombreux écrits sur la forme future de l’Allemagne, précisé les alternatives possibles : nouvel Empire allemand doté d’un exécutif plus fort avec une Prusse agrandie, séparation de zones d’hégémonie autrichienne et prussienne, ou « constitutionalisation » de la ci-devant Confédération du Rhin sous protection autrichienne et prussienne. Lorsque les États de la Confédération du Rhin imposèrent leur souveraineté, il devint néanmoins évident que l’Empire ne pourrait se redéfinir que comme une fédération d’États. Avant même l’ouverture du congrès de Vienne, la Prusse et l’Autriche s’entendent sur une hégémonie duelle de la Prusse et de l’Autriche sur les autres États de la Confédération.

            La Confédération germanique (Deutscher Bund) se constitue comme une alliance indissoluble d’États souverains égaux en droits qui s’engagent à maintenir leur sécurité intérieure et extérieure, ne peuvent nouer d’alliance dirigée contre la Confédération ou contre ses membres ni mener la guerre entre eux, mais ont carte libre en politique intérieure ; elle n’est pas chapeautée par un exécutif ou un tribunal confédéral et a un caractère strictement défensif. Le cadre constitutionnel ébauché le 8 juin 1815, et dont les onze premiers articles sont insérés dans le texte du Congrès de Vienne (Deutsche Bundesakte, art. 53-64), est précisé dans les actes finaux de Vienne en 1820. En sont membres l’Autriche, la Prusse et les anciens membres de l’Empire, à l’exclusion des possessions en Italie, en Hongrie et en Pologne ; les Cantons helvétiques (qui s’agrandissent de Genève) sont officiellement proclamés indépendants et deviennent neutres. Ceux qui avaient placé leurs espoirs dans la formation d’un nouvel Empire ou d’un État libéral allemand sont amèrement déçus.

            Après le débarquement de Napoléon en France méridionale, les Cent Jours et la bataille de Waterloo (18 juin 1815), les décisions du congrès de Vienne sont confirmées – avec de légères modifications territoriales pour la France – dans le traité de Paris (20 novembre 1815). Pour assurer leur respect, on fonde, à l’initiative du tsar, la Sainte alliance qui lie l’Europe chrétienne (à l’exception de l’Angleterre) en une communauté solidaire dans un esprit patriarcal antirévolutionnaire, et la Quadruple alliance destinée à maintenir l’ordre européen, au besoin par l’intervention armée et au moyen de conférences régulières au sommet. Ainsi naît un nouvel ordre européen fondé sur un système de contrôle et de garantie internationaux. Dans un monde en pleine mutation, il affirme les valeurs de paix, d’ordre, de droit, de légitimité, de stabilité et de sécurité.

          

          
            
              L’héritage impérial
            

            La Confédération germanique fondée le 8 juin 1815 en remplacement de la Confédération du Rhin n’est pas définie comme succédant en droit du Saint-Empire, mais seulement comme la réunion des 41 États territoriaux qui ont survécu aux guerres révolutionnaires et napoléoniennes. Le Dictionnaire Brockhaus (article « Deutsches Reich und Deutscher Bund ») souligne en 1824 qu’elle est toute différente du Saint-Empire. Il ne s’agit que d’une confédération de princes souverains : le seul organe commun est la Diète, le congrès permanent des délégués qui siège à Francfort-sur-le-Main. Trois monarques non allemands en font partie : le roi d’Angleterre en tant que roi de Hanovre, le roi des Pays-Bas comme grand-duc du Luxembourg et le roi du Danemark en tant que duc du Holstein et du Lauenburg. La Confédération germanique, censée maintenir l’équilibre européen, ne peut s’engager dans une guerre que si l’un de ses membres la met en péril ou est menacé par une insurrection ou révolution. Pourtant les ambitions de la Prusse et de l’Autriche, grandes puissances européennes, excèdent alors largement les anciennes frontières impériales. Des aspirations cristallisées par l’expérience révolutionnaire puis impériale ne subsiste que la clause que chaque État membre devra se doter d’une constitution propre ; les États allemands se constitutionnalisent – à l’exception de l’Autriche et de la Prusse qui en sont toujours privées en 1848.

            Les contemporains semblent avoir réagi avec stupeur et consternation à la cascade de bouleversements depuis 1802. Lorsque néanmoins les bourgeois et l’hôpital d’Ellwangen, une principauté-prévôté sécularisée, refusent de prêter hommage au nouveau roi de Wurtemberg, ils réagissent moins contre la fin du Saint-Empire que contre la sécularisation de leur territoire. La disparition des principautés de l’Église d’Empire, à l’exception de la vice-chancellerie d’Empire transférée de Mayence à Ratisbonne et des deux grands maîtres de l’Ordre teutonique et de l’Ordre de Saint-Jean de Jérusalem, étroitement liées à la noblesse et à la maison de Habsbourg, renforce non seulement l’influence des princes allemands mais aussi plus généralement le poids des protestants.

            La fin du Saint-Empire entraîna la dissolution de ses institutions, mais pas forcément la disparition de leurs membres. Les assesseurs du Tribunal de la Chambre impériale* purent ainsi proposer leurs services aux nouveaux souverains allemands. Par parcimonie, la cour du Wurtemberg, très intéressée à l’expertise des juges impériaux, n’engagea certes que trois ci-devant assesseurs. Mais les Wittelsbach* leur ouvrirent leurs portes. Heinrich Alois von Reigersberg (1770-1865) par exemple, assesseur puis président catholique du Tribunal de la Chambre impériale après des études de droit à Salzbourg, Bonn et Göttingen, fut employé dès 1807 comme membre du conseil secret et président du tribunal aulique puis, en 1810 ministre de la justice et président de la commission constitutionnelle de la cour de Bavière (Mader, 2005). Ainsi, les vieilles institutions du Saint-Empire purent-elles avoir une influence profonde sur le mouvement constitutionnel qui marqua le Vormärz et le Printemps des peuples, et les historiens ont pu voir dans la Confédération germanique une alternative sécularisée au Saint-Empire.

          

          
            
              Mémoires impériales
            

            L’historiographie prussienne ancienne a épilogué sur ladite agonie du Saint-Empire de 1648 à 1806 qui en aurait fatalement fait la proie des agressions ludoviciennes puis napoléoniennes jusqu’à ce qu’enfin naisse un État fort sous la houlette d’Otto von Bismarck (1815-1899), sur la francophobie faute d’un patriotisme allemand et sur la vogue du Moyen Âge comme fuite du présent. Si une telle lecture n’est depuis longtemps plus de mise, la question de la mémoire du Saint-Empire après 1806 reste ouverte.

            En dépit de la scission confessionnelle et de l’antagonisme austro-prussien, l’Empire n’a cessé de nourrir un mythe, comme si l’Empire romain ne s’était jamais interrompu (translatio imperii). Le jour de Noël de l’an 800, le pape Léon III sacre Charlemagne roi des Francs et des Lombards. L’Empire romain passe de la main des Grecs à celle des Francs ou des Allemands. Le récit du premier millénaire ne fait pas davantage apparaître le couronnement d’Othon le Grand en 962 comme la fondation d’un nouvel empire : après les Francs et les Lombards, l’Empire des Romains est retransmis (retranslatum est) aux Allemands (ad Teutonicos). Maîtres des « pays allemands » les rois allemands dominent également la Bourgogne, terre d’Empire depuis 1034 et l’Italie impériale et exercent leur titre impérial en qualité de protecteur de l’Église chrétienne. Dans la formule du « Saint-Empire romain de nation germanique » qui est employée dans le recès* de la Diète de Cologne de 1512, les pays germaniques sont un noyau, distingué des pays « welches » de nation italienne. La communauté linguistique devient un outil de division politique du monde. L’empereur recourt à l’argument de la « nation germanique » pour soutenir des entreprises communes. Mais dès 1438, les intérêts de la maison de Habsbourg ne coïncident pas forcément avec ceux de l’Empire. Au discours de la continuité succède alors l’affirmation de la rupture. Avec la redécouverte de Tacite en 1455, les vertus allemandes doivent prendre pour modèle la Rome républicaine. La Réforme récuse l’Empire romain dirigé par l’empereur de Constantinople, comme si Dieu avait utilisé la malignité papale pour donner un tel Empire à la nation allemande (Luther, À la noblesse chrétienne de la nation allemande, 1520). Pourtant la réforme frédéricienne, tant vantée par les contemporains, paraît comme une demi-rupture sous la plume d’Alexis de Tocqueville : « sous cette tête toute moderne nous allons maintenant voir apparaître un corps tout gothique ; Frédéric n’a fait que lui ôter ce qui pouvait gêner l’action de son propre pouvoir, et le tout va former un être monstrueux qui semble une transition d’une création à une autre » (L’Ancien Régime et la Révolution, 1856, in Œuvres complètes, 1952, II, 1, p. 269). À la fin du xviiie siècle, les contradictions se multiplient. Goethe peut affirmer sa double appartenance à sa patrie de Francfort et à l’État éclairé « fritzien ». Le patriotisme impérial entre en conflit avec le sentiment d’appartenance à une communauté culturelle.

            Pourtant, après 1806, les partisans de l’idée impériale, anciens petits états d’Empire et princes ecclésiastiques, demeurent nombreux. Le projet d’une troisième Allemagne sans l’Autriche ni la Prusse, inspiré par l’ancien Empire, continue de porter une aspiration politique. Mais romantisme politique attaché à la société d’ordres et nationalisme allemand réclamant la constitution d’un État national allemand au centre de l’Europe ne vont pas sans contradictions, et ces revendications ne sont portées que par une minorité. L’ordre du congrès de Vienne qui fait triompher les anciennes puissances apporte un démenti à ces espoirs et projets tout comme le rétablissement politique de 1849. L’Allemagne demeure un cadre linguistique, culturel et communicatif dans lequel survit la mémoire du Saint-Empire. L’idée d’Empire comme tradition n’est pas inventée, mais transformée (Winkler, 2005), tel un puissant sortilège (Geschichtliche Grundbegriffe, V) qui fabrique un artefact de projections nostalgiques.
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            Le Saint-Empire en 1555 : territoires principaux
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             Le Saint-Empire en 1648 : territoires principaux
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            La disparition du Saint-Empire en 1806
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            Les Cercles du Saint-Empire
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            Les universités du Saint-Empire
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          Glossaire
        

        
          Année normative (Normaljahr, Année normale) : Dans les traités de Westphalie, la carte confessionnelle de l’Empire est fixée sur le pied de 1624 (pour les relations entre catholiques et luthériens) qui devient « année normative ». La religion du pays ne dépend plus de celle du prince mais celui-ci doit la maintenir.

          Aufklärung : mouvement européen initié aux Provinces-Unies de distanciation face aux modèles intellectuels, religieux et politiques de l’époque baroque. Dans le Saint-Empire, il prend la forme d’un programme éducatif d’émancipation : échapper aux autorités dogmatiques, apprendre et agir par soi-même, en personne autonome et responsable, faire usage de la critique. Il s’agit donc d’un processus d’auto-éducation, dont on attend généralement qu’il soit favorisé et encouragé par l’État et les institutions de la société.

          Ban (Mise au ban) de l’Empire : Punition infligée par l’empereur ou l’un des tribunaux d’Empire à l’un de ses membres (individu, territoire, communauté) qui a porté atteinte à la majesté impériale, à l’autorité ou à la paix d’Empire. Celui-ci est exclu du droit d’Empire : il peut être poursuivi ; ses biens ou territoires peuvent être confisqués ou il encourt une exécution* ; il est interdit de lui apporter un soutien. Avec la capitulation impériale de 1711, la Diète d’Empire reçoit un droit de veto.

          Bénéfice (beneficium) : le bénéfice désigne le droit donné par décret par l’Église à certains membres du clergé de recevoir des revenus ecclésiastiques en contrepartie des services religieux qu’ils rendent. Il couvre ainsi le droit pour tout clerc exerçant la cure des âmes, une juridiction ecclésiastique ou la célébration du culte divin, de percevoir des revenus sur les terres ecclésiastiques dont il est l’usufruitier (l’Église en étant la propriétaire) à vie.

          Blocus continental : politique suivie par Napoléon à partir du décret de Berlin du 21 novembre 1806 pour tenter de fermer les côtes et ports européens aux produits anglais, ruiner ainsi l’Angleterre et l’amener à capituler.

          Borussien, ienne : (Celui, celle) qui appartient à l’ancienne peuplade établie sur les rives méridionales de la Baltique, entre la Vistule et le Niemen. Par extension revêtir un caractère prussien.

          Bref : rescrit du pape, de caractère privé, sur des matières de moindre importance que celle dont traite la bulle.

          Bulle : lettre patente du pape, avec le sceau de plomb à l’effigie de Pierre et Paul, désignée par les premiers mots du texte et contenant ordinairement une constitution générale.

          Caméral, ale (de la chambre, camera) : Ce qui appartient en propre au prince, le domaine dont le prince a la gestion directe sans passer par les états du territoire. Le domaine comprend non seulement des terres mais encore les profits sur les frappes des monnaies, les mines (cuivre, fer, sel…), la taxe personnelle sur les Juifs et plus largement la fiscalité sur les consommations et la circulation.

          Capitulation électorale (Wahlkapitulation), impériale : Texte par lequel, dans le cadre d’une principauté ecclésiastique, le chapitre cathédral soumet le prince qu’il est appelé à élire à respecter de nombreux privilèges. Dans le cadre d’une élection impériale, les princes-électeurs* imposent à l’empereur qu’ils sont appelés à élire l’engagement de reconnaître la participation des états de l’Empire au gouvernement impérial – avec énumération précise, chapitre par chapitre (d’où le terme de capitulation), des promesses de l’empereur. La capitulation impériale de 1711 sans devenir perpétuelle sert de modèle aux suivantes.

          Cercles d’Empire (Reichskreise) : créés en 1500, les dix Cercles d’Empire sont des associations régionales à qui on confie, en 1512, le soin d’exécuter, y compris par les armes, les décisions du Tribunal de la Chambre impériale*. Ils quadrillent l’espace du Saint-Empire, à l’exception de la Bohême, la Moravie et des domaines des chevaliers d’Empire, et doivent permettre aux états d’Empire* de discuter et résoudre entre eux les problèmes liés au respect de la paix intérieure et des décisions prises à la Diète, à la paix et à la guerre, à la monnaie, à la construction des routes ainsi qu’à la lutte contre la mendicité. Dans les faits, ils ne répondent à ces attentes que là où ils servent de contrepoids au morcellement territorial extrême, ainsi en Souabe, Franconie, Rhénanie électorale et Westphalie.

          Chevalerie immédiate d’Empire (Reichsritterschaft) : elle est formée environ de 300 familles de basse noblesse ancienne, qui, avec l’appui de l’empereur, parvient au xvie siècle à se dégager de l’emprise de leurs princes territoriaux dans les zones de morcellement territorial. Devenus immédiats, ils se voient reconnu en 1555 le droit de choisir leur confession mais doivent verser à l’empereur un subside caritatif ; ils ne peuvent pas participer à la Diète, ne paient pas l’impôt d’Empire et ne relèvent pas des Cercles d’Empire.

          Chevaliers immédiats d’Empire → Chevalerie immédiate d’Empire

          Chevaliers teutoniques, Ordre des (Deutscher Orden) : héritiers d’une confrérie de l’hôpital de la maison allemande de Sainte-Marie à Jérusalem fondée en 1190 transformée en 1198 en ordre chevaleresque, les chevaliers teutoniques étendent au xiiie siècle leur terrain à la propagation de l’Évangile en Prusse, en Lituanie et Pomérélie. Après la perte de Saint-Jean-d’Acre en 1291, ils transfèrent leur siège en 1309 à Marienbourg sur la côte baltique (Malbork, dans l’actuelle Pologne) où ils fondent un État. Une guerre éclate avec le royaume de Pologne, au sud, christianisé et renforcé par une union personnelle au Grand-duché de Lituanie depuis 1386. Après la défaite de Grunwald/Tannenberg (1410), le grand maître fuit vers Königsberg, qui devient la nouvelle capitale de l’ordre. Par le second traité de Thorn (1466), la Prusse royale (occidentale) et la ville de Dantzig reviennent à la Pologne, tandis que l’ordre se replie sur la Prusse orientale, vassale de la Pologne. En 1525, le grand maître de l’ordre Albert de Brandebourg-Ansbach, ayant adhéré à la Réforme, sécularise les terres de sa communauté en une principauté qui devient le berceau de l’État prussien.

          Classicisme de Weimar → Weimar (Classicisme de)

          Coadjuteur : Évêque adjoint par le Pape à un évêque résidentiel pour l’assister dans l’exercice de ses charges avec le plus souvent droit de succession.

          Concile : assemblée des évêques, convoquée sur des questions de dogme, de morale ou de discipline. Un concile œcuménique est universel en ce qu’il convoque l’ensemble des évêques du monde.

          Condominat : La supériorité territoriale* peut être partagée entre plusieurs immédiats qui exercent alors les droits régaliens, conjointement ou par alternance.

          Confrérie (Bruderschaft) : ce terme désigne des communautés volontaires regroupant des laïcs, formées à des fins pieuses et destinées aussi à favoriser l’entraide fraternelle entre les membres, souvent issus de la même corporation.

          Conseil impérial aulique (Reichshofrat) : Ébauché par Maximilien Ier en 1498, le Conseil impérial aulique est consacré organe d’Empire en 1559. Dans sa forme définitive précisée en 1654, il est constitué d’une trentaine de juges tous nommés par l’empereur et siège à sa résidence. Il est compétent sur les fiefs d’Empire, les recours en grâce et tout ce qui a trait aux privilèges impériaux ainsi qu’aux villes d’Empire*. Il n’applique pas strictement le principe de la parité*, même s’il accueille des juges protestants. Ce tribunal est réputé plus rapide et plus efficace que le Tribunal de la Chambre impériale*.

          Constitution d’Empire (Reichsverfassung) : elle consiste dans les lois fondamentales et la tradition d’Empire. Les lois fondamentales de l’Empire sont les suivantes : Bulle d’Or (1356), paix publique perpétuelle (1495), textes de 1555 (ordonnance sur le Tribunal de la chambre impériale, ordonnance exécutive et paix d’Augsbourg), traités de Westphalie (1648), recès de la Diète de 1654 et de la résolution de la Députation d’Empire de 1803. La tradition impériale est un droit d’usage, souvent contesté mais au xviiie siècle de plus en plus codifié.

          Corporation (Zunft) : nom donné à partir de la fin du xviiie siècle par les tenants du libéralisme et passé dans le langage commun, pour désigner les assemblées de personnes pratiquant une activité commune (ainsi, les artisans d’une même profession) et dotées de règles et privilèges précis. Ces communautés sont des associations obligatoires, dotées d’une personnalité juridique, d’une règlementation sociale et technique, d’un pouvoir disciplinaire et reposant sur une hiérarchie (distinguant les apprentis, les compagnons et les maîtres), dont font légalement partie toutes les personnes exerçant certaines activités professionnelles dans une circonscription territoriale définie (ainsi dans telle ville, etc.). On emploie aussi le terme synonyme, issu du néerlandais, de guilde.

          Députation extraordinaire d’Empire (Reichsdeputationshauptschluss) : elle est nommée le 2 octobre 1801 par la Diète. Elle comprend quatre princes-électeurs* (Mayence, Saxe*, Bohême et Brandebourg) et quatre membres du collège des princes (Bavière, Wurtemberg, le grand maître de l’ordre teutonique et Hesse-Cassel), lesquels envoient des délégués. Le collège des villes d’Empire* n’est pas représenté.

          Diète d’Empire (Reichstag) : elle est l’instrument de la rencontre de l’empereur et des états d’Empire, dont le concours est indispensable pour décider de la guerre et de la paix, légiférer et battre monnaie au niveau de l’Empire et surtout lever un impôt d’Empire. Elle forme une entité propre, le corps qui « représente » l’Empire, même si elle n’a pas de caractère électif ni même proprement représentatif, puisqu’elle réunit des personnes morales qui siègent de droit, en vertu d’un titre perpétuel fondé en coutume, et que certains immédiats, tels les chevaliers d’Empire, n’y siègent pas. Elle sert aussi de plaque tournante de l’information au niveau impérial. À partir de 1663, elle siège de façon perpétuelle (en principe donc sans interruption) à Ratisbonne.

          À la Diète siègent trois collèges : celui des princes-électeurs* (en deux bancs, ecclésiastique et laïc) ; celui des princes, prélats, comtes et seigneurs ; celui des villes d’Empire*. Ils délibèrent séparément puis doivent s’accorder à la majorité. Pour les questions d’ordre religieux s’établit progressivement au xvie siècle le principe de la parité* qui contourne l’éventualité d’une mise en minorité : les états catholiques et les états protestants délibèrent séparément, puis tentent de trouver une solution à l’amiable (itio in partes). Au xvie et xviie siècles, l’empereur, les princes-électeurs et des princes y sont effectivement présents ; au xviiie siècle, ce ne sont plus que des représentants des états et le commissaire principal de l’empereur. La Diète s’ouvre sur une « proposition » de l’Empereur et se clôt par un recès d’Empire.

          Dignité électorale → Princes-électeurs

          Dispute (disputatio) : sorte de débat réglé ou de colloque organisé officiellement par ses universités, des magistrats, des autorités ecclésiastiques. C’est la forme régulière des examens dans l’université médiévale. Les protestants misent parfois sur elle, à des buts apologétiques, théologiques ou doctrinaux.

          Donation de Constantin : Lorenzo Valla (1405/07-1457) prouve en 1440 que la Donation de Constantin par laquelle l’empereur Constantin aurait donné au pape Sylvestre la primauté sur les Églises d’Orient et le pouvoir impérial sur l’Occident est un faux, forgé au viiie siècle. Publié pour la première fois en 1506, ce texte devient connu de tous lorsqu’Ulrich von Hutten le réimprime entre 1517 et 1519, avec une préface adressée au pape Léon X. Valla ne se prononçait que sur la forme du texte, non sur son contenu. À partir des années 1520, il devient une des sources et cautions de la critique pontificale.

          Droit des gens (ius gentium) : il règle les relations entre les souverains et puissances souveraines, indépendamment de leur forme politique. Sa première grande formalisation a été l’œuvre de Grotius.

          Droits réservés de l’empereur (Reservatrechte) : L’empereur pouvait, pour certaines actions exercer sa grâce sans contrôle (représentation de l’Empire, élévations de noblesse, investiture des fiefs d’Empire, du privilège de poste…) mais pour d’autres actions devait en partager l’exercice ave les princes (déclarations de majorité, légitimation des bâtards…). Ces droits réservés pouvaient être limités ou redéfinis par les capitulations impériales et les lois d’Empire.

          États d’Empire (Reichsstände) : ce sont les princes, prélats et villes d’Empire* ayant siège et voix à la Diète. Il ne faut pas confondre les états d’Empire et les États territoriaux (tels la Saxe*, la Bavière, le Wurtemberg, etc.). Une liste imprécise en est donnée par la matricule de Worms en 1521. Les historiens estiment à 300-350 le nombre d’entités relevant de cette dignité.

          États, assemblées d’états (Landstände) : désigne la réunion des ordres ou états d’un territoire donné (noblesses, haut clergé, villes, parfois communautés). Ce ne sont pas des assemblées représentatives : leurs membres siègent de droit et se réunissent sur convocation du prince. Ces assemblées participent au pouvoir législatif et à l’administration du territoire. Dans l’Empire, les princes ne peuvent pas augmenter l’impôt direct sans leur consentement.

          États patrimoniaux → Pays héréditaires

          Exécution impériale (Reichsgerechtliche Exekution) : La question de la mise en œuvre des jugements des cours de justice impériales se posait de façon récurrente. Dans le cas d’un état d’Empire récalcitrant, le prince-directeur du Cercle ou un autre Cercle pouvait être chargé par l’empereur ou la Diète d’appliquer le jugement des cours d’Empire.

          Exorcisme : conjuration et expulsion des esprits du mal et du diable dans la liturgie baptismale au moyen de prières et d’actions rituelles (signes de croix, inspiration, imposition des mains).

          Faide (Fehde) : relation d’animosité de la personne lésée vis-à-vis de celle qui lui a nui, qui autorise les actes de vengeance et fait un droit de la possibilité de se rendre justice à soi-même.

          Frères de Bohême : les adeptes de Jan Hus (1369-1415) se sont divisés entre radicaux – les taborites, dénommés d’après leur camp de Tabor – et modérés ou utraquistes, qui revendiquent le calice pour les laïcs, c’est-à-dire la communion sub utraque, sous les deux espèces du pain et du vin. Les frères de Bohême sont l’ensemble de ces groupes religieux (vaudois, taborites, utraquistes) ou néo-utraquistes qui, dans la Bohême de la fin du xve siècle, se réunissent en une communauté ecclésiastique, l’Unité des frères ou Unitas fratrum. Ils définissent une Confession de Bohême en 1575.

          Gouvernement d’Empire (Reichsregiment) : cette instance permanente de gouvernement dans l’Empire est mise en place en 1500-1502 puis 1521-1531, dans le contexte de la Réforme de l’Empire, mais ne parvient pas à exister durablement.

          Guerre de Souabe (janvier-septembre 1499) : guerre entre la Confédération helvétique et la maison Habsbourg alliée à la Ligue souabe. Les troupes helvétiques en sortent victorieuses, mais il ne s’ensuit pas de remodelage territorial.

          Guerre de Succession de Pologne : il s’agit avant tout d’un affrontement entre la France et l’Autriche (1733-1738). À son issue, Stanislas Leszczynski perd la couronne polonaise au profit de Frédéric-Auguste de Saxe.

          Hohenstaufen : dynastie d’où furent issus, aux xiie et xiiie siècles, plusieurs ducs souabes, rois germaniques et empereurs du Saint-Empire, dont les plus importants furent Frédéric Ier Barberousse (1155-90), Henri IV (1191-97) et Frédéric II (1220-50).

          Humanisme : ce terme désigne à l’origine, en Italie, celui qui s’adonne aux studia humanitatis, c’est-à-dire à la grammaire, la rhétorique, la poétique, l’histoire et l’éthique, autant de disciplines aptes à parfaire l’humanité de l’homme et, pense-t-on, tombées en déliquescence après l’Antiquité. Aussi les humanistes cherchent-ils à retrouver les sources antiques.

          Iconoclasme : Action de briser, détruire ou mutiler des images ou des statues religieuses, soit de façon brutale et non contrôlée, soit de façon encadrée et ritualisée. De tels actes sont orchestrés soit par des zwingliens ou calvinistes, soit par des partisans de la Réforme radicale comme Karlstadt. Au nom du Deuxième Commandement, ils condamnent leur usage dévotionnel, jugé idolâtrique, et les pouvoirs miraculeux qu’on leur prête. Luther réprouve l’iconoclasme au nom des vertus éducatives de l’image dans un monde largement illettré.

          Illuminés (Ordre des) : fondé en 1776 par Adam Weishaupt (1748-1830), professeur de droit ecclésiastique et de philosophie pratique à l’université d’Ingolstadt, l’Alliance des Perfectibilistes se présente comme un cercle de lecture secret dirigé contre les intrigues (supposées) de l’ordre des jésuites, supprimé en 1773. Réorganisé en 1778, il prend le nom d’Illuminés, propage des idées éclairées radicales et rencontre un grand succès, en particulier parmi les fonctionnaires bavarois ainsi qu’à Weimar et Gotha, jusque des dissensions intestines, les interdits de 1784/85/87 et, en 1789, la crainte des jacobins ne le plongent dans une crise.

          Immédiateté d’Empire (Reichsunmittelbarkeit) : dispose de l’immédiateté d’Empire toute personne naturelle ou juridique qui n’est pas sujet d’un prince territorial mais directement (immédiatement) de l’empereur. L’immédiateté est conçue comme un privilège et un lien féodal à l’empereur. Les états d’Empire* sont les personnes immédiates possédant un siège et une voix à la Diète d’Empire. Bien que n’étant pas représentés à la Diète d’Empire, les chevaliers d’Empire disposent aussi de l’immédiateté d’Empire.

          Incolat (indigénat) : désigne l’agrégation de noblesses étrangères qui s’engagent à acheter un domaine dans un Pays héréditaire* et obtiennent le droit de siéger aux états du Pays.

          Indulgence (indulgentia) : c’est la rémission d’une punition temporelle due au péché, la culpabilité du pécheur ayant été pardonnée. En raison de son pouvoir des clés, l’Église garantit cette rémission. À la fin du xve siècle, l’indulgence tend à désigner la promesse obtenue par tel chrétien auprès de l’Église, contre le versement d’un don, que son séjour au purgatoire sera raccourci.

          Industrie aux champs ou proto-industrie, ou système de la concession (Verlagswesen) : l’artisan n’achète pas sa matière première mais elle lui est fournie par un intermédiaire – parfois un artisan plus aisé, souvent un négociant – qui se charge d’écouler le produit fini.

          Instrumentum Pacis Monasteriensis, IPM (24 octobre 1648) : La paix de Westphalie qui a mis fin à la guerre de Trente ans, consiste en trois traités signés à Münster. Le premier, signé le 30 janvier, reconnaît l’indépendance des Provinces-Unies et règle leurs relations avec l’Espagne. Le second, dit traité d’Osnabrück*, concerne le rétablissement de la paix de la Suède avec l’Empire. Le troisième, dit traité de Münster, établit la paix entre la France et l’Empire. Il consiste en un acte principal (Instrumentum) signé par le roi de France Louis XIV, l’empereur Ferdinand III et les états d’Empire, en fait quinze princes et villes, et deux annexes, d’une part l’acte de cession par l’empereur et les états d’Empire* au roi de France des Trois-Évêchés, de l’Alsace, de Brisach et de Pignerol, d’autre part l’acte de cession de l’empereur et des archiducs Charles-Ferdinand et Sigismond au roi de France de l’Alsace et de Brisach. Les articles II, III § 1, IV, IX § 1-2, XV 1-15, XVI § 2-7, § 14, § 15-19, XVII § 2-9 du traité d’Osnabrück sont repris dans le traité de Münster.

          Instrumentum Pacis Osnabrugensis, IPO : Le second traité signé à Münster entre l’empereur Ferdinand III, les états d’Empire* et la reine Christine de Suède est improprement appelé traité d’Osnabrück car il résulte des négociations menées à Osnabrück. L’acte principal ou instrument définit le compromis politique, religieux et juridique qui permet de fonder durablement la paix dans l’Empire.

          Irénisme : terme inventé par emprunt au grec eirene (paix) des théologiens de la fin du xvie siècle pour prôner une approche pacifiée des problèmes religieux, par opposition à la polémique et à la violence.

          Ligue du Rhin : confédération fondée le 14 août 1658 par l’archevêque de Mayence Johann Philipp von Schönborn pour garantir la paix, dans un climat tendu et en réaction au droit d’alliance des princes reconnu par les traités de Westphalie, qui rassemble l’alliance protestante de Hildesheim et l’alliance catholique de Cologne. Elle est conçue comme un instrument de paix unissant des princes et villes allemandes par-delà les frontières confessionnelles, étatiques voire dynastiques, comme un instrument d’équilibre entre l’empereur et les états d’Empire, d’où le recours raisonné à la diplomatie française.

          Membres fondateurs (14 août 1658) : princes-électeurs* de Mayence, Trèves et Cologne, évêque de Münster, duc de Palatinat-Neubourg, roi de Suède en tant que duc de Brême et Verden, les trois ducs de Wolfenbüttel, Celle et Calenberg, landgrave de Hesse-Cassel. Élargissement le 15 août 1658 à la France.

          Hesse-Darmstadt (18 juin 1659), Salm-Salm (25 juin 1659), Hohenlohe (30 juillet 1659), Wurtemberg (4 février 1660), Münster (31 août 1660), Palatinat-Deux-Ponts (5 mars 1663), Trèves (20 mars 1662), Bâle (mai/juillet 1664), Strasbourg (1665), Brandebourg-Prusse (18 novembre 1665).

          Médiatisation : perte de l’immédiateté d’Empire*, intégration dans un État territorial.

          Mercantilisme : issu des thèses sur la raison d’État développées en 1589 par Giovanni Botero et de pratiques, liées progressivement en un système cohérent, il repose sur l’idée que l’État accroît sa force en favorisant l’activité économique afin d’attirer les métaux précieux. La force de l’État reposant sur l’abondance d’hommes et l’accumulation d’or et d’argent, deux objets d’analyse nouveaux apparaissent : la population et l’argent.

          Mise au ban → Ban

          Ordre des Chevaliers teutoniques → Chevaliers teutoniques, Ordre des

          Ordre des Illuminés → Illuminés (Ordre des)

          Parité : terme employé pour désigner l’égalité en matière de religion. Les différends entre princes et états de confessions différentes doivent être réglés par le droit devant les tribunaux d’Empire composés d’un nombre égal de conseillers et d’assesseurs de confession catholique et de confession protestante qui donc opinent à égalité.

          Patriciat : dans la tradition romaine antique, les patriciens d’origine descendent des cent familles, les gentes, ayant présidé à la fondation de Rome, dont les chefs, les patres, ont été choisis par Romulus et ses successeurs pour former le Sénat ; l’histoire de la République romaine est traversée de conflits entre les patriciens et les plébéiens. Dans les villes d’Empire* de même, une oligarchie de nobles prend à partir du xie siècle le contrôle des conseils de gouvernement en tentant d’en exclure les autres composantes. Ainsi, le Conseil intérieur, véritable organe de gouvernement à Nuremberg, est contrôlé par un riche patriciat enrichi dans le négoce de 1256 à 1806.

          Pays héréditaires (Erbländer) : il s’agit d’abord des territoires rassemblés par les Habsbourg en Empire entre les xiie et xve siècles et qui constituaient leur patrimoine (l’Autriche antérieure c’est-à-dire la Haute-Alsace, le Brisgau, les possessions de Souabe, le Voralberg et le comté de Tyrol, l’archiduché d’Autriche c’est-à-dire la Haute et la Basse-Autriche, l’Autriche intérieure c’est-à-dire la Styrie, la Carinthie, la Carniole, le comté de Gorizia et Trieste). En 1522, Charles Quint les cède à son frère cadet Ferdinand Ier. On désigne également ces territoires comme les Pays héréditaires allemands en opposition aux royaumes devenus héréditaires de Bohême (1627) et de Hongrie (1687).

          Pragmatique Sanction : dans le droit romain, c’est un édit royal portant sur des questions d’exceptionnelle importance. Charles VI en use en 1713 pour revendiquer la transmission héréditaire et indivisible de tous ses États à sa descendance directe, qu’elle soit masculine ou féminine. Ce texte bouleverse le droit successoral en usage dans la maison d’Autriche pour renforcer l’unité des Pays héréditaires*.

          Princes-électeurs (ou électeurs, Kurfürsten) : la Bulle d’Or de 1356 en prévoit sept, trois ecclésiastiques (Mayence, Trèves, Cologne) et quatre laïcs (Saxe*, Brandebourg, Palatinat, Bohême). Ils détiennent des archi-offices d’Empire :

          Archevêque de Mayence : archichancelier pour la Germanie (puis d’Empire)

          Archevêque de Trèves : archichancelier pour la Gaule

          Archevêque de Cologne : archichancelier pour l’Italie

          Prince-électeur de Brandebourg : archichambellan

          Prince-électeur de Bohême : roi de Bohême, archiéchanson

          Prince-électeur de Saxe : archimaréchal, curateur des pays de droit saxon à l’Est de l’Empire

          Prince-électeur palatin : archi-sénéchal, curateur des pays de droit franconien à l’ouest de l’Empire.

          En 1623, en l’absence de toute convocation de la Diète, l’empereur Ferdinand II, incapable de rémunérer en monnaie sonnante et trébuchante le duc de Bavière, chef de l’armée de la Ligue catholique, transfère la dignité électorale* du Palatinat à la Bavière. Lors de la paix de Westphalie, le Palatin recouvre sa dignité électorale (avec l’office d’archi-trésorier) et une huitième est créée pour le duc de Bavière ; en 1692 le duc de Brunswick-Lunebourg et prince de Calenberg reçoit une neuvième dignité (Hanovre, avec l’office d’archi-porte-étendard ou porte-bannière d’Empire), ce qui, en rétablissant un nombre impair de princes-électoraux, facilite la prise de décision. Ils ont pour fonctions essentielles d’élire le roi ou empereur du Saint-Empire et son successeur pressenti, dénommé roi des Romains*. Ils sont dotés de grands privilèges : indivisibilité territoriale et non appellando (non-recours à la justice d’Empire). Ils ont une très haute conscience d’eux-mêmes, si bien qu’ils prétendent parfois représenter l’Empire.

          Principautés ecclésiastiques : ce sont des principautés dont le seigneur est un prélat (parfois laïc) et un prince d’Empire : les Erzstifte (territoires sous la juridiction temporelle d’un archevêque), les Hochstifte (territoires sous la juridiction d’un prince-évêque), les Reichsstifte (domaines des princes-prévôts et des abbayes impériales), qui bénéficient de l’immédiateté d’Empire*. Inclus dans l’Empire, ces territoires ne constituent pas des théocraties. Leur poids démographique (un huitième de la population de l’Empire) fait d’elles des composantes essentielles de l’Empire. Par crainte d’une sécularisation de leurs terres par leurs voisins laïcs (effective après 1803), leurs princes sont souvent attachés aux institutions de l’Empire.

          Protestantisme : ce terme renvoie à la deuxième Diète de Spire en 1529, où les états d’Empire* qui adhèrent aux idées de Luther soumettent à Ferdinand (frère de Charles Quint, qui le représente) une « protestation » contre l’édit de Worms pris à la majorité des états d’Empire* qui, en 1521, a mis Luther au ban de l’Empire et interdit la diffusion de ses idées. Par la suite, le terme de protestants renvoie à l’ensemble des luthériens et des réformés ou calvinistes (mais non pas aux adeptes de la Réforme radicale, qu’ils réprouvent).

          Publicistique d’Empire : on entend par là l’ensemble des écrits, à la fois savants et politiques, sur le droit d’Empire et plus largement sur les relations entre l’empereur et les États d’Empire. On y inclut les traités, manuels, mais aussi pamphlets, feuilles volantes et articles de gazettes ou de revues.

          Recès (Reichsabschied) : publication des décisions prises en accord entre l’empereur et les états d’Empire* lors toute Diète, qui prend force de loi. C’est à la suite du recès que les états d’Empire* peuvent prendre leur congé (Abschied) et partir de la Diète. Tout état d’Empire qui quitte la Diète avant le recès peut se soustraire aux décisions édictées dans ce texte.

          Résidence : c’est le siège de la cour d’un prince territorial (par exemple Stuttgart pour le duché de Wurtemberg).

          Roi des Romains : successeur présumé au trône impérial désigné de son vivant par l’empereur en titre et élu par les princes-électeurs*.

          Royaume-frère : à partir de la fondation de l’Empire, Napoléon cherche à consolider ses acquisitions territoriales non plus par la création de Républiques-sœurs, mais de royaumes confiés à des membres de sa famille, érigée en dynastie : Joseph à Naples puis en Espagne, Louis en Hollande, Jérôme en Westphalie, Joachim Murat dans le Grand-Duché de Berg puis à Naples, Eugène de Beauharnais (fils de Joséphine) en Italie, Élisa dans le Grand-Duché de Toscane. Napoléon-Louis, fils de Louis Bonaparte et Hortense de Beauharnais, succède à Murat à la tête du Grand-Duché de Berg.

          Saxe : depuis 1485, la Saxe est partagée entre la Saxe électorale (de la branche ernestine des Wettin) et la Saxe ducale (de la branche albertine). Suite à la bataille de Mühlberg (24 avril 1547), la Saxe ernestine perd la dignité électorale au profit de la Saxe albertine.

          Scolastique : tradition intellectuelle médiévale caractérisée par le respect des autorités et des règles d’argumentation issues de la logique, qui marque l’enseignement universitaire au début du xvie siècle.

          Simultaneum : partage d’un bâtiment religieux, soit spatial (par exemple le chœur aux catholiques, la nef aux luthériens), soit temporel (les catholiques à telle heure, les luthériens à telle autre), relativement fréquent dans les régions bi-confessionnelles de l’Empire après la paix d’Augsbourg.

          Sturm und Drang (« tempête et assaut ») : expression au départ polémique, forgée d’après le titre d’un drame de Friedrich Maximilian Klinger en 1776 pour rejeter le culte du sentiment et la mode du génie de cette nouvelle génération adepte d’une esthétique radicale du génie et résolument hostile à toute règle comme à toute forme d’institutionnalisation. Il caractérise les années 1760/65 à 1780/85.

          Supériorité territoriale (Landeshoheit) : consistant en un nombre fluctuant de droits régaliens, elle désigne les prérogatives d’un prince sur son territoire, les princes demeurant soumis aux lois de l’Empire.

          Système continental : c’est l’ensemble des mesures économiques, militaires et diplomatiques prises par Napoléon, pour soumettre le continent au blocus continental, pour le contraindre à appliquer sa politique économique et douanière anti-anglaise, et au-delà, pour s’attribuer les marchés européens.

          Transsubstantiation : conception catholique de l’eucharistie, comme transformation substantielle du pain et du vin en corps et en sang du Christ, affirmée lors du ive concile de Latran (1215). Les partisans de Luther la refusent et prônent à sa place la consubstantiation, c’est-à-dire la présence simultanée du corps du Christ et des éléments du pain et du vin. Les réformés, quant à eux, affirment que la Cène est une simple commémoration du dernier repas du Christ avant sa crucifixion.

          Tribunal de la Chambre impériale (ou Chambre de justice Impériale, Reichskammergericht) : créé en 1495, fixé à Francfort-sur-le-Main puis, à partir de 1527, à Spire et transféré en 1689/1693 à Wetzlar pour ne pas être la proie des guerres de Louis XIV, il est formé de juges renommés, nommés pour l’essentiel par les états d’Empire* et, à partir de la paix d’Augsbourg de 1555, paritairement de catholiques et de protestants. Il a compétence sur les affaires d’atteinte à la paix impériale, les conflits entre états immédiats, les matières confessionnelles (à partir de 1555).

          Vicariat d’Empire : a pour fonction d’administrer l’Empire en cas de vacance du trône (vacante imperio), d’absence (absente rege) ou d’incapacité de l’empereur et par conséquent de rendre la justice, de nommer aux bénéfices ecclésiastiques, de percevoir les revenus de l’Empire, de procéder aux investitures des fiefs et de recevoir l’hommage. La Bulle d’Or de 1356 a prévu deux vicaires en cas de vacance du trône : le comte palatin du Rhin pour les pays rhénans et souabes, y compris la Confédération helvétique, et le duc de Saxe pour les territoires de droit saxon. Le duc de Savoie revendiquait le vicariat d’Empire pour l’Italie.

          Villes d’Empire : dotées de l’immédiateté d’Empire*, elles dépendent directement (immédiatement) de l’empereur et non (médiatement) d’un prince territorial, et peuvent siéger à la Diète. La paix d’Augsbourg les soustrait au principe de la séparation confessionnelle ; après les traités de Westphalie, ce sont les seules à conserver une réelle autonomie.

          Voix curiales, viriles : À la Diète d’Empire*, les princes disposaient chacun d’une voix virile c’est-à-dire d’un droit de vote plein, tandis que les comtes et prélats ne pouvaient opiner que par bancs (voix curiales) et possédaient donc un droit de vote réduit.

          Weimar (Classicisme de) : expression forgée au lendemain de la seconde guerre mondiale pour corriger l’expression à tonalité nationaliste de « classicisme allemand », et désignant l’œuvre de Goethe, Schiller, Herder, Wieland et quelques autres écrivains résidant à Weimar. Tout en se prononçant pour le respect de certaines règles, ils prônent l’autonomie de l’art et caractérisent des types de poésie. Leur conception de l’esthétique et de la poétique est liée à leur programme éthique d’éducation de la personnalité. Ce mouvement s’étend approximativement de 1775 (arrivée de Goethe à Weimar) à 1805 (décès de Schiller).

          Wittelsbach : dynastie de comtes et comtes palatins (xie-xiie siècle), qui acquiert en 1180 le duché de Bavière, en récompense de la participation aux guerres italiennes aux côtés de Frédéric Barberousse. À partir de 1255, le patrimoine est divisé entre la Basse Bavière d’une part, la Haute Bavière (avec Munich) et le Palatinat d’autre part ; cette dernière lignée se divise à son tour en 1329 entre la branche ancienne du Palatinat et la nouvelle de Bavière. La ligne de Haute Bavière obtient la dignité électorale en 1623/48 et la couronne impériale sous Louis IV (1314-1346) et Charles VII (1742-1745) ; elle tombe en quenouille en 1777.

        

      

    
  
    
      
        
        
          Chronologie
        

        
          1495 Diète de Worms : réforme d’Empire, paix perpétuelle

          1499 Guerre souabe. 22 septembre : paix de Bâle

          1502 Fondation de l’université de Wittenberg

          1517 31 octobre : début de la diffusion des 95 thèses de Luther

          1518 juin : début du procès pour hérésie de Luther. octobre : audition de Luther par Cajetan à Augsbourg

          1519 27 juin-16 juillet : Dispute de Leipzig entre Luther et Karlstadt d’un côté, Johannes Eck de l’autre

          1520 15 juin : Bulle Exsurge Domine excommuniant Luther s’il ne se rétracte pas. 10 décembre : des étudiants de Wittenberg brûlent publiquement un exemplaire du droit canonique, des livres de scolastique et la bulle Exsurge Domine

          1521 3 janvier : excommunication de Luther. 16-26 avril : Luther à la Diète de Worms. 26 mai : Édit de Worms. Conquête de Belgrade par les Ottomans

          1521 mai – 1522 mars : Luther à la Wartburg

          1522 violation du carême à Zurich

          1524 Expulsion de Karlstadt de Saxe électorale. Début du conflit entre Luther et Zwingli sur l’eucharistie

          1524-25 Guerre des paysans. Opposition de Luther et d’Érasme au sujet du libre arbitre

          1525. 9 avril : sécularisation de l’État des chevaliers teutoniques en tant que duché de Prusse. Premiers baptêmes d’adultes à Zurich. 15 mai : bataille de Frankenhausen. 27 mai : exécution de Thomas Müntzer

          1526 août : première Diète de Spire. 29-30 août : victoire ottomane à Mohács sur l’armée hongroise, formation d’un régime vassal de la Porte sous la direction de Jean Zápolya

          1526-29 Premières Églises luthériennes en Saxe et en Hesse

          1527 6 mai : sac de Rome. 3 novembre : couronnement de Ferdinand comme roi de Hongrie

          1529 Deuxième Diète de Spire. 19 avril : protestation des états évangéliques. Septembre-octobre : échec du siège de Vienne par les Ottomans. octobre : colloque de Marbourg à l’initiative du landgrave Philippe de Hesse : unique rencontre directe de Luther et de Zwingli

          1530 24 février : Charles Quint couronné empereur par le pape à Bologne. juin-novembre : Diète d’Augsbourg ; Confessio Augustana, Confessio Tetrapolitana, Fidei ratio

          1531 5 janvier : élection de Ferdinand comme roi des Romains. 27 février : fondation de la ligue de Smalkalde. Deuxième guerre de Kappel. 11 octobre : mort de Zwingli et d’Oecolampade

          1533 Division de la Hongrie entre Johann Zápolya (Est) et Ferdinand Ier

          1534-35 Royaume anabaptiste à Münster

          1536 Articles de Smalkalde de Luther. Concorde de Wittenberg

          1545-63 Concile de Trente (1545-47, 1551-52, 1562-63)

          1546 20 juillet : bannissement de la Saxe électorale et de la Hesse

          
            
              1546-1547
            
             Guerre de Smalkalde
          

          1547 24 avril : Jean Frédéric de Saxe et Philippe de Hesse emprisonnés par suite de la bataille de Mühlberg. Paix entre les Habsbourg et les Ottomans

          1547 1er septembre - 1548 30 juin : « Diète cuirassée » d’Augsbourg

          1548 15 mai : Intérim ; début des controverses internes au luthéranisme

          1550-51 Siège de Magdebourg par Maurice de Saxe

          1551 Traités de famille relatifs à la succession de Charles Quint

          1552 15 janvier : traité de Chambord entre Henri II et Maurice de Saxe : le premier accorde son soutien au second contre la promesse que les villes de Metz, Toul et Verdun, sans être détachées de l’Empire, seront dorénavant administrées par le roi de France en tant que vicaire impérial. 15 août : traité de Passau

          1555 25 septembre : paix de religion d’Augsbourg

          1556 Abdication de Charles Quint

          1558 21 septembre : mort de Charles Quint

          1563 Catéchisme de Heidelberg ; fin du concile de Trente

          1568 Début de la collection des Journaux-Fugger

          1577 Formule de Concorde

          1580 Livre de Concorde

          1595 Leonhard Ier von Taxis maître général des postes d’Empire

          1608 Formation de l’Union évangélique

          1610 Formation de la ligue catholique

          
            
              1618-1648
            
             Guerre de Trente ans
          

          1618 23 mai : Défenestration de Prague

          1619 31 juillet : transformation de la Bohême en une république nobiliaire. 26 août : élection de Frédéric V du Palatinat comme roi. 28 août : élection de Ferdinand II empereur

          1620 8 novembre : victoire catholique à la Montagne blanche

          1621 22 janvier : Frédéric V mis au ban de l’Empire

          1625 25 juillet : une patente impériale confie la direction des armées à Albrecht Wallenstein

          1625-1629 Christian IV de Danemark intervient aux côtés des armées protestantes

          1629 6 mars : Édit de restitution

          1630 6 juillet : débarquement de Gustave II Adolphe de Suède au nord de l’Allemagne

          1631 23 janvier : Traité de subsides de Bärwalde entre la France et la Suède. 20 mai : sac de Magdebourg. 17 septembre : victoire de Gustave Adolphe à Breitenfeld

          1632 16 novembre : mort de Gustave II Adolphe à la bataille de Lützen

          1633 23 avril : Alliance de Heilbronn entre la Suède et la plupart des princes protestants

          1634 5-6 septembre : défaite des protestants à Nördlingen

          1635 19 mai : Déclaration de guerre de la France à l’Espagne. 30 mai : Paix séparée de Prague entre Jean Georges de Saxe et l’empereur

          1637 23 février : élection de Ferdinand III

          1640 Bogislaus Philipp von Chemnitz (Hippolitus a Lapide) publie sa Dissertatio de ratione Status in Imperio nostro Germanico

          1643 Négociations de paix à Hambourg, déplacées ensuite à Münster et à Osnabrück

          1648 15 mai : paix de Münster entre les Provinces-Unies et l’Espagne. 24 octobre : paix de Westphalie, dénoncée le 26 novembre par la Bulle Zelo Domus Dei

          1649-1673 Johann Philipp von Schönborn prince-électeur de Mayence

          1653-54 Diète de Ratisbonne

          1654 31 mai : Ferdinand IV élu roi des Romains

          
            
              1655-1660
            
             Guerre entre la Suède d’une part, le Brandebourg et la Pologne d’autre part
          

          1656 Veit Ludwig von Seckendorff publie le Teutscher Fürsten-Staat (L’État princier allemand)

          1658 18 juillet : élection de Léopold Ier au trône impérial. 14 août : fondation de la Ligue du Rhin. 15 août : adhésion de la France

          1659 7 novembre : paix des Pyrénées entre la France et l’Espagne

          1663 Début de la Diète perpétuelle à Ratisbonne

          1664 10 août : paix de Vasvár/Eisenburg entre l’empereur et l’Empire ottoman pour 20 ans

          1667 : dissolution de la Ligue du Rhin

          
            
              1667-1668
            
             Guerre de Dévolution entre la France et les Pays-Bas espagnols
          

          1668 19 janvier : premier partage de la succession d’Espagne. 2 mai : paix d’Aix-la-Chapelle par laquelle la France reçoit douze villes de Flandre et rend la Franche-Comté

          1669 31 décembre : traité secret de subsides entre la France et le Brandebourg

          1671 Élisabeth-Charlotte du Palatinat épouse Philippe d’Orléans, frère du roi

          
            
              1672-78
            
             Guerre de Hollande entre la France et ses alliés (Angleterre, Münster, Suède, Bavière, Liège) d’une part, les Provinces-Unies, le Saint-Empire, le Brandebourg et l’Espagne d’autre part
          

          1673 17 octobre : Wenzel Eusebius von Lobkowitz est renvoyé de la Conférence par Léopold Ier

          1674 Occupation de la Franche-Comté par la France

          
            
              1675-79
            
             Guerre entre la Suède et le Brandebourg
          

          1675 28 juin : Frédéric Guillaume de Brandebourg vainc les Suédois à Fehrbellin

          1678 10 août : traité de Nimègue entre la France et la Hollande. 17 septembre : traité de Nimègue entre la France et l’Espagne par laquelle la Franche-Comté et 16 villes de Flandre reviennent à la France

          1679 5 février : traité de Nimègue entre l’empereur et la France par laquelle Fribourg en Brisgau devient français. 29 juin : paix de Saint-Germain-en-Laye entre le Brandebourg et la Suède. octobre : mise en place des chambres de réunion à Metz, Brisach, Besançon, Toul et Doomijk

          1681 11 janvier : alliance défensive entre Louis XIV et Frédéric Guillaume de Brandebourg qui promet au premier de voter en sa faveur à la prochaine élection impériale. 30 septembre : Louis XIV occupe Strasbourg et Casale

          1682 Début des Acta Eruditarum

          
            
              1683-99
            
             Guerre entre l’empereur et la Pologne d’une part, l’Empire ottoman d’autre part
          

          1683 12 septembre : levée du siège de Vienne, mis le 14 juillet

          1685 18 octobre : révocation de l’Édit de Nantes par Louis XIV. 8 novembre : Édit de Potsdam qui accueille les Huguenots dans le Brandebourg

          1687 9 décembre : la Hongrie devient un royaume héréditaire

          
            
              1688-1697
            
             Guerre de la Ligue d’Augsbourg
          

          1689 3 avril : déclaration de guerre de l’Empire à la France. Mai-juin : première destruction du Palatinat

          1690 24 janvier : Joseph Ier élu roi des Romains

          1692 19 décembre : Léopold Ier accorde une 9e dignité électorale à Ernest-Auguste, duc de Brunswick-Lunebourg et prince de Calenberg

          1693 Deuxième destruction de Heidelberg, profanation des tombes impériales dans la cathédrale de Spire par des soldats français

          1694 Ouverture de l’université de Halle (Prusse)

          1695 30 mars : Lothar Franz von Schönborn prince-électeur de Mayence

          1697 27 juin : le prince-électeur Frédéric-Auguste Ier de Saxe est élu sous le nom d’Auguste II roi de Pologne. 20 septembre : traité de Ryswick entre la France, l’Angleterre, l’Espagne, la Hollande et le Brandebourg. 30 octobre : traité de Ryswick entre la France, l’empereur et l’Empire

          1698 Création de la Fondation Francke à Halle

          1699 26 janvier : paix de Karlowitz avec l’Empire ottoman

          1700 1er novembre : mort de Charles II d’Espagne

          
            
              1700-1714
            
             Guerre de Succession d’Espagne
          

          
            
              1700-1721
            
             Deuxième guerre du Nord
          

          1701 18 janvier : le prince-électeur Frédéric III de Brandebourg prend le titre de roi en Prusse. 12 juin : la succession britannique en faveur de la maison de Hanovre est établie

          1702 6 octobre : l’Empire déclare la guerre à la France

          1703 Début du soulèvement hongrois sous la houlette de François Rákóczi ; début de la Gazette de Vienne (Wienerisches Diarium)

          1704 13 août : écrasement de l’armée franco-bavaroise à Höchstädt

          1705 11 janvier : mort du vice-chancelier d’Empire Dominik Andreas Kaunitz. 5 mai : mort de Léopold Ier, Joseph Ier son successeur. 15 juin : Friedrich Karl von Schönborn vice-chancelier d’Empire

          1706 avril : Les princes-électeurs de Bavière et de Cologne, Maximilien-Emmanuel et Joseph-Clément sont mis au ban de l’Empire

          1711 17 avril : mort de Joseph Ier. 12 octobre : élection de Charles VI

          1713 13 avril : Charles VI règle la succession en Autriche par la Pragmatique Sanction. 14 avril : paix d’Utrecht entre l’Angleterre, les Provinces-Unies, la Savoie, la Prusse et la France, que Charles VI refuse de signer

          1714 6 mars : paix de Rastatt entre l’empereur et la France. 1er août : décès de la reine Anne d’Angleterre ; le prince-électeur Georges-Louis de Hanovre devient roi d’Angleterre sous le nom de Georges Ier. 7 septembre : paix de Bade entre l’Empire et la France. Les Pays-Bas espagnols passent à l’Autriche

          1715 Johann Baptist Homann géographe impérial

          
            
              1715-1718
            
             Guerre entre l’Autriche et l’Empire ottoman
          

          1718 21 juillet : paix de Passarowitz entre l’empereur et l’Empire ottoman. 2 août : Quadruple Alliance entre l’Autriche, les puissances maritimes et la France contre l’Espagne

          1719 29 mai : Charles-Philippe prince-électeur du Palatinat interdit le « catéchisme réformé du Palatinat »

          1722 16 juin : fondation de la Compagnie d’Ostende

          1725 30 avril : alliance de l’Autriche et de l’Espagne qui reconnaît la Pragmatique Sanction

          1728 Achèvement de la construction de la nouvelle chancellerie impériale à Vienne. 23 décembre : Frédéric-Guillaume Ier reconnaît la Pragmatique Sanction

          1729 30 janvier : mort de Lothar Franz von Schönborn. 3 août : Friedrich Karl von Schönborn devient prince-évêque de Bamberg et de Wurtzbourg

          1731 Johann Heinrich Zedler commence à publier l’Universal-Lexicon (Dictionnaire universel). 16 mars : contre l’abandon de la Compagnie d’Ostende, la Grande-Bretagne reconnaît la Pragmatique Sanction. 31 octobre : le prince-évêque de Salzbourg Leopold Anton von Firmian chasse les protestants de ses États

          1732 3 février : la Pragmatique Sanction devient une loi d’Empire

          
            
              1733-1735
            
             Guerre de Succession de Pologne
          

          1734 Fondation de l’université de Göttingen. 1er janvier : l’Empire déclare la guerre à la France

          1735 30 octobre : paix de Vienne. François-Étienne de Lorraine obtient la Toscane, Don Carlos devient roi de Naples-Sicile

          
            
              1736-1739
            
             Guerre entre l’Autriche et l’Empire ottoman
          

          1736 12 février : l’archiduchesse Marie-Thérèse épouse François-Étienne de Lorraine

          1737 Johann Jacob Moser commence à publier le Teutsches Staatsrecht (Droit public allemand). 9 juillet : François-Étienne de Lorraine devient Grand-Duc de Toscane. Fondation de l’université de Göttingen

          1739 Début des Göttingische Gelehrte Anzeigen dirigées par Albrecht von Haller. 18 septembre : paix de Belgrade entre l’Autriche et l’Empire ottoman

          1740 31 mai : mort de Frédéric-Guillaume Ier, Frédéric II roi en Prusse. 20 octobre : Marie-Thérèse succède à Charles VI. 16 décembre : Frédéric II en Prusse envahit la Silésie

          1741 10 avril : victoire de l’armée prussienne à Mollwitz. 31 juillet : début de la guerre de Succession d’Autriche. 9 octobre : armistice de Klein-Schnellendorf entre l’Autriche et la Prusse. 8 décembre : couronnement du prince-électeur Charles-Albrecht de Bavière comme roi de Bohême

          1742 Élection (25 janvier) puis couronnement (12 février) de Charles-Albert de Bavière comme empereur sous le nom de Charles VII. 8 mars : couronnement de Marie-Amélie de Bavière comme impératrice (dernier couronnement d’une impératrice). 28 juillet : paix de Berlin entre la Prusse et l’Autriche

          
            
              1744-1748
            
             Guerre de Succession d’Autriche
          

          1744 22 mai : la Prusse, le Palatinat électoral et la Hesse-Cassel concluent l’Union de Francfort pour protéger l’empereur. Décembre : Louis XV propose à Frédéric II en Prusse et au roi Charles-Emmanuel de Sardaigne d’abolir le titre impérial. 25 décembre : paix de Dresde entre l’Autriche et la Prusse

          1745 8 janvier : Quadruple Alliance de Varsovie entre les puissances maritimes, l’Autriche et la Sardaigne. 20 janvier : mort de Charles VII. Élection (13 septembre) et couronnement (4 octobre) de François-Étienne de Lorraine empereur sous le nom de François Ier. 6 octobre : le comte Rudolf Colloredo vice-chancelier d’Empire

          1746 Johann Stephan Pütter devient professeur de droit public à Göttingen

          1748 18 octobre : paix d’Aix-la-Chapelle

          1751 Frappe du thaler de Marie-Thérèse

          1753 Wenzel Anton Kaunitz chancelier d’État

          1754 Attaque de possessions françaises en Inde par les Anglais

          1755 Début d’une guerre coloniale entre l’Angleterre et la France. Christian August Beck rédige un manuel de droit public pour l’archiduc Joseph. Johann Heinrich Gottlob Justi publie la Staatswirtschaft (Économie d’État)

          
            
              1756-1763
            
             Guerre de Sept ans
          

          1756 16 janvier : Convention de Westminster entre la Prusse et l’Angleterre. 1er mai : 1er traité de Versailles entre l’Autriche et la France. 17 mai : l’Angleterre déclare la guerre à la France. 28 août : Frédéric II de Prusse envahit la Saxe. 15 octobre : capitulation de l’armée saxonne près de Pirna

          1757 10 janvier : déclaration de guerre d’Empire contre la Prusse. La Russie, la Pologne et la Suède s’engagent dans la guerre. 1er mai : la France conclut une alliance offensive avec l’Autriche. 6 mai : à Prague, Frédéric II de Prusse vainc l’armée autrichienne dirigée par Charles de Lorraine. 5 novembre : défaite de l’armée d’Empire à Rossbach. 15 décembre : Frédéric II de Prusse occupe le Mecklembourg

          1762 5 janvier : décès de la tsarine Élisabeth II, avènement de Pierre III. 5 mai : alliance entre la Russie et la Prusse. 22 mai : paix de Hambourg entre la Prusse, la Suède et le Mecklembourg. 9 juillet : assassinat de Pierre III, avènement de la tsarine Catherine II. 24 novembre : armistice entre la Prusse, l’Autriche et la Saxe

          1763 10 février : paix de Paris entre l’Angleterre et la France. 15 février : paix de Hubertsbourg entre la Prusse, l’Autriche et l’Empire. Sous le pseudonyme de Justinus Febronius, l’évêque suffragant de Trèves Nikolaus von Hontheim publie le livre De statu ecclesiae

          1764 3 avril : Joseph II élu roi des Romains. 11 avril : alliance défensive entre la Russie et la Prusse

          1765 Début de l’Allgemeine Deutsche Bibliothek (Bibliothèque générale allemande). 18 août : mort de l’empereur François Ier, Joseph II empereur

          1766-1776 Visitation du Tribunal de la Chambre impériale

          1767 Fondation du théâtre national de Hambourg

          1766 22 questions de Joseph II à ses chanceliers Colloredo et Kaunitz. 23 février : après la mort de Stanislas Leszinski, la Lorraine passe à la France

          1769 25 août : rencontre entre Joseph II et Frédéric II de Prusse à Neisse. 12 octobre : renouvellement de l’alliance entre la Russie et la Prusse

          1770 16 mai : Marie-Antoinette, fille de Marie-Thérèse, épouse le dauphin Louis (XVI). 3-6 septembre : rencontre de Joseph II, Kaunitz et Frédéric II à Mährisch-Neustadt

          1772 Mauvaises récoltes. 5 août : premier partage de la Pologne entre la Russie, l’Autriche et la Prusse

          1773 Clément XIV supprime la Compagnie de Jésus

          1774 August Ludwig Schlözer commence à publier les Briefwechsel meist statistischen Inhalts (Lettres essentiellement de statistique)

          1775 7 mai : l’Autriche annexe la Bucovine. Recrutement de soldats allemands pour la Guerre d’indépendance américaine en Hesse-Cassel et à Brunswick par l’Angleterre

          1777 30 décembre : mort du prince-électeur Maximilien III, le dernier Wittelsbach bavarois ; lui succède Charles-Théodore du Palatinat

          
            
              1778-1779
            
             Guerre de Succession de Bavière
          

          1778 6 janvier : marche des troupes autrichiennes en Basse-Bavière. 3 juillet : déclaration de guerre de la Prusse à l’Autriche

          1779 13 mai : paix de Teschen. La Russie et la France garantissent la paix entre l’Autriche et la Prusse

          1780 7 août : l’archiduc Maximilien-François prince-électeur de Cologne. 29 novembre : mort de l’impératrice Marie-Thérèse

          1781 Alliance entre l’Autriche et la Russie. 13 octobre : suppression du servage, édit de tolérance et liberté de la presse en Autriche

          1784 Joseph II, avec l’aide de la Russie, tente de troquer la Bavière contre les Pays-Bas autrichiens.

          1785 23 juillet : Frédéric II fonde avec la Saxe et Hanovre la Ligue des princes, à laquelle adhèrent d’autres princes d’Empire

          
            
              1787-1792
            
             Guerre entre l’Autriche et la Russie d’une part, l’Empire ottoman d’autre part
          

          1788 Kant, Critique de la raison pratique. 1er novembre : mort du vice-chancelier d’Empire Rudolf Colloredo, le prince Franz Gundaker Colloredo lui succède

          1789 18/19 novembre : début de la révolution liégeoise

          1790 15 mars : la France abolit les droits impériaux en Alsace. 27 juillet : l’Autriche et la Prusse s’unissent à Reichenbach

          1791 1re grève générale, à Hambourg. 3 mai : Constitution de la Pologne. 4 août : paix de Sistowa entre l’Autriche et la Turquie. 27 août : déclaration de Pillnitz de Frédéric-Guillaume II de Prusse et de l’empereur Léopold II

          
            
            
              1792-1797
            
             Première guerre de coalition contre la France
          

          1792 7 février : alliance austro-prussienne contre la France. 20 avril : la France déclare la guerre au roi de Bohême et de Hongrie. 25 juillet : manifeste du duc de Brunswick. 22 août : démission de Kaunitz. 20 septembre : retraite de l’armée austro-prussienne à Valmy. 21 octobre : le général Custine conquiert Mayence. novembre : Schiller et Klopstock citoyens d’honneur de la République française

          1793 5 janvier : deuxième partage de la Pologne entre la Prusse et la Russie. 21 janvier : exécution de Louis XVI. Février-mars : première coalition entre l’Autriche, la Prusse, la Toscane et l’Espagne contre la France. 24-26 février : élections dans les régions de la rive gauche du Rhin occupées par la France. 22 mars : déclaration d’une guerre d’Empire contre la France. 23 juillet : capitulation des Français à Mayence

          1794 1er juin : Allgemeines Landrecht für die Preußischen Staaten. août-18 septembre : la Belgique et la rive gauche du Rhin sont annexées par la France. 2 octobre : conférence de Wilhelmsbad, où est proposée la fondation d’une Ligue des princes disposant d’une armée propre. 22 décembre : la Diète demande à l’empereur d’entreprendre des négociations de paix avec la France

          1795 3 janvier : 3e partage de la Pologne entre l’Autriche et la Russie. 5 avril : paix de Bâle entre la France et la Prusse. 4 mai : l’Angleterre conclut un traité de subsides avec l’Autriche. 11 octobre : victoire de l’armée impériale à Höchst. 24 octobre : la Prusse adhère au 3e partage de la Pologne. Extension maximale de la Prusse vers l’Est

          1796 24 juin : Moreau et Jourdan franchissent le Rhin à Kehl et Neuwied. juillet-août : marche rapide de l’armée française en Allemagne méridionale. 5 août : traité franco-prussien promettant à la Prusse des sécularisations de biens d’Église. Début octobre : retraite de l’armée française par-delà le Rhin. Fin novembre : la Saxe se joint à la paix de Bâle

          1797 18 avril : préliminaires de Leoben sur la base de l’intégrité de l’Empire. 17 octobre : paix de Campo Formio entre la France et l’Autriche. L’Autriche renonce à la Belgique et cède la rive gauche du Rhin. 30 décembre : cession de Mayence et de la rive gauche du Rhin à la France

          1798 3 décembre – avril 1799 : Congrès de paix de Rastatt, sans résultats

          1798 4 avril : les états d’Empire consentent à la sécularisation des principautés ecclésiastiques en dédommagement des princes temporels de la rive gauche du Rhin. 24 décembre : alliance anglo-austro-russe, à laquelle adhèrent Naples, le Portugal et la Turquie

          1799 21 février : Mongelas ministre principal en Bavière. 1er mars : la France déclare la guerre à l’Autriche. 22 octobre : retrait de la Russie hors de la coalition. 9 novembre : prise du pouvoir de Bonaparte en France

          
            
              1799-1802
            
             Guerre de la deuxième coalition contre la France
          

          1800 22 octobre : la Russie quitte la coalition anti-française. 3 décembre : Moreau écrase l’armée autrichienne à Hohenlinden

          1801 9 février : paix de Lunéville

          1802 27 mars : paix d’Amiens entre la France et l’Angleterre

          1803 24-27 mars : résolution de la Députation extraordinaire d’Empire. Suppression des principautés ecclésiastiques de Cologne et de Trèves ; la Hesse-Cassel, le Wurtemberg, Bade et Salzbourg deviennent des principautés électorales

          1804 11 août : l’empereur François II prend le titre d’empereur héréditaire d’Autriche. 2 décembre : couronnement impérial de Napoléon Ier

          
            
              1805
            
             Guerre de la troisième coalition (Angleterre, Autriche, Russie et Suède, contre France, Espagne, Bavière, Bade et Wurtemberg)
          

          1805 9 août : l’Autriche se joint à l’alliance anglo-russe. 17 octobre : capitulation de Mack à Ulm. 2 décembre : bataille des trois empereurs à Austerlitz. 15 décembre : alliance franco-prussienne à Schönbrunn. La Prusse occupe Hanovre et devient ennemie de l’Angleterre. 26 décembre : paix de Presbourg entre l’Autriche et la France. Johann Philipp von Stadion devient le principal ministre en Autriche

          
            
              1806-1808
            
             Guerre de la quatrième coalition
          

          1806 1er janvier : le prince électeur Maximilien IV Joseph de Bavière et le prince-électeur Frédéric de Wurtemberg prennent le titre de rois. 12 juillet : fondation de la Confédération du Rhin. 6 août : l’empereur François II abdique la couronne impériale et proclame la fin du Saint-Empire. 1er octobre : la Prusse ordonne à la France par un ultimatum l’évacuation de l’Allemagne du Sud. 14 octobre : double bataille d’Iéna et d’Auerstedt. 27 octobre : entrée de Napoléon à Berlin. 21 novembre : proclamation du blocus continental. 11 décembre : la Saxe devient un royaume et adhère à la Confédération du Rhin

          1807 7-8 février : bataille d’Eylau. 7 juillet : paix de Tilsit par laquelle la Prusse perd tous les territoires à gauche de l’Elbe. Fondation du duché de Varsovie, uni à la Saxe. 18 août : fondation du royaume de Westphalie attribué à Jérôme, frère cadet de Napoléon. 30 septembre : vom Stein ministre principal en Prusse. 15 novembre : Napoléon donne une constitution au royaume de Westphalie. 19 novembre : Ordonnance municipale en Prusse

          1808 25 mai : constitution de la Bavière, qui n’entre qu’en partie en vigueur. 27 septembre-14 octobre : Congrès d’Erfurt. Napoléon et le tsar Alexandre Ier renouvellent leur alliance. 24 novembre : renvoi de vom Stein. novembre : formation du ministère Dohna-Altenstein en Prusse

          1809 Guerre de la cinquième coalition. 5-6 juillet : victoire de Napoléon à Wagram sur l’archiduc Charles. 12 octobre : Metternich devient ministre principal en Autriche. 14 octobre : Paix de Schönbrunn

          1810 Fondation de l’entreprise d’acier fondu Friedrich Krupp à Essen. Annexion à la France de la Hollande, du Valais, du nord de Hanovre, d’Oldenbourg, Brême, Hambourg, Lauenbourg et Lübeck. Fondation de l’université de Berlin. 2 avril : l’archiduchesse Marie-Louise épouse Napoléon Ier. 4 juin : Hardenberg devient chancelier d’État de la Prusse. 27 octobre : l’édit de finances unifie la fiscalité prussienne

          1811 20 février : banqueroute d’État en Autriche

          
            
              1812-1814
            
             Guerre de la sixième coalition
          

          1812 18 mars : Napoléon entame la campagne de Russie. 7 septembre : bataille de Borodino. 15-18 septembre : incendie de Moscou. 26-28 novembre : la Bérésina

          1813 28 février : Alliance russo-prussienne de Kalisch. 17 mars : appel À mon peuple de Frédéric-Guillaume III de Prusse. 4 juin-10 août : armistice. 8 octobre : traité de Ried par lequel la Bavière se range aux côtés des alliés. 16-19 octobre : bataille des nations à Leipzig. 2 novembre : traité de Fulda par lequel le Wurtemberg se range aux côtés des alliés. 4 novembre : dissolution de la Confédération du Rhin

          1814 30 mars : entrée des coalisés à Paris. 31 mars : Louis XVIII monte sur le trône de France. 6 avril : abdication de Napoléon, bannissement dans l’île d’Elbe. 30 mai : 1re paix de Paris. Septembre : ouverture du Congrès de Vienne

          1815 Guerre de la septième coalition. 1er mars : débarquement de Napoléon en France. 8 juin : acte final du Congrès de Vienne. 18 juin : Waterloo. 22 juin : abdication de Napoléon. 7 juillet : entrée des coalisés à Paris. 7 août : Napoléon à Sainte-Hélène. 26 septembre : conclusion de la Sainte-Alliance. 20 novembre : 2e paix de Paris

          1816 6 novembre : ouverture de l’assemblée de la confédération germanique à Francfort

        

      

    
  
    
      
        
        
          Liste des empereurs et principaux princes d’Empire
        

        
          
            
              Empereurs du Saint-Empire
            

            1493-1519 Maximilien Ier (roi des Romains depuis 1486)

            1519-1558 Charles Quint

            1558-1564 Ferdinand Ier (roi des Romains depuis 1531)

            1564-1576 Maximilien II (roi des Romains depuis1562)

            1576-1612 Rodolphe II (roi des Romains depuis 1575)

            1612-1619 Matthias

            1619-1637 Ferdinand II

            1637-1657 Ferdinand III (roi des Romains depuis 1636)

            1658-1705 Léopold Ier

            1705-1711 Joseph Ier (roi des Romains depuis 1690)

            1711-1740 Charles VI

            1742-1745 Charles VII (Charles-Albert de Bavière)

            1745-1765 François Ier (François-Étienne de Lorraine, époux de Marie-Thérèse d’Autriche)

            1765-1790 Joseph II (roi des Romains depuis 1764, en co-régence avec Marie-Thérèse d’Autriche, 1765-1780)

            1790-1792 Léopold II

            1792-1806 François II

          

          
            
              Principaux princes du Saint-Empire
            

            
              
                Ducs puis princes-électeurs de Bavière (maison de Wittelbach)
              

              
                
                  
                    Ligne bavaroise
                  
                

                1508-1550 Guillaume IV

                1550-1579 Albrecht V

                1579-1597 Guillaume V

                1597-1651 Maximilien Ier (obtient en 1623 le transfert de la dignité-électorale du Palatin puis, en 1648, une 8e dignité électorale)

                1651-1679 Ferdinand-Marie (début de son règne sous la régence de sa mère Anna Maria)

                1679-1726 Maximilien II Emmanuel (1692-1706 aussi gouverneur des Pays-Bas espagnols)

                1726-1745 Charles Ier Albrecht (aussi empereur du Saint-Empire sous le nom de Charles VII à partir de 1742)

                1745-1777 Maximilien III Joseph

              

              
                
                  
                    Ligne palatine
                  
                

                1777-1799 Charles II (prince-électeur du Palatinat depuis 1742 sous le nom de Charles IV). Est connu sous le nom de Charles-Théodore

                1799-1806 Maximilien IV (1806-1825 roi de Bavière sous le nom Maximilien Ier Joseph)

              

            

            
              
                Princes-électeurs de Saxe (maison de Wettin)
              

              
                
                  
                    Ligne ernestine
                  
                

                1486-1525 Frédéric III

                1525-1532 Jean

                1532-1547 Jean Frédéric

              

              
                
                  
                    Ligne albertine
                  
                

                1547-1553 Maurice

                1553-1586 Auguste

                1586-1591 Christian Ier

                1591-1611 Christian II (régence du duc Frédéric Guillaume de Saxe-Weimar jusqu’en 1601)

                1611-1656 Jean-Georges Ier

                1656-1680 Jean-Georges II

                1680-1691 Jean-Georges III

                1691-1694 Jean-Georges IV

                1694-1733 Frédéric-Auguste Ier de Saxe, roi de Pologne sous le nom d’Auguste II à partir de 1697 et Grand-Duc de Lituanie à partir de 1709

                1733-1763 Frédéric Auguste II (aussi roi de Pologne et Grand-Duc de Lituanie)

                1763 Frédéric-Christian

                1763-1806 Frédéric-Auguste III (régence de son oncle François Xavier jusqu’en 1768, renonce à la couronne de Pologne)

              

            

            
              
                Princes-électeurs de Brandebourg
 (maison de Hohenzollern)
              

              1499-1535 Joachim Ier

              1535-1571 Joachim II

              1571-1598 Jean Georges

              1598-1608 Joachim Frédéric (régent de Prusse à partir de 1605)

              1608-1619 Jean-Sigismond (devient en 1618 duc de Prusse)

              1619-1640 Georges-Guillaume

              1640-1688 Frédéric-Guillaume Ier, dit le Grand Électeur

              1688-1713 Frédéric III, roi en Prusse sous le nom de Frédéric Ier à partir de 1701

              
              
                
                  
                    Rois en Prusse
                  
                

                1688-1713 Frédéric Ier

                1713-1740 Frédéric-Guillaume Ier, dit le roi Sergent

                
                  Rois de Prusse
                

                1740-1786 Frédéric II (titre de roi en Prusse jusqu’en 1772 puis roi de Prusse)

                1786-1797 Frédéric-Guillaume II

                1797-1840 Frédéric-Guillaume III

              

            

            
              
                Princes-électeurs de Hanovre
 (maison de Brunswick)
              

              1692-1698 Ernest- Auguste

              1698-1727 Georges-Louis (devient en 1714 roi d’Angleterre sous le nom de Georges Ier)

              
                1714-1837 Union personnelle avec le royaume de Grande-Bretagne
              

              1727-1760 Georges II

              1760-1820 Georges III
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